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I - PRELIMINAIRES 

A - Le pays sud toulousain et l’émergence d’un projet de territoire

Introduction

L’idée et la pratique de politiques territoriales, c’est à  dire  la capacité, au-delà de l’échelle communale à mutualiser des moyens et  à dépasser la simple gestion pour construire ensemble des projets cohérents et solidaires était déjà présente et appliquée avant la loi Voynet avec le schéma mis en place par le Conseil Général de Haute Garonne ( PODI) et avec les contrats de terroirs et à des degrés divers, dans les diverses intercommunalités du  Pays Sud Toulousain.

Ce territoire de plus de 1200 km2, qui regroupe environ 75 000 habitants, accuse des différences et des configurations tout à fait significatives des territoires concernés par l’aire urbaine toulousaine.

Toute la ceinture nord, qui concerne le réseau de bourgs et de villes dont dépend en grande partie la vie culturelle du territoire, (Auterive, Carbonne, Rieumes, Montesquieu, Cintegabelle etc.) est fortement soumise à l’influence économique et sociale de l’aire urbaine toulousaine et de l’agglomération de Muret, (migrations quotidiennes domicile/travail). Cette proximité induit des conséquences négatives  et positives aussi.

Au contraire, le sud et le sud-est du pays, est dans une configuration tout à fait différente puisque limitrophes des pays Couserans et des portes d’Ariège – Pyrénées avec lesquels il partage certains traits, notamment en ce qui concerne la ruralité. 

Le Pays du Sud Toulousain, très bien irrigué au plan ferroviaire et autoroutier, ( en tous cas sur l’axe nord-sud) donne aussi le sentiment d'un véritable dynamisme, si l'on considère les statistiques :  

· Dynamisme démographique qui ne pourra que s’accentuer avec ses avantages et ses inconvénients  quand on considère la grande problématique du logement à Toulouse et dans ses couronnes successives  (64 286 habitants mais surtout une augmentation de 8,7 % entre 1990 et 1999), avec un taux de constructions élevé (10,1%) 

· Dynamisme économique avec  un réseau significatif de petites et moyennes entreprises, avec un secteur tertiaire majoritaire, une position assez forte des commerces, l'agriculture en perte de vitesse bien que représentant encore une réalité importante et bien sûr le secteur de la construction.

Au plan organisationnel, le territoire  s'est structuré à partir de 5 intercommunalités. Il n'est pas parmi les premiers qui aient pris naissance en Midi-Pyrénées, (assemblée générale constitutive du Pays  en février 2003), mais à consulter les différents documents publics qui lui sont relatifs on voit qu'à partir de cette assemblée générale constitutive, le processus s'est accéléré. (arrêté du périmètre en décembre 2004, création du conseil de développement en mars  2004,  signature du contrat de Pays en mai 2005),  

Ces quelques données fortes relatives  au territoire du Sud Toulousain ont été rappelées ici non qu'elles constituent une information originale pour le maître d'ouvrage mais parce que le consultant a besoin de s’en saisir, puisque aucun projet culturel ne peut s’affirmer s'il ne prend  en compte l’ensemble des caractéristiques du territoire qu’il veut irriguer. 

L’étude relative au projet culturel du Pays du Sud Toulousain prend donc en compte avant tout le texte suivant, introductif au diagnostic de Pays qu’à adopté le « Pays du Sud Toulousain » :

« Confrontés à des problématiques semblables les élus du Sud Toulousain souhaitent s’appuyer sur la Loi d’orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire pour engager une réflexion globale sur l’avenir de leur territoire essentiellement rural mais dont l’évolution est marquée par l’étalement de l’aire urbaine toulousaine qui englobe la plus grande partie des communes concernées. L’accueil de nouvelles populations, la préservation d’un cadre de vie reconnu, le développement des activités économiques s’appuyant sur la diversité des activités  sont autant de défis à relever »

L’émergence du projet de Pays

Après avoir pris divers  contacts au sud et au nord de l’actuel Pays, les élus décident de se constituer en association de Préfiguration appelée au début, « du Pays des Cinq Vallées du Sud Toulousain ».

L’association  créée en février 2003. rassemble les communes des 8 cantons de : Auterive, Carbonne, Cazères, Cintegabelle, Le Fousseret, Montesquieu-Volvestre, Rieumes et Rieux-Volvestre ainsi que les communes d’Auragne (canton de Nailloux) et du Lherm (canton de Muret). Les communes de Beaumont/lèze, Le Vernet, Venerque, appartenant au canton d’Auterive, adhérent au Pays en juin 2004 de même que la commune de Lagardelle, par l’intermédiaire de la Communauté « Léze – Ariège – Garonne ». 2 autres communes du canton de St Lys Cambernard et Ste Foix Peyrolières ont rejoint l’entité.

La structure intercommunale du Pays a encore  évolué  avec  la création récente de la Communauté de Communes  de la Louge et du Touch.

Le territoire compte ainsi 99 communes dont 76 sont regroupées dans 6 communautés de communes à fiscalité propre, et 23  hors EPCI.

Le Conseil de Développement se constitue en 2004 ( 1ère réunion en février) avec des représentants d’organismes institutionnels (chambres consulaires, etc…), des représentants de syndicats ou d’unions professionnelles, des représentants du monde associatif, des personnes indépendantes. Parallèlement, les rencontres, interviews, forums et études utiles à l’élaboration du projet de Pays sont organisés avec l’aide d’un cabinet consultant. 

Le diagnostic qui en résulte est présenté et validé par le conseil d’administration et lors d’une assemblée générale réunissant près de 120 élus locaux, puis la charte de Pays est validée en juin 2004 et le contrat de Pays en 2005.

A partir d’un diagnostic territorial portant notamment sur La démographie, Le logement, les Services aux personnes et bassins de vie, L’emploi, L’agriculture, L’économie locale, Le tourisme, L’environnement, le Pays Sud Toulousain a donc adopté sa charte. 

Le projet de développement du Pays

Dans le cadre de sa charte, le maître d'ouvrage s'est fixé, pour  faire prendre cohérence au pays et le développer, 5 grands  objectifs organisés à partir de 16 axes stratégiques. S'il était nécessaire que le consultant considère les données principales constitutives du Pays, il  est cette fois indispensable qu'il considère surtout le projet de développement du Pays auquel le projet culturel viendra s'intégrer, s'articuler.

Rien n’est étranger à la culture, puisqu’elle regroupe la somme des mentalités et des pratiques véhiculées par une population. Mais le projet culturel du territoire devra tout de même être entendu de façon moins globale, moins sociétale et sera pour l’essentiel relatif aux pratiques artistes et culturelles, à la création, à la production, à la diffusion culturelle. Il est donc   inutile de recopier ici in extenso la charte du Pays Sud Toulousain.

En revanche, il est indispensable   de   mettre en évidence les  orientations ( Grands objectifs et axes) dont il faut tenir compte au moment d’élaborer  le volet culturel du projet de pays 

Parmi ces orientations,  l’objectif IV  «  un projet culturel environnemental et touristique pour diversifier les activités e renforcer la cohésion sociale » s’impose évidemment. 

Puis  d'autres objectifs  s'imposent : 

L'objectif I : un aménagement harmonieux et une mobilité des personnes sur le Pays 

l'axe 1 Se doter d’outils et de schémas d’aménagement au service d’un développement équilibré.

Qui comprend diverses mesures et sous mesures qui interpellent le projet culturel  :

· La question des pôles de centralité

renvoie à l’organisation spatiale des principaux services de la culture ( médiathèques et bibliothèques, enseignements artistiques……

· Le scot pose à la culture des questions croisées avec les questions précédentes.

Il questionne l’organisation culturelle de la façon suivante :  

Sachant que  4 SCOT sont conçus afin de pouvoir accueillir environ 17000 habitants par an  ( certains  parlent maintenant de 19 000 ) sur l’agglomération toulousaine et que le Pays du sud Toulousain qui est lui même un SCOT s’organise autour de  points forts :

· Auterive

· Le Volvestre-Carbonne

· Cazères ( Martres olosane Boussens

· Rieumes

L’organisation des services mais aussi la répartition des points forts existants de l’action culturelle doivent-il être renforcés sur ces grands bassins de vie  ou encore faut-il à contrario organiser la vie culturelle afin qu’elle irrigue les zones géographiques les moins appelées à se développer ce qui reviendrait à en faire  presque un instrument de  compensation ou encore faut-il imaginer des solutions plus complexes ? ( Par des services culturels forts sur les 4 pôles de centralité, et les outils de la création pour mailler le territoire de façon plus fine ?      

L’axe 3 « rendre les NTIC accessibles à tous. » 

La question des technologies de l'information et de la communication n'est pas seulement relative à des problèmes techniques (de tuyaux) mais aussi à des problèmes de contenus. La culture contemporaine évolue et utilise de plus en plus naturellement les nouvelles technologies en tant que supports de la création et qu’objets artistiques. Mais aussi, il sera utile  d’évaluer le degré d’implantation des points informatiques  ou des pôles multimédias  par exemple dans les équipements socio-éducatifs et socioculturels, la question de la fracture numérique étant tout à fait de l’ordre de la culture.

L’axe 4 « redynamiser les cœurs de villages pour leur donner une fonction de lieux de vie »  

et notamment la sous mesure 4.1 

· Préserver la qualité architecturale et une échelle des bourgs à taille humaine et en faire des lieux de vie

est relatif à des problèmes d'urbanisme ou d'aménagement foncier
 mais on voit bien que le schéma culturel qui sera élaboré devra prendre en compte cet objectif parce qu'il pose des problèmes d'identité, parce que la question du patrimoine y est nécessairement présente, enfin parce qu'est aussi posée ici la question de l'animation au sens large du terme, de ces villages.

L’objectif III : un accueil de population au service du lien social  

· L’axe 10 « répondre aux besoins présents et futurs en matière de services aux personnes » questionne aussi le projet culturel en ce qu’il pose la question de l'organisation et de l'irrigation par l'offre culturelle, des équipements nécessaires à son existence, des articulations, des mutualisations, des complémentarités qu'il sera possible de jouer à partir du moment où l'on dépasse l'échelle communale pour travailler au niveau des intercommunalité et du Pays.

L’objectif IV : un projet culturel environnemental et touristique pour diversifier les activités et renforcer la cohésion sociale 

est quant à lui directement relatif à la culture.

· L’axe 11 « engager un projet culturel pour tous autour d'une culture vivante et tournée vers l'avenir »  indique qu’au delà d’un projet patrimonial, la question de la création et notamment la place du spectacle vivant doivent être pris en compte dans le futur projet culturel de ce territoire
· .L’axe 13 « développer un tourisme de loisirs et de proximité adapté à un positionnement entre Toulouse et le massif pyrénéen » est relatif en priorité au tourisme, mais si le tourisme n'est pas toujours culturel, une part de celui-ci l’est de plus en plus souvent. Il existe même, surtout dans le grand sud-ouest une demande croissante pour un tourisme qui pourrait en quelque sorte mêler nature et culture.

Objectif V - l'animation territoriale et la communication facteurs de cohésion et de développement territorial.

 Les trois axes relatifs à cet objectif posent aussi (mais pas seulement) des questions de l'ordre de la culture :

· Axe 14  « doter le Pays des dispositifs d'animation » 

· Axe 15 « mettre en place une communication spécifique pour mieux informer » 

La culture est ici aussi  sous-jacente  parce qu'elle  ne peut se développer sur un territoire sans communication pour la relayer et que tout à la fois elle est porteuse d'une part importante de l’image, plus profondément de l’identité d 'un territoire.

· L’axe  16 « engager des partenariats avec des territoires limitrophes » 
Trouvera aussi un écho dans l'élaboration d'un schéma culturel, par la nécessité de prendre acte de l’existence d’offres culturelles fortes situées sur Toulouse et son agglomération  et face à cela de  d’affirmer dans l’échange plus que dans le repliement, sa propre identité Mais aussi, est posée ici implicitement la question des moyens dont dispose la culture en Pays Sud Toulousain, pour exister dans tout son altérité, face à la puissance toulousaine.

B – Les raisons de l’étude 

1°Bénéficier des politiques territoriales en faveur du développement culturel

La loi « LOADDT » du 25  juin 1999, la loi relative à l’intercommunalité du 12 juillet 1999, enfin la loi SRU du 13 décembre 2000, ainsi que la signature du XIIème contrat de plan  le 20 mars 2000, ont marqué le début d’une nouvelle étape de la politique d’aménagement et de développement des territoires de Midi Pyrénées.

Cette politique est axée sur la constitution des Pays et  des Agglomérations et sur la territorialisation des Contrats de Plan Etat-Région. 

Forte des acquis de la politique des Contrats de Développement Territoriaux, (Développement de terroirs, d’agglomération, sites majeurs) et dans le nouveau  cadre législatif rappelé succinctement ci-dessus,  le Conseil Régional Midi- Pyrénées et l’Etat  ont créé un dispositif destiné à encourager  les territoires à étudier, mettre en place et conduire, une politique culturelle.

La loi LOADDT, loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, mentionne d’ailleurs directement la culture lorsqu’elle définit le Pays comme étant « un territoire présentant une cohésion géographique, culturelle, économique et sociale »

 

Cette formulation est intéressante parce qu’elle fait directement référence à l’identité. Mais elle comporte un risque dont il faut se défendre : celui de « penser le territoire comme un conservatoire d’identités repliées sur elles-mêmes, ce qui génèrerait une forme de développement endogène, auto centrée sur les facteurs identitaires les plus reconnus.  

C’est pourquoi  les partenaires institutionnels du Pays en ce qui  concerne la culture, ont voulu  que  les études visant à mettre en place les volets culturels des Contrats de Pays s’attachent à reconnaître et mettre en valeur les éléments identitaires forts d’un territoire, mais aussi à dégager ses potentialités dans l’ensemble des domaines culturels y compris les plus innovants.

L’approche du Conseil Régional et de la DRAC, implique donc que le schéma culturel qu’adoptera le territoire ne soit pas constitué d’un ensemble de propositions qui viendraient se superposer, s’ajouter aux  axes et aux mesures concrètes figurant dans sa charte, mais qu’il s’y articule totalement, qu’il en soit un  prolongement naturel. 

2°Donner forme aux idées du Maître d’ouvrage 

L’esprit du cahier des charges

Le Pays a rédigé » le cahier des charges de l’étude. Il a fixé une priorité : 

Rendre accessible la culture à tous les habitants, gommer les disparités culturelles, d’adapter les lieux culturels et de garantir une proximité de l’offre culturelle.
Pour parvenir à cet objectif, il  définit divers moyens et stratégies que nous rappelons de façon un peu différente  qu’elle ne sont présentées sur le cahier des charges de l’étude, sans pour autant en changer le fond et  commentons :

· Que les populations anciennes et nouvelles s’approprient la personnalité du territoire   et que cela passe par le patrimoine matériel et immatériel dont il faut renforcer  la connaissance et la valorisation.

· Qu’en   structurant le service public de la culture, le Pays dispose des outils de base, pour permettre à chacun, dans des conditions  d’égalité d’accès,  d’effectuer le parcours de son choix, en matière culturelle.

· Que l’appui et  l’encouragement aux pratiques culturelles soit considéré comme  une dimension fondamentale du projet culturel, puisqu’on aime et comprend ce que l’on pratique et qu’il y a dans ces pratiques, des moyens d’évolution et d’épanouissement individuel et sociétal

· Que l’offre soit renforcée pour que les populations du Sud Toulousain  puissent accéder à ce qui se fait de  significatif  en matière de production et de diffusion.

· Enfin, que la création artistique soit renforcée  puisqu’il faut qu’en amont des productions culturelles on accepte de « prendre le risque de la recherche » afin que  les formes de la culture évoluent.

Il est évident qu’aucun projet culturel élaboré par un cabinet d’études ne peut permettre d’atteindre un d’objectif global   aussi ambitieux avec  les sous objectifs qui l’accompagnent. 

En revanche, une bonne évaluation de la situation, ( phase 1 de l ‘étude ) 

· Caractériser le territoire en rendant visible la dynamique culturelle 

· Repérer les créateurs du territoire.

Et en phase 2  des propositions pour la mise   en synergie des outils et savoir-faire existants sur le territoire du Sud Toulousain, peuvent contribuer, sur un projet à 10 ans, c’est à dire au rythme du Pays et avec une définition plus fine et opérationnelle par exemple à trois ans, à créer un ensemble de conditions pour atteindre ces objectifs. 

Ensuite, c’est une question de talents et de travail. Sans démagogie, nous dirons  que les uns et les autres existent sur ce territoire.

II – LE FONCTIONNEMENT DE L’ETUDE


A – Les prévisions de suivi 

Le cabinet Phôsphoros a  proposé d’entrée, dans sa réponse au cahier des charges et lors de sa première rencontre avec le comité de pilotage de l’étude, un dispositif de fonctionnement pour la première phase de cette étude. Ce dispositif prévoyait en résumé : 

· La lecture de tous les documents et études disponibles susceptibles de lui permettre de découvrir, comprendre ce territoire et l’histoire de son développement culturel, avec ses forces et ses faiblesses 

· L’organisation au siège du Pays, d’une série de réunions thématiques afin d’échanger avec les acteurs de la culture. 

· Des visites sur le terrain

· Visites d’élus et de techniciens des Communautés de Communes

· Visite d’élus ( Maires ou Adjoints à la culture) et de techniciens des communes dans lesquelles des enjeux culturels apparaissent

· Rencontres avec les acteurs culturels

· Rencontres de partenaires institutionnels de la culture

· Réunions intermédiaires avec la commission culture du CDD et séances de travail avec le Comité de pilotage de l’étude.

Il s’agit on le voit, d’un dispositif assez classique, l’insistance étant toutefois mise sur les visites de terrain, trois intervenants assurant ce suivi en se répartissant les tâches et en croisant leurs questionnements et leurs analyses  :
Mireille COURDEAU principalement pour les domaines suivants :  sensibilisation, enseignements artistiques, spectacle vivant, 

Céline DEPOND  principalement pour les domaines suivants :  Patrimoine et lecture publique,

Robert VERHEUGE principalement pour les domaines suivants : politiques culturelles des collectivités locales et des intercommunalités, politiques de la jeunesse et socio-éducatives, arts visuels, cinéma audio-visuel, culture scientifique et technique

La première phase de l’étude dite «  Analyse, diagnostic et positionnement »  était prévue pour une durée de 6 mois, la seconde pour une durée de 3 mois.

Dans les faits les réunions thématiques ont été plus nombreuses qu’initialement prévu – une dizaine -   de même que les rencontres d’élus du territoire.  De la même façon, les visites de terrain ont été aussi plus nombreuses que prévues  soit que des acteurs culturels, en cours d’étude, aient  attiré notre attention sur leur existence, soit que nous ayons voulu compenser certaines absences dans les commissions thématiques.

La première phase de l’étude aura été l’occasion d’un dialogue avec 160 personnes, toutes catégories confondues.
Enfin, dans certains cas, lorsque des pistes ou des débuts de préconisations s’imposaient clairement à nous, nous les avons déjà indiquées, ce qui permettra un débat plus riche, plus concret, avant, selon les prises de position du Comité de pIlotage, de les reprendre et des les approfondir en seconde phase de l’étude. 


B – Le déroulement de la première phase

Une première réunion du Comité de Pilotage de l’étude a fixé les « règles du jeu » de celle-ci.

Une réunion de la Commission Culture du Conseil de développement a permis aux consultants de prendre en compte les idées émanant de ses membres.

Prévues initialement au nombre de 4 ou 5, une dizaine de réunions thématiques ont eu lieu, dont une relative aux échanges « culture-tourisme », préparée avec le président de la commission tourisme du CDD et en sa présence.

Si l’on considère trois critères de réussite de ces réunions :

· Fréquentation

· Apports d’éléments permettant de fonder un diagnostic

· Intérêt des débats

On peut estimer que les résultats étaient très inégaux d’une réunion thématique à l ‘autre, mais que globalement les acteurs de la culture, ont répondu présent et ont en tous cas toujours participé à ces réunions de façon constructive.
La lecture en annexe de la liste des  personnes présentes en réunion ou rencontrées ou contactées permet d’évaluer le nombre très important de personnes avec lesquelles un dialogue s’est instauré. 

En ce qui concerne les rencontres avec les élus et les techniciens des Communautés de Communes, là aussi les rencontres ont été très nombreuses, même si le dialogue avec la  Communauté de Communes de  Commune « District de la Vallée de l’Ariège » et avec  la Communauté de communes « Garonne Louge » n’a peut-être pas été assez approfondi.

Mais il est vrai que pour la Communauté de Communes Garonne Louges, il n’y avait dans les trois communes concernées que peu de problématiques culturelles qui relèvent d’une logique de Pays. 

Le CDD s’étant organisé en commissions de travail. Il était indispensable  que les consultants du cabinet « Phôsphoros » dans le cadre de la présente étude travaillent avec la Commission Culture du Conseil de Développement.

Une vingtaine d’acteurs culturels constituent la « commission culture du Conseil de Développement ». Comment s’est constitué cette commission ?

Le Pays a simplement fait appel, de la façon la plus ouverte, aux compétences et aux bonnes volontés. 

Ce sont elles effectivement qui ont répondu de sorte  que ceci pouvait présenter un inconvénient : ceux qui réfléchissent au projet culturel et, on peut le souhaiter, poursuivrons leur tâche individuellement et collectivement bien après la présente étude, sont aussi des acteurs de terrain. Le risque qu’ils soient « juges et parties » ou considérés comme tels existait donc à priori.

Mais dans les faits, les acteurs culturels de ce groupe de travail ne sont jamais intervenus en simples défenseurs de leur projet individuel et ont toujours  su  traiter de questions d’intérêt général. 

On peut noter aussi par rapport à l’ensemble des acteurs culturels du territoire, une sur-représenation du spectacle vivant et une sous représentation des acteurs du patrimoine. 

Cette situation se retrouve dans tous les territoires. Elle vient du fait que les premiers sont souvent très investis, dans le domaine des idées politiques et sociales et prennent facilement la parole en public, tandis que les seconds sont plutôt investis localement sur des projets précis.  Il devrait être possible dans le futur, de rééquilibrer le Conseil de Développement.

le travail de la « Commission Culture » en amont de l’étude

La commission culture semble avoir travaillé depuis février 2005 en moyenne au rythme d’un jour par mois, ceci en amont de l ‘étude. 

Elle a produit un début de réflexions dont les consultants se sont saisi naturellement, et a travaillé aussi avec les partenaires institutionnels sur le cahier des charges de cette étude, afin que les préoccupations de ses membres soient présentes dans celui-ci.

Pour l’essentiel :

· Parmi les idées produites ou les thèmes traités :

-  la pauvreté de l’enseignement artistique

-  Le désir d’entendre les élus affirmer une politique culturelle au niveau du Pays

- le souhait qu’à terme, des solutions collégiales soient trouvées pour ne plus «  se battre dans son coin »  qu’elles suscitent si possible un centre de ressources, et qu’émergent aussi des formes de fonctionnement basées sur la recherche de l’excellence.

· Parmi les préoccupations relatives à l’étude

- le souhait que l’étude se déroule en partenariat avec la Commission Culture

-  la prise en compte dans l’étude, de la diversité des intervenants ( salariés et bénévoles)

- que le diagnostic soit le plus ouvert possible afin de laisser la possibilité d’évolutions ultérieures

- qu’il y ait une démarche transversale, notamment avec le tourisme

- La prise en compte de l’arc méditerranéen et de l’Euro-région dans le projet culturel

De nombreuses données relatives à la culture en  Pays du Sud Toulousain existaient au siège de l’association du Pays
1° les techniciens du Pays possédaient une liste importante des associations du territoire ( sur Excel). Au fur et à mesure de leurs investigations, les consultants ont enrichi cette liste. Ils ont aussi établi une liste classée par grandes thématiques. Elle évoluera encore pendant et après l’étude.

2° Un mémoire a été établi par une étudiante en stage au Pays du Sud Toulousain dans le cadre d’un Master. Il est utilisé et prolongé sous son aspect culturel dans cette étude. 

En guise de conclusion

Enfin, il est important de signaler que la première phase de cette étude a commencé en partenariat avec pour Maître d’ouvrage de l’étude, l’Association du Pays, et qu’elle s’achèvera avec ( à partir du 1er avril 2006) le Syndicat Mixte de Pays chargé de la contractualisation dans le cadre du Pays, de l’élaboration et de la gestion d’un schéma de cohérence territoriale (SCOT) du Sud Toulousain.

Ceci ne fait que renforcer les chances pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet culturel couvrant le territoire
Pour clore ce chapitre, les consultants de Phôsphoros tiennent à remercier les deux techniciens du Pays : Gérard MASSIP et Brigitte GIACOMI  et Mademoiselle Céline RONDIER, chargée de mission tourisme au Pays du Sud Toulousain, pour leur disponibilité, leur soutien, leur aptitude au dialogue au long de cette première phase d’étude.

III – ETAT DES LIEUX ET DIAGNOSTICS

A – LE PATRIMOINE DU PAYS SUD TOULOUSAIN

Le patrimoine du pays Sud Toulousain est une donnée essentielle à prendre en compte pour l’élaboration du schéma directeur d’aménagement culturel de ce pays. Il figure parmi les objectifs prioritaires à intégrer dans le projet de développement du pays. Les trois axes stratégiques de l’objectif IV du projet, mettent en avant une meilleur connaissance et une valorisation des atouts patrimoniaux du pays, dans toutes ces identités (patrimoine naturel, culturel, etc). Le projet culturel prendra en compte toutes les ressources patrimoniales pour œuvrer dans le sens d’une culture vivante, qui participe à l’attractivité touristique de ce territoire autant qu’à son rayonnement. 

1 - PREAMBULE

Lors de la commande, il a bien été spécifié qu’il ne s’agissait pas pour le cabinet de réaliser un inventaire exhaustif du patrimoine, au sens scientifique du terme, mais bien de faire un état des lieux des ressources patrimoniales du pays. Ce préalable état des lieux permet, d’emblée de dégager des axes patrimoniaux forts pour l’identité de ce territoire, tout en mettant l’accent sur les problématiques inhérentes à ce patrimoine (connaissance, dégré de valorisation, état de conservation). Ces constats, nous permettent d’affiner des propositions concrètes pour une meilleure prise en compte des données patrimoniales, pour une culture vivante, composante du projet culturel de pays. 

Toutefois nous rappelons que cet état des lieux ne constitue en rien une étude absolue de la question patrimoniale et qu’il convient pour le patrimoine mobilier et immobilier de conforter ce premier « aperçu » par : 
· des inventaires thèmatiques menés ou chapeautés par les services scientifiques compétents (Service Régional de l’Inventaire). 

· Des études monographiques d’édifices, de sites ou d’ensemble d’objets, menées en partenariat avec l’Université, la Conservation des antiquités et des Objets d’Art, le Service Régional de l’Inventaire, La Conservation Régionale des Momnuments Historiques.  

Notre étude s’est donc basée sur plusieurs données :

· La base patrimoniale réalisée par le pays, principalement à partir de l’ouvrage « Patrimoine des communes de la Haute-Garonne » Ed. Flohic. Toutefois, nous nous permettons une remarque à propos de cet ouvrage.  Il s’agit d’un très bon ouvrage de référence, mais qui ne traite pas de façon exhaustive le patrimoine dans son ensemble. Il s’agit d’une base de travail de qualité mais qui doit être complétée par des études plus poussées dans ce domaine.   

· Nous avons croisé cette base avec un ensemble d’études monographiques réalisées par les services scientifiques patrimoniaux et avec les bases MERIMEE et PALISSY du ministère de la culture qui constituent des bases fiables pour le patrimoine protégé. 

· Nous nous sommes également appuyés sur le travail de certains acteurs culturels du territoire, qui ont beaucoup étudié la question patrimoniale, et notamment archéologique.   

Concernant le patrimoine immatériel, l’optique n’est pas d’en dresser une liste exhaustive, mais nous sommes toutefois en mesure de dégager des traditions et coutumes qui pourront être des axes forts de réflexion pour une culture vivante du pays. 

2 –  RESSOURCES PATRIMONIALES

La variété des ressources patrimoniales de ce pays en fait un territoire d’une grande richesse. Pour clarifier la lecture de cet état des lieux, nous avons souhaité classer ce patrimoine par grandes typologies. Nous traiterons spécifiquement le patrimoine protégé pour ensuite aborder le patrimoine au sens large. Ainsi, nous étudierons le patrimoine religieux, le patrimoine rural, l’architecture domestique, l’archéologie, l’artisanat d’art, le patrimoine immatériel et enfin le patrimoine sous tous ses aspects de conservation, de valorisation et d’étude, dans lequel nous incluons  les musées, les archives et les associations et acteurs culturels qui oeuvrent dans ce domaine.  

2a – LE PATRIMOINE PROTEGE
Le patrimoine protégé est de plusieurs ordres. Nous avons étudié les Monuments Historiques, les objets protégés au titre des Monuments Historiques (loi de 1913) et les Sites classés ou inscrits (loi 1930). Nous rappelons que le classement est un préalable et qu’il témoigne de l’intérêt de l’édifice, de l’objet ou du site protégés, mais que cette procédure ne garantit pas toujours leur bon état de conservation et encore moins leur valorisation. 

· Les Monuments Historiques, selon la loi de 1913 sur les Monuments Historiques (cf « liste des MH du pays sud toulousain en annexe »).

· Le pays sud toulousain concentre 55 Monuments Historiques sur le territoire, soit 10% des Monuments Historiques de la Haute-Garonne. 42 édifices sont inscrits, et 13, sont classés. Le patrimoine protégé est en majeure partie religieux (25), avec, malgré tout, une forte prise en compte des bâtiments à usage domestique (21). Enfin, la période dominante de protection est le Moyen-âge. 

· Les objets classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques, selon la loi de 1913 sur les Monuments Historiques. 

· Le pays sud toulousain conserve 64 objets ou ensemble d’objets inscrits ou classés au titre des Monuments Historiques. Ces objets sont pour la plupart des objets de culte ou des éléments décoratifs conservés dans les églises, souvent protégées elles-mêmes. 

· L’ensemble de ce mobilier protégé fait l’objet d’étude et de récolements réguliers par la Conservation des Antiquités et des Objets d’Art qui veille notamment à leur bon état de conservation. Au titre de ces protections figurent l’intégralité du trésor de Rieux et de Montesquieu, des vierges à l’enfant et des piétas des XIVe XVe, des tableaux (copies de grands maîtres) et un grand nombre de cloches médiévales qui sont une particularité de la Haute-Garonne.

· les sites classés et inscrits, selon la loi de 1930 sur « Monuments naturels et des sites d'intérêt artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ». (Cette loi implique que tous travaux susceptibles de modifier ou détruire l'état ou l'aspect des lieux sont interdits, sauf autorisation expresse du ministre ou du préfet après avis de la CDSPP et, le cas échéant, de la commission supérieure des sites.)
· De nombreux sites sont en effet, classés ou inscrits sur ce territoire. 4 sites sont classés, parmi lesquels, on trouve les abords de l’église de Poucharramet, le calvaire de Cintegabelle, et les châteaux et parcs de Marquefave et Palaminy. 56 sites sont classés en Haute-Garonne. 

· 14 sites sont inscrits et concernent surtout des ensembles bâtis (boulevards à Martres Tolosane, ensembles de rues à Rieux, abords de château à Montbrun-Bocage, etc). 105 sites sont inscrits en Haute-Garonne. 

2b – LE PATRIMOINE PAR TYPOLOGIE 
Le patrimoine du pays Sud Toulousain est d’une grande variété. Grâce au travail de référencement de ce patrimoine, réalisé par le pays d’après l’ouvrage « Patrimoine des communes de la Haute-Garonne », nous sommes en mesure d’établir quelques observations sur les typologies patrimoniales de ce territoire. (cf : Liste du patrimoine référencé et étude typologique). 

· Sur l’ensemble du territoire, 925 unités patrimoniales (éléments isolés ou ensembles) ont été référencées et étudiées. 621 éléments concernent le patrimoine civil ou domestique et 303 le patrimoine religieux. Sur la totalité de ces unités patrimoniales, 124 sont protégées, soit 12% des éléments.   

· L’étude et la répartition de ce patrimoine s’est effectuée par canton, en se basant sur la méthodologie employée par le ministère de la Culture et le Service Régional de l’Inventaire. Ce classement par canton révèle que le canton de Rieumes, qui concerne 19 communes, se caractérise par le plus grand nombre d’éléments patrimoniaux référencés (239) mais que le patrimoine protégé est le plus important sur le canton de Carbonne (30). 

· Le diagramme ci-dessous présente la répartition typologique de ce patrimoine qui se compose en majorité d’un ensemble d’éléments à usage « civil ou domestique ». Nous insisterons sur la typologie du patrimoine domestique dans la partie qui lui est consacrée. Le patrimoine religieux est très important et nous allons le détailler ci-dessous. Le patrimoine industriel est très peu représenté, bien qu’il soit très intéressant également. 
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· LE PATRIMOINE RELIGIEUX

Le patrimoine religieux du territoire est aussi important que varié. Sur les 303 édifices religieux que compte le territoire, 25 sont protégés au titre des Monuments Historiques. La protection de ces édifices est un préalable, mais une connaissance exhaustive du patrimoine qu’elles conservent serait à souhaiter si les communes veulent se prémunir des disparitions, voire de la déterioration de certains édifices et de ce qu’ils renferment. 

Un état des lieux a, par exemple, été mené sur le canton de Saint-lys, par la Conservation des Antiquités et des Objets d’Art 31 et a révélé du mobilier d’une rare qualité mais qui se trouve souvent en péril. 

· Historiquement, ce territoire entretient avec l’Eglise des liens très forts dont témoignent l’ensemble des édifices religieux. Après la crise provoquée au début du XIIIème siècle par le catharisme et la croisade qui s’ensuivit, le Pape Jean XXII, en 1317, détache de Toulouse les diocèses de Pamiers, de Montauban, de Lombez, de Rieux-Volvestre, de Saint-Papoul et de Lavaur, de façon à rendre plus proche l’évêque de ses fidèles. L’évêché de Rieux-Volvestre disparu sous le Concordat de 1802. 

Fleuron de l’architecture religieuse des XIIIe, XIVe, XVe siècles, l’ancienne Cathédrale de Rieux s’érige aujourd’hui comme un témoin du style gothique méridional qui caractérise les édifices de Midi-Pyrénées. L’ancienne Cathédrale et le palais épiscopal forme un ensemble harmonieux. La collection des évêques de Rieux est quasi intégralement conservée et présentée au musée des Augustins de Toulouse. Le trésor de Rieux, intégralement classé, conserve des pièces exceptionnelles (orfèvrerie, buste en argent de Saint Cizi, reliquaires, chapier du XVIIe siècle, vêtements liturgiques, etc). Quelques trésors « aménagés » méritent toute l’attention (Montesqieu (en cours), Sajas, Cazères, Martres Tolosane (en cours)).  

Le territoire compte un certain nombre d’édifices datant du Moyen Age, de style gothique méridional, et beaucoup d’églises du XIXe siècle, principalement édifiées en briques, dans un style néo-gothique. Nous accordons une attention particulière à l’église de Venerque à laquelle, les différentes campagnes d’édification et de remaniement, lui confèrent un aspect défensif tout à fait particulier. 

· Deux anciennes Abbayes cisterciennes sont conservées. L’Abbaye de Boulbonne fondée en 1129, propriété privée qui présente un très bel ensemble dont la salle capitulaire, récemment restaurée qui accueille aujourd’hui des concerts. Cette Abbaye, vendue comme bien national après la Révolution, conservait le magnifique orgue de style rocaille, classé MH, actuellement en place à l’église de Cintegabelle. Le même ordre fonde, en 1148, l’Abbaye de Calers sur la commune de Gaillac Toulza. Cette dernière, a la même origine que les Abbayes de Belleperche et de Beaulieu dans le Tarn et Garonne. Une troisième Abbaye cistercienne, Les feuillantines, aujourd’hui disparue accueillait un ordre feminin, sur la commune de Montesquieu Volvestre. 

· LE PATRIMOINE RURAL

Nous classons dans le patrimoine rural, toute construction à usage utilitaire, en lien avec un travail agricole. Ainsi, nous traiterons plus particulièrement des pigeonniers, des moulins et des machines et outils agricoles conservés, pour la plupart  dans des collections privées. 

· 22 pigeonniers ont été recensés sur le territoire, ce qui est logique compte tenu de l’activité agricole passée (cultures céréalières, pastelière, viticole, etc). Le pigeonnier de Bouissou, à Cintegabelle, qui date du XVIe siècle, est classé. La plupart datent des XVIIe XVIIIe et XIXe siècles. La forme la plus commune est celle dite en « pied de mulet » (Miremont), très répandue dans la région. Toutefois, certains d’entre eux sont plus ouvragés comme le pigeonnier de la Vernière à Auterive qui rappelle les pigeonniers à arcades du Tarn ou le pigeonnier de Grilhon à Carbonne de base circulaire, surmonté d’un lanterneau, et datant du XVIIe. 

· 26 moulins à vent ou à eau sont encore visibles et pour certains en état de fonctionnement. Certains ont fait notamment l’objet de restauration grâce à l’action solidaire d’associations locales (Moulin de Pesquiès à Saint Sulpice sur Lèze).  Ce dernier est un moulin à vent à quatre pales. Le moulin du Vernet, qui date du XVIIe est protégé. A Montesquieu Volvestre, le moulin du Barrau (XIIIe – XVIIe) est assez remarquable. Il fonctionne encore à l’énergie hydraulique, le long de l’Arize. 

· Un certain nombre d’outils et de machines agricoles, parfois très anciennes sont conservées dans des collections diverses. Nous citerons notamment une collection de machines à vendanger conservées au musée de Lherm, « Cap Al Campestre », mais il en existe bien d’autres sur le territoire. 

· L’ARCHITECTURE DOMESTIQUE

Nous étudions dans cette partie le patrimoine dit « domestique », ou civil, à usage privé ou public. Ainsi, nous y retrouvons les fermes et habitations de caractère, les châteaux, et les édifices publics. 

· Parmi les 22 fermes recensées, (« Patrimoine des communes de la Haute-Garonne » – Ed. Flohic), nous sommes en mesure d’établir des organisations dominantes de ces édifications qui regroupent souvent deux fonctions : habitations et usages agricoles. Certaines ont une origine ancienne comme à Auribail (corps de ferme attenant au château – XVIIe) ou à Venerque (ferme des Maurices XVIIIe). La ferme dite « allongée », qui se caractérise par un seul corps de bâtiment, regroupant toutes les fonctions, est assez fréquente. Une autre forme est celle de la ferme habitation assez cossue, et centrale, avec les bâtiments utilitaires, en retour d’équerre. Le matériau principal de construction est le brique foraine ( cuite) et la brique crue, associée à d’autres matériaux comme des galets par exemple. Deux fermes à Grépiac et Lherm ont fait l’objet d’étude très poussée de la part d’Alain Klein et de l’association Architerre / Abriterre. Elles se caractérisent toutes les deux par l’emploi quasi exclusif de terre crue, qui est d’ailleurs une spécificité de ce pays. 

· Les maisons particulières médiévales sont nombreuses sur un territoire dont l’urbanisation « organisée » remonte au Moyen Age. En effet, avant de traiter des habitations à colombage, très représentées sur le territoire, nous consacrons une sous-partie aux bastides qui sont au nombre de 10. Ainsi, Rieumes, Longages, Saint Sulpice sur Lèze, Montesquieu Volvestre, Le Plan, Cazères, Palaminy, Alan, Le Fousseret et Carbonne ont été fondée entre 1245, pour Le Fousseret et 1360 pour Le Plan. Six d’entre elles étaient des possessions d’Alphonse de Poitiers, roi de France, auquel Raymond VII, Comte de Toulouse céda ses droits. Ces sites urbains de première importance témoignent aujourd’hui d’une première réflexion d’urbanisation intelligente et s’enracinent dans les architectures locales. Martres Tolosane et Rieux illustrent également cette réflexion urbanistique, mais ne sont toutefois pas assimilées à des Bastides. De nombreuses bastides à proximité s’apparentent à celles-ci, Labastide de Besplas, Valentine ou Saint Lys.  

· Les maisons à colombage sont nombreuses et présentent des caractéristiques communes. Equitablement réparties sur le territoire, nous citerons celles de Rieux dont 5 sont classées ou inscrites, celles de Carbonne, l’ensemble de couverts de Saint Sulpice sur Lèze, de Le Plan, ou de Poucharramet. La maison Pardaillan, (1573) à Noé est également à mentionner, car elle présente une unité architecturale particulièrement intéressante, alliant briques et colombage (elles est actuellement en cours de restauration). Elle conserve également de très belles cheminées monumentales, qui ornent des pièces dont la distribution intérieure est restée inchangée.               

· Les châteaux et demeures « de caractère » de l’époque moderne et contemporaine, sont également fortement représentés. 60 châteaux ont été référencés. 10 d’entre eux sont protégés. 71 maisons, y compris les demeures « bourgeoises » ont été décomptées. Sur les châteaux protégés figurent celui de Saint Elix, de Palaminy, de Beaumont Sur Lèze ou Savères. Le château de Castagnac est le plus ancien des édifices protégés. Remontant au XIIIe siècle, il est représentatif des château médiévaux à un seul corps, flanqué de deux tours crénelées. Celui de Saint Elix est bien sûr intéressant à plusieurs titres. Il est l’exacte réplique de celui de Chambord et souhaitait rivaliser avec les demeures des grands propriétaires pasteliers. Entièrement reconstruit à l’identique récemment suite à sa destruction pendant la seconde guerre mondiale, il fut ensuite protégé au titre des Monuments Historiques. Il est toutefois regrettable qu’un tel monument ne soit pas valorisé de façon permanente, d’autant que l’Office du Tourisme fait des démarches dans ce sens. 

· 10 halles et 59 constructions à usage public ont été référencées. Parmi les halles, certaines sont très anciennes et méritent toute l’attention. Témoignages du cœur des villages et centres de vie les halles sont des constructions particulièrement intéressantes à étudier. Celle de Montesquieu Volvestre, dont les origines remontent au XIIIe siècle, ponctue encore aujourd’hui la vie du village en accueillant le marché hebdomadaire. Celle de Montbrun Bocage remonterait au XVe siècle. La halle-mairie de Longages est classée Monument Historique. Edifiée en 1908, d’après les plans de l’ingénieur toulousain Bouchet, elle est un très bel exemple d’architecture novatrice associant le béton et le fer. Carbonne et Rieumes ont également des halles du XX e siècle qui associent la brique à des matériaux contemporains. 

Les autres constructions à usage public, non moins intéressantes, sont des mairies, des ponts, poids publics, des puits, etc.
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· LE PATRIMOINE INDUSTRIEL

Le patrimoine industriel du territoire se compose essentiellement de constructions à usage pré-industriel ou industriel comme des centrales hydroélectriques. Le moulin du Ramier à Montesquieu Volvestre, est un ancien moulin céréalier, transformé en usine de production électrique. Les vestiges d’autres moulins sont conservés à Montesquieu Volvestre et témoignent d’une activité drapière et de tissage importante le long de l’Arize. Cette même activité fait également la fortune de certaines familles carbonnaises. Nous intégrons également ici certains outils appartenant à des collections privées et une forge, à Lahitère, dont l’activité s’apparente à la période pré-industrielle ou les vestiges d’un four à tuiles et des tuileries à Plagnole ou Castelnau picampau. 

· L’ARCHEOLOGIE 

Les sources dont nous nous sommes servis pour traiter cette question sont de plusieurs ordres. 

· Les professionnels et chercheurs exerçant dans ce domaine (Service Régional de l’Archéologie, Musée Saint-Raymond, acteurs culturels du pays Sud Toulousain, chercheurs locaux),

· Les sources documentaires liées aux fouilles ayant eu lieu sur le territoire,

· Les projets ou études archéologiques concernant le territoire.

Les cartes archéologiques (CF annexe) réalisées par le SRA nous montrent l’état de la connaissance archéologique actuelle, à l’échelle du territoire. Ces cartes présentent les gisements archéologiques par époque et révèlent ainsi les origines du territoire. 

· Ainsi, plusieurs sites témoignent de l’occupation préhistorique, le long de la Garonne et de l’Ariège, à proximité de Venerque, Le Vernet, Cintegabelle, Marquefave, Gensac-sur-Garonne, Cazères et dans les vallées, à proximité de Marignac-Laspeyres, Bérat et Poucharramet ou Saint-Sulpice-Sur-Lèze et Auribail. Un des premiers « fouilleur-découvreur » de gisements préhistoriques fut Jean-Baptiste Noulet, Paléonthologue, Directeur du Museum d’Histoire Naturelle de Toulouse et natif de Venerque. 

· De nombreux sites antiques ont été fouillés le long de la Garonne et de l’Ariège, (Cimetière mérovingien de Rivel à Venerque, site gaulois de Cazères, gisements gallo-romain de Rieumes, Varès, Noé, Grépiac). Nous citerons notamment la découverte de la Villa Chiragan, sur la commune de Martres-Tolosane, une des plus vastes villae italique de Gaule, organisée sur 16 ha. Les fouilles révèlent une des plus grandes collections de bustes, statues et reliefs dont la plupart sont aujourd’hui présentés au musée Saint-Raymond de Toulouse. 

· De nombreux sites de l’époque médiévale sont équitablement répartis sur le territoire, de nouveau le long de la Garonne et de l’Ariège, autour d’Auribail, Latrape, Montesquieu, Le Fousseret, Longages, etc. 

--------------------
· L’ensemble de ces découvertes, fortuites ou programmées dans le cadre d’étude d’archéologie préventive, contribue à l’avancée de la connaissance historique et patrimoniale du pays Sud Toulousain. Témoignages de l’occupation humaine et de son activité économique et sociale, elles doivent être valorisées et surtout diffusées auprès du plus large public. 

-Un grand nombre de collections archéologiques privées ou déposées au Service Régional de l’Archéologie ou au musée Saint-Raymond concernent le pays Sud Toulousain et ne sont pas valorisées pour le moment, par absence de lieu pour les présenter. Participant, de fait, à la connaissance de ce territoire, ces collections mériteraient que la question de leur restitution au public, sous une forme ou une autre, soit envisagée. A partir de ces produits de fouilles, des échanges pourraient également être envisagés avec le musée d’Aurignac ou le Mas d’Azil pour les périodes préhistoriques, et avec Saint-Bertrand-de Comminges et la villa de Montmaurin pour la période antique.

-Plusieurs projets concernent d’ailleurs la question de la valorisation et l’étude des produits de fouilles du territoire. Il serait primordial pour le pays de les prendre en compte s’il souhaite travailler sur la question du fondement historique de son périmètre territorial (projet de « valorisation du patrimoine de la basse Vallée de l’Ariège », « Musée archéologique de la basse Vallée de l ‘Ariège »).   

-Actuellement, une structure culturelle témoigne de cette occupation et développe une activité en faveur de l’archéologie. Il s’agit du village gaulois de Saint Julien, auquel nous consacrerons une partie propre. Le foyer rural d’Auterive présente également une collection archéologique intéressante, à laquelle il serait souhaitable de consacrer un peu plus d’espace afin d’optimiser sa valorisation. 
· L’ARTISANAT D’ART ET SAVOIR-FAIRE TRADITIONNELS 

LA TERRE, un des premiers matériaux exploités et utilisés pour la construction ou l’artisanat, est un élément fort de réflexion pour ce territoire. Crue ou cuite, cette terre argileuse est façonnée depuis des siècles et constitue une donnée identitaire essentielle pour tout le patrimoine bâti rural (fermes, granges, maisons) et les savoir-faire traditionnels du pays sud toulousain. Ce matériau naturel fait déjà l’objet de recherches, sur le territoire, dans plusieurs domaines : 

· Recherches architecturales et constructions traditionnelles, anciennes et contemporaines, en terre crue et cuite (association Architerre/Abriterre, Savès patrimoine, Village Gaulois de Saint Julien, Service Régional de l’Inventaire, CAUE, URCAUE). 

· Plusieurs projets en cours de réflexions ou aboutis émergent sur cette question centrale de l’utilisation de ce matériau (« Maison de la Terre » de Poucharramet, « centre d’interprétation de la terre crue/cuite » qui pourrait se constituer à partir de fonds archéologiques et matériaux de construction divers, «  La terre dans tous ces états » : axe central de réflexion pour 2007 pour le village gaulois de Saint Julien). Nous détaillons ci-dessous le projet qui concerne la maison de la terre de Poucharramet. 

· Recherches sur l’utilisation artisanale de la terre (poterie, céramique, briqueteries) « GRECAM » (Groupe de Recherche en Ethnographie, Céramologie, Archéologie en midi toulousain). 

( Le projet de la Maison de la Terre de Poucharramet. 

En 1998, la municipalité de Poucharramet se porte acquéreur d’une ancienne habitation au cœur du village, typique de l’architecture rurale des XVIIe et XVIIIe siècles, comportant une habitation et une étable. Porté par la commune et les associations locales, un projet de développement local à vocation culturelle et touristique est né, avec pour objectif de faire de ce lieu de 200m2 un espace d’expérimentation et de recherches autour de la question de la Terre et de ses utilisations. La maison de la Terre, est envisagée comme le point d’ancrage de plusieurs axes de développement : 

· Un lieu témoin d’un patrimoine architectural rural (notamment de terre crue) 

· Un lieu d’activités pédagogiques et culturelles (centre de ressources, matériau-thèque, stages et formations autour de la construction en terre, conférences, expositions, vente de produits de terroir, atelier de collecte et de conservation de la mémoire, etc)

· Un espace de vie et de re dynamisation du cœur du village à la disposition des habitants ( accueil d’associations, projet de bistrot de pays. 

Analyse et points d’appui : 

- Un projet qui se positionne sur une thématique centrale fondamentale pour l’identité du territoire. La terre et ses déclinaisons notamment architecturales ou artisanales. 

-Des exploitations intéressantes :  Au cœur du village, il peut devenir un lieu de vie. Des espaces et une distribution intérieurs (200m2) qui offrent de grandes possibilités. 

-Ce projet s’est formalisé autour d’un ensemble des partenaires (élus, institutionnels) qui sont des soutiens importants.

- Des passerelles possibles avec le milieu de la formation professionnelle et le monde de l’enseignement. 

- Un lieu qui se veut garant de la mémoire. 

Problématiques : 

-La présence de partenaires associatifs et professionnels, aujourd’hui détachés du projet, qui avaient pourtant un rôle important à jouer. 

-La destination d’un lieu ambitieuse qui nécessite aujourd’hui l’appropriation, l’approbation et l’articulation avec les futurs acteurs et la population.

Diagnostic et début de pistes :

-Aujourd’hui plusieurs questions restent en suspens quant à la véritable destination et vocation de ce lieu et appellent plusieurs pistes de réflexion. 
-La commune jouit d’une renommée positive quant au succès rencontré lors des Journées du terroir, organisées tous les ans en août. A partir d’une analyse des retombées de cette manifestation sur la commune, une réflexion peut être engagée dans le sens d’une réorientation du projet  autour de la préservation de la mémoire, liée aux savoir-faire et traditions (travail de la terre à travers toutes ses utilisations, artisanat et métiers d’arts, produits du terroir). 

--------------------

L’artisanat d’art s’articule principalement autour de ce thème central qu’est la terre. Voici quelques exemples de savoir-faire que nous avons répertoriés. 

· Les briqueteries

Plusieurs briqueteries occupaient ce territoire. De nombreuses découvertes archéologiques l’attestent. Deux briqueteries sont encore en activité, Capelle à Grépiac et Barthe à Gratens. Chacune spécialisée  dans des fabrications spécifiques (briques foraines, carrelage, etc), elles témoignent d’une activité passée qui perdure de façon pérenne. Ouvertes pendant les « Journées du Patrimoine », elles articulent leurs productions entre les savoir-faire artisanaux et les impératifs « industriels ». 

· La poterie et la céramique
La tradition potière et celle de la céramique sont assez fortes et présentes équitablement sur le territoire. Les recherches des associations locales « Savès Patrimoine », le « GRECAM » ou les acteurs culturels locaux font apparaître une tradition ancestrale qui se perpétue. Des fouilles archéologiques révèlent notamment des centres de production de céramiques importants à Rieumes, Savères et Sabonnères. Ces centres fonctionnaient avec le centre de Cox, l’un des plus conséquents.  

· Le village d’Esperce renoue avec ses racines en accueillant au cœur du village la "Maison Pelata", l'atelier de l'amandier qui vous fait revivre l'histoire des "Poutiers d'Esperce". Cet atelier propose autour de son animatrice Catherine Paulus des cours de poterie, elle invite régulièrement des sculpteurs, céramistes qui participent à l'animation de ces ateliers d'initiation. Esperce tenait le monopole de la dourne, cruche qui se caractérise par un bec tubulaire rejoint par deux anses. 

· Le Volvestre, et plus particulièrement à Rieux, Montesquieu, Montbrun Bocage, lacaugne et Latrape entretiennent les savoir-faire en céramique grâce aux ateliers installés sur ces villages. 

· La tradition faïencière

Née de la terre associée à l’eau et au feu, la tradition de la faïence à « Grand feu » se perpétue depuis le XVIIIe siècles. En effet, Martres Tolosane, a su développer son identité autour de cette tradition artisanale dont la technique reste aujourd’hui encore inchangée. Neuf faïenciers perpétuent ces savoir-faire et les font découvrir par des visites et des ateliers.

· Sur le plan historique, de façon concomitante, des ateliers s’installent aux XVIIe et XVIIIe siècle, à Martres Tolosane et Marignac Laspeyres, dont les gisements d’argile fournissent la matière première à tous les ateliers des environs. D’autres fabriques s’installent à Boussens, Montclar de Comminges, et d’autres villages des alentours. La tradition perdure à Martres Tolosane car la production a pu se diversifier et se différencier grâce aux motifs caractéristiques, encore peints à la main.  

· Les réseaux et « label » liés à l’artisanat 

· Le réseau « Tourisme et artisanat » :13 artisans d’art du territoire sont référencés comme partenaires de l’opération « Tourisme et artisanat », chapeautée par la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat de Midi-Pyrénées (cf :

· liste des artisants partenaires). Ces mêmes artisants d’art font également partie du programme Européen Interreg IIIB espace SUDOE (Sud Ouest - Espagne), dont l’objectif est de mettre en réseau les petites entreprises produisant un produit touristique innovant autour de l’artisanat. Par extension, la création de ce réseau permet de valoriser le patrimoine culturel et artistique afin d’accroître l’attractivité des territoires. 

· Le réseau des « cités de tradition faïencière » est un réseau d’échange avec certains pays européens autour des savoir-faire liés à la faïence. La commune de Martres Tolosane pourrait intégrer ce réseau. 

· Le label « Ville et métiers d’art » : Créé à l’initiative d’élus locaux en mai 92 à l’occasion de rencontres avec des professionnels soucieux de promouvoir toute la richesse et la diversité des métiers d’art dans leur ville, le label « Ville et métiers d’Art » regroupe 57 communes qui ont l’excellence et l’authenticité en tête. Martres Tolosane fait partie des communes à pouvoir prétendre à ce label. 

· L’enjeu aujourd’hui est de préserver et de valoriser ces traditions, qui ont su s’adapter aux modes contemporaines. Cet axe est très fort et permet de lier les savoir-faire passés et présents par une activité encore vivante ! Cette valorisation peut tout à fait s’envisager par le biais de projets structurants et rayonnants sur le pays autour de la question centrale de l’artisanat d’art. Nous citerons quelques projets qui vont dans ce sens et dont il serait intéressant de conforter l’action :
· Projet d’une « Maison des métiers de l’artisanat » à Lacaugne.

· « Circuits des potiers et céramistes en Volvestre » à conforter et élargir au pays.
· Projet d’ « Ecole de la Céramique » à Martres Tolosane, qui ambitionne de devenir une centre de formation autour des métiers de la céramique. Les vocations de ce centre, intégré au sein du futur « Espace des Arts », seraient orientées vers la formation professionnelle, les actions de loisirs créatifs et un pôle- ressource sur la céramique.  
· Enfin, dans l’optique d’une culture qui ne se replie par sur elle-même des échanges et des partenariats (circuits, classes patrimoine) peuvent être envisagés autour de la terre crue/cuite, avec « l’Agence d’architecture de terre » de Lavalette, avec la « Maison de potier » de Cox, avec le « musée de la tuile » de Blajan. 
· LE PATRIMOINE PAYSAGER (LES JARDINS), NATUREL ET LES SENTIERS DE RANDONNEES

La question n’est pas de faire un diagnostic du patrimoine paysager et naturel du pays, mais de mettre en évidence certains atouts qui permettent d’envisager la question patrimoniale dans son ensemble. 

· Ce pays se compose de 5 vallées qui ont chacunes leurs caractéristiques propres. Les vallées de l’Ariège et de la Garonne, axes traversants Nord/Sud, qui irriguent le pays, sont des atouts forts à valoriser. Nous retiendrons ici quelques points forts : Les berges, à condition d’être entretenues, peuvent être des aires de promenade, les bacs (Salles et Carbonne), la flore caractéristique des zones humides, la faune (avifaune notamment), etc. L’eau, enjeu majeur d’aujourd’hui, à travers la Garonne, l’Ariège et les autres cours d’eau, les matériaux (galets, sables), que l’on extrait des lits majeurs de ces cours d’eau constituent des axes de réflexion importants.

· Un autre atout du pays est d’être le « poumon vert » de l’agglomération toulousaine et donc de constituer un fort potentiel pour le tourisme vert. Certaines associations du territoire travaillent dans ce sens et valorisent notamment les chemins de randonnées, par des manifestations, sorties et éditions de topoguides (Sentes et Layons, Rieumes-Randonnées). Cette initiative est à souligner car, en entretenant ces chemins, l’association préserve un patrimoine, le fait connaître et respecter, et contribue, du même coup, à la restauration du petit patrimoine bâti.   

· Enfin, le ministère de la culture a mené un pré-inventaire en 2004 sur les jardins remarquables. Sur le pays, 12 jardins ont été étudiés en ont fait l’objet d’un référencement sur des bases  nationales. Il s’agit en général des parcs qui cintrent les châteaux et demeures comme à Palaminy, Capens, Cintegabelle, Carbonne, Auterive. Ces jardins ouverts pendant les journées du patrimoine participent également à la richesse patrimoniale de ce territoire. 

· PATRIMOINE IMMATERIEL

Nous traitons ici les fêtes, traditions et coutumes qui rythment la vie du pays. Elles sont nombreuses sur tout le territoire. Nous détaillons deux d’entre elles, qui se perpétuent depuis plusieurs siècles et qui ont donc toute leur importance pour ce territoire.  

· La fête du PAPOGAY

Le Papogay est une fête qui se déroule à Rieux Volvestre le 1er dimanche de mai, depuis 1589, date de consécration de la confrérie « du jeu de l’arc et de l’arbalète ». Après un défilé et une inauguration en occitan, cette cérémonie consiste en un concours de tir à l’arc visant un oiseaux de bois perché au sommet d’un mat. Aujourd’hui maintenue grâce à l’association des « Archers du Papogay », cette coutume intergénérationnelle, chargée d’affects, s’insère dans la vie locale de façon exemplaire. 

· La fête de Saint-Vidian

Chaque année le dimanche de la trinité en mai, Martres-tolosane célèbre son saint patron, Saint-Vidian, martyr tombé sous les coups des sarrasins au Ve siècle, dans une messe solennelle que prolonge une procession haute en couleurs et la reconstitution de la bataille qui lui vaudra la mort. [image: image3.png]
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· La langue et la culture occitane, coutumes et autres traditions 

Bon nombre de coutumes et traditions se perpétuent sur ce territoire. Pour la plupart, elles dépassent le simple niveau de l’animation locale et trouvent leurs fondements dans des traditions ancestrales. Ayant trait à la langue et la culture occitane, très fortement représentée, (« fêtes des Catagnades » à Carbonne, Cintegabelle, Auterive) ou aux savoir-faire artisanaux (fête du terroir à Poucharramet), gastronomiques, etc, il serait primordial d’en dresser un inventaire exhaustif par l’intermédiaire des OTSI notamment, pour mieux les conserver et les valoriser. 

· A l’instar des initiatives menées sur les territoires des Parcs Naturels Régionaux, « une collecte de la mémoire orale ou écrite et des traditions » pourrait être mise en œuvre à l’échelle du pays Sud Toulousain. 

3 – PATRIMOINE  CONSERVATION,VALORISATION,RESTAURATION 

Cette dernière partie est consacrée au patrimoine sous ses aspects de conservation, de restauration et de valorisation. Selon le domaine  abordé, les acteurs et les stratégies employées ne sont pas les mêmes. Les enjeux pour le patrimoine sont pourtant essentiels, quels qu’en soient les acteurs ou les domaines. Pour traiter cette question, nous aborderons plus spécifiquement les musées, les archives, et les autres acteurs et structures qui oeuvrent dans ce domaine. 

· Sous l’angle de la conservation, nous aborderons, via les musées, les archives, les structures et acteurs culturels, l’utilité de conserver la mémoire (mémoire des lieux, des objets, des savoir-faire et des modes de vie).

· Sous l’angle de la restauration, nous traiterons plus spécifiquement des associations qui sont souvent à l’initiative de la restauration du petit patrimoine bâti et dont il est primordial de valoriser l’action et de la conforter. 

· Enfin, sous l’angle de la valorisation, nous aborderons l’ensemble des initiatives et des démarches qui nous semblent fondamentales pour faire connaître le patrimoine, afin qu’il devienne une composante de la culture vivante de ce pays. L’intérêt est aussi qu’il soit l’objet d’appropriations de la part des résidents du pays, qui doivent se faire les ambassadeurs de leur patrimoine. Les acteurs sont divers et leurs actions indissociables (musées, offices du tourisme, archives, associations, structures et acteurs culturels, etc). Nous consacrerons une partie spécifique à la valorisation du patrimoine par les offices du tourisme. 

· Il faut garder à l’esprit que ces trois champs sont complémentaires et doivent s’articuler ensemble. Une meilleure connaissance du patrimoine permet d’en comprendre l’intérêt et l’origine. Sa conservation et sa restauration garantissent notamment sa transmission. Sa valorisation facilite son appropriation et lui consacre une place, aujourd’hui essentielle, parmi les vecteurs de mémoire et les acteurs d’une culture vivante.

· Il reste à noter que les initiatives, souvent privées, portées par des associations, (conservation, restauration, valorisation) restent trop souvent isolées et méconnues. Les actions menées par le service public sont trop ponctuelles, et ne permettent donc pas aux habitants de porter un regard différent sur ce patrimoine.    

· La connaissance de ce patrimoine et de son potentiel accuse un fort déficit.

· La valorisation reste isolée et ponctuelle (souvent cantonnée à une action phare pendant les « Journées du Patrimoine »). Or, devant le succès de ces manifestations, une réflexion pérenne de valorisation pourrait être menée.




3.a  LES MUSEES

Le pays Sud Toulousain compte 7 musées (archéologie, Beaux-Arts, musées de société). Seul celui de Martres Tolosane est municipal et possède l’appellation « Musée de France » au sens de la loi du 4 janvier 2002 sur les Musées de France. Les six autres musées sont privés ou associatifs. La question du statut des musées pose le problème de la dévolution des collections, et de fait, de leur imprescriptibilité et de leur inaliénabilité. 

· LE « MUSEE DE FRANCE »

· le musée archéologique de Martres-Tolosane

· Cet ancien musée « contrôlé » (ancien classement des musées : contrôlés, classés, d’Etat), devenu musée de France en 2002, est reconnu par la Direction des Musées de France depuis 1933. Il a vu le jour suite à un dépôt de la collection archéologique d’Abel Ferré, « archéologue-fouilleur » de la Villa Chiragan, qui avait prospecté en 1892. 

· Le musée est installé depuis 1933 dans un bâtiment communal, ancien donjon de la ville, inscrit à l’inventaire supplémentaire des M-H. 

· Le statut des collections, issues des fouilles de la Villa Chiragan (plus de 350 pièces), est double : 

1) Pour les copies des pièces originales, exposées au musée Saint-Raymond : le propriétaire est la mairie de Martres-Tolosane et l’association archéologique de Martres-Tolosane (association qui est subventionnée à 100% par la municipalité).

2) Pour les originaux exposés au musée la mairie de Martres-Tolosane  en est propriétaire. 
· Les moyens humains se résument à une personne, employé par la mairie (emploi-jeune), responsable par ailleurs du patrimoine de la commune, et rattachée à l’Office du Tourisme. Cette personne, bien que seule sur cette mission, est toutefois un atout pour la ville de Martres-Tolosane, car elle est formée aux métiers du patrimoine et issue d’une filière universitaire poussée et pointue (Histoire-Histoire de l’art). Des vacataires sur la période estivale sont une aide précieuse et assurent l’ouverture du musée et les animations (visites du musée et de la ville). 

· Les moyens financiers ne sont pas spécifiquement attribués à la gestion du musée. Le service du patrimoine, qui se confond avec l’Office du Tourisme, se voit doté d’un budget commun pour l’ensemble des missions (musée, communication touristique, Salon des arts et du feu, promotions diverses). Cet « empilage » de fonctions et de missions a tendance à nuire au musée lui-même qui ne peut développer son action sans un budget propre. Il deviendra un axe prioritaire de réflexion  lorsqu’il sera intégré dans « la Maison de la faïence et du Tourisme » (fin 2006).    

· Du fait de cet empilement de missions, il est également difficile de quantifier ou de qualifier les publics qui viennent spécifiquement pour le musée. Une légère progession est toutefois notée entre la fréquentation 2004 et 2005 (de 492 à 745 visiteurs). Ce chiffre ne représente que 10% de la fréquentation totale annuelle (ville, petit train, salon, et manifestations). 

· Dans une vision prospective à court terme, il est important de metionner en quelques lignes les principaux axes de développement de la future « Maison de la faïence et du Tourisme » dans laquelle sera intégré le musée. 

· Un projet muséo-scénographique a été rendu en 2004, par les cabinets Présence/M. Boudellal. Il concerne la réunion dans un même espace (3 maisons mitoyennes), de l’Office du Tourisme et d’un centre d’interprétation, organisé autour des trois « axes patrimoniaux et culturels » de la ville : l’archéologie, la Villa Chiragan et le musée, l’histoire de Saint-Vidian, saint patron de la ville, la tradition faïencière et ses savoir-faire encore préservés aujourd’hui. 

· Le musée intégrera la « Maison de la faïence et du tourisme » selon plusieurs phases. Dans un premier temps la collection restera dans le donjon, dans la présentation actuelle. Les pièces les plus « intéressantes » seront susceptibles d’être déménagées dans le nouvel espace. Des salles d’expositions temporaires et des salles pédagogiques permettront de développer des activités en articulation avec le musée. 
· Sur le plus long terme, l’idée est de présenter l’ensemble des pièces archéologiques au sein de ce centre d’interprétation, et que le donjon devienne un espace dédié aux réserves externes, à un centre de documentation, à un espace d’exposition, de restauration et d’étude du mobilier archéologique. 
· Nous mettons toutefois l’accent sur la nécessité de préserver l’entité et l’identité du musée, a fortiori puisqu’il est labellisé « Musée de France ». Il faudra donc que le service du patrimoine de la ville travaille à développer l’ensemble des missions inhérentes aux musées de France (conservation, valorisation, étude, animation, médiation culturelle, diffusion). Il faudra également qu’une bonne communication écrite et orale (interne et externe) soit faite, afin d’optimiser la lisibilité de cet espace, de ces trois thématiques scénographiques, pour ne pas « noyer » le musée dans un lieu qui ne lui serait pas spécifiquement dédié.  

· LES MUSEES PRIVES OU ASSOCIATIFS 
· Le musée André Abbal à Carbonne

- Le musée ABBAL est une structure privée, fondée en 1972 dans l’ancien atelier de l’artiste à Carbonne, par Berthe Abbal, la femme de l’artiste. Le contenu de son atelier parisien fut rattaché aux collections de l’atelier carbonnais après sa mort. Ce musée est aujourd’hui géré par l’ association « des amis du musée André Abbal », elle-même créée en 1992. Cette association qui compte 170 adhérents, gère le musée et en assure les activités courantes (visites, entretien, administration). La présidence de l’association est assurée par Melle Anne-Marie Abbal, propriétaire des collections et des bâtiments. 

- Sur le plan de l’histoire de l’art la place de l’artiste est incontestée. Ce musée conserve et présente donc 200 œuvres du sculpteur figuratif classique, André Abbal (1876-1953), qui tint une place importante dans le renouveau de la taille directe durant la période de l’entre-deux-guerres. Ancien Elève de l’école des Beaux-arts de Toulouse et de Paris, il suit les cours de Falguières. Artiste de renom, ayant sa place parmi les plus grands sculpteurs du XXe siècle, il s’illustre notamment à l’Exposition des Arts Décoratifs de 1925 et à l’Exposition Internationale de 1937.

· La réhabilitation du musée, menée en 1992 par Anne-Marie Abbal, fille de l’artiste, offre aux visiteurs un espace composé de trois sections :

· Le parcours muséographique consacré aux œuvres (sculptures et dessins) d’André Abbal. Le visiteur peut y retrouver les thèmes chers à l’artiste (les monuments, les scènes agricoles et les animaux, les nus féminins et les portraits de personnages célèbres, les portraits de famille et pour finir les enfants).

· Les salles d’expositions temporaires qui accueillent des expositions centrées sur la création contemporaine. 

· Le jardin-musée, lieu de découverte d’œuvres monumentales d’André Abbal, qui appartient à la mairie de Carbonne et à Mlle Anne-Marie Abbal.

L’atelier-musée et le jardin-musée constituent un ensemble riche, témoignage de l’œuvre d’André Abbal. 

· Les moyens humains et financiers sont assez sommaires : Ce musée fonctionne essentiellement sur du bénévolat. Les membres de l’association les plus actifs (une quinzaine) assurent le fonctionnement courant du musée. 

· Une doctorante, dont le sujet de recherche porte sur l’œuvre de l’artiste, est particulièrement impliquée dans le musée. Elle a déjà réalisé l’inventaire des œuvres sculptées, l’étude d’une partie des dessins, et conçoit bénévolement les expositions temporaires de l’été. Elle participe également, aux côtés de Melle Abbal, à la gestion administrative du musée (communication, dossiers de demande de subventions, dossiers de presse pour les expositions, etc). 

· Le Conseil Général de la Haute Garonne met à la disposition du musée, depuis quelques années, des vacataires pendant les trois mois d’été. Ils assurent l’ouverture de musée et les visites guidées. 

· Quant au budget annuel, il repose essentiellement sur les adhésions auxquelles s’ajoutent des subventions diverses.  

· Ce budget permet tout juste d’assurer le fonctionnement courant de la structure et d’organiser des expositions temporaires l’été. Il ne permet toutefois pas au musée de se projetter dans une vision prospective et encore moins d’envisager un développement de l’activité de façon permanente. De graves problèmes (sécurité, mise en conformité, conditions de conservation des œuvres) peuvent être mis en exergue par manque de budget pour pouvoir y palier. 

- Le musée Abbal touche essentiellement un public régional dans l’année et national, voire international sur la période d’été. La fréquentation est modeste (1000 personnes environ/an) par rapport au potentiel de rayonnement et d’attractivité du musée.

- Dans une vision prospective, à court et long terme, le musée souhaite :

· Développer les activités du musée et les rendre pérennes (accueil du public, animations, activités pédagogiques jeune public, etc). Cela impliquee l’embauche d’au moins une personne permanente, spécialiste des structures muséales, qui soit en mesure d’engager des actions qui correspondent  aux missions inhérentes aux musées (conservation, inventaire, études des collections, animations, expositions, etc). 

· Protéger sur le plan juridique les collections (inaliénabilité, imprescriptibilité) et le musée, car à l’heure actuelle les œuvres et le bâtiment sont la propriété de Melle Abbal. Cette dernière cherche une solution pour garantir la survie du musée et protéger les collections. Dans un premier temps, il faut régler la question de la dévollution des collections à une collectivité, de façon à en assurer la pérennité. Dans un second temps, il serait peut-être envisageable de prétendre à l’obtention de l’apellation « Musée de France » au sens de la loi du 4 janvier 2002. Cette « labellisation » résoudrait la question du statut des collections, et permettrait du même coup de réfléchir à un statut plus approprié pour le musée (municipal, intercommunal, départemental). Par voie de concéquence, la restructuration du musée (normes de sécurité, de conservation, d’accueil du public) pourrait être envisagée afin d’augmenter les espaces d’exposition permanente – temporaire. 

· A plus long terme, et pour l’attractivité tant du territoire et de Carbonne, il faudrait travailler sur la quetion de fond de la place d’André Abbal parmi les grands artistes de son temps. Cela permettrait d’envisager le musée comme un point d’ancrage incontournable sur la sculpture en taille directe et d’en faire un lieu d’expérimentation, voire de résidence d’artistes. Ce musée pourrait du même coup devenir un lieu-témoin et d’accueil « des sculpteurs de l’Ecole Toulousaine » à partir de l’entre-deux-guerres. 
---------------------

- LES MUSEES DE SOCIETE OU MUSEES DES ARTS ET TRADITIONS POPULAIRES

Le pays Sud Toulousain compte 5 musées que l’on peut qualifier d’écomusées, de musées des ATP ou de musées de société. Ces 5 structures ont des origines, des statuts et une ampleur différentes, mais toutes sont nées de la ferveur et de l’envie de conserver les traditions et les savoir-faire locaux, par l’objet, et surtout ont eu le besoin de transmettre. Toutes sont dans une vision ethnographique et patrimoniale. De façon emblématique, l’exemple du musée « Cap Al Campestre » est édifiant.  

· Le musée « Cap Al Campestre » à Lherm 

· Ce musée associatif des Arts et Traditions Populaires est géré par les deux fils du créateur de cette structure. Ce musée original est fondé en 1984, mais la « collection » d’objets s’est véritablement constituée à partir de 1975. Sans cohérence originelle, la récupération (dépôts, dons, achats) se faisait « au coup de cœur » ! Après quelques années, et devant la multitude d’objets collectés, l’idée de faire un musée, pour présenter cette collection, s’est imposée d’elle-même. 

· Le musée conserve aujourd’hui plus de 15000 objets, machines, outils, qui permettent de retracer la vie quotidienne depuis la Révolution Industrielle jusqu’à nos jours. Seul 2/3 de la collection est présentée, le reste des objets est entreposé en « réserve » (chez les responsables de musée). Un inventaire exhaustif de l’ensemble de cette collection, ainsi qu’un recolement des objets exposés, devraient être réalisés afin de mesurer l’état de conservation des objets, d’en optimiser la connaissance et donc d’exploiter l’ensemble des thèmatiques, non abordées aujourd’hui. 

· Les conditions d’expositions sont très sommaires puisqu’il n’y a ni chauffage, ni électricité dans les bâtiments d’exposition. Le degré d’hygrométrie et la température varient de façon telle qu’il est impossible d’y exposer des objets trop fragiles. D’autre part, nous rajoutons que les conditions de sécurité ne sont pas optimales. 

· Le parcours muséographique se décline à travers de 10 bâtiments, implantés sur 1 hectare 1/2. A l’intérieur de chacun d’entre eux, on constate une « amorce » de réflexion muséographique et scénographique qui serait toutefois à conforter. D’un univers consacré aux travaux manuels ou agricoles, le visiteur passe à celui qui relate la vie quotodienne, l’école, les moyens de transports, etc.  Il n’y a pas de réelle politique d’enrichissement des collections centrée sur un thème particulier, mais les achats, ou incitations aux dons et dépôts, interviennent pour compléter une collection préalablement constituée. Les responsables ne cherchent pas à développer tel ou tel thème en particulier. 

·  Depuis 1989, les activités pédagogiques, en direction du jeune public notamment, se sont développées. Sans que cela ne soit péjoratif, « la politique des publics », et notamment celle en direction du jeune public, amorcée en tout amateurisme, s’est étoffée peu à peu en contenu et en réflexion de fond (visites-ateliers sur le pain, le jus de fruit, les vendanges, visites thématiques, dossiers pédagogiques d’accompagnement, etc). La politique en direction du grand public accuse toutefois un certain déficit car la fréquentation annuelle, pourtant considérable (15 000 visiteurs/an), repose à 90% sur la fréquentation scolaire. Le potentiel pour le grand public est pourtant évident. Le musée touche essentiellement un public régional, et notamment de la Haute-Garonne. 

- La structure fonctionne uniquement en autofinancement et les moyens humains sont réduits au minimum, puisqu’il s’agit de deux temps plein, payés en totalité par les recettes du musée. Le budget est tout juste équilibré et ne permet pas, à l’heure actuelle, d’amorcer une quelconque réflexion de fond pour amplifier l’activité du musée. 

- Dans une vision prospective à court et long terme, le musée ambitionne de :

· Doubler sa fréquentation (objectif à 30000 visiteurs/an). Dans cette optique, il faut amorcer un travail de réflexion de fond (reprise de la scénographie, inventaire et récolement exhaustif, politique des publics à redéfinir de façon plus pertinente, conditions d’exposition et de conservation à repenser). Le potentiel touristique et patrimonial de cette structure est important mais pas assez exploité ! 

· Restructurer l’ensemble du site en mettant l’accent sur les espaces verts qui font partie du parcours muséographique. 

· Développer les activités, et la communication en direction du grand public, afin de développer ce pannel de visiteurs au maximum. Sans des aides scientifiques et techniques, mutualisées le cas échéant, et un accompagnement humain et/ou financier, ces ojectifs sont, à court terme, difficiles à atteindre.  

· Se fédérer et mutualiser les moyens : La proposition de fédérer les 5 musées de société, par le biais d’un réseau peut d’ores et déjà être avancée. Ce réseau permettrait de mutualiser les moyens et d’axer le partenariat sur :

· Des produits et supports communs pour la communication, les tarifs, ou les services proposés (visites-animations). Pour ce faire, une carte inter-sites pour le réseau des musées de société du pays Sud Toulousain pourrait être mise en place, accompagnée d’un dépliant qui servirait de support de communication commun. 

· Des activités communes (visites thématiques couplées, ateliers pédagogiques, prêts d’objets, expositions itinérantes, manifestations diverses). 

· Le musée « Cap Al Campestre », par son ampleur, son originalité et son potentiel intrinsèque pourrait devenir, s’il le souhaite, « un chef de file » dans ce réseau des musées de société et  musées des ATP du pays Sud Toulousain. Mais, sans ce préalable, qui serait d’engager une véritable politique de restructuration ou de consolidation de l’ensemble des actions proposées, le musée ne peut qu’accuser une stagnation relative de l’activité, par manque de moyens humains et financiers notamment. 

· Musée du Papogay à Rieux : 

- Ce musée associatif est installé dans une salle de l’Office du Tourisme. Les collections sont la propriété de l’association et le bâtiment est municipal. 

- L’origine de ce musée remonte à l’organisation de l’Office du Tourisme dans l’espace qui lui est actuellement dédié, dans une maison médiévale sur la place de l’évêché. Ce musée, composé de pièces, d’objets, de reconstitutions et de documents divers, retrace, depuis les origines, la tradition du papogay (fête des archers) qui remonte au XVIe siècle. L’association et la compagnie des archers regroupent 650 adhérents. 

- L’Office du Tourisme, qui joue pour la cité médiévale le rôle de centre culturel, regroupe trois thématiques muséales distinctes qui se déclinent autour de 3 salles : 

- Le musée lapidaire qui présente des chapiteaux des XIIIème et XIVème siècles, et des vestiges des cloîtres Franciscains et Dominicains.
- Le musée du Papogay : qui présente la tradition d'archers datant du XVIème siècle encore pratiquée, avec une reconstitution de la pratique archère et la présentation des archives et des photos. La scénographie sommaire retrace l’essentiel de cette coutume.   
- Le Musée populaire : qui est centré autour de mobilier, d’outils et de l'encyclopédie de 1789 de Diderot et d'Alembert.
Ce parcours muséal scindé en trois espaces peut induire un manque de lisibilité de la part des visiteurs. Toutefois, l’espace dédié au musée du Papogay est dans une pièce indépendante, ce qui en facilite la compréhension. 

-Les moyens humains se résument au personnel de l’Office du Tourisme qui fait visiter ce musée, comme les autres espaces, ainsi que la ville, l’ancienne cathédrale et le trésor (4 personnes assurent les visites et sont salariés de l’Office du Tourisme). 

Le musée fonctionne grâce aux adhésions de l’association et aux moyens propres à l’Office du Tourisme. 

- Le rayonnement de ce musée populaire est surtout local et régional, et profite des visiteurs de la période estivale pour toucher le niveau national.

- A court et long terme ce musée ne se projette pas sur des projets concrets. Les problématiques soulevées touchent à la conservation des pièces présentées. Les activités proposées se limitent aux visites pour le grand public. 

· Musée du Huchier à Poucharramet

- Ce musée privé est installé dans une pièce d’une dizaine de m2, attenante au garage du propriétaire. 

- Les collections (dons, dépôts, achats) concernent essentiellement des outils (rabot à pierre, chemins de fer, compas, équerres, etc), ayant trait au travail du bois. La plus belle pièce est une charpente multiple, chef d’œuvre d’un compagnon charpentier.

- Les moyens humains sont réduits au minimum puisqu’il s’agit du  propriétaire des lieux, fondateur du musée et charpentier lui-même, qui assure les visites gratuites sur rendez-vous. Les moyens financiers sont inexistants. Le musée est ouvert également pour « les journées du patrimoine » et pendant « la fête du terroir » organisée à Poucharramet. 

· Cet espace, dédié au travail du bois, mérite toutefois que l’on s’y intéresse dans la mesure où il témoigne d’un savoir-faire encore vivant. Dans la perspectives d’actions mutualisées avec les autres « musées de société », cette collection aurait toute sa place et permettrait d’aborder, notamment avec le public scolaire, des activités de sensibilisation aux métiers de l’artisanat. 

- La persistance de ces métiers artisanaux est un axe fort à conforter, d’autant que la présence des artisants et notamment des artisants d’art est très dense sur ce territoire. Certains meubles, notamment « la limande du Savès », sont d’ailleurs une des spécificités de l’artisanat local. 

· Musée des vieux outils d’Auterive

· Le musée des vieux outils d’Auterive est créé en 2000. Il est installé dans un agréable espace de briques et galets, au rez-de-chaussée du bâtiment de la mairie (1885). Il est géré par une association fondée en 1984, par un ancien menuisier-ferronnier. L’association est propriétaire des collections. Elle compte aujourd’hui 36 adhérents, dont 5 à 8 bénévoles plus actifs, qui assurent l’ouverture du musée une fois par semaine (ouverture tous les jours l’été grâce à des vacataires du Conseil Général). 

· Le parcours muséographique se décline en plusieurs sections équitablement réparties selon la diposition de l’espace. Dans le vaisseau central sont présentés des centaines d’outils et d’objets les plus variés.  Les espaces latéraux accueillent différents ateliers reconstitués (menuisier, forgeron, agriculteur, remouleur, cordonnier, horloger), témoignages de corps de métiers, pour la plupart disparus. Fort de plus de 5000 objets, le musée centre son propos sur la vie quotidienne du XVIIIe au début du XXe siècles. Ce musée est également dépositaire de la seconde plus importante collection d’instruments de chirurgie humaine et vétérinaire, et compte également quelques objets rares (machines à laver manuelle de 1936, ancêtre de trotte-bébé, etc). 

· Les moyens financiers sont assez réduits et reposent en grande partie sur les adhésions. Le musée fonctionne uniquement sur du bénévolat (sauf vacataires pendant l’été). Ce mode de fonctionnement modeste ne permet aucun projet d’envergure. 

· Le musée participe régulièrement à différentes manifestations qui concernent notamment le pays (Foire d’Auterive, « Fête de la vigne » de Saint-Elix le château). Les animations proposées sont essentiellement des visites guidées. Les prestations proposées sont gratuites et n’engendrent donc aucune rentrée d’argent. Quelques animations scolaires ont déjà été réalisées et ont rencontré un vif succès, mais elles restent occasionnelles. 

· Dans une vision prospective à court et long terme, le musée se positionne comme un garant de la mémoire locale et traditionnelle et souhaite pérenniser son action. Une modeste politique d’acquisition a tout de même été initiée. Compte tenu du manque de moyens, l’association a du mal à se positionner sur le long terme. Les préoccupations immédiates sont les suivantes : 

· Manque de communication (pourtant en amélioration depuis la réalisation du dépliant du musée et du fait de la présence du Syndicat d’Initiative, qui est un bon relai d’information)

· Déficit de connaissance du musée et de son potentiel

· Conforter l’action de conservation et de transmission des modes de vie passés. Se tourner vers l’avenir et vers les générations futures. 

· Le questionnement de fond est évident. Le musée a un fort potentiel de rayonnement mais ne l’exploite pas par modestie, méconnaissance des activités à développer, et par manque de moyens (un salarié permanent pourrait développer des activités pédagogiques et des animations).  

La mise en réseau de ces « musées de société » prend toute son    importance, (d’autant que le musée des vieux outils fonctionne déjà avec l’écomusée de Gaillac-Toulza), car elle permettrait notamment :

· L’échange et la mutualisation des moyens

· Le développement commun d’activités en direction de l’ensemble des publics (ateliers, expositions itinérantes, visites groupées)

· La mise en place d’un support de communication commun

--------------------

· Ecomusée « Nostré païs » de Gaillac-Toulza

- Ce musée a un statut un peu différent des autres puisqu’il est cantonal, installé dans un bâtiment municipal très modeste, de la ville de Gaillac-Toulza. Il fonctionne grâce au bénévolat. Trois personnes en assurent l’ouverture l’été, et le reste de l’année sur rendez-vous. 

· Cet écomusée constitué à partir de collections privées, de dons et dépôts divers, compte aujourd’hui plus de 2000 objets. Sur le même principe de présentation que le musée des vieux outils d’Auterive, des espaces distincts présentent l’univers du patissier, du ferronnier, le travail du bois, etc. 

· Aucun budget de fonctionnement ne lui est dédié. Aucune politique d’acquisition n’a été formulée. La collection semble être assez étoffée, et occupe la totalité des espaces mis à sa disposition.    

· Malgré des horaires d’ouverture limités, la fréquentation, essentiellement locale, attend tout de même les 800 personnes sur l’année. Les scolaires et les groupes font le plus gros de la fréquentation. 

· Dans une vision prospective, le musée souhaite simplement continuer son action avec la modestie et l’honnêteté qui la caractérise. La mise en réseau des structures « du même ordre » serait une possibilité envisageable.   



3.b  Les Archives  

-Les fonds d’archives municipales du pays Sud Toulousain sont assez nombreux mais accusent une inégale politique de conservation et de valorisation. L’essentiel des fonds conservés dans les services municipaux du territoire concerne l’Etat civil (série E) et une partie des archives administratives. Certains fonds des communes du territoire, qui n’ont pas de service d’archives communales constitué, sont versés et consultables aux Archives Départementales de la Haute-Garonne (Cintegabelle, Rieumes, Cambernard, Empeaux, Le Fousseret). Pour les autres communes, la question des archives est inégalement abordée. Peu d’entre elles ont un service des archives communales, identifié et encore moins doté d’un personnel statutaire et formé. 

-Concernant les fonds relatifs à l’Etat civil (série E), ils sont différemment conservés, et encore moins valorisés. Ceux de Carbonne sont en partie étudiés et conservés chez un particulier, membre de l’association « Histoire et traditions carbonnaises », qui en a fait le recenssement et l’étude quasi exhaustive. Cette personne fait aujourd’hui office de référent sur les questions généalogiques qui concernent Carbonne. 

Cet exemple n’est pas isolé. Nombre d’associations généalogiques se sont constituées pour mener à bien les recherches généalogiques et en même temps gérer les fonds qu’elles concernent.  

-L’articulation avec les Archives Départementales, dont le rôle est de conserver et de communiquer le patrimoine écrit public du département, du Moyen Âge à nos jours, devrait être améliorée. Concernant notamment les archives anciennes, des dépôts systématiques aux Archives Départementales pourraient être envisagés de manière à garantir leur classement et leur conservation. En outre, les Archives Départementales peuvent jouer un rôle d’expertise sur les fonds et sur leurs conditions de conservation. Elles proposent également des animations et des expositions itinérantes dont pourraient bénéficier le pays. 

-Concernant les archives relatives au patrimoine religieux, certaines sont conservées aux Archives Diocésaines. L’intérêt pour le pays, s’il souhaite mener une étude exhaustive des édifices religieux du territoire, serait de recenser l’intégralité des « Registres de fabriques », qui témoignent de la gestion des églises, mais renseignent également sur leurs constructions, leurs mobiliers, les décorations, etc. Celui de l’église Saint-Victor de Montesquieu Volvestre, récémment retrouvé dans l’ancienne sacristie, est aujourd’hui déposé à Carbonne. 

· Les archives sont inégalement conservées et encore moins valorisées. 

· Aucune politique de sensibilisation ou d’action éducative n’a été notée. 

· La question centrale soulevée est l’accessibilité aux fonds d’archives, notamment pour les généalogistes. Il serait donc important de réfléchir à une meilleure accessibilité de ces fonds pour le public. 

· Le déficit en personnel qualifié renvoie inévitablement aux manques de moyens et à l’intérêt que l’on accorde à ces fonds. Il serait pourtant essentiel pour le pays de les inventorier, pour les valoriser, car un véritable travail sur le fondement historique d’un territoire ne peut se faire sans ce préalable. 




3.c : LES AUTRES ACTEURS ET/OU STRUCTURES

Un certain nombre d’acteurs et/ou de structures oeuvrent également en faveur du patrimoine, de sa conservation et de sa valorisation. Nous les avons classés selon trois grandes catégories : Les structures patrimoniales et culturelles, les sociétés savantes et les associations de sauvegarde et de restauration du patrimoine. 
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Sur la question de la répartition des associations par secteurs et par communautés de communes, nous constatons : 

-  Une dominante de l’archéologie et de la restauration du patrimoine bâti sur la communauté de communes de la vallée Ariège.

· Une dominante des sociétés savantes et des associations de protection du patrimoine religieux et du patrimoine naturel et culturel pour la communauté de communes du volvestre.

· Une dominante des musées, des sociétés savantes et de la recherche sur le patrimoine bâti et la céramologie sur la communauté de communes du Savès

· Enfin, sur les communes hors EPCI, l’ensemble des associations de tous les domaines est représenté.  

· LES STRUCTURES OU ACTEURS DU PATRIMOINE
Nous traitons dans cette partie des structures qui oeuvrent en faveur du patrimoine, de sa connaissance et de sa valorisation, mais qui se distinguent des structures plus « classiques » par des stratégies ou des propositions originales. Les structures présentées sont atypiques et portent en elles des spécificités qui sont autant d’atouts pour le pays. Notons que la liste de ces structures n’est pas exhaustive. 

· Le village Gaulois de Saint-Julien

- Cet archéosite gaulois est assez unique, tant par son ampleur (9 hectares) que par sa thématique centrale (la reconstitution d’un village gaulois et de ses modes de vie). Site géré par une association, fondée en 1996, il est le fruit de neuf ans de passion et de recherche de la part de ses deux membres fondateurs. 

· En effet, deux férus d’archéologie, entreprirent de reconstituer un village gaulois, témoin des modes de constructions et des modes de vie de ces peuples, au cours du deuxième âge du fer (450-52 av JC), en tenant compte des dernières découvertes archéologiques en la matière. 

· Le parcours de découverte se fait à l’exterieur, sur un site au bord de la Garonne, à travers lequel le visiteur découvre plus d’une dizaine de « constructions  naturelles » (murs de terre crue, bois, toits en chaume). Chaque maison habrite une habitation privée, reconstituée, ou un atelier qui sert de lieu de démonstration l’été (atelier de travail du bronze, fabrication de bijoux, montage de céramique, frappe de monnaie, vannerie, etc). Du lieu de culte, aux espaces dédiés à l’élevage, tout est fait pour que le visiteur puisse, le temps d’une visite, comprendre ses ancêtres, « les Volques ». 

· Le site, qui fonctionne avec un personnel permanent (3 personnes toute l’année et 15 vacataires l’été) a vu sa fréquentation grimper, de façon croissante, depuis quelques années (17000 personnes en 2003 alors que l’ouverture n’était programmée que sur les 3 mois d’été – plus de 25000 visiteurs en 2005, de mars à novembre). Les activités proposées sont essentiellement des visites guidées et libres. Des manifestations plus originales (costumées, banquets) sont organisées en été. Depuis 2001, les animations scolaires ont été développées. Elles rencontrent un succès croissant et sont à conforter et à développer, car les thèmes d’exploitation sont nombreux. 1 personne, au sein de l’équipe, est spécialement missionnée sur ce type de public. Cette initiative doit être renforcée car le secteur éducatif, en temps et hors temps scolaire, doit être une priorité (activités à développer en partenariat avec l’Education nationale et l’Inspection académique, étude des attentes du jeune public et du corps enseignant, produits « famille » à envisager, etc). 

· Sur la question des publics au sens large, il serait intéressant de mettre en place des études qualitatives (enquêtes de satisfaction, attendes et besoins) et quantitatives plus poussées, afin d’optimiser au mieux les animations proposées.  

- Un espace de restauration vient s’adjoindre au reste des espaces. Des repas « gaulois » y sont proposés. Cet espace pourrait se louer pour des fêtes ou des banquets car il offre une superficie intéressante. Il complète de façon intelligente l’ensemble de l’offre « culturelle et touristique » du site.  

· En outre, parmi les manifestations exceptionnelles, l’archéosite a proposé et accueilli en 2004 une table ronde sur « l’exploitation agricole dans son environnement à la fin de l’âge du fer ». Ce colloque et ceux à venir (« Vin de folie » - rites et consommation chez les gaulois » en 2006, « la terre dans tous ces états » en 2007) place l’archéosite comme une structure d’appui de premier plan, par rapport aux recherches scientifiques.  

· Dans une vision prospective, cette structure souhaite développer son activité et la diversifier. La réflexion porte sur un « centre de ressources », qui serait construit à l’exterieur des remparts du village ( de façon à le dissocier des activités menées à l’interieur) et dont l’activité se matérialiserait autour :

· D’un espace documentaire (recherches sur les modes de constructions, les rites et modes de vie des gaulois, etc).

· D’un espace d’animations pédagogiques

· D’un espace d’exposition, auquel serait adjoint une salle de conférence.

Ce « centre de ressources » permettrait de développer des activités annexes, (résidences d’artistes, expostions permanentes et temporaires, accueil de collections archéologiques (de musées ou copies)). Il serait donc un support de rayonnement important qui ne cantonnerait pas le village gaulois dans un domaine unique, qui risque peut-être, à terme, de le scléroser. 

· L’archéosite, tel qu’il projette son développement, peut se positionner comme un acteur déterminant pour le pays. A partir de cette structure et de ces domaines de recherche et d’expérimentation peuvent se concevoir plusieurs types d’actions :

-  Des échanges avec l’association « Abriterre », qui travaille la question de la terre crue appliquée au bâti, autour du thème fédérateur de 2007 « La terre dans tous ces états». Des dépôts de collections ayant trait à l’architecture en terre crue, ou l’accueil d’expositions temporaires peut même s’envisager.  

· Le village peut devenir un centre d’expérimentation autour de la question très actuelle de l’éco-construction, (le site a obtenu le label « HQE », Haute Qualité Environnementale, pour une de ses constructions). Des recherches et études peuvent être confortées avec l’école d’architecture, les chantiers-écoles, etc.

· Enfin, sur le plan archéologique, le site peut accueillir temporairement des dépôts de fouilles (publiques ou privées), qui concernent le territoire, dans la mesure ou il conçoit un espace respectant les conditions de sécurité, et avec pour mission de les valoriser.  

Voir aussi paragraphe 3D-divers l’analyse des projets de résidences

--------------------

· Association Architerre/Abriterre

- Architerre/Abriterre est une association dont le siège social est à Poucharramet. Elle regroupe des architectes, des constructeurs, des animateurs qui oeuvrent pour la valorisation et l’étude du patrimoine architectural en terre crue de Midi-Pyrénées, et pour la promotion de l'achitecture écologique. 

- Les activités de cette association se caractérisent par des études (dans les années 1990, l’association a mené un inventaire des constructions en terre crue, subventionné par la DRAC, en association avec le SRI), des formations, des publications et des animations en milieu scolaire afin de sensibiliser le jeune public à son patrimoine. Des actions autour de la construction en matériaux écologiques sont également développées avec l’Afrique et notamment au Mali. 

- Cette association a également constitué une importante collection d’outils (600) et d’objets, de fragments et éléments d’architecture, maquettes, autour de la question de la construction en terre crue. Une exposition itinérante a également été conçue sur le thème « Architecture en terre d’Oc ». Elle a entre autre été exposée à l’espace Odyssud de Blagnac et à Muret. Cette collection et cette exposition itinérante, pourtant de grande qualité, ne sont pas présentées pour le moment, par absence de lieu et d’animateur pour les valoriser.  
· L’association Abriterre, par le biais de ses recherches et de ses activités, présente de nombreux intérêts pour le pays :   

· Elle anime des chantiers écoles et fonctionne en partenariat avec l’AFPA, le GRETA et les écoles d’architecture. Puisque l’architecture de terre crue / terre cuite est une composante de l’identité de ce territoire et que les savoir-faire traditionnels de construction se perdent, il existe bien là un enjeu dans la préservation et la transmission de ces techniques (restauration du bâti). Des chantiers-écoles ont déjà eu lieu au village gaulois de Saint-Julien.

· Elle est l’auteur de plusieurs publications et de nombreuses recherches et études sur cette question. Cette documentation pourrait, si elle était valorisée, servir de base de recherche sur l’identité architecturale et traditionnelle de ce territoire. 

· Enfin, elle est à l’initiative de plusieurs colloques sur la question. En 2007, un projet de colloque sur Toulouse, en partenariat avec l’Université Toulouse le Mirail, pourrait voir le jour sur le thème de « l’architecture en briques de terre « moulée » ou (adobe) ». 

· L’activité de cette structure, sur le plan de la connaissance architecturale et/ou artisanale de ce territoire, présente un grand intérêt. La valorisation de son activité et de ses ressources, autour de la question de la terre, permettrait d’engager un travail de fond sur l’identité de ce pays et notamment sur son identité architecturale( terre crue/terre cuite) et ainsi d’en faire un point fort pour sa spécificité. 

· Le GRECAM

· Le Groupe de Recherche en Ethnographie, Céramologie Archéologie en Midi Toulousain a pour ambition de favoriser la recherche dans les domaines de la culture matérielle, et en particulier de la poterie, des époques moderne et contemporaine (XVI-XXe siècle). Cette association, basée à Rieumes, rassemble des ethnographes, céramologues, archéologues ou historiens, et propose des publications, une revue spécialisée sur la céramologie (Gresale), des rencontres et des expositions.

- Centrée sur la céramique, la poterie et, de fait, l’artisanat d’art traditionnel, l’activité de cette association, se complète avec celle de la précédente (Abriterre), dans le sens où toutes deux participent à la connaissance identitaire du pays. 

· Identifier leurs activités et valoriser le fruit de leurs recherches devra faire partie des priorités du pays, s’il souhaite accroître la connaissance de son territoire et de son potentiel patrimonial.  

--------------------

- LES SOCIETES SAVANTES

· Histoire et Traditions Carbonnaise

· Cette société savante est une association dont le siège social est à Carbonne. Fondée en 1981, sous l’impulsion de quelques « érudits » qui souhaitaient mener des recherches sur Carbonne et ses environs, cette association compte aujourd’hui 85 adhérents. L’ancien président André Lagarde fait partie des « figures emblématiques » du pays et compte parmi les chercheurs les plus actifs (histoire, occitan, généalogie). L’activité de l’association est principalement centrée sur l’étude des archives de Carbonne, les recherches généalogiques, les études historiques et ethnographiques, concernant Carbonne et son canton. L’association fait une publication par an et organise des expositions thématiques chaque année. 

· Un partenariat régulier est entretenu avec les associations « Savès Patrimoine »  et  « Muret patrimoine ». 

· Savès Patrimoine

- L’association « Savès Patrimoine » a été créée en 1985, avec pour objectif de faire des recherches sur le Savès, territoire dont les origines remonteraient au XIIIe siècle. Elle compte ajourd’hui 250 adhérents. Les activités de l’association se concentrent aujourd’hui sur la l’étude du patrimoine matériel et immatériel, sa valorisation et sa conservation. L’association organise régulièrement des sorties culturelles, des expositions et édite un bulletin annuel, largement diffusé. Les recherches monographiques ou documentaires menées par l’association concernent 7 cantons et notamment ceux du Fousseret et de Rieumes. 

- Le budget de l’association (adhésions et subventions) lui permet de mener des activités régulièrement. Le rayonnement est surtout régional. L’association fait partie de plusieurs réseaux formels ou informels qui font d’elle un acteur culturel incontournable (fédération des Sociétés Savantes de Midi-Pyrénées, échanges avec La revue du Comminges, Histoire et Traditions Carbonnaise, La Société archéologique du Gers).

- Dans une vision prospective, les membres de l’association soulèvent le problème de la « relève » de l’association et du manque d’implication de la part des habitants du territoire. Il serait pourtant intéressant de pallier à ce manque d’intérêt par des activités de sensibilisation, voire d’éducation au patrimoine, afin d’impliquer notamment les nouveaux résidents. L’association participera à l’animation de la future « maison de la terre » de Poucharramet, en déposant un fonds important d’objets et de fragments divers, relatifs à l’emploi de la terre cuite (architecture, éléments décoratifs, artisanat) sur le territoire. 

--------------------

· L’action de ces sociétés savantes ou associations qui oeuvrent en faveur de la connaissance du patrimoine est essentielle pour la pays s’il souhaite engager un travail de fond sur l’identité et l’authenticité de son patrimoine. Nous n’avons présenté que les deux plus importantes sociétés savantes, pourtant le territoire compte un certain nombre d’associations du même type (Cintegabelle, Montesquieu, Rieux, Venerque, etc). Les référencer et valoriser leurs activités doit être un impératif pour le pays. Elles pourraient, en effet, se fédérer et devenir des « vecteurs » forts pour  l’identité du territoire.   

--------------------

· La sauvegarde et la restauration du patrimoine

Nous terminerons notre paragraphe par les acteurs du patrimoine, par les initiatives de sauvegarde ou de restauration du patrimoine, portées ou non par des associations. 

- Parmi les initiatives identifiées, 11 projets concernent la restauration, voire la rehabilitation du patrimoine. Le petit patrimoine est autant concerné que le patrimoine monumental. 

A Saint-Sulpice-sur-Lèze, l'association « Gardarem Pesquiès » a rendu ses ailes et son toit à un moulin à vent du XVIIIème siècle. 

Les communes de Miremont, Labruyère Dorsa, Grépiac, Pyudaniel ou Lagrâce Dieu, portent également des projets de restauration du petit patrimoine bâti. 

Certaines associations se sont constituées avec pour but la restauration ou la préservation d’un édifice religieux ou d’un décor ou mobilier qu’elle conserve. Les amis de l’orgue de Cintegabelle ou ceux de l’orgue de l’église Saint-Paul d’Auterive, assurent le maintien en l’état de l’orgue et sa valorisation par des concerts. Les amis de l’église Saint-Victor de Montesquieu (édifice classé) ont permis d’accélérer les procédures pour la restauration de l’édifice, entretiennent régulièrement l’église et ont également pu faire remonter certaines informations sur un patrimoine de première importance dont il serait intéressant de se préoccuper (« Déposition de la croix » de l’artiste peintre Girodet, élève de David, œuvre exposée au Louvre puis à New-York, qui revient à Montesquieu en 2007, à propos duquel il faudrait envisager de meillers conditions d’expositions). 

Enfin, l’association Sentes et Layons, qui œuvre plutôt en faveur de du patrimoine naturel, à travers l’entretien des chemins de randonnées, élargi son action en valorisant le petit patrimoine bâti, et le cas échéant, sensibilise certaines communes à ce patrimoine afin qu’il soit préservé. 


Au titre du mécénat privé, des aides privées ont été accordées pour la restauration d’un séchoir biscuits (Séchoir pour l'argile et les biscuits de faïence transformé en grenier à fouin au XIXème siècle) à Marignac-Laspeyres, par la Fondation du Patrimoine.

· Ces initiatives doivent être renforcées et encadrées car ce n’est qu’à ce prix que la préservation du patrimoine sera assurée. Un appui technique et le cas échéant scientifique pourra être assuré par le pays. 

--------------------


B – Culture Occitane            

-  voir aussi patrimoine immatériel page 31 

Introduction

L’habitude est de faire commencer l’histoire de la littérature occitane autour de l’an 1000. Cette civilisation cosmopolite s’exprime en tous cas dans tous les domaines de l’art et de la production intellectuelle. Elle est plus connue de nous à travers les troubadours et la période de l’art roman, ou la renaissance avec les pôles gascon et provençal, ou encore à la fin du XIX siècle avec la renaissance due à Frédéric MISTRAL.

On s’accorde à considérer  que sur 8 régions de France  15 ou 16 millions de personnes vivent dans les territoires de l’Occitanie et que 2 à 3  millions d’entre elles sont des locuteurs occitans, plus de 6 millions ayant de cette langue une connaissance passive.( Ils la comprennent plus ou moins)  

Une trentaine de radios locales accorde des temps d’antenne conséquents à l’expression occitane, notamment en Aveyron, Tarn et Garonne, Ariège, Gers, Tarn, en Haute Garonne et ici en Pays du Sud Toulousain

La culture occitane est un fondamental du Pays depuis 10 siècles si on la considère en terme d’épaisseur historique. Les noms qui définissent les lieux par exemple sont très souvent occitans. Il faudrait surtout écrire  l’histoire des mentalités pour se rendre compte que bien des habitants du Sud Toulousain s’inscrivent dans cette civilisation sans pour autant  s’en rendre toujours compte.

Sans remonter  10 siècles d’Occitanie, il est peut être intéressant de dire l’insistance qu’ont les interlocuteurs occitans à revendiquer  à l’occasion de différents exodes pour raisons socioéconomique ou politiques, la capacité d’assimilation, notamment en Sud Toulousain des populations, 

( Par exemple familles italiennes  entre les 2 guerres ou  familles espagnoles pendant la guerre civile d’Espagne), capacité qui  provient des valeurs enracinées dans l’occitanie.  

Au-delà de ces moments exceptionnels, la culture occitane  est bien le résultat d’un brassage, dû notamment ici, au positionnement du Sud Toulousain territoire de  passage.

Lorsqu’on entend les créateurs en général vivant en Pays Sud Toulousain défendre leur originalité et insister sur la nécessité des rencontres et des brassages culturels,  on retrouve, dans des conditions différentes, les valeurs que véhicule la culture occitane.  de sorte qu’une grande ouverture, une capacité à l’accueil, un goût de la convivialité et de la fête, constituent certainement des marqueurs identitaires de ce territoire.

Que cette culture  soit gasconne dans 6 cantons du territoire ou languedocienne dans 2 autres, les principaux responsables rencontrés durant l’étude, insistent  sur le lien évident entre culture et langue. Autrement exprimé, même s’il peut y avoir sensibilité, ouverture, intérêt  à la culture occitane et à ses productions, l’enjeu est tout de même, qu’entre les anciens qui parlent encore occitan et les plus jeunes, une passerelle soit lancée pour que de nouveaux locuteurs apparaissent et vivifient cette culture, non pas seulement au niveau de ses productions intellectuelles ou artistiques, mais plus profondément , plus largement, dans la vie de tous les jours.
La situation du mouvement occitan en Pays «  Sud Toulousain » 

Il semble que le mouvement occitan s’exprime en Midi Pyrénées par deux courants principaux :

1° par des intellectuels, des passeurs d’idées, qui donnent consistance, épaisseur, légitimité historique au mouvement et qui en ont une approche  civilisationnelle ( ex Monsieur André LAGARDE)  

2° par les acteurs associatifs souvent regroupés, en ce qui concerne le territoire « Sud Toulousain » dans l’I.E.O., les liens avec cette structure pouvant aller de la simple prise de carte à des lien plus forts.

a) Les associations locales ( Cercle Occitan) mettent en avant la nécessité de revivifier le bénévolat comme source indispensable de tout dynamisme, de lier l'occitan aux  pratiques sociales et aux actions d’animation (fêtes, bals, concerts, théâtre amateur etc) , le maintien du patrimoine rural notamment immatériel allant de pair avec  la survie de la culture occitane.
Les bénévoles de ces structures sont pour certains d’entre eux, assez pessimistes, au sens où ils observent un mouvement général et même mondial d’homogénéisation  des cultures et une disparition accélérée des langues et dialectes.  

L’arrivée massive de nouvelles populations sur le SCOT Sud Toulousain avec les phénomènes d’urbanisation qui l’accompagne, 

(même si de nombreuses communes cherchent à reprendre le contrôle de cette urbanisation ) rend leur tache  plus difficile. 

Enfin, l’affaissement du bénévolat  aggrave encore la situation.

b) L’IEO 31 considéré dans son ensemble, veut dépasser les indispensables actions de terrain pour proposer une approche globale de ces questions (voir plus loin présentation de la structure) et veut appliquer avec une volonté optimiste  une stratégie d’ensemble notamment adaptée aux espaces  urbains. Il estime que   « la demande d’occitanie » est conséquente,  veut éviter d’être  « folklorisé » et pense au bout du compte qu’il existe assez de besoins implicites ou explicites, pour constituer un véritable potentiel de développement, à condition qu’une partie des réponses soit d’ordre professionnel. 

Ces différences de sensibilité s’expliquent par le fait que les missions fédérales assignées aux professionnels qui oeuvrent au siège départemental et celles des bénévoles agissant dans les cercles occitans s’exercent dans des conditions et à des échelles très différentes. 

Mais il s’agit d’approches complémentaires que l’on retrouve hors les problématiques occitanes, dans de nombreuses associations organisées de façon fédérale.  

D'évidence, si le mouvement occitan doit se développer en Pays Sud toulousain, ce sera en combinant ces richesses, et ces approches stratégiques pour les unes et plus tactiques, plus quotidiennes pour les autres. 

En terme de contexte, il faut encore ajouter le rôle important de certains élus très impliqués dans la défense de la culture occitane  et l'engagement de deux collectivités locales, le conseil régional et le conseil Général de Haute-Garonne qui incluent dans leurs orientations culturelles, la sauvegarde et la promotion de la culture occitane et  dans les deux cas ont mis en place un chargé de mission qui couvre ce secteur

Parmi la variété des intervenants en faveur de la culture occitane, nous choisissons de consacrer une analyse particulière à deux structures, parce qu’elle sont  représentatives de la double problématique présentée ci dessus.

Il s’agit du Cercle Occitan et de l’Institut d’Etudes Occitanes, le premier étant membre du second. 

Le Cercle Occitan une association militante

 Créé en 1967 à partir d’un club existant au collège de Carbonne,   adhérente au « Cercle Régional d’Etudes Occitane », cette association intervenant en faveur de la promotion de la culture occitane auprès des adultes et des jeunes, a proposé des cours de langue au collège de Carbonne  puis, a élargi progressivement ses activités en dehors de ce cadre. ( Cours de langue, ateliers de danse, expositions, conférences, bals, émissions radio). Elle  rayonne sur la Communauté de Communes de Volvestre et sur Boussens, Cintegabelle et St Lys.

Regroupant une cinquantaine d’adhérents, elle s’appuie essentiellement sur un noya d’une quinzaine de bénévoles.  Sur un budget annule d’environ 6000 euros, la structure parvient à un taux d’autofinancement élevé ( plus de 4700 euros) et est soutenue pour le reste, par le Conseil Régional, le Département et des communes. 

L’association est d’évidence au maximum de ses possibilités et ne peut aller au-delà, en s’appuyant exclusivement sur le bénévolat.

L’IEO une « quasi-institution » pour le développement de la langue et de la culture  occitane. 

L’expression « institution » peut être considérée de deux façons : soit ce titre d’institution a été conféré à une structure, par la puissance publique qui l’a donc « instituée » dès les débuts dans une mission, soit une structure s’est progressivement affirmée jusqu’à prendre dans son champ d’activité une importance suffisante, pour être alors considérée comme une  institution de fait. C’est dans la seconde  catégorie bien sûr, que nous rangeons l’Institut d’Etudes Occitanes :

L’I.E.O. est une structure fédérale en forme associative créée en 1945 puis reconnue ultérieurement d’utilité publique. Elle agit aux niveaux national et européen. Organisée au plan national, régional et départemental. 

L’IEO nationale fédère diverse cercles locaux et section départementales et  6 sections régionales, parmi lesquelles, l’IEO « Midi-Pyrénées ». ( A ces sections il faut ajouter les 12 vallées occitanes du Piémont et la section du Val d’Aran espagnol.

L’I.E.O. « Midi- Pyrénées » est bien sûr organisé en structures départementales. 

S’agissant du Pays Sud Toulousain, nous avons à considérer principalement l’IEO Haute Garonne, structure disposant de 3 salariés et en Haute garonne, essentiellement les prestations et les projets de l’IEO su le  territoire du Pays du Sud Toulousain. 

Les principaux axes de développement de l’I.E.O -  Haute Garonne : 

Globalement la professionnalisation, dans la mesure ou le bénévolat aussi riche soit-il est insuffisant à passer un certain cap.


- 1° un centre de ressources


- 2° la pédagogie, qu’il s’agisse de formation enfants et adultes ou ( en projet ) de sensibilisation/formation vers les élus


- 3° la diffusion de produits culturels ( livre occitan avec le projet d'ouverture en 2006 d’un espace diffusion à Toulouse - à relier avec IDECO, important éditeur de la culture occitane, lié au plan national à l’IEO 


- 4° la diffusion artistique avec  notamment le festival occitan avec en  2006, une ouverture de la programmation vers l’Ecosse et « l’entre 2 mers » et un renforcement de l’implantation sur Ste Gabelle


- 5° les actions d’animation ou de programmation culturelle

Sur le territoire du Sud Toulousain,l’IEO présente au Pays un projet de centre d'animation et de formation à la culture occitane. Ce Centre de ressources se situerait à Forgues et viendrait constituer un outil fort, en matière de création et de pédagogie. Nous revenons sur ce sujet dans les pages qui suivent.

Les actions de l’ I.E.O. 31  

Le lecteur fera sans peine correspondre les actions de l ‘IEO aux axes de développement présentés ci-dessus :

· Cours hebdomadaires ou bi-mensuels d’occitan : dans une douzaine de villes ou Comités d’Entreprise de Haute Garonne, parmi lesquelles,  Carbonne 

· Bibliothèque :l’IEO dispose en Haute Garonne d’une bibliothèque d’environ 350 ouvrages en occitan ou traitant de sujets relatifs à l’occitanie.
· Librairie : une librairie itinérante se déplaçant au gré des manifestations dans lesquelles s’implique l’IEO
· L’existence de cercles Occitans  ( dont celui de Carbonne et du Volvestre) . Ce cercle a été présenté de façon autonome, ….
· Le festival Occitania : veut diffuser la création occitane contemporaine dans tous les domaine et s’attache dans sa programmation,  aux liens entre culture occitane et autres cultures. Le thème choisi depuis 2002 , « les orients d’Occitanie »  (liens entre la culture occitane et les cultures arabo-andalouse, maghrébines, byzantines, berbères, judéo-espagnoles) est très représentatif de cette dimension.  
Compte tenu de son importance, nous lui consacrons une analyse particulière :

En 2005, 6ème édition, plus de 400 artistes  ont participé à 50 évènements de ce festival éclaté sur le département et tendant à s’exprimer au-delà ( Alzen Mazamet) 

Ce sont notamment les cultures grecques, turques, iraniennes, indiennes, françaises, aragonaises, castillanes, catalanes, judéo-provençales, qui ont été mises en valeur.

Pour ce qui concerne le Pays du Sud Toulousain, en Septembre et Octobre 2005,  les communes de Cintegabelle, Venerque,       ont accueilli le Festival Occitania. 

Etat des lieux   

Le festival fêtera sa 7ème édition à l’automne 2006 et développera la riche et intéressante thématique déjà abordée en 2005 « les orients de l’Occitanie », pour s’orienter en 2007 vers l’axe « Occitanie/Atlantique » tout aussi passionnant mais moins facile.

Parallèlement à ce festival, l’IEO souhaite développer un évènement de rue festif autour de l’identité occitane. D’autres idées circulent encore…

Analyse et problématique   

La ligne directrice défendue par ce festival est digne d’intérêt : la culture occitane est une culture certes d’hier mais aussi (et presque surtout…) une culture d’aujourd’hui, d’actualité, étonnamment moderne, une culture en construction permanente.

Dans cette logique, le festival défend une ligne artistique de création occitane. Il s’appuie essentiellement sur des artistes et des productions artistiques présents en Midi Pyrénées et en Occitanie bien sûr. Ainsi il contribue au maintien d’une activité de création occitane sur ce territoire.

En prolongement du festival, un projet nous semble intéressant : création d’un « évènement de rue occitan » pour le printemps prochain.

En marge encore du festival : un tremplin échange avec l’Espagne de groupes musicaux avec le concours des médias.

Le festival « Occitania »  est  par les esthétiques qu’il met en lumière, par la place faite à la création (un programme de commandes passées au GMEA…), par la prise de risque, par l’expérimentation, par la transversalité des programmes, un des projets les plus significatifs pour le Pays Sud Toulousain. 

Diagnostic et débuts de pistes

L’identité culturelle du  Pays semble se  construire  autour de l’expérimentation, des rencontres « improbables » et pourtant riches. Ce leitmotiv revient et reviendra à plusieurs moments de l’étude.

L’IEO contribue déjà à cette identité par son festival. Il pourrait  y participer davantage, par un programme plus développé en Pays Sud Toulousain pour le festival OCCITANIA.  Il y contribuera encore s’il y organise ses deux projets : un évènement de rue occitan et un tremplin très structuré pour des groupes français et espagnols.

Mais pour affirmer l’ancrage du festival OCCITANIA sur le territoire, il faudrait  pouvoir disposer de lieux de diffusion adaptés tant pour le spectacle vivant que pour des expositions. Au sein des différents projets de résidences, des salles de travail seront aménagées,  salles adaptées à des petites formes, à de la micro diffusion seront utilisables, mais on ne trouve pas de véritable lieu de diffusion. Cette question bien sûr ne concerne pas que le festival « Occitania ».

Un projet structurant – le Centre de Formation et de Résidences artistiques de Forgues

  L’I.EO. a demandé le soutien du Pays pour  le financement d’une étude de faisabilité relative à ce centre qui naîtrait sur la commune de Forgue dans un bâtiment, l’ancienne ferme « Les Benèzes » situé sur un terrain de 40 ha. Ce bâtiment a été légué sous condition d’une utilisation culturelle, par Monsieur SOULAN ancien Maire,. L’étude doit porter sur l’ensemble du projet ( capacité d’accueil, salles linguistique et restauration, hébergement, résidences d’artistes),……   

On peut penser que dans le cadre de cette étude, la question de l’entretien, de l’utilisation, de l’animation de ce terrain devra être posée.

Le Centre de Forgues pour quels objectifs : il s’agit globalement de répondre aux demandes de transmission de la langue et de la culture occitane :

· Formation tous publics à la langue et à la culture occitane 

· Espace agricole dans le cadre des animations et des formations

· Résidences d’artistes, place donnée à la création y compris non occitane

Du point de vue du bâtiment et de ses fonctions, diverses hypothèses ont été envisagées dans un pré-projet : 

· hébergements  pour accueil de classes

· hébergements pour résidence d’artistes

· bar

· bar-restaurant

Ce projet  vient compléter les dispositifs importants existant en Haute Garonne dont nous avons parlé plus haut  et notamment la « Maison de l’Occitanie » dont l’ouverture est imminente, 

( rue Malcousinat à Toulouse – Hôtel Baysson-Cheverry). Cette maison regroupera dans le cadre de l’association « Convergencia Occitania, de nombreuses associations et structures qui ouvrent en faveur de l’occitanie, parmi elles l’ IEO qui gèrera la boutique accueil expositions, espace créations, 

Culture occitane en Pays du Sud Toulousain  

Quelques pistes de travail résultant des commissions thématiques réunies en cours d’étude phase 1   

Nous ne  forçons pas le trait en estimant avec les associations qui travaillent sur ce créneau, que ce territoire est construit sur un substrat occitan, que son histoire est occitane et qu’il  est alors important de défendre cette dimension identitaire du territoire et surtout de dépasser la culture de défense ou de préservation, pour aller vers une inscription de la culture occitane dans des projets contemporains
Bien accompagné, le mouvement occitan en Pays Sud Toulousain  suscite des retombées économiques notamment par un type de tourisme qu’il suscite.

Les  acteurs de la culture occitane formulent de nombreuses propositions concrètes pour renforcer la place de la culture occitane en Pays Sud Toulousain. Seulement inventoriées ici, on les retrouvera sans doute approfondies en seconde partie de l’étude :

· Milieu scolaire : tenter d’obtenir la création en Pays Sud toulousain, d’une classe bilingue, et comme dans d’autres départements de midi Pyrénées le votes d’heures pour des interventions en milieu scolaire ou même aller plus loin en créant une « CANDRETA » c’est à dire une école Bilingue.

· Enfance et petite enfance : travailler au niveau des CLAE et des CLSH, c’est à  dire là où, pendant le temps libre, la culture des enfants se constitue.

· Lancer une opération type « Al cantoun », à l’image des opérations réalisées dans le Gers, en Aveyron ou en Tarn et Garonne, à condition de trouver un équilibre entre travail d’inventaire et d’illustration et animation, valorisation Il s’agit d’éviter une muséïfication. En terme de politique culturelle, il ne servirait pas à grand chose de s’en tenir à une collecte d’informations, à un travail de sauvegarde ( supports papier, CD ROM, Vidéo, etc ) pour qu’ensuite ces richesses soient inaccessibles faute de dispositifs et d’équipes pour une médiation culturelle.

· Mise en place d’une signalétique bilingue français-occitan

· Organiser puis intégrer la communication et l’information relative aux actions en faveur de la culture occitane, dans les dispositifs de communication et d’information dont se dotera le Pays Sud Toulousain, en faveur de la culture en général.

·  Elargir, diversifier  les émissions de  Radio Galaxie d’expression occitane qui consacre une plage de temps importante à des émissions en langue occitane et plus généralement au suivi des manifestations occitanes.

· Trouver un équilibre entre d’une part le bénévolat qu’il faut soutenir et revivifier, d’autre part, une nécessaire professionnalisation. Eviter, ce qui arrive parfois, le cloisonnement entre les acteurs de l’Occitanie en formant, informant, croisant les pratiques.
· perpétuer,  soutenir la tradition des diverses manifestations culturelles occitanes du territoire ( castagnades, fêtes d’automne etc)

· soutenir les structures remarquables  qui enseignent l’occitan

· soutenir les cercles occitans tels ceux de Carbonne et du Volvestre 


( danse, conférences, bals, concert)

· Obtenir si possible la présence en Pays Sud Toulousain, d’un conseiller pédagogique occitan à l’éducation nationale. ( il en existe 3 en haute Garonne) 
· Consolidation élargissement du festival « Occitania » sur l’ensemble du Pays

· Soutien logistique et financier des cours pour adultes organisées notamment par l’IEO

· Intérêt pour le Pays de bénéficier du Centre de formation et lieu de résidences artistiques ouvert à tous les publics, avec l’ouverture vers d’autres territoires de l’arc méditerranéen

· S’assurer, dans le cadre des bibliothèques et médiathèques, de l’existence d’u fond en matière de langue et de culture occitane

· Ouvrir, organiser un plan de formation à la culture occitane, à l’intention des médiateurs culturels et du tourisme du territoire
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C – Services  publics et services aux publics

1 – 
Politiques/Jeunesse, dispositifs socioculturels 

       accessibilité à la culture

1a – Jeunesse et  dispositifs socioculturels

Dans l’approche culturelle du Pays du Sud Toulousain, il faut noter l’importance des dispositifs socioculturels ( CLSH CLAE ou établissement socioculturels et socio-éducatifs), que les outils mis en place relèvent du service public et soient  gérés au niveau de la commune ou de la Communauté de Communes ou  qu’ils le soient par une association d’éducation populaire. 

En France, la tendance générale, qu’il s’agisse de gestion associative ou de gestion directe par la puissance publique est de considérer et d’accompagner  ces services et ces actions à l’échelle communale et de plus en plus souvent intercommunale, les autres soutiens financiers provenant de dispositifs conventionnels (Contrats Temps Libre, et  Contrats Educatifs Locaux ),   signés avec la CAF, la DDJS.

En Pays Sud Toulousain, le taux de diplômes des cadres de ce secteur « enfance – jeunesse »  ( BEATEP, DEFA )  semble important.
On peut parler d’une réelle professionnalisation. 

Dans un territoire  dont on connaît les problématiques, ( trouver et organiser des réponses à une pression forte en terme d’habitat et d’environnement, de services, d’accueil à la population), ces dispositifs  sont indispensables du point de vue social. Même s’ils n’intègrent pas la dimension culturelle comme prioritaire, ils le sont aussi du point de vue du développement culturel, au sens où ils préparent le terrain pour une vie culturelle, à condition que les prestations proposées soient de qualité, c’est à dire que le fait que l’on s’adresse principalement à des enfants ou des jeunes, ne soit pas prétexte à  une absence d’exigence.

Les principaux intervenants dans le domaine socioculturel

3 grandes MJC, des centres aérés,  un réseau de foyers ruraux et diverses actions ( jumelages, ateliers d’écriture )  contribuent à structurer le Paysage socioculturel du Pays du Sud Toulousain :
Trois Maisons de Jeunes et de la Culture

On connaît les objectifs généraux de ce type d’équipements d’éducation populaire fédéré aux plans régional et national. « favoriser l’autonomie et l’épanouissement des personnes,  permettre à tous d’accéder à l’éducation et à la culture, afin que chacun participe à la construction d’une société plus solidaire » 

L’histoire des Maisons de Jeunes et de la Culture s’inscrit depuis 1946 dans l’histoire de l’éducation populaire et dans l’histoire politique de notre pays. De même qu’au niveau national, il a toujours été significatif de constater que les MJC se développaient quand parallèlement, par exemple au début de la cinquième république les Maisons de la culture naissaient et commençaient à quadriller le territoire, de même faut-il considérer avec attention les MJC et les activités culturelles qu’elles proposent, dans le cadre d’un projet de territoire, d’autant qu’en Pays Sud Toulousain elles représente une réalité assez forte et sont  bien structurées. 

Le Pays Sud toulousain compte en effet 3 MJC Carbonne Lherm et Rieumes, une quatrième ( Cazères) étant provisoirement placée en gestion directe, la municipalité prévoyant toutefois de lui rendre son statu ante. Ces trois MJC regroupent  entre  600 et 800 adhérents ce qui est conséquent. 

· La MJC de L’Herm :

Abrite un CLAE et un CLSH et propose dans ce cadre diverses activités aux enfants de 6 à 12 ans puis de 12 à 14 ans. Elle développe des actions jeunes et dispose pour cela d’un référent. Dans la théorie il s’agit des jeunes de 12 à 17 ans, dans les faits, ici comme ailleurs, c’est au moins jusqu’à 20 ans que certains jeunes fréquentent la MJC. Les activités proposées aux jeunes ne relèvent ici pas d’une logique de consommation ou de pratiques régulières mais se construisent autour de projets à l’élaboration et à la réalisation desquels les jeunes s’impliquent, projets à chaque fois renouvelées. L’objectif est évident, il s’agit de les responsabiliser et de trouver le juste équilibre entre le désir d’indépendance ou de spontanéité qui est le leur, et la nécessité d’encadrement.

70% environ des adhérents et usagers de la MJC son issus de leur commune, 30% des communes limitrophes

· La MJC de Carbonne

Cette MJC intègre et coordonne  2 centres de loisirs et 8 CLAE. Elle agit donc sur 8 communes de  la Communauté de Communes du Volvestre et sur une commune extérieure à cette intercommunalité. sur 8 et essaie de proposer toujours à ce niveau, en partenariat avec les associations concernées, un  programme d’animation locale. L’une des difficultés rencontrées, s’agissant de développer au niveau des jeunes, des activités culturelles : le manque de mobilisation de bénévoles. 

Un cours de « Hip Hop «  mérite d’être indiqué ici, dans la mesure où il est absolument nécessaire de trouver des réponses adaptées aux jeunes et aux adolescents.

Des expériences, consistant à proposer des questionnaires aux jeunes afin de mieux cerner leurs besoins, ont été effectuées.  Dans l’ensemble, ces questionnaires étaient remplis, mais les réponses étaient souvent un peu rédigées au hasard.  La question des besoins culturels des adolescents et des jeunes mériterait d’être posée sur le territoire, sachant toutefois que le plus souvent la culture se développe par un politique de l’offre les besoins n’étant mis à jour qu’à partir du moment ou on a trouvé les réponses. Sur e point, la politique des MJC est  une politique socio-éducative de réponse à des besoins exprimés, plus qu’une politique e d’offre, au sens que l’on donne à cette approche dans les dispositifs d’action culturelle. 

· MJC de Rieumes

Nous retrouvons à la MJC de Rieumes un mode d’organisation et des activités assez comparables à celle du Lherm, et d’organisation, avec les bénévoles, de diverses actions humanitaires. 

S’agissant du volet culturel, il faut insister sur une extension d’activités : la MJC est en charge de la programmation du cinéma de Rieumes. IL s’agit d’un cinéma de 150 places. Cette programmation n’entre pas dans la catégorie d’art et essais. Il ‘agit simplement une fois par semaine, d’une programmation grand public complétée par une « programmation- enfants » L’objectif de ces programmations ? Permettre au cinéma d’exister encore à Rieumes, et donc de participer à l’animation de la ville, sachant que sinon, les déplacements s’effectuent naturellement vers l’agglomération toulousaine et particulièrement pour ce qui concerne Rieumes, vers Muret et Tournefeuille. 

On trouve aussi à la MJC de Rieumes des ateliers « Hip Hop » 

· La Maison pour tous de Cazères

A la suite d’une crise interne, la municipalité de Cazères à suspendu la convention qui la liait à la fédération régionale des MJC. Les activités de l’ex MJC s’exercent dans le cadre d’un équipement appelé Maison pour tous. 

Il n’est pas exclu que la structure, après redressement, redevienne MJC 

En attendant, on trouve dans le cadre de cet équipement, le même type d’activités et une fréquentation aussi significative que dans les MJC du territoire.

Un réseau de foyers ruraux 

La fédération des Foyers ruraux s’est développée au plan national de façon parallèlement  aux MJC, mais en s’implantant prioritairement dans des communes rurales de moins de 200 habitants, même s’il existe des exceptions. Elle fédère de nombreux clubs le plus souvent organisés et structurés juridiquement par activités, et propose à ces structures adhérentes, de nombreux services ( assurances, fiches techniques, stages de formation, conseils dans différents secteurs). Les Fédérations Départementales sont des points d’appui et de ressources pour les personnes morales qui  adhérent à cette structure nationale.

Il n’existe pas en Pays Sud Toulousain de Foyers ruraux dont l’importance soit comparable à celle des MJC, l’objectif de cette fédération étant plutôt d’irriguer les petites communes. 

Les foyers ruraux sont toutefois très présents en Pays Sud Toulousain, avec les implantations de  Esperce, Laffitte Vigordane Le Plan,  Marginac-Lasclares, Montclar de Comminges, Mondavezan, Montesquieu-Volvestre, Peyssies,  Rieux-Volvestre,  et Saint Michel  Saintegabelle, Sénarens, , St Elix le Château, St Sulpice sur Lèze, Mautignac, Cordes…. 

( l’exhaustivité de cette liste reconstituée avec l’aide du Syndicat Mixte n’est pas garantie, du fait de l ‘absence d’un listing accessible sur le site internet  de la fédération départementale des Foyers ruraux)

Le territoire dispose donc de 3 équipements structurants encadrés par un personnel compétent et d’une douzaine de structures plus légères à vocation d’éducation  populaire et pluridisciplinaire.
1b – Les jumelages

Les jumelages méritent de figurer dans ce chapitre consacré aux activités socioculturelles, dans la mesure où ils interpellent le projet culturel dans les mêmes terme que les équipements socioculturels. Quand les jumelages ne sont consacrés qu’à des visites de courtoisie, des repas et des fêtes, ils n’entrent pas dans notre champ d’investigation et d’analyse. Quand ils donnent lieu à des échanges culturels, il faut alors les prendre en compte, d’autant qu’ils sont presque tous réalisés avec des communes  de Catalogne ou d’Aragon, ce qui les rend limitrophe des initiatives culturelles que veut soutenir l’Eurorégion.

Quelques exemples de communes  engagées dans cette politique de jumelage :

Avec l’Aragon : Latrape, Le Lherm, Poucharramet, Martre Tolosane

Avec la Catalogne :  Auterive, Cazère, Le Fousseret, Rieux

1c – Des  intervenants indépendants :

Les ateliers d’écriture et le petit Atelier, ancienne section du Foyer Rural  de Rieux est un atelier d’écriture comparable dans ses objectifs, aux ateliers d’écriture que soutient la Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse, notamment à Tournefeuille, même si chaque atelier constitue une réalité particulière avec ses méthodes, avec surtout la personnalité de son animateur ou animatrice.

Le petit atelier constitue un lieu de découverte et d’accession à l’écriture pour une dizaine de ses membres  réguliers. 

Même si l’association est présente dans certaines manifestations publiques ( par exemple dessine à Rieux ou concours de nouvelles du SICOVAL )  elle ne cherche pas   à multiplier le nombre de ses adhérents, ce qui serait rapidement incompatible avec les objectifs poursuivis.

Les ateliers d’écriture semblent vouloir se développer en Pays Sud Toulousain, notamment à Carbonne, Cazères, Le Fousseret, Auterive, Ste Gabelle et Rieumes.

 Fallait il présenter cette dimension culturelle du Sud Toulousain dans ce chapitre ? Evidemment oui quand il s’agit bien d’une activité d’initiation et qui produit aussi incontestablement des liens sociaux, non dans certains cas ou ce type d’atelier est à l’origine de productions intellectuelles qui relèvent tout à fait de la culturel. Mais cette question peut se poser pour la totalité des dispositifs socioculturels. 

L’analyse  

N’ont été présentées ici que les activités socioculturelles les plus connues du territoire. En détaillant la  totalité des actions conduites, en Pays Sud Toulousain,  dans le domaine social et socioculturel, nous dépasserions les limites de cette étude. 

Mais il faut constater que certaines des activités existantes  dans le domaine socio-éducatif ou socioculturel  relèvent clairement de la culture ou au moins  en sont une des portes d’entrée: (….)

La tentative des MJC par exemple de répondre à une demande émanant des publics jeunes, par des ateliers hip hop, doit être considérée avec attention, puisqu’elle répond à une demande encore faible en Pays Sud Toulousain, mais qui pourrait évoluer au rythme des changements de population qui s’opèrent sur le territoire

Par ailleurs, il faut remarquer que les représentants des principales   structures socioculturelles ont été présents et réactifs durant l’étude et lors de nos passages sur le terrain,  et ont manifesté leur curiosité et leur intérêt à la fois pour le projet culturel que portera ce territoire et pour le Pays  lui-même.  Indiquant par cela l’intérêt qu’ils portent à l ‘évolution du Pays du Sud Toulousain.
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2 – LIVRE ET LECTURE PUBLIQUE

« La bibliothèque est un service public nécessaire à l’exercice de la démocratie. Elle doit assurer l’égalité d’accès à la lecture et aux sources documentaires pour permettre l’indépendance intellectuelle de chaque individu et contribuer au progrès de la société. » art.3 de la Charte des bibliothèques – Conseil supérieur des bibliothèques.


a-Répartition des lieux et modes de fonctionnement

Le pays Sud Toulousain compte 24 bibliothèques-médiathèques municipales. Ces 24 bibliothèques-médiathèques font partie du réseau des 114 communes de la Haute-Garonne, desservies par la Médiathèque Départementale.  87 autres « points lectures » (mairies, foyers ruraux, écoles, maisons de retraite, particuliers) sont également desservis par la médiathèque départementale. 5 profitent du passage du bibliobus, là où il n’y a pas de bibliothèque municipale. 37 communes accusent encore une absence d’accès à la lecture publique.    

-Les bibliothèques-médiathèques municipales se situent à Beaufort, Bérat, Boussens, Carbonne, Caujac, Cazères, Cintegabelle, Lafitte Vigordane, Lavelanet de Comminges, Lherm, Longages, Marignac Lasclares, Martres-Tolosane, Mauzac, Miremont, Montbrun Bocage, Montesquieu Volvestre, Poucharramet, Rieumes, Rieux, Saint Sulpice sur Lèze, Salles sur Garonne, Senarens, Venerque. A l’échelle des communautés de communes du territoire, celle du Volvestre (8) et du Savès (5) ont une bonne couverture. Les autres intercommunalités et communes isolées témoignent d’un déficit d’établissements. (cf : carte de répartition des bibliothèques-médiathèques municipales)

- Sur le département de la Haute-Garonne, il n’existe pas de schéma départemental du livre et de la lecture. Par contre, le Conseil Général Haute-Garonne affiche une politique en faveur du livre et de la lecture publique particulièrement volontariste et originale. Une aide à l’investissement est accordée à hauteur de 50% pour l’aménagement ou la création des bibliothèques municipales. Cette politique, axée sur l’investissement, se couple avec celle de la médiathèque départementale, qui touche au fonctionnement. Elle se décline en 4 grands axes : 

· Une aide aux structures pour les communes de moins de 10 000 habitants. 

· Cette aide se concrétise par des subventions pour l’acquisition d’ouvrages et l’expertise scientifique et technique sur les fonds des bibliothèques. 

· Des prêts de fonds de documents écrits et sonores (fonds musicaux, multimédias, films) accordés à toutes les structures qui font partie du réseau de la médiathèque, tous les 6 mois. 

· Des formations professionnelles adressées uniquement aux personnels (statutaires ou bénévoles) des bibliothèques municipales. 

· Des animations dans les bibliothèques municipales qui se formulent par : 
     - des prêts d'expositions itinérantes
     - des prêts de matériels pour exposer des livres
     - des animations musicales
     - des ateliers d'écriture
     - des séances de contes en français et en occitan
     - des conférences

- L’ensemble de ces services est gratuit. Les communes peuvent bénéficier des formations et des animations dés lors qu’elles possèdent une bibliothèque municipale. 

- Les aides de l’Etat (DRAC) se font au coup par coup, en fonction de la demande des communes et concernent, outre un avis scientifique et technique, des aides pour l’acquisition de matériel informatique et du mobilier ou pour la mise aux normes des locaux. Les aides pour l’acquisition des fonds se font par le biais du Centre National du Livre. 

- Les bibliothèques-médiathèques municipales suivent un classement normatif, qui établit des niveaux parmi les bibliothèques (BM1, BM2, BM3) en fonction des surfaces mises à disposition du public (au moins 0.07 m2 / ha), du temps d’ouverture (de 4h à 12h min), des collections, du budget d’acquisition par habitants (de 0.50 € à 2€ à 4€ / ha) et du personnel (au moins 1 statutaire, minimum à mi-temps, pour une commune de 2000 ha). 

A l’échelle du pays Sud Toulousain, les trois niveaux de bibliothèques existent. Ainsi, nous retrouvons :

· Les niveaux BM1 et BM2 dans 11 des 24 bibliothèques-médiathèques du territoire. Ce qui signifie qu’il y a du personnel statutaire, les espaces suffisants et une véritable politique de la lecture. Pour le niveau BM2, des efforts doivent toutefois être renforcés sur l’un de ces points.

· Les 13 autres sont de niveau BM3, ce qui implique des insuffisances en terme d’encadrement statutaire (que du bénévolat), peu d’espace et un budget d’acquisition trop faible.  

Ce qui signifie que des efforts restent à effectuer en terme de :

· politique d’acquisition (y consacrer un budget suffisant). 

· qualité d’accueil (espace suffisant et disposition judicieuse).

· professionalisation, puisque nous estimons le personnel statutaire et de surcroît issu de la filière culture de la fonction publique territoriale à moins d’une quinzaine sur l’ensemble des 24 bibliothèques municipales. 

- L’encadrement de l’ensemble des « points lecture », dans lesquels nous incluons les bibliothèques, relève surtout du bénévolat. Le bénévolat est indispensable notamment pour des communes qui ne peuvent pas supporter des emplois statutaires, mais il ne doit pas être systématique. Le manque de personnel statutaire ou qualifié risque d’engendrer la stagnation des activités, sans compter sur le risque très fort d’essoufflement du bénévolat. 

Il est recommandé par la Direction du Livre et de la Lecture du ministère de la culture et par le Conseil Supérieur des Bibliothèques de se doter d’au moins un employé statutaire, issu de la filière culturelle de la fonction publique territoriale, pour une commune de 2000 habitants (au moins à mi-temps). L’encadrement par des bénévoles est accepté pour des communes de moins de 2000 habitants, dans la mesure où ce « personnel » bénéficie d’une formation professionnelle, dispensée par la Médaithèque Départementale. Ce qui signifie pour une bonne répartition des bibliothèques sur le territoire qu’il faudrait au moins pour les communes principales : 

· Pour la commune d’Auterive : 1 bibliothèque municipale dotée dau moins 2 personnes statutaires, temps plein, encadrées par des bénévoles. 

· Pour la commune de Cintegabelle : 1 bibliothèque municipale, dotée d’1 personne statutaire, temps plein, encadrée de bénévoles.

· Pour la commune de Rieumes l’équilibre est atteint avec 1 poste et demi, mais, compte tenu du développement attendu de cette commune et de celles aux alentours, le poste temps plein deviendra rapidement insuffisant. Un certain nombre d’activités demandées à la bibliothèque-médiathèque ne peuvent pas être mises en place, pour le moment, par manque de personnel. 

· Pour les communes de la CdC Lèze, Ariège, Garonne : un renforcement du personnel statutaire et 2 bibliothèques municipales. 

· Pour les communes suivantes un renforcement du personnel statutaire d’au moins un poste par communes citées et, le cas échéant, se doter d’une bibliothèque municipale : Le Fousseret, Lagardelle sur Lèze, Longages, Miremont, Noé, Saint Sulpice sur Lèze. 

- Les communes de Cazères et Carbonne, par exemple, répondent de façon exemplaire à ces préconisations, puisque leur personnel statutaire en nombre est supérieur aux attentes du ministère. 

La bibliothèque municipale de Carbonne est dotée de 3 personnes statutaires, et jouit d’un budget conséquent qui lui permet de répondre de façon professionnelle à l’ensemble des missions inhérentes à une bibliothèque. 

· Il est donc impératif, pour une bonne « irrigation » du territoire de concentrer l’effort sur la professionnalisation du personnel en charge des bibliothèques-médiathèques. Cette professionnalisation est d’autant plus importante qu’elle aurait des répercutions positives sur le territoire, notamment du point de vue de ses résidents. De plus, elle peut être renforcée par les actions de formations professionnelles proposées gratuitement par la médiathèque départementale, dés lors que la bibliothèque est municipale.  



b-Les usagers


La fréquentation des bibliothèques-médiathèques du pays Sud Toulousain a surtout été étudiée à travers les adhésions (nombre et origines) des bibliothèques-médiathèques municipales du territoire. Celle des bibliothèques associatives est moins facile à établir. Certaines bibliothèques-médiathèques municipales se distinguent en terme de fréquentation et de rayonnement. 

- La  bibliothèque de Carbonne, forte de 13000 ouvrages, compte 2800 adhérents, ce qui est assez remarquable pour une commune de 4435 habitants. Le rayonnement de cet établissement est assez important puisque 68% des adhérents sont de Carbonne et 32% viennent des communes alentours. Dotée d’un budget conséquent, la bibliothèque, animée par 3 personnes titulaires (équivalent à 2 temps plein 1/2), développe une véritable politique d’acquisition et d’animation culturelle qui en fait un point fort pour la ville et pour les communes proches. Dans une vision prospective, la bibliothèque souhaiterait diversifier ses supports en ouvrant un pôle musique plus important, et en proposant l’accès aux NTIC par exemple. 

- La bibliothèque-médiathèque de Rieumes compte 2000 adhérents dont 27% qui viennent d’autres communes du canton. Depuis quelques années la structure voit sa fréquentation croître, notamment grâce aux nouveaux résidents. Par voie de conséquence les activités et les supports se sont diversifiés (livres, DVD, CD audio, accès multimédia, etc). 

- Les bibliothèques-médiathèques de Cazères, Lherm, Boussens ou Salles sur Garonne, Martres Tolosane, dont les fréquentations sont plus modestes, ont pourtant une activité et un rayonnement important.  

· L’ensemble des bibliothèques-médiathèques municipales développe des activités à destination du jeune public et joue véritablement le rôle de « pôles culturels » en complément d’autres structures lorsqu’ elles existent. 

Conclusion :
1.  En comparant  une situation donnée et les normes du ministère de la culture les consultants ont fait apparaître sur le territoire, des points très forts ( par ex Carbonne) assez forts ( par ex Rieumes) ou plus faibles ( par exemple Auterive). Il est vrai que les décideurs peuvent parfois considérer qu’il est un peu facile d’élaborer des cadres normatifs, quand celui qui les élabore n’est pas celui qui consent ensuite l’essentiel des dépenses. Du moins dispose-t-on, à partir de cette étude et pour ce qui concerne les bibliothèques-médiathèques, d’un état des lieux assez net destiné à permettre ensuite la prise de décision en connaissance de cause.

2. Une rapide analyse des publics telle qu’effectuée ci-dessus démontre bien qu’il y a corrélation entre le degré de professionnalisation des structures et la fréquentation des bibliothèques, surtout lorsque cette professionnalisation est concentrée sur les villes avec un fort potentiel de rayonnement (exemples de Rieumes, Carbonne). Dès lors qu’une bibliothèque se dote d’un personnel statutaire, que les horaires d’ouverture sont suffisants et qu’un budget de fonctionnement existe, les activités proposées régulièrement profitent à la population et ont forcément des répercutions positives en terme d’attractivité des communes.


3 – Sensibilisation et enseignements artistiques
Etat des lieux 

Si l’on souhaitait établir une cartographie complète (l’ADDA 31 l’établit et la renouvelle régulièrement) pour l’ensemble du département, maintenant dans le cadre de l’élaboration du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques = SDEA) on s’apercevrait que sur l’ensemble du territoire du Pays existent des structures associatives qui animent régulièrement des ateliers de pratiques artistiques : musique, danse et théâtre, y compris dans les zones les plus rurales du territoire.

Le qualificatif commun à toutes ces initiatives est  « hétérogènes » : 
· Hétérogènes dans la gestion : associative, publique, commerciale, souvent très pragmatique 

· Hétérogènes dans l’approche pédagogique et artistique : il n’y a que peu de points communs entre les ateliers de Pierre CUFFINI et les cours de musique d’Auterive et de Venerque !

· Hétérogènes quant à la professionnalisation des enseignants

· Hétérogènes quant aux tarifs pratiqués  évidemment dépendants pour partie des subventions publiques perçues

· Hétérogènes quant aux statuts des enseignants et à leur rétribution

· Hétérogènes quant à la structuration de l’encadrement (totalement bénévole à Venerque et en grande partie salariée à Carbonne)

Un seul point commun à ces pratiques diversifiées, la finalité: beaucoup de sensibilisation, d’apprentissages amateurs, mais l’exigence de qualité n’est pas exclue, même si elle n’est pas toujours affichée comme un objectif premier. 

Mais nous sommes  à proximité de Toulouse… La concurrence existe… La capitale régionale représente un réservoir d’intervenants qualifiés d’ailleurs souvent  présents sur le territoire. Dès lors des partenariats sont possibles et parfois tissés avec des institutions culturelles toulousaines (notamment au niveau du théâtre). 

De ce fait (volontairement ou pas) les enseignements artistiques ne vivent pas ici en autarcie et pour une part d’entre eux,  la confrontation avec l’extérieur existe. On y gagne en qualité, mais aussi en réalisme. On ne prétend pas former des acteurs ou musiciens professionnels… On a conscience que cela est proposé à quelque 30 km de là… On adopte d’autres démarches plus originales et aussi quelquefois plus consuméristes. Partout est présente la volonté de travailler au développement des publics, de créer du lien social, et de participer à un apprentissage de la citoyenneté. 

Analyse et problématiques    

Concernant la musique : 

1/ des démarches originales proposées par  « Voix O’ Show » (démocratisation de l’apprentissage de l’art lyrique), « De l’un à l’autre » grâce à l’instrumentarium BASCHET.

2/ des « écoles de musique » plus traditionnelles où l’on enseigne le solfège et l’on organise des concours de fin d’année.

Il serait ici difficile et même utopique de vouloir trouver un axe commun de développement. Certaines de ces écoles ont une taille conséquente (Auterive, Carbonne, Lherm, Rieumes, Venerque) 

Il est nécessaire toutefois de considérer particulièrement l’expérience de  l’école de musique de CARBONNE.
La Municipalité a en effet créé pour gérer les cours de musique un GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC « Ecole de musique de Carbonne » ; initiative originale (peu de GIP culturels en Midi Pyrénées et en Haute Garonne et encore moins de GIP pour la gestion de cours de musique) qui regroupe la MJC, (employeur des professeurs et animateurs), le Théâtre 107 (gestion administrative) et la commune. 

Un professeur, chargé de direction et de coordination pédagogique doit être recruté mi avril et le GIP devrait être en fonctionnement effectif début mai 2006.

La compétence existe et les cours de musique sont en extension, tout comme les pratiques théâtrales, chorégraphiques et plastiques.

Au-delà des effets concrets d’une politique affirmée à Carbonne, dans un futur plus ou moins proche, mais que l’on peut dès à présent envisager, se posera la question de la gestion, de la cohérence, de la coordination des enseignements artistiques sur le Sud Toulousain, en tous cas de ceux qui reçoivent un soutien de la puissance publique, cela pour trois raisons :

· une demande croissante du fait de l’augmentation de la population

· la mise en place du SDEA ( schéma des enseignements artistiques) en Haute Garonne à partir du 01/01/2007

· la durée de vie « limitée » du GIP, propre à sa nature juridique

Concernant la danse :

Ici comme dans d’autres territoires, l’enseignement de la danse, sous ses différents aspects (de la barre au sol aux danses de salon et hip hop), est économiquement autonome ou presque. 

Peu dépendants de fonds publics, les cours de danse trouvent leur équilibre financier. Les équipements socio-éducatifs sont les supports techniques de certains de ces cours. 

Pour autant, les constats sont identiques à ceux de l’enseignement musical : beaucoup de diversité mais pas de finalité professionnelle.

Là encore, l’articulation avec le SDEA sera à construire. Peut être cela passera t il par la professionnalisation des enseignants, par la formation continue ? Seront-ils motivés ? Probablement peu… tout comme on a pu le constater lors des réunions thématiques (où ils n’étaient pas présents et peu représentés…), alors que l’on sait que la concertation et la coordination pédagogiques au niveau de la danse sont bien peu structurées. 

A notre connaissance, il n’y a pas de compagnie professionnelle de danse sur ce territoire et ce n’est pas le fait du hasard. Les plus proches sont dans  l’agglomération toulousaine.

Concernant le théâtre :

Par le travail initié par le Théâtre 107, par celui du Tracteur et par le développement d’autres ateliers (Vanessa ROMA, MJC, Auterive, etc.), par la présence assez bien répartie sur l’ensemble du territoire, d’une douzaine de compagnies ou ateliers de pratiques amateur,  la sensibilisation théâtrale est très présente sur le territoire en horaires scolaires et hors temps scolaire. 

Enfants, adolescents, adultes, les propositions sont nombreuses et variées. Des partenariats existent et là plus qu’ailleurs les passerelles entre enseignement – création – diffusion sont naturelles.

Là encore la question de l’articulation avec le SDEA se posera mais probablement de manière plus souple, plus large : les cursus d’enseignement sont moins figés qu’en matière de musique ou de danse, les diplômes professionnels sont encore en projet. 

La formation continue devrait jouer un rôle majeur dans ce domaine. Une structure telle que  le TRACTEUR devrait remplir un rôle important en matière de pédagogie.
La concertation pour une organisation des enseignements théâtraux s’effectuera au niveau régional et non pas départemental, ce qui n’empêchera pas le Pays de s’organiser et de réfléchir en amont de cette concertation, aux solutions qu’il souhaite adopter.
Diagnostic et pistes de travail   

Sur ce territoire particulièrement ouvert aux démarches originales et à l’expérimentation, on peut assez facilement imaginer qu’à partir de CARBONNE et du GIP une dynamique puisse être créée autour des enseignements artistiques et pas uniquement de l’enseignement musical.
Le GIP mais aussi d’autres démarches comme les Chemins Buissonniers, De l’un à l’autre, Voix O’ Show et bien d’autres pourraient alors s’articuler dans un projet de Pays.

On peut imaginer en se projetant à environ 10 ans, qu’à l’échelon du Pays soit créé par exemple un EPCC (Etablissement Public de Coopération Culturelle) regroupant la gestion des enseignements artistiques de Carbonne (musique, mais aussi théâtre et arts plastiques), d’autres enseignements répartis sur d’autres communautés de communes, mais regroupant aussi un Centre de Pratiques Artistiques Itinérantes, irriguant de façon capillaire les zones géographiques les plus rurales, mais où sont menées les expérimentations pédagogiques les plus riches.
Ce Centre de Pratiques Artistiques Itinérantes serait en quelque sorte un « laboratoire d’expérimentations pédagogiques » venant, à partir de son action quotidienne,  alimenter la réflexion des enseignants et la mise en œuvre de méthodes adaptées à une population en constante et rapide mutation.

A partir de l’évolution du GIP, L’EPCC serait une solution de gestion « mixte » combinant la souplesse de  la gestion associative et la solidité

 d’une gestion à 100% municipale ou intercommunale.
Après les aménagements juridiques annoncés pour 2006, il cet EPCC pourrait être une réponse technique et surtout permettre un positionnement correspondant à l’identité du PAYS en terme de démarche artistique et pédagogique. 

Mais il est vrai que nous sommes déjà dans la seconde tranche de l’(étude, celle des propositions. 

Sensibilisation et enseignements artistiques, quatre problématiques complémentaires :

1/ les enseignements artistiques associatifs dépendent souvent de salariés en emplois précaires, l’intermittence est encore présente dans certains ateliers… et le statut des enseignants en Arts Plastiques restent problématique (le RMI)

2/  l’accessibilité financière et plus particulièrement celle des cours de musique n’est évidemment pas la même selon les couches sociales ou les soutiens apportés par les collectivités locales

3/ Dans une logique de projet culturel de Pays, des partenariats pédagogiques restent à construire au sein des écoles associatives (arts et sciences, arts et pédagogie, arts et action sociale, arts et handicap), c’est un chantier important et réalisable.

4/ Compte tenu de l’évolution des pratiques artistiques dans le territoire, la création au sein des établissements d’enseignements artistiques d’espaces de « construction de projets pluridisciplinaires » serait utile.
Les deux premières problématiques ne sont  pas spécifiques au Pays Sud Toulousain, les deux dernières et particulièrement la quatrième, devraient trouver assez facilement leur résolution dans le cadre  du projet  culturel d’un territoire déjà ouvert à ce type de démarches déjà présentes et qui participent dès à présent à la préfiguration d’une partie de son identité.
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D – Action culturelle

Avertissement : le présent chapitre consacré à l’ action culturelle, n’a pas pour objectifs de présenter la totalité des structures et des actions existantes sur le territoire, mais de mettre en exergue et d’analyser celles qui peuvent à court moyen ou long terme, considérées individuellement ou en réseaux, participer d’un projet culturel de territoire et aussi de présenter rapidement certaines structures en ce qu’elles sont représentatives de la situation dans un domaine artistique donné.

L’expression « action culturelle » n’est pas tout à fait adaptée   à définir l’ensemble du développement artistique et culturel contemporain ; parce que dans les disciplines même les plus contemporaines, même les plus novatrices, il y a toujours un rattachement nécessaire à des connaissances ou à des techniques  issues de notre patrimoine, c’est à dire  transmises par nos pères ; parce que  les musées ou les bibliothèques, savent illustrer leurs travaux avec l’aide d’artistes  contemporains qui utilisent évidemment les modes d’expression d’aujourd’hui ; parce que évidemment dans les bibliothèques les œuvres du passé et du présent se côtoient.   Il n’y a  pas de frontière donc.

Nous entendrons cependant par action culturelle, l’ensemble des moyens humains, financiers et techniques et des actions qu’ils produisent,  mis au service du développement culturel, c’est à dire qui conduisent à ce qu’il y ait toujours plus de publics, de pratiquants ouverts aux arts ou aux productions de l’esprit.

1 – Arts plastiques – Arts visuels
Etat des lieux   

Une juste évaluation de la situation du Pays toulousain au plan des arts plastiques et graphiques est très difficile à établir.

Les plasticiens sont assez nombreux dans ce territoire, mais le plus souvent engagés dans des démarches individuelles, indépendantes. Ils ne sont répertoriés sur aucune liste.

Certes quelques offices de tourisme organisent des expositions, mais il s’agit simplement du droit d’utilisation de salles municipales, tous les 15 jours ou 3 semaines, par des artistes le plus souvent amateurs, sans qu’il n’y ait hormis cet accueil, d’objectifs artistiques clairs. 

Les artistes les plus confirmés  n’utilisent cette possibilité que rarement puisqu’ils ont besoin de s’afficher dans des lieux dédiés à l’art et reconnus pour la qualité des artistes qu’ils accueillent.
Le cas de la ville de Carbonne est toutefois différent, puisque ici, des systèmes de sélection des œuvres exposées existent.

Il faut donc considérer ces actions qui existent grâce aux Offices de Tourisme et aux MJC,  comme premier pas vers une possible future politique en faveur de l’art contemporain, car c’est bien de cela qu’il s’agit.
En dehors du cas particulier et exceptionnel de  la fondation POUS, que pouvons nous repérer ?

Plus d’une vingtaine d’ateliers, écoles, lieux d’initiation pour enfants ou adultes, auxquels il faut ajouter les ateliers existants dans les équipements socioculturels, ce qui mène à  une trentaine de structures :

· Une quinzaine en Vallée de l’Ariège

· 5 ou 6 en Volvestre

· 1 en vallée du Saves

Les autres   à Cintegabelle, le Fousseret , Cazères, Esperce

Il faut noter deux caractéristiques du territoire : 

d’une part la poterie, la céramique, globalement le travail de la terre sont très présents, notamment en Savès et Volvestre, où l’artisanat ou l’art contemporain viennent coïncider géographiquement aux richesses patrimoniales.
D’autre part, il existe un réseau dit de « tourisme et d’artisanat d’art ».

S’il fallait présenter des  associations assez  représentatives du territoire, on pourrait  par exemple choisir  « Délicat Délit- Cazères » ou « Pluriel 

( Lavelanet de Comminges).

« Délicat Délit » - Un travail d’initiation encadré par des artistes qui eux-mêmes exposent et sont engagés dans des processus de création, une soixantaine d’adhérents de tous ages, la recherche ( évidemment) de locaux

« Pluriel », des ateliers interdisciplinaires, des peintres qui parfois exposent ( Rieux) , les mêmes questions de locaux réglées dans le cas présent, grâce aux locaux d’une ancienne coopérative.

Entre ces lieux et expériences en Sud Toulousain,  absence de contacts. 

L’Office de tourisme de Rieux, en lançant l’opération « dessine à Rieux et en Volvestre » voulait, au moins à l’échelle intercommunale, créer des liens au sein du monde des plasticiens. Mais l’opération s’est vite limitée au canton de Rieux. 

Les causes sont faciles à analyser : d’une part, la question des échanges entre les trois chefs lieux de canton du volvestre, doit être traitée dans le cadre d’une politique globale et d’autre part, c’est en prenant les arts plastiques à la base ( création, pédagogie ) que l’on pourra ensuite concevoir des événementiels qui soient fondés parce qu’appuyés sur un travail de fond.

La fondation POUS
Au départ  de cette aventure artistique, les propriétaires de la mythique Hostellerie Des Templiers à Collioures  fondée par René POUS qui sous le régime de Franco a hébergé là les artistes et intellectuels espagnols, pauvres  à l’époque, mais devenus célèbres et parfois riches par la suite.

C’est ainsi que René POUS a pu  acheter environ 2000 toiles ou œuvres.

 MATISSE  comptait parmi ses amis Fernand ROUX, également.

 A la mort de René POUS, Fernand ROUX à mis à disposition de la famille POUS la résidence secondaire qu’il possédait à Auterive… La fondation a été ainsi créée et s’est vue dotée d’un important patrimoine d’œuvres.

Il n’a pas été possible de recueillir des informations en ce qui concerne le montage juridique de l’opération.

Analyse et problématique    

· Le premier objectif de l’association est de faire connaître les œuvres achetées par Henri POUS.

· Le second objectif est de faire découvrir de jeunes  talents y compris à des galeristes, tous styles confondus. 

Un jury se réunit donc chaque année pour l’attribution de prix de concours (financements Conseil Général et Conseil Régional). Ce jury est composé de galeristes qui procèdent à une évaluation marchande et de professeurs pour l’évaluation technique. Le Musée accueille des jeunes artistes en résidence.

· Le troisième objectif est de faire visiter le Musée. Il ne se visite que sur rendez vous… les visites sont commentées et gratuites. Certes  un partenariat existe avec l’Education Nationale pour la sensibilisation des jeunes… mais il n’est pas très développé d’autant que l’association  ne souhaite pas vraiment de publicité, car elle ne veut pas exposer les œuvres aux convoitises et aux vols. Ceci explique pourquoi le site n’est que très peu signalé de l’extérieur sur la route entre Auterive et Crépiac (deux boules d’éclairage blanches.)

Fondation Pous- diagnostic et une piste de travail    

Le Musée abrite en effet des œuvres originales d’artistes peintres extrêmement  connus et côtés (BRAYER, COCTEAU, DALI, DERAIN, DUFY, MATISSE, PICASSO, de STAEL), ce qui peut expliquer son manque de signalisation. La Fondation dispose de moyens conséquents  et  est composée de membres « amateurs » qui aiment se retrouver entre eux, organisent des conférences en « cercle fermé », des voyages et une « garden party » à l’occasion de leur assemblée générale en juillet. 

En caricaturant un peu, on pourrait qualifier la fondation de Rotary Club à vocation culturelle et plus particulièrement arts plastiques.

Ceci étant, la fondation  s’effectue  un vrai travail d’aide aux jeunes artistes et si les choix sont faits en « comité privé » très certainement, ce concours et ces résidences ont le mérite d’exister et sont suivies par les plasticiens.
Compte tenu du mode de fonctionnement qui vient d’être expliqué, la fondation Pous  ne peut pas vraiment apporter grand-chose au Pays, puisqu’elle ne souhaite pas vraiment développer ses publics. 

Une piste toutefois, pourrait être explorée. Le vice-président est très intéressé par les « nouvelles technologies » et c’est peut être par un travail de sensibilisation  virtuel que les richesses de la fondation Pous pourraient être découvertes par un public plus large. 

Mais les actions de la fondation ne s’appuyant que sur le  bénévolat, il faudrait alors qu’elle dispose de suffisamment de compétences pour réaliser un tel projet..

Bien sûr il serait légitime de se demander ce que deviendra ce patrimoine à terme… La fondation est privée, est-elle pérenne ? Un classement ou une labellisation seraient - ils possibles ? Autant de questions sans réponse pour nous dans le cadre de cette étude.
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2 – Audiovisuel (Cinémas, radios associatives)

Cinéma

Culture industrielle quand il fabrique des produits à partir d’une analyse de marché, et industrie culturelle quand il crée et rencontre un public, le cinéma représente un enjeu important pour la vitalisation d’un territoire. 

Il dépend principalement des lois du marché et n’échappe donc pas aux phénomènes de concentration  auxquels sont confrontées presque tous les types d’entreprise. Toutefois, les pouvoirs publics et le monde associatifs essaient aussi de compenser ces lois du marché, soit pour assurer la présence du cinéma dans des zones géographique non rentables pour ce marché, soit simplement pour permettre à la création d’exister, ceci en s’appuyant notamment sur les lois qui favorisent ce type d’effort, notamment avec le soutien au cinéma d’art et d’essai.  

Il n’est pas nécessaire de rappeler de quelle façon les communes rurales ont vu leurs cinémas fermer un à un, puisque aucune commune de moins de 10 000 habitants de parvient à faire fonctionner un cinéma dans des conditions classiques.

Mais il existe aussi des villages de 300 habitants, éloignés de toute ville grande ou moyenne,  qui pratiquent régulièrement un cinéma rural, les salles étant alors fréquentées par les villages et bourgs avoisinant, (de nombreux exemples en Tarn-et-Garonne ou dans le Gers), c’est pourquoi

notamment à partir des années 80, des efforts de reconquêtes ont été effectués, dont les principaux acteurs étaient d’une part les élus ruraux, d’autre part certaines associations ou fédération d’éducation populaire -  foyers ruraux, Fédération Léo Lagrange et surtout, Fédération des Œuvres laïques. 

C’est dans le Gers que le mouvement a été au plus loin puisqu’il s’agit avec Ciné 32, de  gestion de salles, de programmation, de formation, de création d’associations autonomes responsabilisées chacune sur une commune différente, de festivals.

Les mécanismes mis en place par la FOL en Haute Garonne sont sur point tout à fait significatifs puisqu’ils participent de la survie et de la revitalisation  des communes.

Cinéma - l’environnement du Pays du sud toulousain

L’agglomération toulousaine est une force de proposition extrêmement importante en matière de cinéma et les  moyens de communication permettent d’atteindre facilement en partant du sud toulousain, tous les hauts lieux de la diffusion cinématographique. 

Les temps de déplacements ne sont pas toujours considérés comme des handicaps, à partir du moment où la sortire cinéma est souvent couplée avec une sortie restaurant et est donc motivée par le désir d’un dépaysement, d’un changement d’ambiance.

L’existence de cinémas ou de complexes multi-salles notamment  à St Orens, Escalquens, Labege, Auzielle l’Union, Auterive, Blagnac, Castanet Tolosan,  Castelginet, Castelmaurou, Colomiers, Grenade, Muret, et Ramonville,  rend  la tache difficile pour ceux qui veulent que tout de même le cinéma soit présent en Pays du Sud Toulousain.

Les acteurs du cinéma s’inquiètent particulièrement des projets de Muret.  

La Communauté d’Agglomération du muriétain ( 70 000 habitants)  a en effet prévu d’implanter un multiplexe de 17 ou 18 salles. 

Ce projet a été différé pour diverses raisons dont l’analyse dépasse cette étude, la question étant surtout de tenir compte dans ces grands projets, du cinéma « Le Mermoz », structure de 2 salles dont l’une, la plus petite,  est plus particulièrement dédiée aux films d’art et d’essai, implantée dans le territoire depuis longtemps.

Mais le projet n’est que différé. Le Sud Toulousain devra donc tenir compte de sa renaissance probable pour définir sa propre stratégie. 

Cinéma - la situation en Pays du Sud Toulousain

Sur ce territoire,  les propositions sont les suivantes :

· A Auterive un cinéma municipal dont l’animation est confiée à une association, laquelle propose des projections environ tous les 15 jours, et compte tout de même 30 000 entrées par jour. Cette association produit des films grand public et des films « art et essais » et organise chaque année auprès de 27 écoles, la manifestation «  Ciné-mômes »

D’autres propositions existent sur le territoire, qui dépendent presque toutes de la FOL 

Notamment :

· A Cazère ( grand public et art et essai )

· A Montesquieu – avec chaque année un festival de cinéma en extérieur

· A Carbonne ( grand public et art et essai ) avec aussi des manifestations extérieures au printemps

· A Rieumes ( cinéma municipal géré par la MJC en relation avec FOL 31 )

· A Cintegabelle ou dexiste un beau et récdent cinéma, avec une programmation « FOL 31 ».

Les problématiques et les  enjeux

Les actions sont conduites essentiellement par des bénévoles : toujours pour la programmation, parfois même pour la projection.

Les moyens consentis au cinéma sont en fait moins importants  que dans bien des zones « rurales profondes » ce qui peut conduire à une extinction progressive du cinéma en Pays Sud Toulousain.

La question à traiter en seconde partie de l’étude pourrait être :le Pays intégrer le cinéma au nombre de ses priorités ? Si oui, Comment ?

Certes, il ne serait pas pertinent de vouloir se placer en concurrence avec l’agglomération toulousaine, le marché ne suivrait pas et les dépenses publiques seraient inopérantes.  

En revanche, les associations ont déjà esquissé dans la pratiques des solutions originales qu’il faudrait approfondir en seconde tranche d’étude :

· Travail de fond auprès des publics jeunes

· Développement du cinéma d’art et d’essai

· Meilleure irrigation des bourgs centre

· Production d’évènements cinématographiques

Radio Galaxie

L’état des lieux

Radio-Galaxie est une radio associative de catégorie A. ( radio associative bénéficiant du fonds de soutien à l’expression radiophonique, par le moyen du retour sur une taxe prélevée sur les recettes publicitaires des autres médias audiovisuels). Elle est aussi soutenue par la commune de Rieux, les Communautés de Communes  Volvestre et Saves  et un peu de publicité.( Les radios associatives de catégorie A peuvent percevoir des financements d’origine publicitaire jusqu’à concurrence de 20% de leur chiffre d’affaires.

Le financement de Radio-Galaxie par le fond de soutien   correspond à des critères trop complexes pour être décrits ici, mais qui par eux-mêmes définissent ce que le législateur attend d’une radio associative de ce type. 

· actions de formation des personnels,

· diversification des ressources directement liées à l ‘activité radiophonique, 

· actions éducatives et culturelles, 

· actions collectives en matière de programme,

· communication sociale de proximité.

C’est bien sûr le rôle de communication sociale de proximité de cette radio qui concerne le plus, le Pays.

Les consultants de Phôsphoros ont rencontré à plusieurs reprises, au siège du Pays et in Situ, deux responsables de l’association, le Président, et le salarié principal.

L’équipe de « radio Galaxie » est composée de 4 personnes : 2 salariés de droit commun dont une « emploi jeune » dont le poste est maintenant pérénisé, 1 CEC, 1 CAE.

Cette radio associative consacre une large part de sa diffusion à des programmes dits « d’intérêt local ».

Dans ce cadre, pour s’en tenir au plan de la culture, la radio promeut les manifestations dont les responsables sont demandeurs soit spontanément, soit dans certains cas dans le cadre de conventions. Elle s’attache à la découverte du patrimoine culturel et consacre aussi un temps d’antenne conséquent à la culture occitane

 Parmi les « propositions culturelles » de la radio : café des arts 

( rencontre avec un artiste) sélection des sorties de films, diapason ( les compositeurs du monde entier)  comptoir des chansonniers ( la nouvelle scène française) jazz, savor latino , un autre monde ( musique espagnole) , rock en sauce ; Ca e Cap ou radio associative devient le support d’une autre radio associative  pour des programmes en langue occitane, Calandrettes  émission en langue d’Oc émission menée par les enfants de l’école « Calandrette de Muret, et Calandrons, en partenariat avec Radio Païs de Tarbes  et un autre monde

Radio Galaxie émet 24 h sur 24 sur une zone qui s’étend de Toulouse à St Gaudens et est donc tout à fait audible sur l’ensemble du territoire du Pays Sud Toulousain. Bénévole une quinzaine dont trois plus opérationnels

Budget environ 122 000 euros. 

Une étude « Médiamétrie » a été réalisée  « sur la vague Janvier- Juin 2005 » afin de connaître l’impact, le rayonnement de « Radio-Galaxie ».

Les résultats ( de façon résumée) en sont les suivants : plus de 101 200 individus âgés de 13 ans et plus connaissent la station, 3400 personnes l’écoutent tous les jours, 6900 personnes l’écoutent presque tous les jours 

- soit un auditoire régulier de 10 300 individus)

11900 personnes l’écoutent une à deux fois par semaine, 

· l’auditoire semaine est de 22 200 individus

24100 personnes l’écoutent parois

Soit  un auditoire global de 46 200 individus.

L’analyse et les pistes de travail

Au plan financier

La structure est fragile. Elle est gérée de façon tout à fait transparente. Il n’y a pas beaucoup de fonds propres et il y a des investissements matériels à effectuer car la radio fonctionne techniquement, à minima.

L’association soufre d’un léger  déficit d’exploitation… donc d’un déficit structurel qui n’est pas dû à une mauvaise gestion. 

 Ce déficit  est en partie comblé ou par des subventions exceptionnelles ou  peut être par  ponction sur les réserves. 

Bien sûr,  les aides à l’emploi  minorent le déficit d’exploitation.

On peut noter une faiblesse des ressources de prestations de service.

C’est une source de fragilité. Cela pose la question des actions à conduire pour diversifier les sources de financements : Prestations de service, cotisations des membres, mécénat, parrainages, c’est à dire de l’aptitude à développer une gestion d’entreprise. 

La question du partenariat d’entreprises se pose ici de façon patente, mais sans doute, dans un territoire en plein développement tel que le Pays du Sud Toulousain se pose-t-elle au delà du sort particulier de « Radio Galaxie ». 

Le Pays  « Sud Toulousain» de par la vitalité de ses entreprises, pourrait probablement être le premier Pays de Midi Pyrénées qui puisse, sans remettre en cause l’indispensable partenariat d’ensemble entre puissance publique et acteurs de la culture, construire un système global de partenariat avec le monde de l’entreprise, dans lequel il ne s’agisse pas de «rechercher au coup par coup » des soutiens financiers pour telle ou telle structure, mais de trouver des mécanismes dans lesquels le Syndicat Mixte, les Acteurs culturels et les entreprises établissent  de véritables collaborations en termes d’objectifs et de suivi de ces objectifs.

La phase 2 de l’étude pourrait notamment s’attacher à cette question. 

Pour revenir à « Radio-Galaxie », un accompagnement ADEPFO avec un formateur commercial pourrait aider la structure à affiner un stratégie de partenairiat et aussi une stratégie commerciale.

On peut en tous cas considérer qu’à partir de 2008, cette structure devra sensiblement augmenter son  financement  et son  auto-financements.

Les activités de Radio Galaxie

L’association avec son noyau de permanents entouré d’un groupe de bénévoles, s’est imposée dans le paysage audiovisuel du territoire. 

Elles es  « militante » si l’on attend par là la capacité de ses permanents, à commencer par SAMUEL André, à se mobiliser, se rendre disponible à tous. 

Elle est  performante au plan technique avec pourtant un matériel qui n’est pas très sophistiqué (par comparaison avec d’autres radios associatives de Midi Pyrénées).

Sans pour autant faire du tout culturel, ce qui serait une erreur, elle peut élargir son champ d’intervention  en terme de contenus culturels et artistiques, ce qui suppose la capacité à trouver et faire adhérer au projet, de nouveaux  intervenants de qualité. 

Comme ses responsables sont ouverts et évolutifs, il serait intéressant en seconde partie de l’étude d’envisager  la façon dont cette radio, sans pour autant devenir un outil du Pays et perdre donc son autonomie, pourrais contribuer à l’émergence du projet culturel de territoire, par l’information et la communication, vers les publics et entre les acteurs culturels.
A l’intérieur de cette réflexion, une piste de travail mériterait aussi d’être explorée, elle est apparue au cours de l’étude, dans la mesure où les consultants ont eu souvent recours à cette association pour trouver des informations, celles-ci leur étant toujours données rapidement et avec précision. il s’agit du rôle de centre de ressources que peut remplir cette radio. 

En effet, les informations quant aux porteurs de projets culturels, publics semi-publics ou associatif et quant à leurs projets, sont actuellement regroupées d’abord  au Syndicat Mixte du Pays Sud Toulousain, qui a déjà effectué un important travail de collecte, ensuite à Radio Galaxie, les premières informations ( Pays) étant plus structurelles, de l’ordre de la durée, les secondes ( radio galaxie) étant plus événementielles. Il existe donc une complémentarité probable à jouer.
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3 – Spectacle vivant

3/a Théâtre

Le Pays du Sud Toulousain compte plus d’une douzaine de compagnies de théâtre amateur auxquelles s’ajoutent divers ateliers proposés dans les équipements socioculturels. 

Quelques projets  sont présentés ci-dessous, soit pour leur valeur actuelle et leur poids artistique dans le Paysage du Pays Sud Toulousain, soit pour les virtualités qu’ils renferment.

Il n’est pas impossible que telle ou telle association qu’il aurait fallu mettre en évidence soit absente de cette présentation du fait d’une absence à la totalité des réunions thématiques et du fait qu’aucun de nos interlocuteurs, sur le terrain, n’aurait attiré notre attention  sur elle. 

Dans cette hypothèse, cette absence ne modifierait pas l’analyse au niveau du Pays.

La Compagnie du Moment

Objectif : le développement culturel en milieu rural par l’organisation de stages, d’ateliers et de spectacles. Sa responsable, Vanessa ROMA seule permanente de l’association défend une approche du spectacle basée en grande partie sur l’improvisation et la spontanéité.

Présence à salle/s/Garonne grâce à l’intérêt du Maire pour les questions culturelles (il est lui-même chef de chœur) – ateliers à Bérat, Cazère, et en Commingeois

Cette compagnie fait partie d’un groupe d’associations qui ont conduit des réflexions à propos de l’affectation de « La Tourasse ».

Les Culturales commingeoises 

Implantée dans le Comminges cette association présente ses productions dans 2 communes du Pays du Sud Toulousain : à Martres Tolosane et au Fousseret. Elle propose notamment une manifestation théâtrale  ( festival  pour  enfants) d’une durée de 4 jours et conduit dans le cadre « d’ateliers théâtre » diverses actions d’animation et de formation Elle est soutenue par la municipalité  de Martre Tolosane

Le Tracteur  -Compagnie Beaudrain De Paroi
Etat des lieux  

A Cintegabelle une vaste propriété appartenant à Jean Pierre Beauredon et à sa compagne. La ferme et les dépendances sont le siège de l’association LE TRACTEUR, et de la compagnie. C’est là que se déroulent les ateliers, les stages, les spectacles, les résidences. Une partie est réservée à un habitat privatif.

800 m² habitables, des salles de travail pour une résidence d’une équipe de 10 à 14 personnes, une petite salle cabaret de 80 places, des lieux de plein air et semi plein air, le tout dans un environnement champêtre et naturellement somptueux.

Nous sommes en présence d’une équipe professionnelle qui travaille en priorité avec des compagnies régionales également professionnelles en théâtre et arts plastiques.
C’est avant tout un lieu de résidence, un vrai lieu de travail, pour des préparations de créations théâtrales, des résidences d’auteurs, des résidences pluridisciplinaires. 

Si l’on rencontre souvent des lieux de résidences immobilières que les propriétaires  appellent abusivement « résidences d’artistes » tout simplement parce des intermittents du spectacle ou des artistes viennent y dormir ( ce qui relève plus du gîte rural que de la Villa Médicis…), nous sommes ici dans la situation totalement opposée : il y a des artistes qui « résident » qui travaillent, qui créent. De ce point de vue, il y a bien résidence artistique.
Mais  les bâtiments doivent impérativement être restaurés et une mise aux normes de sécurité est indispensable.

 Une première évaluation très global il est vrai  permet d’avancer le chiffre de 120 000 euros de travaux nécessaires.

Analyse et problématique    

Les problématiques soulevées ici sont de différents ordres :

· Problématiques Juridiques : le site est une propriété privée, dans quelle mesure peut on solliciter des fonds publics pour financer ces aménagements que Mr BEAUREDON et sa compagne ne peuvent assumer (ils ont néanmoins procéder à des aménagements à minima 

Il y a lieu à réflexion  et une restructuration juridique semblerait indispensable et  pourrait être  envisagée assez sereinement par les propriétaires qui sont plus attachés au projet qu’artistique qu’à la transmission de leur patrimoine, à condition bien sur que les mécanismes choisis  préservent leurs intérêts légitimes.
Pour avoir été confrontés sur plusieurs sites  à des questions comparables, les consultants pensent que ces problèmes ne sont  pas insurmontables.

· Problématiques financières : le financement des travaux est plus complexe. La commune de Cintegabelle est favorable au projet, elle pourrait en être le moteur, mais elle ne pourra être seule.

· Problématiques artistique : Par qui le projet artistique sera t il alors porté et surtout que sera t il ? Celui de la compagnie ? celui de l’association ? celui d’un collectif d’artistes ? celui du Pays ? Il faut aller plus loin dans la définition du projet. On peut en effet envisager une résidence d’artistes, mais encore ? 

Les actions qui  sont actuellement organisées sont pluridisciplinaires : ateliers de sensibilisation pour enfants et adultes, cabaret théâtre, travail de création et de diffusion estivale. Mais tout cela est en quelque sorte calibré en fonction des locaux actuels. 

Une restauration de lieu supposerait un projet plus ambitieux. Jean Pierre BEAUREDON a la compétence et l’étoffe pour en être le porteur artistique. Son parti pris artistique est en adéquation avec l’identité du Pays Sud Toulousain :  pluridisciplinarité, exigence, soutien à la création régionale, rencontres esthétiques insolites, brassages des publics, etc.
Une ultime problématique ( déjà notée à propos du festival Occitania) semble ici encore particulièrement évidente : celle posée par l’inexistence sur le Pays d’un lieu de diffusion professionnelle. Sur le site du TRACTEUR, une grange / hangar  a été aménagée pour l’été en théâtre de semi plein air avec une scène de 50 m² et 200 places en gradins. Mais rien ou presque n’existe pour le reste de l’année sur le territoire.

Diagnostic et pistes de travail

Les pistes de travail paraissent évidentes, elles correspondent à chacune des problématiques ci-dessus présentées et constituent un tout afin d’atteindre un ensemble d’objectifs. 

Il s’agit de passer d’un projet culturel de grande qualité mais conduit dans des conditions de fragilité,  à un projet structurant,  conduit en partenariat avec la puissance publique, et qui  sans retirer à J.P. Beauredon son autonomie artistique et de direction, l’amènerait à  travailler dans le cadre d’un partenariat régulier avec la puissance publique. 

Mais à la fois liée à la question du tracteur et existante en tant que telle sur le Pays, il faut aussi poser, la question d’un indispensable lieu de diffusion pour ce territoire, lieu sans lequel les productions artistiques venant du Sud Toulousain sont condamnées, à partir d’un certain point, à être diffusées partout sauf sur leur territoire d’origine.
( Au moment où nous écrivons ces lignes, le Tracteur se produit  au Théâtre du Pavé) 

Enfin, dans le cadre du schéma départemental des enseignements artistiques, Jean Pierre BEAUREDON a parmi d’autre un  rôle à jouer, et paraît être le seul à pouvoir porter une formation professionnelle sur ce territoire. 

Les petites fugues

Implantation : Venerque jusqu’en juin 2006 mais les artistes de cette structure sont  déjà  implantés dans le Lot à Saint Pantaléon et seront en  résidence au Théâtre de Cahors à partir de la saison prochaine en tant qu’artistes associés. 

Il ne reste plus à Venerque qu’un siège social et du matériel entreposé ! Le siège de la compagnie se trouve au domicile lotois de Mr Pompougnac

Etat des lieux   

Une convention de résidence lie le Théâtre des Petites Fugues à la Mairie de Venerque jusqu’en juin 2006. Dans ce cadre la compagnie a travaillé avec Mariotissimo alors installé à Muret et a créé la première édition de « Passeur d’Etoile ». Ce n’est pas un festival mais plutôt le concept d’un évènement de création/diffusion autour du théâtre d’ombre, marionnettes et théâtre d’objets. 

Ces évènements s’appuient sur une demande associative locale et s’inscrivent dans le cadre de la décentralisation de la culture en milieu rural.

La première édition a eu lieu en décembre 2005 à Montesquieu Volvestre. 

Le projet utilise aussi une scène mobile pour l’accueil d’artistes locaux, des petites formes, scènes ouvertes, etc.

La MJC de Labarthe sur Lèze accueille aussi « Les petites Fugues » et les Passeurs d’images.

Analyse et problématique    

Avec le départ de Mariotissimo en résidence à Tournefeuille et le projet de résidence des Petites Fugues à Cahors, il est évident que le territoire Sud Toulousain n’est plus une priorité pour Dominique Pompougnac ni pour Passeurs d’images, ni pour la Scène Mobile.

L’idée de la Scène Mobile équipée pouvait en partie répondre aux nombreux besoins en terme d’espace scénique, de matériel de diffusion, de régie, etc.

Réflexion 

Que peut être aujourd’hui et demain le positionnement des Petites Fugues ? 

Proposition de vente de spectacles dont « Passeurs d’images » en collaboration avec Mariotissimo ?

Proposition de location de la Scène mobile, scène modulable et équipée, aux tarifs tout aussi modulables (de 2400 à 5900 euros la location pour une semaine, frais de déplacements et mission en sus) ? 

Si l’on se projette au-delà, il est probable que les Petites Fugues se fixeront en territoire lotois pour des raisons personnelles mais qu’une résidence création en Pays Sud Toulousain intéresserait cette compagnie… tout comme elle l’intéresserait ailleurs, si les conditions d’accueil techniques et financières sont correctes. Comme de nombreux  artistes Dominique Pompougnac est pragmatique… et ce qui l’intéresse avant tout c’est de pouvoir créer. 

Sa présence en Pays Sud Toulousain serait donc une richesse artistique mais n’aurait rien à voir avec l’idée d’un enracinement et d’une envie et capacité de l’artiste à contribuer au développement du territoire. 
3 /b Musique

Autour du rock et des musiques « actuelles » 

Dans ce domaine lié principalement aux pratiques musicales des adolescents et des jeunes, le Pays du Sud Toulousain est dans une situation d’éparpillement et d’absence de lisibilité.

Il existe des  cours, des stages au sein de diverses écoles associatives et des initiatives de diffusion parfois associatives aussi, mais rien de structuré. 

Pour quelles raisons une telle situation ? 

· Vers  Toulouse ou  Muret, d’autres centres de vie plus attractifs pour ce domaine artistique qui flirte volontiers avec le « business ».

· De nombreux  artistes qui ne sont répertoriés sur  aucune liste en Pays du Sud Toulousain et qui l’habitent  comme  zone géographique proche de Toulouse et au m² plus abordable, sans pour autant  y développer des projets artistiques structurant ou participant à la construction d’une identité culturelle du Sud Toulousain.

C’est d’ailleurs  pour cette raison que la liste des artistes qui vivent sur le territoire est importante et constitue notamment  un vivier pour les bistrots de Pays. 

Musiques actuelles état des lieux   

LABEL ELP RECORD PRODUCTIONS : 

Initialement installés à Labarthe sur Lèze, ils sont de fait à Toulouse. Il s’agit d’une maison de production discographique dans le secteur des musiques actuelles. Le bureau de production et de diffusion est à Toulouse. En effet Labarthe sur Lèze est à la fois proche, mais trop éloigné de la capitale régionale pour être suffisamment réactif. Ne subsiste à Labarthe qu’un studio d’enregistrement qui est en fait un « home studio ». La véritable activité, au sens économique, est désormais basée à Toulouse.

FESTIVAL ROCK DU VERNET : 

Durant 2 ans des « jeunes gens » de l’école de musique (dixit Mr Fontaine président de l’Ecole de Musique du Vernet) ont organisé un festival de rock. Mais cette aventure ou cette expérience ne se renouvellera pas.  Initiative qui s’est soldée par un échec financier ? Artistique ? Générationnel ? Sécurité ? Nous n’en saurons pas davantage… Nous avons bien compris qu’il n’y aurait pas un troisième festival et que le sujet était quelque peu sensible… !

FESTIVAL LES SALES TYMPANS : 

La deuxième édition de ce festival a lieu les 28 et 29 avril 2006 : son identité « rock et chanson » accessibilité à tous les budgets et surtout les plus modestes (tarifs entrée : 3 euros).

A l’initiative de ce petit festival : deux associations musicales basées à Longages : » Long Age Productions » et « Les Singes Noirs Pèlerins ». Ces deux structures assurent la diffusion de groupes d’amateurs ou semi-professionnels et s’associent pour l’organisation du festival. Ils bénéficient également du soutien de Radio Galaxie. La programmation est locale et régionale, mais cette initiative mérite d’être soutenue.

Les sales tympans analyse et problématique    

Ce projet n’est pas  un projet « de Pays ». Toutefois, le Volvestre est un territoire  sensible aux productions musicales contemporaines et aux langages musicaux pratiqués par un public d’adolescents et de jeunes adultes. Cette remarque étant valable  valable des deux côtés de la frontière départementale.

- considérer aussi dans le domaine des musiques actuelles les cours de Hip Hop de la MJC de Carbinne et e la MJC de Rieumes.

Musiques actuelles et Pays du Sud Toulousain – l’analyse

Les musiques dites jeunes ne constituent pas  un axe fort de développement culturel pour ce territoire et il n’existe pas de demande forte venant des jeunes eux-mêmes ou des artistes, pour qu’il en soit autrement. 

Il n’est donc pas encore nécessaire de faire des propositions importantes en ce domaine. Encore faut-il suivre l’évolution du territoire au fur et à mesure de son évolution démographique et anticiper légèrement un probable développement de la demande, dans les années  à venir. 

En attendant ,une piste pourrait toutefois être poursuivie, dans un premier temps au niveau d’une commune ou d’une communauté de communes, il s’agirait   de créer une « résidence laboratoire » Elle serait en conformité avec l’esprit général du territoire, pourrait être à l’origine d’une progression de ce secteur qui se développera à partir du moment où l’arrivée des nouveaux habitants jeunes et adolescents créera une demande, enfin elle pourrait, après avoir progressé au niveau municipal ou d’un EPCI, devenir un outil fédérateur au niveau du Pays. Mais nous décrivons des évolutions qui pourraient s’inscrire dans la décennie
Festival chanterelle

Etat des lieux  

L’association est implantée depuis quelques années à Salles sur Garonne mais a été créée en 1995. Elle est gérée et animée par des bénévoles et emploie actuellement   une salariée en CEC qu’il ne sera probablement pas possible de pérenniser. 
Le festival se déroule en plein air. L’association ne dispose pas vraiment de locaux qui lui soient propres.

Plutôt que le terme de Festival, il faudrait lui préférer celui de « Evènements pour le jeune public » 

A Salles sur Garonne. La manifestation est organisée tous les ans, durant un grand week end au mois de mai.

Le site est vaste et champêtre… mais il faut tout importer et compte tenu des programmations, le coût logistique est extrêmement lourd.
Analyse et problématique    

La programmation artistique est de bonne qualité. Les choix sont pertinents « musiques et chansons pour enfants ». Il y a un fil conducteur : favoriser la création régionale et la confrontation artistique, proposer une diversité d’approches et de langages, créer un espace d’échanges culturels entre parents et enfants, entre publics et artistes et enfin rendre l’enfant spectateur - acteur et non consommateur passif.
La DRAC a autrefois participé au financement de ce « festival jeune public ». Elle s’est retirée depuis, comme sur d’autres projets comparables.

L’équilibre financier est donc fragile et ne s’opère qu’en raison de l’importante mobilisation des parents bénévoles et de la participation significative de mécènes et « sponsors ». 

Diagnostic et pistes de réflexion    

Avec ses limites : dans le temps, géographiques, financières, le projet est à  rayonnement local… mais à réel rayonnement  surtout c’est une des rares manifestations du territoire tournées réellement vers le jeune public. 

Nous ne sommes pas en présence de compagnies professionnelles qui pour « améliorer leur ordinaire » proposent un spectacle pour le jeune public.

Dans un territoire où l’on sait que les enfants seront présents en nombre croissant, il faut bien reconnaître la relative pénurie en offres artistiques de qualité pour les enfants, que vient compenser cette association.Il faudrait pouvoir l’accompagner dans son effort pour une diffusion artistique de qualité.

Musique en vallée 

Introduction

Monsieur Cubaynes, issu de l’école supérieure d’art lyrique-opéra studio de Paris à poursuivi une intéressante carrière artistique  ( opéras de Paris, de Toulouse, divers opéras étrangers).

Au-delà de ses rôles de chanteur lyrique, de metteur en scène, de conseiller artistique, c’est l’expérience acquise au  Festival Déodat de Séverac qui a le plus de rapports  avec son projet en Pays du Sud Toulousain et peut valoir référence, ce qui nous conduit à  l’analyse du projet « Musique en Vallée » 

Monsieur Cubaynes a participé à diverses réunions thématiques organisées au siège du Pays dans cette phase d’étude  et a alors présenté et commenté son projet, de sorte qu’en s’appuyant sur les documents produits et les explications apportées, il est possible d’en évaluer l’ambition et de réaliser que le festival n’est en fait que la partie émergée d’un ensemble plus vaste et plus complexe. 

C’est l’analyse du  projet d’ensemble que nous effectuons dans les lignes suivantes.

Musique en Vallée, le projet

Mise en valeur et promotion par le spectacle vivant des ressources artistiques ou patrimoniales du Pays, par une programmation de musiques du monde, de musique classique et par la programmation d’artistes extérieurs à la région.
Lieux de diffusion prévus ( liste en évolution) : une vingtaine de communes réparties dans 8 cantons du Pays du Sud Toulousain.

Principe de la programmation : 

· 16 concerts répartis sur 8 week end, consacrés aux pratiques amateur,

· une vingtaine de concerts événementiels

· route des orgues – 6 concerts

Soit 40 à 50 concerts par an, avec le désir d’adosser ce travail de diffusion à un travail de fond sur le territoire.

L’analyse.

Trois éléments jouent en la faveur du projet : 

1° l’énergie de son concepteur sa capacité à rencontrer de multiples partenaires 

2° L’expérience acquise au  Festival Déodat de Séverac qui peut tenir lieu de référence.

Un élément joue en sa défaveur :

1° La période n’est pas propice au développement des festivals, notamment au niveau de la DRAC, 

Mais au-delà du projet de festival,  les ambitions annoncées  méritent une analyse plus fine :

· donner une identité culturelle au PAYS par :



-La valorisation de la culture occitane

- La ruralité associée à la qualité de la vie et à la proximité de la capitale régionale

- Le développement des relations entre population rurale et néo- rurale « rurbaine »

- La mise en réseau des associations culturelles du PAYS

La sensibilisation des jeunes scolarisés à la culture en général et à la musique classique, traditionnelle et du monde en particulier…



- La restauration du patrimoine



- La mise en réseau des écoles de musique du territoire



- La formation

- L’organisation de concerts  de musique classique, traditionnelle et du monde 
Présenté comme tel, ce projet relèverait  d’une Scène Nationale à laquelle on aurait associé un Conservatoire, une Conservation Départementale et un observatoire régional des pratiques artistiques ou encore d’un responsable culturel pour le territoire du Sud Toulousain.
Par quel échelon territorial ce projet pourrait il être en l’état être porté ? Aucun si ce n’est l’Etat lui-même. 

Proposition intermédiaire :

Il faudrait donc à notre avis  

· donner ses chances de réussite au festival, d’autant que le budget proposé est bien celui d’un festival et non pas un budget relatif au travail de fond proposé, 

· que l’ association redimensionne ses ambitions en les proportionnant à  3 éléments :*

· la réalité du Pays, 

· les compétences et les moyens dont elle dispose, 

· les soutiens financiers qu’il serait progressivement raisonnable d’espérer.

En ce qui concerne le Pays, il est indispensable de prendre en compte l’histoire récente de celui-ci :

Concernant la culture occitane, l’IEO 31, le festival OCCITANIA, le projet de FORGUES : ne peuvent être ignorés. Des passerelles sont possibles : musiques savantes/musiques populaires occitanes, il existe de beaux textes en Midi Pyrénées, de beaux manuscrits à faire revivre dans des instrumentations originales…  L’Orchestre Baroque de Montauban propose certes des restitutions originales, mais ce n’est pas la seule voie à explorer.

La ruralité, la qualité de la vie : différentes associations et institutions oeuvrent dans ce domaine au sein du territoire. Probablement qu’en la matière des passerelles aussi sont à trouver : le Moulin de BOUYDOU par exemple, les actions à Saint Elix le Château….
Le développement des relations ruraux/rurbains : 
Relève d’un travail de fond, dans lequel le festival peut avoir sa place parmi de nombreux autres interlocuteurs

La mise en réseau des associations culturelles du PAYS

Il s’agit  d’une des missions qui devriat relever du PAYS lui-même dans le cadre de son projet culturel.  Il n’est pas envisageable qu’il la délègue  à une structure associative.

La sensibilisation des jeunes à la musique

L’association Musique en Vallée, peut tout à fait développer une action de sensibilisation des enfants scolarisés. Certaines structures sont déjà sur ce type d’intervention, mais les besoins sont en effet très importants et il est fort probable qu’ils iront en augmentant au cours des prochaines années. Mais deux questions se posent : financement et personnes ressources.

Financement : l’Education Nationale n’intervient que peu dans le financement de casses artistiques et sur certains territoires cette sensibilisation est assurée par des enseignants titulaires du DUMI. Ils sont en charge des collectivités locales. Pour développer ce type d’actions, il est indispensable de disposer d’une volonté politique forte et soutenue de la part des collectivités locales : communes, intercommunalités, Conseil Général et d’excellentes relations avec l’Inspection d’Académie, les Conseillers Pédagogiques en Musique, les chefs d’établissements et les enseignants.

Personnes ressources : soit les classes artistiques sont animées par des artistes disposant d’un agrément (DRAC Education Nationale), soit les projets sont portés par des titulaires du DUMI.

Pour développer ces actions l’association Musique en Vallée devra régler ces deux séries de questions :  financement et agrément ce qui n’est pas impossible mais suppose que l’association se structure  en fonction de ce type d’activités.

La restauration du patrimoine

Plus que dans la  « restauration » du patrimoine, l’association Musique en vallée a très certainement un rôle à jouer en terme de valorisation du patrimoine : patrimoine bâti et patrimoine culturel. Par l’organisation de concerts ou de spectacles dans des sites atypiques, originaux, peu connus (nombreux sur le territoire sud toulousain), en restituant des ouvrages, des savoirs, en construisant des passerelles avec les associations des Amis des Orgues. Le champ est vaste.

C’est un projet en soi seul qui a sa logique propre y compris par l’organisation d’un festival dans les différents cantons du PAYS.

La mise en réseau des écoles de musique

Ce n’est pas et ce ne sera pas chose facile. D’autant que, dans le cadre de la mise en place du SDEA, c’est l’ADDA 31 qui a la charge de cette coordination au plan départemental en partenariat avec la Fédération Départementale qui effectue depuis de nombreuses années un travail de concertation pédagogique à la demande des fédérations de sociétés musicales et du Conseil Général. 

Sur le territoire du Pays, notre réflexion nous porte à penser qu’il faudra réfléchir à la mise en place d’un outil « centre de pratiques artistiques itinérantes/itinérant » et probablement un Etablissement public à partir de l’expérience du GIP à Carbonne qui a l’avantage d’être structurée.

La formation

L’association Musique en Vallée et Mr CUBENS ont de par la compétence de ce dernier une légitimité pour développer un projet de formation (sensibilisation et pourquoi pas professionnalisation) à l’art lyrique.

Enfin, concernant l’organisation d’un festival, nous ne pouvons que reprendre le propos écrit dans le chapitre précédent relatif à la restauration et valorisation du patrimoine. Le partenariat avec le festival DEODAT DE SEVERAC peut s’avérer être une excellente opération.

En conclusion : à condition de redimensionner le projet à la taille du territoire et du réel, « Musique en Vallée » devrait pouvoir trouver sa place dans le cadre du développement culturel du Pays. 

Quant au positionnement de Mr CUBENS et à la structuration de cette association, là encore il nous semble opportun d’envisager un accompagnement (organisation administrative, sociale, faisabilité économique des différents projets, etc.). Mr CUBENS en dehors de ses qualités d’interprète lyrique est à priori un « assembleur de projets », sera-t-il un maître d’ouvrage et y aura-t-il au sein de son association ce type de compétence ? Il est trop tôt aujourd’hui pour donner une réponse. 

Association des amis de l’orgue de Cintegabelle

Etat des lieux   

L’orgue de Cintegabelle est un magnifique instrument tant au plan esthétique que musical. L’église de Cintegabelle où il a été installé à la Révolution est à sa mesure. Il n’est donc pas surprenant que se soit développé une chaîne de solidarité pour mettre en valeur cet instrument par le biais de l’association des Amis de l’Orgue.

L’analyse du projet de Cintegabelle conduit aussi à évoquer  les instruments et associations présentes sur le territoire du Sud Toulousain : Rieux Volvestre, Rieumes, Miremont et Auterive où se trouve un très bel instrument à l’Eglise Saint Michel et sur lequel sont dispensés des cours, animés par Sylvie Pérez (titulaire du DE), dans le cadre de l’école de musique. Ce cours est d’ailleurs présenté comme le fleuron des enseignements de l’école de musique d’Auterive à juste titre. 

Analyse et problématique    

Une association dont l’action est bien ancrée dans le territoire. L’attachement à un patrimoine n’en est pas la seule cause. Bien que limitée pour l’organisation de concert, car l’église n’est pas bien chaude en hiver, les manifestations  et notamment les concerts du printemps à l’automne, constituent des rendez vous appréciés par la population locale et haute garonnaise. 

Le répertoire proposé est classique, mais par différents signes passe le message suivant : l’orgue fait partie de votre patrimoine et  cette musique ( XVII et XVIII èmes siècles  avec des programmes BACH, COUPERIN, FRESCOBALDI, DE GRIGNY) n’est pas forcément ennuyeuse et vieillotte.

Il y a du dynamisme et la volonté d’impliquer l’association au sein d’autres actions transversales au niveau de la commune et du Pays (journées du Patrimoine, collaboration Toulouse les Orgues, animations locales, sensibilisation des jeunes, etc.)

Diagnostic et multiples pistes de réflexion pour un développement du projet    

L’association est de taille modeste - 12 000 euros de budget annuel -et ne dispose pas de salarié. 

L’équipe permanente est constituée de bénévoles très motivés certes mais cela ne peut suffire si l’on veut véritablement développer un projet au niveau du Pays.

Il y a pourtant la matière pour le faire et il serait intéressant de réfléchir dans différentes directions toutes complémentaires.

1/ Réfléchir à la création d’une route des orgues du Pays Sud Toulousain : circuit de visites, de concerts, communication commune, billets groupés, actions de sensibilisations concertées et service éducatifs communs, etc. 

2/ Réfléchir aussi dans la logique de la première proposition à la création d’un emploi mutualisé pour la gestion et la valorisation associations des orgues du Pays et plus largement pour les associations de défense de ce patrimoine. Cette proposition sera à articuler avec les propositions faites autour de la valorisation du patrimoine civil et religieux, dans la seconde phase de l’étude.

3/Réfléchir enfin à la création d’évènements résolument inventifs de portée régionale et nationale autour d’instruments de grande qualité : un concours de création musicale par exemple pour de jeunes compositeurs, ou/et d’interprétation d’œuvres contemporaines, ou de mise en valeur des instruments (photographies, peintures, arts visuels).

On ne peut dans la perspective de ces projets et plus largement, ignorer l’arrivée (et même le retour) dans les années prochaines d’un public jeune. Un collège  existait à Cintegabelle, il a été fermé. Un nouveau collège doit ouvrir dans trois ans.

Enfin, le projet d’aéroport est très présent dans les propos. Certes, on ne détournera pas les avions pour que leurs passagers viennent écouter l’orgue de Cintegabelle, ni les orgues du Pays Sud Toulousain… mais des synergies sont à inventer, au-delà même des offres culturelles à proposer aux nouveaux habitants qui s’installeront. 

Dans le cas de cette association, une stratégie originale de communication est fondamentale. 

C’est enfin autour des technologies de construction, des savoirs faire : au XVIIIème siècle, des techniques de construction d’un orgue, de la lutherie, de l’organologie,  ( technique  tout aussi complexe que certaines technologies d’aujourd’hui ) qu’il serait possible d’avancer, cette association et les projets qu’elle porte ou pourrait imaginer étant typiquement parmi les structures susceptibles de  trouver des partenariats  d‘entreprise, cette association ayant un programme puvant bien correspondre à un partenariat de prestige. 

 De l’un a l’autre

Etat des lieux   

L’association implantée à Montesquieu Volvestre,  à partir d’une démarche pédagogique et artistique héritée des apprentissages autour des structures sonores BASCHET, situe clairement son action dans le champs des enseignements artistiques. 

Mais nous sommes loin d’un enseignement musical traditionnel classique. Pour autant le projet pédagogique est extrêmement construit et travaillé. L’équipe pédagogique se réunit tous les mois pour préparer des projets originaux et transversaux.

Cette méthodologie de travail, Pierre CUFFINI l’a apprise et expérimentée auprès des frères BASCHET à Savigny sur Orge. C’est dire s’il a l’habitude des démarches originales et novatrices.

Les actions de cette association en matière de sensibilisation artistique. ont l’innovation pour principale caractéristique, ce qui  correspond nous ne répétons encore à une  lignes de force du Pays.
A partir des structures sonores BASCHET (conques, harmonica de verre, etc.) l’association propose des ateliers de découverte, d’éveil, d’expression et de pratique avec mise à disposition de l’instrumentarium. 

La dimension improvisation musicale est présente et la « musicothérapie » n’est pas bien loin… Mais les possibilités artistiques, sensibles et poétiques des instruments BASCHET ouvrent d’autres horizons, d’autres collaborations pluridisciplinaires que l’association explore: travail d’expression avec les personnes handicapées, collaborations avec 

« Plurielles » structure d’Art Plastique, conception de structures mobiles, etc.

Analyse et problématique    

Nous sommes ici encore sur des chemins atypiques, dont le PAYS SUD TOULOUSAIN a le secret. L’association « De L’un à L’autre » y a toute sa place. Elle cherche à court terme un lieu de stockage et de répétition (environ 120 m²), le bail du local qu’elle occupe actuellement arrivant en fin de période. Il ne peut s’agit d’un lieu trop lourd ou trop institutionnel où l’association perdrait sa souplesse. Il faut qu’elle reste sur le  principe de l’itinérance au bénéfice du territoire.  

Diagnostic et pistes de travail    

Il existe  une grande complémentarité dans les différentes approches des meilleures structures qui sur ce territoire assurent des missions d’enseignements et de sensibilisation artistiques. Cette association est présente dans ce dispositif.
Au-delà des enseignements artistiques quasi institutionnels, se profile la définition d’un centre de pratiques artistiques itinérant au niveau du PAYS, pôle d’expérimentation, de recherche, centre de ressources aussi. 

A quelques dizaines de kilomètres de la capitale midi pyrénéenne, ce territoire pourrait affirmer sa vocation de « laboratoire de réflexion et d’expérimentation autour des politiques culturelles.

3/c Danse

Le territoire compte une vingtaine de  cours privés ou associatifs, donnés dans des locaux privatifs ou dans le cadre des MJC et des foyers ruraux.

Il est possible qu’il en existe que les consultants n’ont pu repérer.

Le plus souvent, les enseignants ne se contentent pas de ces cours mais proposent autour de l’enseignement, des rencontres, des animations, voir des sorties.

L’enseignement de la danse, est présent sous ses différents aspects (de la barre au sol aux danses de salon et hip hop, de la danse sportive à des disciplines  annexes ( twirling baton ….)
Le centre Isadora à Auterive, semble être la structure la plus forte en nombre d’adhérents et en variété des propositions.

La qualité des enseignement est globalement satisfaisante, compte tenu des réglementations qui encadrent maintenant la danse et surtout de l’exigence de diplômes ( en dehors de quelques catégories).

Ici comme dans d’autres territoires, la danse est économiquement autonome ou presque pour des raisons qui tiennent notamment au nombre de pratiquants par heure de cours. 

Pour autant, les constats sont identiques à ceux de l’enseignement musical : beaucoup de diversité mais pas de finalité professionnelle et nous sommes loin de l’action culturelle, s’il s’agit de construire des projets dans lesquels la création, la sensibilisation, la formation, la diffusion, sont articulées dans un projet global.

L’absence de compagnie est significative de cette situation.

Mais il n’est dit nulle part qu’il soit nécessaire dans un territoire donné, que toutes les pratiques artistiques existent et se développent. Il faut à cet égard se méfier de toute position à priori.
3/d divers

L’ Archéosite de St Julien

Le travail important de  l ’Archéosite de St Julien a été présenté dans le chapitre «  Patrimoine » Mais l’archéosite  structure  ayant trouvé un bon équilibre entre qualité de projet et fréquentation, porte  aussi un projet  qui relève quant à lui de l’action culturelle. C’est pourquoi on le trouve présenté et commenté ici. 

L’Archéosite de St Julien organise  des « restitutions historiques » sur le site, manifestations costumées et thématiques : us et coutumes, armes, machines de guerre, instruments de musique, etc. Ces reconstitutions sont sérieuses et donc en terme de contenus comme techniquement, dans l’esprit de l’Archéosite.

Toutefois, c’est une chose de les analyser en tant que « évènementiels grand public », une autre chose de les considérer du point de vue de l’action culturelle.

· En tant qu’événementiels ce type de manifestation  grand public est  tout à fait dans « l’air du temps ». On observe même un tassement des fréquentations à niveau national, ce qui signifie que même si l’archéosite fonctionne bien sur ce plan, il lui faut déjà réfléchir à d’autres propositions, d’autres positionnements. ( Ceci est  encore plus vrai dans le domaine des fêtes médiévales - Monflanquin, Gourdon, Sarrant ou autres…)

· Du point de vue de l’action culturelle, ce type d’événementiels  peut constituer une porte d’entrée, un élément de sensibilisation préalable à un véritable  travail de fond. 

Ceci nous conduit au projet d’action culturelle que porte l’Archéosite 

Et dont une future  résidence d’artistes serait un des volets.

Dans  un bâtiment  de 500m². Il est prévu d’aménager après travaux : une salle d’exposition, une bibliothèque, un dépôt de fouilles et un accueil d’artistes. Dans ce bâtiment l’organisation de colloques et tables rondes serait envisagée. 

Analyse et problématique 

De notre point de vue, compte tenu des richesses et du potentiel sur lesquels s’appuie ce projet,  la superficie envisagée est peut-être un peu  sous - évaluée. 

Mais au-delà de ces manifestations, le projet est permanent. Il implique  l’organisation d’expositions et la création d’un centre de ressources : bibliothèque, dépôt de fouilles, organisation de colloques, point de rencontres et de confrontation.

Le SRA ( Service Régional de l’Achéologie ) porte un regard positif sur ce projet.

Le projet  prévoit aussi  l’accueil d’artistes, d’où l’appellation de « projet de résidence d’artistes ». 

Dans le cas présent  il s’agit (tout au moins en l’état de la réflexion de Mr Blanchard)  surtout d’une résidence d’auteurs et  de chercheurs que d’artistes.

Diagnostic et pistes de travail    

Les résidences d’artistes sont à la mode, mais 8 fois sur 10 les porteurs de projets confondent résidence d’artistes et simplement gîtes que peuvent habiter des artistes de passage. Le concept de résidence d’artistes a été sans cesse perfectionné par la DRAC et les services culturels du Conseil Régional. Il correspond à des critères précis (existence d’un projet préalable sur lequel vient se greffer la résidence, réel travail de création, choix entre une résidence création et une résidence mission, supposant une extériorisation, travail pédagogique ou d’animation sur le territoire et surtout, droit des partenaires institutionnels de se prononcer sur les compétences réunies et la qualité des projets, dans la mesure ou dans le cadre du 12ème plan)  

Depuis les débuts du 12 ème plan, les résidences sont financées et bien accompagnées, suivies par ces partenaires mais en Mars, le  CIAT a supprimé tout simplement le plan qui sera remplacé par des procédures dites « par projets». Il faut donc être très attentif, pour l’ensemble des résidences d’artistes ou des projets de ce type, à l’évolution de la situation.

Dans le cas présent les bases existent en tous cas qui rendent  possible le  développement d’un concept  intéressant et surtout  en phase avec ce que l’on pressent de ce territoire du Pays Sud Toulousain :

Une résidence - Peut être alors  d’auteurs plus que d’artistes du spectacle vivant  (car  il y a sur le territoire d’autres projets de résidence d’artistes) 

Une résidence de chercheurs ? A coup sûr. Car  un concept de « résidence « laboratoire de recherche » autour d’une  thématique « archéologique » serait original, prolongerait le travail déjà effectué  et serait susceptible étant bien identifié, d’être soutenu.  ( Au delà de ce projet précis, le SRA est globalement favorable aux projets que porte cette structure ) 

Nous aurions là  un des pôles « résidences » du territoire dans une identité territoriale forte, elle-même très orientée vers l’expérimentation.

Toutefois, le projet est complexe et quelle que soit les qualités et les compétences du responsable de l’Archéosite, mériterait peut-être  d’être accompagné afin de réunir toutes les conditions d’une réussite.

BARO D’EVEL CIRK compagnie de cirque, théâtre d’objets

Implantation :   le siège de l’association est à Gensac sur Garonne, au domicile de Mr Vidal, mais l’activité est par nature itinérante et la problématique posée est sans originalité, sans pour autant être anodine : cette compagnie cherche un local de stockage (un local actuellement à disposition à Pamiers) et un lieu de production adapté (une piste possible à Lavelanet de Comminges)

Etat des lieux   

La compagnie a été créée en 2000 par des élèves (6 ou 7) de l’école de cirque de Châlon en fin de cursus. Un spectacle a été créé et diffusé durant une année. La compagnie a  ensuite poursuivi son  travail de création et a été accueillie en résidence à Cherbourg, Circuit, Grainerie, Pronomades, Marionettissimo, etc

.La compagnie est constituée aujourd’hui d’un noyau de 3 personnes qui  travaillent avec d’autres artistes de disciplines artistiques proches : chorégraphes, marionnettistes, musiciens et préparent une création « ï » sur le thème de l’exil.

Analyse et problématique    

Concernant les locaux :  demande, après quelques années d’errance d’un lieu fixe pour travailler, pour créer, pour stocker…  matériel,  décors,  camions,  caravanes, campings cars. Difficulté pour trouver ce local,  si l’on prend en compte  le fait que l’univers du cirque est assimilé soit à l’image véhiculée par « PINDER » avec  ménagerie imposante et chapiteaux, soit par celle du nomadisme et des gitans. 

Quelle commune pourrait  accueillir la compagnie avec une contrepartie payée en spectacles et en  créations ?

Pour autant y aurait-il ancrage territorial réel  pour une compagnie encore jeune, mais compagnie avant tout, qui a pour objectif de faire « tourner » ses spectacles (actuellement un chiffre d’affaire annuel de 200 000 euros). 

Peut être ce projet doit il encore « mûrir ». C’est également l’analyse que nous pouvons émettre à propos de la démarche artistique : après la fougue des jeunes années, le projet doit s’affirmer. 

Diagnostic et pistes de travail    

Attendre, mais sans fermer de porte. L’existence future d’un coordonnateur culturel au niveau du Pays  devrait  permettre de les accompagner dans leur démarche de professionnalisation  collective. 

( un soutien à la constitution d’un dossier de demande d’aide à la diffusion déposé auprès du Conseil Régional serait plus que bienvenu ) 

Il y a du potentiel dans ce projet, mais tout est possible : la compagnie s’installe  à l’autre bout de l’Europe, ou en Catalogne ou en Ariège ou … ? Les membres de la compagnie se séparent après une prochaine création mal perçue… Ils se structurent et deviennent « incontournables » en Midi Pyrénées… 

Initiatives culturelles

L’état des lieux

A Latrape, une association créée par deux fondateurs, autour desquels une vingtaine de personnes constituent un réseau d’adhérents et dont les  responsables permanents  sont issus de la Maison des Racines du Monde 

( Toulouse) où ils ont acquis une bonne expérience en matière d’action et de médiation culturelle et aussi en ce qui concerne l’accompagnement individuel ou collectif des projets.

A côté d’une « formation sur le tas », les fondateurs de l’association ont aussi suivi des formations plus théoriques. ( pour JF Brunet, DESS de sociologie appliquée au développement local, pour S. Schuliar, arts graphiques images,  formation tourisme- industries de l’accueil puis  médiation culturelle par le moyen de d’un stage qualifiant.)

L’implantation principale de l’association :  Pays Sud Toulousain et Portes de l’Ariège

En Pays Sud Toulousain - les activités de l’association : 

Actions diverses sur le champ de la diffusion et de la formation, notamment à Cintegabelle en collaboration avec «  Le Tracteur ».

Initiatives culturelles - diagnostic et pistes de travail

L’un des critères qui permettent d’évaluer la pertinence du travail effectué par des acteurs oeuvrant  dans un territoire, est de savoir si en dehors de celui-ci, ils sont reconnus, si leurs compétences sont  appréciées. Dans le cas de cette association, la réponse est positive, puisque par exemple les Dispositifs Locaux d’accompagnement  ( DLA) de Haute Pyrénées ou de l’Aveyron, ont recours au travail de conseil et d’ingénierie de l’association «  Initiatives Culturelles ». 

Dans le Pays toulousain confronté à des problématiques urbaines, péri-urbaines et  rurales, et dont le projet culturel émerge, on peut prévoir que de nouvelles associations notamment culturelles vont naître et que dans les plus intéressantes, le besoin se fera sentir de réflexion, de formation, d’accompagnement et l’association pourrait alors être porteuse de solutions.

Toutefois, l’association qui est à la fois un outil de diffusion avec sa vingtaine d’adhérents et  une « petite entreprise » au service  des associations, des collectivités, des organismes de formation aura alors sans doute à resserrer le champ de ses activités et même à choisir: ou bien être 
au service des projets des autres, ce qui en fera un centre de ressources et de formation , ou bien aller vers la diffusion.
Le choix lui appartiendra bien sûr, mais vu du côté « Pays Sud Toulousain » il peut être intéressant de disposer d’un outil de conseil et d’ingénierie culturelle.

Tour Féodale de la Tourasse à Rieux

Etat des lieux   

En plein cœur de village, la grosse tour féodale de la Tourasse a fait l’objet d’une inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques le 23 juillet 1990. Propriété de la famille des Marquefave, ce bâtiment fut utilisé comme consistoire et prison. Racheté par la Municipalité, il bénéficia à plusieurs reprises de travaux (toiture en 1828 et 1982 et très récemment façades), il servit de siège à la société Philharmonique en 1923, qui y fit construire une petite salle de concert « à l’italienne » de 220 places où l’on jouait des opérettes et vaudevilles et plus tard où se sont déroulées des séances cinématographiques.

Le rez de chaussée du bâtiment est occupé par les anciennes cellules. La salle de spectacle occupe les niveaux supérieurs.  L’accès à la salle se fait par deux volées d’escaliers. La scène a été bien conçue tant dans ses proportions (convenant à des petites formes) que dans sa pente (probablement 2% à 2,5% sous réserve) que dans son rapport scène/salle. Une petite fosse d’orchestre et le « trou du souffleur » participent à la création d’une ambiance à la fois baroque et désuète et suppose une affectation musicale « opérette » qui a certainement présidé à sa conception initiale. La hauteur sous gril (très importante pour une salle de cette jauge), le balcon d’une cinquantaine de places (avec une petite cabine de projection) ainsi que tous les éléments de décoration (médaillons, plafond et stucs) confirment notre sentiment.

Cette tour est aujourd’hui fermée au public pour des raisons de sécurité très  compréhensibles. Parfois, l’Office de Tourisme organise des petites visites des cellules du rez de chaussée, notamment pour les journées du patrimoine.

Analyse et problématique 

Cette salle est aujourd’hui ou plus tard  inutilisable en salle de spectacle, ou même en salle de projection. Des travaux de mise aux normes de sécurité pour un établissement recevant du public seraient très onéreux pour un taux d’accueil relativement faible : probablement une cinquantaine de personnes (public, artistes et personnels techniques compris).

Inutile donc de penser à reconstituer la salle de spectacle dans sa fonction de salle de diffusion au risque d’un surcoût important et peu justifié si l’on considère que l’on parviendrait à une jauge très faible.

Pourtant l’atmosphère qui règne dans ce lieu (tant au rez de chaussée qu’au niveau de la salle elle-même) a conduit à diverses réflexions des acteurs de la culture et du tourisme et nous amène à réfléchir à la conservation d’un lien avec le monde du spectacle. Cela supposerait une restauration « témoignage » de la salle et de sa décoration et une utilisation « muséale » ou plus exactement « lieu de production et d’exposition » en lien avec les métiers du spectacle vivant.
Cette proposition intuitive au cours de la visite s’est imposée peu à peu, notamment par la présence en mitoyenneté d’un autre bâtiment appartenant à la Municipalité qui l’a restauré avec goût en atelier de production et surface d’exposition vente et studio de résidence pour artiste verrier.

La Tourasse - diagnostic et pistes de travail    

Parmi les nombreuses réflexions issues du terrain et qui semble-il s’ignorent les unes et les autres, l’idée d’affecter cette salle à des stages et à des ateliers peut être explorée, à condition de ne pas intégrer la danse dans ce projet, la législation actuelle  rendant cela  presque impossible ou alors très coûteux.
Les consultants de Phôsphoros ont de leur côté, fait l’analyse suivante : 

dans cette partie du territoire où les artistes et artisans d’art sont nombreux, la tour de la Tourasse pourrait être consacrée à des métiers d’art du spectacle. 

Dans cette logique, trois hypothèses peuvent être esquissées à ce stade de la réflexion :

1. un lieu d’application pour de la formation  aux métiers du son, de la lumière, des effets spéciaux, les effets lasers, les hologrammes, les projections d’images virtuelles et de la régie générale etc 

2. un centre de formation au métier d’acteur ou de metteur en scène avec l’organisation d’ateliers 

3. un lieu de  formation pour l’apprentissage des techniques de fabrication de :  décors,  costumes,  maquillages,  coiffures de  perruques, accessoires, etc. 

Les artisans d’art (peintres sur support, trompe l’œil, graffitis, maroquiniers, ferronniers, verriers, luthiers, etc.) pourraient ici trouver un lieu de formation et d’exposition.   

Dans tous les cas, qu’il s’agisse de la piste désignée par diverses associations ou d’une des trois pistes esquissées par Phôsphoros, cet espace est symboliquement intéressant mais pas techniquement,  l’étude réelle reste à faire

Il faut dans toutes les hypothèses  réunir trois éléments pour réaliser un de ces projets ou encore un autre que l’on aurait pas porté à notre connaissance : 

· Un porteur compétent et engagé

· Un environnement  favorable

· Un accompagnement afin de régler toutes les questions d’ingénierie que ce projet poserait.

Aucune des trois hypothèses n’exclut  l’exploitation du rez de chaussée : visite des anciennes cellules et des graffitis qui s’y trouvent. Bien au contraire … le fil conducteur pourrait en être « l’expression », celle des artistes, des artisans et celles ( par les graffitis sur les murs des cellules ) des opprimés.  

Association Equus et Coutumes  

Etat des lieux   

Un projet insolite à GRAZAC  ( Domaine de l’Olivier) entre le monde des chevaux, des énergies propres et de l’action culturelle. 

C’est ainsi que l’on pourrait qualifier le projet de Mme Kohler. 

Au départ deux passions (l’équitation et la sauvegarde du  patrimoine) et un métier (la réalisation d’émissions et de reportages télévisuels) auxquels s’ajoute une grande énergie.

A partir d’une ferme achetée et restaurée peu à peu, Mme Kohler a créé un gîte de qualité ( classé 3 épis), élève des chevaux par passion et met en application, sur ses terres, les principes et idées auxquels elle croit : la protection de la nature, le respect du vivant.

Comment se greffe un projet culturel sur ce qui est au départ un beau projet personnel ?

Mme Kohler souhaite mettre « à contribution » ses connaissances professionnelles pour l’organisation de stages d’ateliers et de résidences d’artistes. Le lieu s’y prête. Pour le Pays Sud Toulousain, les sites et projets de résidence sont assez nombreux, mais ils devraient participer de la création de l’identité du Pays et constituer parfois des solutions alternatives à l’existence de lieux de diffusion : résidences où s’opèrent des rencontres culturelles insolites et riches, de l’expérimentation pédagogique, de la création, de la recherche. 

Le projet de Mme Kohler est de l’ ordre du possible 

Equus et coutumes - diagnostic et pistes de travail    

Il  manque pour que le projet se construise vraiment un fil conducteur, une ligne directrice afin de ne pas tomber dans le tout un peu/un peu de tout, dangereux, y compris en terme économique.

Une résidence d’artiste cela ne se réduit pas à un gîte dans lequel viennent des artistes qui se produisent en échange de l’accueil. Il faut pour la fonder sur un  projet artistique

Mme Kohler en a conscience. Sa proximité avec les chevaux pourrait la mener à s’orienter vers les arts de la piste, elle songe à l’implantation d’un chapiteau sur une partie de son terrain.

Une autre difficulté peut surgir :  gérer et animer une résidence d’artistes, c’est évidemment dépasser le simple intérêt pour l’art, aller plus loin que la capacité déjà évidente à manager un lieu, et donc acquérir un ensemble de compétences. 

En mettant en évidence les deux difficultés qui pourraient empêcher la réussite du projet, nous essayons ici de lui permette de se développer.

Dans le cas présent, un accompagnement par exemple par l’ADEPFO ou le DLA ( faisabilité positionnement,  articulation avec d’autres projets existants) pourrait être utile. 
Bistrots de Pays

A partir de Forcalquier, le concept de « bistrots de Pays » s’est développé très vite en France. On les trouve implantés en Ardèche, en Champagne Ardenne, en région PACA ( Haut Var) en Midi Pyrénées etc.

En Midi Pyrénées, les Bistrots de Pays existent en Bouriane, en Ruthénois, en Armagnac, en Midi Quercy, en Couserans, en Val d’Adour, en Pays des Coteaux dans le Comminges  

Les bistrots de Pays se veulent ambassadeurs de leur territoire ( lieux de vie culturelle, relais multiservices, lieu d’information touristique, lieux d’animation.
En Pays Sud Toulousain, Le réseau se constitue via le Pays une banque de données de spectacles, d’expositions, etc. et ils essaie de faire une communication spécifique.

Enfin, il s’engage dans  une démarche de « charte qualité » des animations culturelles, comme existe une « charte qualité » des Bistrots de Pays en Pays Comminges – Pyrénées
Bistrots de Pays - pistes de travail 

Du point de vue culturel, à ce stade de l’étude et alors que le réseau des bistrots de Pays n’est pas encore réellement constitué, il faut seulement rappeler que les bistrots de Pays ont des chances d’affirmer leur originalité et de réussir économiquement, si un certain nombre de conditions sont remplies :
· parvenir  à définir au cas par cas un positionnement artistique en fonction des caractéristiques des lieux, des publics, des sites, des individus, des envies, des contraintes réglementaires, etc.

· à partir de ces identités plurielles, faire apparaître une griffe, une spécificité  pour l’ensemble du réseau du Pays du Sud Toulousain

· Définir un positionnement stratégique de chaque établissement et du réseau au sein du territoire en cohérence par rapport aux  autres projets culturels repérés.

· A niveau égal, traiter la culture comme lorsque l’on veut promouvoir les produits du territoire, c’est à dire privilégier l’accueil et l’expression des artistes locaux, professionnels et semi professionnels de qualité, puisqu’ils participent  à la définition de l’identité du territoire. 

· Plus largement valoriser la création artistique régionale et relayer ainsi les politiques de développement menées depuis plusieurs années déjà par les collectivités territoriales de Midi Pyrénées.

Prenant appui sur ces axes, quelques pistes de travail concrètes pourront être reprises et approfondies en étape 2 de l’étude :

1. Le réseau pourrait programmer ses manifestations culturelles à jours fixes en choisissant des dates peu utilisées par les programmateurs des salles conventionnelles - le lundi, le dimanche fin après midi, le mercredi

2. Compte tenu de l’arrivée de nouveaux habitants et donc des publics jeunes, le réseau pourrait programmer des spectacles «  jeune public », en jouant paradoxalement pour un bistrot, la carte  éducation et prévention + spectacle.

3. Le réseau pourrait se positionner par rapport aux grandes manifestations d’été. En fonction des établissements retenus, il se peut qu’une thématique estivale apparaisse  à mettre en valeur et à définir en fonction des évènements culturels du territoire ou d’un thème particulier. 
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4 – culture scientifique et technique

2 projets bien identifiés, peuvent figurer dans ce paragraphe : les Pléiades et Les Chemins Buissonniers.

Il existe aussi dans certains CLAE, ClSH, MJC  PIJ et foyers ruraux, des lieux d’apprentissage et d’utilisation de l’informatique.   

Les Pléiades

L’Etat des lieux

Les coupoles de l’observatoire « les Pléiades » , sur les coteaux du Volvestre , surplombent  les vallées de la Garonne et de l’Ariz.

Il s’agit d’une association Loi 1901 qui gère maintenant un site, lui même propriété du SIVOM, de même qu’en complément de l’observatoire, le Sivom est aussi propriétaire d’un centre d’hébergement pratiquement contigu à cet observatoire.

Objectifs des « Pléiades », vulgariser, rendre l’astronomie accessible à tous les amateurs, indépendamment de leur degré de formation ou d’érudition.

L’observatoire , encadré par deux salariés ( 1 CDI autrefois CES puis CEC)  et un CES, gère un budget d’environ 80 000 euros, de sorte qu’elle a largement dépassé le stade des pratiques amateur, mais compte tenu des taches qu’elle remplit, qu’elle est à un moment intermédiaire et donc de fragilité. Elle s’adresse à tous les publics et accueille en moyenne chaque année et depuis ces trois dernières années, environ 80 000 personnes ( écoles de 3 ans à la terminale, familles, IME, IMP etc). 

L’association est soutenue d’abord par le SICOM, puis par le Conseil Général de Haute Garonne et le Conseil Régional.

Analyse et pistes de travail

A ce stade de l’étude, on, peut seulement indiquer que cette structure gérée par des autodidactes  véritables militants autodidactes est au nombre des quelques structures , constituant les points forts de l’ éducation à  l’astronomie en Midi Pyrénées (notamment  dans le Gers ( Fleurance) ou dans Lot ( Gigouzac ) 
· Faut-il se contenter de ce constat et souhaiter que le soutien donné à l’association soit simplement maintenu ?

· Faut-il trouver des solutions au niveau du Pays et dans les liens que devrait tisser cette association au moins en région Midi Pyrénées,  pour que le projet rayonne plus et se consolide ? 
Cette question devra être explorée  en seconde partie de l’étude.  
Les Chemins Buissonniers

Etat des lieux   

A l’origine de cette association  implantée à Rieumes: une idée originale émise par un groupe de chercheurs, scientifiques, éducateurs et simples citoyens… : diffuser ensemble et de façon concertée les cultures scientifique et artistique afin de les rendre accessibles à tous les publics, y compris ceux les plus éloignés de ces cultures et  à partir de ces deux courants, de générer des réflexions individuelles et collectives.

Pour atteindre ces objectifs, les acteurs de l’association font d’abord preuve d’un engagement citoyen.: travail en zone rurale, quartiers défavorisés, partenariat avec les structures d’éducation populaire. 

L’association est donc un outil d’animation socio-éducative avant que d’être un outil de vulgarisation des cultures scientifique et artistiques. 

Le propos n’est pas ici de créer une œuvre d’art scientifique ou un travail scientifique sur l’art, mais d’accomplir  mission de médiation culturelle par le biais de spectacles-conférences ou projection de films suivis de débats ou encore d’ expositions-forums, d’échanges, de soirées à thème, etc.

Des partenariats sont construits avec les MJC, les établissements scolaires, les établissements culturels autour de projets pédagogiques innovants : découverte des processus de recherche, développement du désir d’apprentissage, etc.

Parmi les projets immédiats : cinéma et spectacle « les Buissonnances » à la MJC de Rieumes, un rallye destiné aux véhicules à énergie solaire de l’Espagne à la Cité de l’Espace, une exposition de fours solaires, une autre sur les femmes et la création artistique.  

L’association dispose d’un réseau de bénévoles et de deux salariés. Son budget annuel est d’environ 150 000 euros. Elle est soutenue  par le CNRS,  l’IRSEM, le Ministère Jeunesse et Sports,  le Conseil Régional, etc.

analyse et problématique    

L’identité de cette structure est difficile à cerner de prime abord . Son action est fondée sur l’itinérance et s’appuie sur un réseau très capillaire. Mais au niveau du Pays du Sud Toulousain, elle  est tout à fait significative. C’est le premier niveau de l’action éducative : pas d’événements « phare », pas ou peu d’actions « gadgets » mais un fourmillement d’idées, de projets, d’initiatives, de rencontres inattendues, de brassage de cultures. Ce n’est pas un laboratoire scientifique ni un studio de recherche et création artistique… c’est un laboratoire d’expérimentation citoyenne.
L’association a constitué avec les compagnies ou partenaires artistiques qu’elle fait intervenir, ce qu’elle appelle «un collectif ». Dans le cadre de cette étude, et comme toujours quand il s’agit de collectifs, les consultants n’ont évidemment pas la possibilité d’évaluer le niveau artistique de chacune des compagnies intervenantes. Certaines d’entre elles sont en tous cas bien reconnues par les partenaires institutionnels de la culture. Mais quand bien même une telle approche serait possible, il n’est pas pour autant évident qu’elle serait éclairante, dans la mesure ou la composante artistique n’est qu’une des facettes du projet  global  de cette association d’éducation populaire dont  l’identité se construit entre culture et science, autour de l’apprentissage, du savoir et de la réflexion sociétale.

5 – culture et handicap

La question du handicap en tant que tel ne relève pas bien sûr de la présente étude.

En revanche, il apparaît que le territoire du Sud Toulousain comprend plus de 30 établissements accueillant des handicapés, ce qui représente à peu près 200 ou 3000 personnes touchées ou encore un peu plus de 1200 familles concernées. 

Une structure telle que « Les Jeunes Handicapés »  dont le siège est au château de Lahage , regroupe à peu près la moitié de ces établissements et emploie environ 500 salariés.

La question du handicap est aussi  celle de la fragilité de certains publics. C’est à dire que peuvent entrer dans ce chapitre, les nombreux foyers « troisième âge » du territoire. Les statistiques indiquent évidemment ici comme ailleurs, que cette population dite des seniors, augmentera sensiblement dans  la décennie à venir.

Si bien que sans pour autant faire un état des lieux approfondi, qui dépasserait le cadre de l’étude ou conduirait à la faire durer trop longtemps, il sera utile de proposer en seconde partie de l’étude, quelques axes de réflexion ou de développement pour que ces publics ne soient pas « hors la culture » ou par exemple dans le cas du troisième âge, trop facilement considérés comme incapables d’intérêt  pour la culture ou le monde des idées. Ceci conduira à traiter aux questions du contact entre par exemple le spectacle et ces publics, que ce soit  ( le plus souvent possible) hors les établissements spécialisés ou quand il n’est pas possible de faire autrement, dans ces établissements.
A ce jour, aucun projet culturel de Pays n’a intégré cette dimension. 

· Parce qu’il s’agit de  besoins existant et qui se feront plus pressants au fil des ans, 

· Parce qu’il s’agit aussi de concevoir le développement culturel dans une perspective humaniste,

· Parce que  le Pays du Sud Toulousain » est en bien des points original et atypique, peut-être lui reviendrait-il d’être le premier territoire de Midi Pyrénées à construire un projet culturel qui prennent en compte les populations handicapées ? .  


E – Lieux culturels

Les lieux d’exposition.

Les communautés de communes ou les communes disposent de plusieurs lieux d’expositions qui sont soit implantés dans des Offices de Tourisme et gérés par eux, soit implantés dans des bibliothèques :
· une salle d’exposition au sein de la bibliothèque de Rieumes 

· une salle d’exposition à l’Office de Tourisme de Rieux 

· une salle d’exposition )  l’office de tourisme de Montesquieu ( à l’étage) 

· une salle municipale à Carbonne dont la programmation culturelle est gérée par le personnel de la bibliothèque , un espace galerie au sein de la bibliothèque elle même 

· mais surtout une politique de programmation et une place donnée à l’art contemporain.

Il n’est pas exclu que d’autres lieux existent que les consultants n’ont pas identifiés.

Salles d’exposition l’analyse et les pistes

En ce qui concerne les salles d’exposition et plus largement les associations ou les artistes du domaine des arts plastiques, les consultants, en réunions thématiques ou sur le terrain, n’ont pas pu rencontrer beaucoup d’acteurs culturels, notamment du fait de leur éparpillement et de l’absence de listes pour les artistes indépendants.

Les responsables du projet culturel du territoire devront reprendre plus largement la problématique des arts plastiques et principalement de l ‘art contemporain, 

· évaluer plus finement la situation, ( quels créateurs, quels enseignements, quelles animations, quels lieux d’exposition existant et possibles 

· Définir  une politique même modeste qui trouve un équilibre entre le fait de consacrer des lieux et des temps d’exposition aux amateurs, et le fait de consacrer des lieux et des temps dans le cadre d ‘une programmation artistique, à des artistes du territoire et à des artistes accueillis.

Lieux de diffusion du spectacle vivant :

Le Pays du Sud Toulousain n’échappe pas à la règle générale. En dehors des salles des fêtes et des salles polyvalentes dont il est inutile de rappeler l’inadéquation avec des projets de diffusion culturelle de qualité,  il dispose de petits équipements résultants d’initiatives individuelles ou rattachés à des résidences d’artistes. ( ex la petite salle de cabaret de 80 places du tracteur), mais il est faiblement pourvu en équipements de diffusion de taille moyenne  dans lesquels les acteurs de la culture puissent se produire dans des conditions professionnelles.
Seul lieu de diffusion professionnelle repéré,   Carbonne. ( Voir plus loin l’analyse)  auquel il faut ajouter prochainement Auterive dont on verra  plus loin qu’il sera  utile mais ne répondra pas réellement aux besoins du spectacle vivant.

Dans ces conditions, les cinémas, principalement celui de Auterive, sont souvent utilisés comme solution de repli, même s’ils n’ont évidemment pas les caractéristiques d’une  salle de spectacle à usage professionnel. 

( pente de la scène, auteur sous gril, cintres, éclairages, acoustique correcte, zone de retournement et d’entrée des décors, loges ETC)…. 

La situation est pourtant très évolutive, ce qui nous conduit à présenter et analyser  ci dessous l’essentiel des équipements dont le Pays dispose ou pourrait disposer, dans la perspective d’un grand projet culturel de territoire. 

La future salle de diffusion de Auterive

Etat des lieux   

La commune d’Auterive voit sa population augmenter de façon plus que significative : 6500 habitants en 1999 et 8900 en 2005. Cette augmentation va se poursuivre dans les années avenir, la commune dispose de réserves foncières importantes, les projets d’implantation d’entreprises sont nombreux. Le bassin de population pris en compte pour le projet de création d’une salle de diffusion est de 19000 habitants pour le premier cercle et 37000 personnes pour le second.

Le projet de salle de diffusion est construit à partir d’un bâtiment existant (une friche : hangar d’artisan) et de ce fait limite considérablement les possibilités. La jauge prévue est de 245 places maximum, ce qui est faible au regard du bassin de population (on pourrait envisager 700) mais le bâtiment restauré ne permet pas davantage… Mr LATARD  positive cet inconvénient par une analyse du revenu fiscal très faible de la population (la sociologie d’Auterive est particulière : peuplement d’ouvriers et de précaires plus que d’agents de maîtrise ou de cadres…), 

Mais ces arguments ne masquent pas la réalité : le choix du site d’implantation pour une salle de diffusion (une vraie…) n’est pas très pertinent. 

La limite de la jauge n’est pas le seul inconvénient rencontré… la hauteur de plafond est très insuffisante. Un rapide coup d’œil sur les plans permet de constater que l’on est presque sur une hauteur égale à celle d’un appartement haussmannien. 

Les dimensions du plateau sont également imposées  par le bâtiment existant : très ouvert et peu profond, il est posé au sol, car en surélevé, cela diminuerait encore le manque de hauteur sous « gril »… mais il ne pourra pas y avoir de véritable gril, simplement des accroches. 

Une petite fosse creusée dans le sol est prévue. Enfin un gradinage et une régie en fond de salle complèteront ce dispositif dont l’équipement technique sera basique.

Analyse et problématique    

L’objectif annoncé pour cette salle est de pouvoir être un outil au service des amateurs et des professionnels. Il s’agit donc d’une salle « généraliste » et ce positionnement est tout à fait réaliste. 

Le projet artistique est tout aussi « généraliste », mais il est trop tôt… ou trop tard pour modifier cela. Soit un projet artistique existait en amont et la salle était définie et construite en fonction de ce projet et de ses caractéristiques, soit (et c’est le cas ici) il y a un besoin exprimé par différentes structures et on réhabilite d’abord, le projet artistique se construira « en marchant » ou ne se construira pas, mais la salle existera. 

Mr LATARD évoque quelques pistes pour environ 16 spectacles professionnels par an : Théâtre, musique (classique, lyrique et jazz mais pas de rock), jeune public : pour ces trois axes il souhaite développer des « résidences - créations courtes ». Il envisage aussi des arts plastiques, des ateliers d’écriture.
Nous sommes en présence d’une salle généraliste, intimiste, destinée aux petites formes et qui peut présenter des formules de qualité si une ligne artistique est tracée et suivie. Sinon elle sera une coquille vide. 

Mais cette hypothèse est-elle vraiment gênante ? Pas vraiment. Le représentant du maître d’ouvrage évoque la possibilité de location de la salle, c’est même un des axes de développement du projet. Cette salle devrait même être donnée en gestion à une association qui aura obligation de « rentabiliser » Il est donc envisagé de louer cette salle à des « privés » (associations ou même des particuliers pour des mariages ou autres fêtes et banquets). Toutes les propositions sont acceptables, estime-t-il, pourvu que la salle soit rentable. 

Le budget prévisionnel de fonctionnement annuel de cette salle est prévu pour 140 000 euros. La commune verserait 76 000 euros, le Conseil Général 6 000 euros, des aides aux emplois et la billetterie qui devrait générer 20 000 euros, (ce qui en 16 spectacles à jauge pleine fixe le prix du billet à 5 euros, mais la jauge sera-t-elle toujours pleine sur un projet artistique aussi flou ?). Il est en donc probable que l’équilibre financier ne soit atteint que par la location de la salle pour des activités relativement éloignées du secteur culturel. 

future salle de diffusion de Auterive - diagnostic    

C’est bien une salle de diffusion… est-ce une salle de spectacle ? Peut être. Y a-t-il un véritable projet culturel et artistique ? A ce jour non mais il se peut qu’il apparaisse au fur et à mesure des expérimentations successives. Ses lmites seront toutefois celles qu’imposent les choix techniques effectués.

Ce projet répondra tout de même à des besoins communaux ou intercommunaux…

Les problématiques de diffusion qui se posent au niveau du Pays ne seront pas réglées par ce nouvel équipement qui ne le prétendait pas d’ailleurs.

Club de théâtre de Bérat + Bérat bords de Scène   

Etat des lieux   

Deux associations à considérer : 

- une première association est animée par C. BERAT. Il s’agit d’un club de théâtre qui aujourd’hui organise des ateliers pour adultes et enfants. La  pédagogie fait une large place à la rencontre, à la convivialité. 

Professionnels et amateurs se côtoient  souvent ici. Les travaux des ateliers sont présentés aux publics de différents villages de la communauté de communes de Lherm.

- la deuxième association « Bérat bords de Scène » s’est donnée pour mission la programmation d’évènements en plein air. 

Une philosophie : rencontre, surprises, échanges, convivialité et mélanges des générations, des artistes professionnels et des amateurs. Toute une alchimie qui fonctionne bien.  

Une journée « type » : randonnée – gastronomie – culture.  La randonnée pédestre permet de visiter la fabrique artisanale de bière, la boutique d’un boulanger « bio », différents sites patrimoniaux accueillant chacun un petit spectacle, puis de continuer par un spectacle de cirque et de terminer avec un spectacle proposé par JP Beauredon. Le tout pour…20 euros petit déjeuner et spectacle du soir compris.

Chaque manifestation rassemble entre 140 et 150 personnes (tous publics : autochtones et nouveaux arrivants). Bien évidemment, ce n’est que grâce à un important bénévolat que ces manifestations trouvent leur équilibre financier. 

Il y a de l’énergie, de l’imagination, du militantisme, de l’engagement citoyen… A partir de Bérat s’est construit un nouveau genre de manifestations culturelles très en phase avec le Pays  Sud Toulousain tel qu’il nous est apparu au fur et à mesure des analyses de projets :

· Rencontre : des  autochtones et des nouveaux arrivants, des amateurs et des professionnels (que ce soit au niveau artistique ou à celui des artisans ou des producteurs), rencontres aussi entre culture et agriculture ou encore culture et sports.

· Originalité : la démarche est conviviale mais elle est plus que cela, il y a dans la programmation de ces évènements, la volonté de diffuser des productions artistiques contemporaines, exigeantes. Au-delà d’une certaine bonhomie… Mr BOYER est pédagogue, il développe une réelle et efficace sensibilisation de tous les publics à la culture… discrètement, sans le crier haut et fort, mais le résultat est là. Il existe  un public pour la culture dans ce territoire, ce qui n’est  pas si fréquent !  

Analyse et problématique, diagnostic et premières préconisations

Aujourd’hui au-delà des manifestations ponctuelles « en plein air » ou sous chapiteau, les conditions sont ici réunies pour que soit envisagée l’implantation d’un équipement de diffusion culturelle. 

Monsieur BOYER considère que ce serait  le lieu idéal pour l’implantation d’une salle de spectacle ou plus exactement d’un complexe culturel  comprenant par exemple une salle d’environ  500 places, un restaurant, un bar, quelques locaux d’activités annexes. Dans l’esprit de Monsieur Boyer, cette salle peut-être très rudimentaire. Il peut même s’agir d’un grand hangar aménageable au cas par cas.

Notre analyse est sur ce point légèrement différente, dans la mesure où nous considérons la question non pas seulement à partir des résultats obtenus localement ou de la commune, mais plus globalement au niveau du Pays du Sud Toulousain où le besoin existera, très certainement à moyen terme, d’un outil professionnel et non d’une grange améliorée.

La commune de Bérat vient d’adopter son PLU. Celui-ci prévoit une réserve foncière de 25 Ha. Faisant ici, les élus veulent préparer l’avenir à plus d’une décennie.

Il savent que cette réserve foncière pourra accueillir une salle omnisports, une aire de jeu pour enfants, éventuellement après 20012 un collège (en fonction de l’évolution de la situation). Ils ne repoussent pas l’idée d’un lieu de diffusion culturelle.

Dans cette hypothèse, l’idéal de notre point de vue, serait qu’un tel lieu soit porté par la Communauté de Communes du SAVES qui pourrait par exemple  prendre la compétence culturelle ( au moins en matière de construction et gestion d’équipements culturels)

L’implantation d’un lieu de diffusion à Bérat n’est pas évidente, mais compte tenu de la morphologie du Pays, aucune implantation n’est évidente.

La jauge proposée ici peut paraître importante, si l’on raisonnable à court terme. Elle se justifiera ensuite 

1° par l’augmentation prévisible de la population dans ce territoire, dans les 10 prochaines années, 

2° par les résultats  du travail de sensibilisation effectué sur ce canton qui apporte la garantie d’une bonne fréquentation des espaces de diffusion, 

3° par la possibilité d’une diffusion pluridisciplinaire ( théâtre mais aussi musiques actuelles, jazz, variétés, spectacles cirque et jeune public) 

4° au niveau du  Pays, par  la complémentarité de cette jauge avec les salles existantes ou en projet à Carbonne (80 + 190), Auterive (250), Cintegabelle (Le tracteur) 

5° Enfin, dans le cas où le projet culturel du territoire se sera affirmé.

Dans cette hypothèse, divers partenariats s’imposeront dans des démarches de continuité :  Les Pronomades, L’AGIT, le Tracteur, etc) .

A Carbonne deux salles constituant un équipement culturel

Etat des lieux   

La commune de Carbonne a créé il y a une vingtaine d’années un équipement « culturel » à l’extérieur du centre ville. Il s’agissait au départ d’un cinéma. Aujourd’hui qu’en est-il après différents aménagements ?

Tout d’abord l’accès public est facile et repérable, la zone parking est suffisante et suffisamment isolée pour qu’il n’y ait pas de nuisances de proximité. Les accès techniques sont satisfaisants.

L’équipement comprend deux salles :

L’une est en fait une « salle des fêtes » pouvant accueillir, mariages, banquets, conférences, mini congrès et… des spectacles bien que « le noir » soit difficile à obtenir.  

Sa jauge est modulable par cloisonnement et séparation (de 80 à 230 environ et plus en version debout).

L’autre salle est une véritable salle de spectacle. Des travaux ont permis d’agrandir la scène qui est aujourd’hui de 12mx5,5m pour une jauge de 190 places en fauteuils fixes.

Cette salle convient parfaitement pour du cinéma bien sûr, mais aussi (et surtout) pour du théâtre. Le manque de profondeur de la scène interdit la plupart des  spectacles chorégraphiques. L’acoustique claire mais un peu mate permet l’accueil de programmes musicaux « électrifiés », jazz par exemple, ou instrumentaux (récital ou musique de chambre).
Les ensembles vocaux ne trouveront pas ici l’acoustique généreuse qui avantage souvent les programmes des chorales amateurs. 

L’ambiance générale de cette salle est agréable, elle permet l’accueil de spectacle de qualité dans des conditions techniques correctes.

Cependant, du très bon état de la salle, nous tirons deux conclusions et une question.

Deux conclusions : l’équipement est parfaitement suivi, entretenu. Dans la version théâtre, il ne doit pas être très fréquenté.

Une question : est il possible en partenariat avec la municipalité de Carbonne et dans le respect de ses orientations culturelles, de mettre en place des mécanismes au niveau du Pays, qui permettraient que cette salle constitue, en matière de diffusion du spectacle vivant,  une avant scène, un tremplin pour les programmations du territoire les plus abouties ?

La commune envisage en complément la réalisation d’un auditorium, en centre ville ; petit outil de diffusion et d’enregistrement de 80 à 90 places qu’il serait bon à notre avis de concevoir  sans places assises fixes de manière à conserver la possibilité d’accueillir des spectacles disposés « en rond », notamment pour des petites formes et des programmations « jeune public ». 

De plus cette configuration plus souple s’inscrirait en parfaite complémentarité de la grande salle.

Les lieux culturels du Pays Sud Toulousain - Analyse et problématique, diagnostic et pistes de travail    

Si l’on considère l’ensemble des lieux de diffusion et de résidence à échéance de 7 à 10 ans sur le territoire, on constate que le Pays pourrait alors disposer : 

1/ d’un réseau de salles au sein des MJC pour les productions des ateliers, les actions de sensibilisation, 

2/ de différentes églises pour les concerts d’orgue, de musique vocales, les grands ensembles classiques (Auterive, Cintegabelle, et bien d’autres encore)

3/ à minima de trois sites de résidences d’artistes (le Tracteur, Forgues, Saint Julien) en projet

4/ d’une grande salle d’environ  500 places à Bérat adaptée aux grands spectacles  ( si le projet de Bérat n’était pas reconnu, la nécessité d’une telle salle  subsistera probablement). 

5/ d’une bonne moyenne salle (cinéma et théâtre) à Carbonne (190 places) existante

6/ d’une moyenne salle (théâtre et musique) de 250 places à Auterive, en projet

7/ d’un auditorium, pour les petites formes, les enregistrements, les spectacles conviviaux jeune public (90 places) à Carbonne, ( en projet).

Si l’on  ajoute les différents sites de plein air ou semi plein air : halles, châteaux, grange du Tracteur etc, cet ensemble  constituera alors une offre tout à fait équilibrée au regard des besoins prévisibles sur le territoire 
Surtout, deux conditions seraient remplies qu’il est rare de réunir :

· L’ensemble des salles constituerait un ensemble de projets complémentaires

· Ces salles répondraient individuellement et globalement  à des besoins et il semble ( sous réserve d’une étude plus fine des publics) que leur fréquentation serait pratiquement garantie compte tenu du travail de sensibilisation, d’animation culturelle, de création qui s’effectue à la périphérie de chacune de ces salles ou équipements en projets. 

F – O.T.S.I. fêtes, évènements et développement culturel

Introduction.

Les grandes cités ont tendance à considérer de façon  différenciée   trois domaines : l’ action culturelle, le   tourisme,  les fêtes.

En zone rurale ou dans les bourgs, du fait de différents facteurs, ce cloisonnement s’estompe  ce qui a pour effet positif de permettre aux communes de ne pas trop sectoriser leurs actions. Ce choix s’expliquer par  deux raisons essentielles :

· cette sectorisation  est initialement  coûteuse.

· il n’existe pas dans les pratiques sociales rurales, de séparations des publics aussi tranchées qu’en zones urbaines. 

· Les responsables des Offices de tourisme sont à l’origine d’une animation de la cité, durant les périodes touristiques mais aussi en dehors des périodes de vacances.

· Dans certains cas, les OTSI deviennent de véritables bases de soutien ( information, conseil, logistique, lieux de réunions, sièges sociaux domiciliés dans les OT ) au monde associatif

· Enfin, on peut penser que, plus les bénévoles et salariés des Offices de Tourisme s’investiront dans des actions ou un soutien à des actions à caractère socioculturel ou culturel, plus ils seront eux -mêmes informés des problématiques qui sous-tendent ces actions et donc à même de renseigner et orienter les habitants du territoire comme les touristes, vers le patrimoine du territoire, ou vers la production de manifestations culturelles. à condition toutefois  qu’un minimum de formation soit proposé à ces bénévoles.

Mais ce « mélange des genres  présente aussi  des inconvénients : 

· il aboutit en matière culturelle à une moindre qualité scientifique ou artistique des propositions  ( interprétation du patrimoine ou manifestations culturelles par exemple). L’économie initialement réalisée est donc perdue, puisque dans ce cas, il ne faut pas attendre des  retombées économiques comparables  à celles qu’apportent les grands festivals et le tourisme culturel quand ils sont professionnalisés. Les publics de la culture sont en effet de plus en plus formés et exigeants et ce n’est pas un hasard si  les musées les plus visités, les festivals les plus prestigieux, les manifestations les plus affirmées  sont toujours  professionnalisés au moins au niveau de leur direction artistique et de leur administration). 

· Il privilégie les évènementiels  au sens touristique du terme, c’est à dire les évènements calibrés à partir d’une étude ou d’une connaissance d’un marché, par rapport aux évènements culturels qui supposent des choix artistiques et une originalité artistique  assortie il est vrai d’une prise de risque.

Dans tous les cas, un intérêt porté à la culture, sinon pour tous les salariés tourisme  au moins pour un  quelques-uns uns d’entre deux, figurent parmi les conditions nécessaires au développement culturel d’un territoire. 

Il apparaît d’ailleurs qu’au moins 4 personnes  dans les OTSI, ont des compétences mêlées à une expérience incontestable en matière de programmation culturelle. 

Le  point d’appui évident pour ce chapitre est fourni par le  travail très conséquent réalisé par Madame Céline RONDIER : Audit qualité complet des 9 organismes locaux de tourisme, audits externes, propositions de plan d’actions- dans le cadre d’un mémoire de DESS. 

Sans en commenter la totalité,   nous choisissons  de sélectionner et d’extraire de ce travail, les éléments  utiles dans la perspective du projet culturel de  territoire et parfois, d’ajouter ( en italique) des remarques qui peuvent résulter de notre lecture de cet audit, de constats effectués sur place par les consultants ou des informations réunies lors de la tenue d’une réunion thématique «  Tourisme et  Culture organisées dans le cadre de la présente étude à laquelle participait le Président de la Commission consultative Tourisme du CDD.

Nous organisons ci-dessous  ce tour d’horizon, par intercommunalités.

Communauté de Communes du district Vallée de l’Ariège :

La CdC du district Vallée de l’Ariège n’a pas la compétence tourisme. Elle compte sur son territoire deux OTSI

Du point de vue culture  : Syndicat d’initiative,  Comité des Fêtes  et associations organisent sur le territoire, diverses manifestations ou valorisent leur patrimoine :

(   richesses patrimoniales (orgues de St Paul, église, musée des vieux outils  ) 

(  richesses artistiques ( Fondation Pous) ;

(  fêtes  et marchés,( dont la foire exposition de Auterive)

( manifestations culturelles ( concerts, expositions, notes d’été, semaine culturelle)  

Communauté de Communes Louge et Touch

Maison du Tourisme de st Elix le Château

Un Syndicat d’initiative dirigé par un emploi CEC sous contrat public. La structure a été créée par cette responsable, laquelle est très investie depuis plusieurs  années  au delà de la structure même, dans diverses actions et projets festifs ou culturels. 

La municipalité assure l’ensemble des moyens de fonctionnement de la structure. Le travail de la Maison du Tourisme a évidemment des effets importants sur les communes du canton. 

Du point de vue culture : 

(  Compétence et engagement  de la responsable, en matière d’organisation d’évènements culturels et dans les domaines relatifs au journalisme, à la communication, au graphisme.

(  Compétence aussi en  ce qui concerne le château et les visites, mais malheureusement, le château est privé et géré par un propriétaire  qui bénéficie de tous les mécanismes financiers ( subventions pour travaux de restauration) et fait le strict minimum en retour, en direction de la collectivité. 

( parmi les animations organisées par la Maison du Tourisme, 

· des manifestations relèvent de la simple animation ( vides greniers )

· certaines manifestations méritent d’être soutenues ou accompagnées et relèvent en tous cas, toujours sur des thématiques rares, originales,  de l’action culturelle ( expositions de végétaux – ballada  la lune) 
· d’autres projets sont portés par la Maison du Tourisme,  qui méritent d’être considérés, le seul risque étant, du fait de la disproportion entre les moyens et les idées, un risque d’éparpillement). 
Communauté de Communes du Savès

La Communauté de communes du Savès a la compétence tourisme. 

Rieumes info

Une structure publique (directement municipale – absence de régie ) encadrée par deux agents d’animation dont l’une est titulaire d’une maîtrise d’histoire de l’art.

La structure ( des locaux  exigus mais bien organisés  en sous-sol de la mairie ) assure un travail d’information sur l’ensemble du canton et tend à  devenir un Office de Tourisme intercommunal. 

Du point de vue culture 

(  La ville de Rieumes  soutient de nombreuses associations, lesquelless  organisent de multiples  événements, Rieumes Info joue un rôle de coordinateur et de soutien 
( vie associative intense.( Tepacap – Martin Guerre –Jazz sur son 31

( SI et Comité des Fêtes proposent diverses manifestations

( Les responsables de l’Office sont très impliquées, dans le cadre de leur fonction et au- delà à titre personnel, dans la vie associative et l’organisation de manifestations de bonne facture.
Communauté de Communes du Volvestre

La Communauté de Communes du Volvestre n’a pas la compétence tourisme, mais  soutient au cas par cas, certains projets de l’ordre du tourisme  ( présence de ses 3 OT au salon du Tourisme de Rennes) 

Office de Tourisme de Carbonne

une structure associative, 1 salariée municipale mise à disposition de l’association, des locaux intermédiaires dans l’attente d’un déménagement

Du point de vue culture 

(   Parution trimestrielle d’un agenda des manifestations

(  réservations visites  musée Abbal et église 

( vie associative intense, engagement de l’OT dans l’organisation ou la co-organisation de manifestations  ( soirées tapas, salon des antiquaires ,forum des associations, marchés du terroir,  concert d’été etc. L’office réalise un guide des associations.) 

( 4 animations sont directement prises en charge par l’O.T. :les expositions programmées l’année durant, les 31 notes d’été, le marché de noël et dessine à Rieux en Volvestre . Hormis le Marché de Noël, 3 de ces manifestations relèvent de la culture.

( prochainement une orientation vers l’idée d’une « Maison des associations et au moment des changement de locaux, galerie d’exposition. ( commission thématique du 25 Janvier 2006)
Plus généralement, cet office  remplit une fonction  de soutien à la vie associative.

Office de Tourisme de  Rieux Volvestre

Soutenue par le SIVOM et sa commune, cette structure associative emploie 10 salariés  ( 6 Office et 4 camping)  certains plein temps d’autres non – 5 salariés sous statut de droit public, 5 de droit privé. Les statuts sont clairs, la complémentarité entre les postes est bien définie, la structure est stable et en même temps évolutive ; en revanche, il y a absence de directeur et précarité de l’emploi pour 7 salarié(e)s.

L’étude de Mme Céline RONDIER situe cet office comme l’un des trois du Volvestre déjà constitués en réseau, et comme un centre moteur ou de ressources ( expressions sous notre responsabilité) dans l’objectif d’une organisation des OTSI au niveau du Pays. 

Du point de vue culture 

(  l’existence d’une grande salle d’exposition
( Visites de la cathédrale organisées par l’Office mais guides non diplômés 

( Dessine à Rieux Volvestre ( à l’origine «  manifestations dessine moi un village ( commission thématique du 25 Janvier 2006) concours d’abord local puis élargi vers l’extérieur
(  L’office utilise une grande salle d’exposition

( La gestion d’hébergements ( indispensables pour stages, master-class etc)

( Plus généralement, cet office  remplit une fonction  de soutien à la vie associative et dans certains cas à la vie culturelle, tout au long de l’année.

Office de Montesquieu  Volvestre

Association loi 1901 classée « Syndicat d’Initiatives »  la structure emploie 2 salariées, une mise à disposition par la municipalité » ( statut public) une sous statut privé (employeur l’association). Statuts clairs, postes pérénisés, complémentarités entre les postes 

· participation à divers salons

Du point de vue culture 

( l’édition d’un agenda commun des manifestations avec le Volvestre
( liens avec de nombreuses associations actives

( Edition de nombreux dépliants en vue des manifestations

( Aide aux porteurs de projets

( Gestion d’un lieu d’hébergement ( à prendre en compte notamment   dans le cas de résidences ou de « master-class »

( Organisation de 5 manifestations :  au long de l’année – 31 notes d’été , Bastide en Fête, forum des associations, journées du patrimoine, journées découverte du territoire

( l’ existence d’une galerie municipale très utilisée par les plasticiens du territoire (réservée totalement pour 2007 ) et à la programmation de laquelle la responsable – Marie Claire GUINST est prête à réfléchir dans le cadre d ‘un projet culturel de territoire ( commission thématique du 25 Janvier 2006)
Offices de Tourisme Hors EPCI 

Office de Tourisme de Cazères

Une structure associative à laquelle adhèrent la majorité des communes du canton, 3  agents d’animation sous statut privé, dont 2 sous contrats précaires, bonne qualification du personnel, gestion d’un village vacances par l’Office, 

· 4 animations organisées par l’OT 
· participation aux salons de Toulouse et de Rennes
· bonne connaissance du Pays et présence  de sa responsable dans le cadre de la commission tourisme du CDD …….. 
Du point de vue culture 

(  gestion d’un village vacances par l’Office, 

(  animations organisées par l’OT :  les 31 notes d’été les fêtes de la pentecôte ;
( participation aux salons de Toulouse et de Rennes ( il est démontré que les touristes de la culturel fréquent ces salons, et y recherchent des informations.
( bonne connaissance du Pays et présence  de sa responsable dans le cadre de la commission tourisme du CDD …….. 
Office de Tourisme de Martres Tolosane

une structure associative, 2 salariées sous statut privé municipale mise à disposition de l’association, 
Du point de vue culture 

(  un salarié « DEA histoire de l’art spécialisé Faïence »

  présence de l’OT sur différents salons

( 3 animations organisées par l’OT – les expositions au long de l’année, les 31 notes d’été, le salon des arts et du feu  

( existence d’une salle d’expositions

( présence sur divers salons en rapport avec la faïence 

( accueil prévu dans de nouveaux locaux, d’une collection muséographique 

OTSI - analyses et  pistes de travail en soutien au projet culturel de territoire.

Patrimoine

- Interfaces incontournables entre un territoire avec ses atouts touristiques et les résidents du territoire ou les touristes, les OTSI sont de plus en plus amenés à jouer un rôle sur le plan de la valorisation du patrimoine. 

- Les 9 structures touristiques présentes sur le territoire développent chacune des activités liées au patrimoine et à sa valorisation. Notons pour l’essentiel des animations proposées : des circuits alliant patrimoine culturel et naturel (Rieux, Montesquieu, Rieumes), des circuits découverte ou des visites thématiques touchant au patrimoine (Rieux, Montesquieu, Martres-Tolosane, Cazères, Saint-Elix), des manifestations autour du patrimoine (Rieux « Dessine à Rieux »,  Montesquieu « Bastides en Fête », Martres-Tolosane « Salon des arts et du feu », « Fête de Saint Vidian », « Cazères en fête »). 

- La valorisation du patrimoine et l’animation implique également d’autres partenaires, qui organisent régulièrement des manifestations sur le territoire. 

· L’APHA (Association Patrimoine Histoire de l’Art en Volvestre et Midi-Pyrénées), association de guides conférenciers basée à Toulouse, est régulièrement sollicitée pour intervenir sur le territoire. Les visites et les circuits proposés se déroulent principalement sur Rieux, Montesquieu, Carbonne (musée Abbal-ville) et le Volvestre. L’APHA, structure professionnelle, prestataire de produits touristiques et culturels, est un partenaire important à ne pas oublier dans la commercialisation de produits concernant le patrimoine. En effet, en s’associant avec des partenaires professionnels de ce type, le pays gagnera en qualité de prestations proposées. 

· L’association « Patrimoine et paysages en Volvestre », basée sur le territoire du pays propose, entre autre, des circuits alliant la valorisation du patrimoine naturel et culturel. Les circuits de l’artisanat d’art sur le territoire sont un point fort et une spécificité de cette association. 

Enfin, toujours en ce qui concerne le patrimoine, l’analyse du fonctionnement des OTSI du territoire et les « animations culturelles et patrimoniales » proposées appellent d’ultimes réflexions :

- Les produits restent centrés sur la commune d’implantation des OTSI et les proches alentours. De trop rares liens entre les OTSI du territoire leur permettent d’engager un travail de fond de valorisation du territoire dans son ensemble. Des efforts sont tout de même engagés dans ce sens par le pays qui travaille à la constitution d’un réseau. 

- L’intérêt pour le patrimoine est important, mais sa connaissance approfondie permettrait de garantir un fort contenu culturel aux produits touristiques.  

- Pour aller plus loin, le personnel en charge des visites et de la conception des circuits touristiques fait remonter le besoin d’être formé à la « lecture du patrimoine » mais également à la médiation culturelle et donc à la question de l’approche des publics. En effet, nombre de structures souhaiteraient pouvoir proposer des produits à destination du jeune public notamment, sans qu’il ne leur soit possible de les mettre en œuvre, par manque de moyens humains et de connaissances préalables.  

Action culturelle

· Plusieurs salariés des OTSI ont des compétences marquées en matière culturelle. Ils sont titulaires de diplômes ( maîtrises, DEA ) relatifs au champ culturel, plusieurs responsables ( Rieux, St Elix le Chateau)  sont très impliqués dans l’organisation de manifestations culturelles et ont accumulé des compétences en matière d’organisation d’évènements culturels. 

Il y a là une base intéressante pour qu’existent des passerelles entre  l
le projet tourisme du Pays et son projet culturel.  

· A des degrés divers, les offices jouent le rôle de mini- centres culturels ou de mini - Maisons pour tous.

Il en est même qui deviennent presque « Maisons Multi-Services avec dépôt de journaux ou de pain !

Soutien logistique, conseils techniques, organisation ou aide à l’organisation de manifestations, visites de monuments ou de territoires…… ce dynamisme et cette aptitude à répondre tous azimuts à des besoins non satisfaits sont en partie bénéfiques pour le territoire mais il y a risque évident dans certains cas, de pratiqsuer le « tout un peut » ou le « un peu de tout » et paradoxalement de freiner ainsi une progression qualitative de la culturel sur le  territoire.

Les pistes à explorer à partir des travaux effectués sur les  OTSI, s’agissant de construire un projet culturel sont les suivantes :

· Le repérage et la bonne utilisation des compétences culture du territoire 

· Le lien entre développement touristique et projet culturel

· Une stratégie d’information et de communication spécifique aux publics de la culture

· Afin d’optimiser la valorisation du patrimoine sur son territoire, les OTSI du Pays Sud Toulousain pourraient suivre les pistes suivantes :

· renforcer la connaissance du patrimoine,  

· veiller à former le personnel en charge des visites du patrimoine, 

· développer des visites des sites et lieux culturels du territoire (exemple visite du musée Abbal de Carbonne par les 9 OTSI), pour que ces structures aient une meilleure connaissance des atouts culturels et patrimoniaux du pays, 

· engager une réflexion de fond sur la question des publics et les animations à concevoir par typologies de publics. 

Fêtes, évènements manifestations  et développement culturel 
Il est toujours  difficile d’établir une frontière précise entre divers types de manifestations : Fêtes, événementiels, évènements artistiques, festivals….

Les vocabulaires, les catégories ne sont pas tout à fait les mêmes selon que l’on se situe dans le champ culturel, ou social, ou simplement de la convivialité, ou encore un même mot recouvrira des concepts différents selon celui qui les manie. 

S’agissant des manifestations qui entrent dans le champ de cette étude, le Pays du Sud Toulousain  produit un grand nombre de  manifestations. 

1. Elles relèvent du patrimoine immatériel ou matériel, quand la proposition culturelle est en lien intellectuel et esthétique avec le bâti ou le paysage qui l’accueille

2. Elles peuvent être qualifiées de festivals quand il s’agit d’ un évènement pour la promotion de la création et garantie de haut niveau que les artistes produits soient célèbres ou non. Le parti pris en faveur de la création implique toujours une prise de risque ( risque  de ne pas toujours rencontrer le public)

Les meilleurs festivals sont fréquentés par des amateurs éclairés qui parfois traversent des frontières pour une rencontre avec les formes artistiques qu’ils aiment. 

Mais sous ce même vocable qui n’est pas « protégé » on peut trouver des manifestations de qualité médiocre et la multiplication des festivals, leur hétérogénéité ayant sans doute fait beaucoup de mal à l’idée même de festival. 

Aujourd’hui on peut même estimer que 8 fois sur 10 créer un festival revient par le principe des vases communicants et parce qu’il faudra bien le soutenir, à appauvrir l’ensemble du terreau culturel.

On le voit, les frontières sont  floues, mais il reste que s’agissant de construire un projet culturel, il est nécessaire même avec une petite marge d’erreur possible, d’établir un minimum  de classification.

Le pic de ces manifestations correspond bien sûr à la période estivale et plus largement à  la période allant de mai  à Septembre. Certaines communes organisent out de même des manifestations en Octobre ( (très original festival de la Bohème de Lavelanet de Cominges)

Il n’existe pas en Pays Sud Toulousain de manifestations culturelles à rayonnement et niveau artistique qui permettraient de les classer parmi les festivals reconnus au plan national et international, soutenus par les grands partenaires institutionnels et accompagnés par les médias nationaux.

Mais le territoire compte une quarantaine de manifestations de l’ordre de la culture , et certaines manifestations, par la cohérence du projet, son insertion dans un territoire, sa qualité et les publics qu’elles attirent, dépassent largement le local, ont une force d’attraction  et sont donc des marqueurs du territoire.

Citons notamment :  le festival occitan, Martin Guerre - Pansette,  les végétaux rares ( même si cette manifestation n’est pas  relative aux  pratiques artistiques) la Rabelèze, le festival de Bohème.
La liste qui suit n’est pas exhaustive. Il ne faut pas la confondre avec un programme. Elle  regroupe les manifestations qui relèvent de la culture et prend en compte les productions plus que les producteurs des manifestations. 

Pays du Sud Toulousain – Festivals, manifestations culturelles, manifestations à caractère patrimonial, fêtes et convivialité.

	Communauté de Communes
	Festivals – Petits et grands évènements culturels
	Evénements  à caractère patrimonial

	CDC DISTRICT  VALLEE DE L’ARIEGE
	Auterive semaine culturelle –

Mars – spectacle mêlant pratiques professionnelles et amateurs.


	Auterive estivales d’Auterive (concours élégance, voitures anciennes….)

	
	
	Foire bi-annuelle de d’Auterive – thématique économique – placée sous les auspices du Pays Sud Toulousain

	
	Auterive Festival des notes d’été 
	

	
	Expositions de la fondation POUS
	

	
	Notes d’Eté –Auterive ( parmi les communes concernées par cette programmation de l’ADDA 31 )
	

	CDC  GARONNE LOUGE
	
	

	CDC LEZE ARIEGE GARONNE
	Les petites fugues Venerque Juin

Dans les faits, implantation principale dans le Lot  


	Venerque Festival Occitania

	CDC de la LOUGE et du TOUCH
	Ballada la lune -Land Art et scénographies – Aout -

Expo vente de végétaux rares - Avril

St Elix le Château
	

	
	-
	Festival Occitania Le Fousseret

	CDC DU SAVES
	Rieumes Voix O’Show Spectacle chorales Gospel juin
	Poucharramet  fête du terroir -autour des métiers d’art et d’artisanat) –août

	
	Eté Lyrique –Aout – Rieumes
	festival Occitania – Forgues

	
	Martin Guerre –Pansette – Septembre SAJAS  manifestation autour du XVIème siècle –costumes d’époque 
	La Rabelèze festival itinérant théâtre de rues, animations enfants,  foyer rural de Lherm

	CDC VOLVESTRE
	Lavelanet de Comminges - Festival de la Bohême
	

	
	L’été Carbonne
	Martin Guerre Rieumes

	
	La Rabelaize Vallée de la Lèze -St Sulpice – ( mots et gastronomie
	Fête du Papogay

Tir à l’arc d’une compagnie d’archers. Manifestations qui perdure depuis le XVIe siècle 1er we de Mai

	
	Rieux Gensac’arts

Salon de l’artisanat d’art
	

	
	Salon artistique de rieux peinture sculpture gravure marbre ( mois d’avril)
	Village gaulois de St Julien Exposition sur le vin (colloque, animations, etc)

de avril à décembre 2006

	
	Passeurs  d’images,( collaboration Marionettisimo et Petites Fugues ) opérateurs ayant dans les faits quitté le territoire

  Montesquieu Volvestre
	Les Castagnades

Manifestation autour de l’occitan

	
	Montesquieu Volvestre « Bastides en fête »

exposition d’artistes, d’artisans, d’écrivains – mai
	

	
	Salles sur Garonne Promouvoir et diffuser la musique et la chanson pour les enfants en zone rurale Festival itinérant Chanterelle - Mai


	

	
	Bibliothèque municipale de Carbonne

 « Lire en fête »


	

	
	Dessine à Rieux et en Volvestre – concours dessin peinture animations de rue concerts de jazz..– Juillet
	

	Communes hors EPCI
	Salon d’Automne

Cintegabelle
	Festival Occitania

Les Castagnades

Cintegabelle

_______________________

Festival Occitania Cazères

	
	
	Les nocturnes Bienvenidos

Comminges et Val d’Aran Artisanat d’art, manif itinérante organisées en juill à Martres Tolosane

	
	Martres Tolosane Salon des arts et du feu

Automne
	

	
	Festival d’orgue Cintegabelle
	

	
	Les culturales commingeoises Martres Tolosane (avec commuine duFousseret) 
	

	
	Les Nocturnes Bienvenidos (artisanat d’art)
	


G – Communautés de communes,  Communes et culture

Introduction.

L’étude  est relative au Pays. Il n’était  pas possible dans ce cadre, de réaliser  des états des lieux complets par intercommunalités et par communes. Mais il était tout de même nécessaire de comprendre de quelle façon le développement culturel se joue au niveau des intercommunalités, et de repérer  les communes qui ont les actions les plus fortes, que ces actions résultent d’une politique ou parfois simplement de la poussée des demandes et des réponses qu’on y apporte. 

Cette analyse s’imposait d’autant que certains bourgs ont un rôle de centralité, c’est à dire répondent aussi aux demandes des communes avoisinantes, et regroupent la plus grande partie du tissu associatif de leur canton.

Un autre élément importe que nous traitons dans ce chapitre.  Il s’agit de connaître l’approche qu’ont les EPCI des phénomènes culturels, de la façon dont ils sont organisés (la question des compétences) et de la place que pourrait avoir la culture dans le futur au sein des territoires que gèrent ces EPCI.

Il faut toutefois reconnaître les limites de notre exercice. Le temps donné aux consultants par les élus ou les fonctionnaires territoriaux a été très variable d’un territoire à l’autre. Une communauté de communes a réuni d’elle-même les maires des communes qui la composaient, pour dialoguer avec les consultants. Une commune a réuni en un tour de table une douzaine d’élus ou fonctionnaires pour les mêmes raisons. Inversement, certaines demandes de rendez-vous effectuées auprès d’élus, n’ont pas abouti.

Les informations provenant de ces territoires sont donc de densité variable et  ne couvrent pas l’ensemble des situations. Mais le recoupement entre cette approche par CdC et communes et  l’approche thématique effectuée sur l’ensemble du Pays, permet tout de même de dégager quelques informations pour une compréhension à l’échelle du Pays du Sud Toulousain.
Le Pays du Sud Toulousain regroupe 6 communautés de communes organisées en EPCI à fiscalité propre et 23 communes hors EPCI.

L’importance de ces communautés de communes en nombre de communes fédérées est très variable : Volvestre 27 communes, Garonne Louge 3 communes, Savez 18 communes, Lèze-Ariège-Garonne, 4 communes, Louge et Touch 14 communes, Vallée de l’Ariège 10 communes. (un seul point) La population réunie dans ces communes va de 16 600 habitants   pour la plus grande d’entre elles ( Volvestre ) à 4758 pour la plus petite.

Par ailleurs, les communes dites isolées sont assez nombreuses et il ne s’agit  pas que de très petites communes rurales (ex Cazères  Martres Tolosane ou encore Cintegabelle).
Communauté de Communes du district Vallée de l’Ariège

En 1994 était créé le District Auterive-Miremont. En 1997, 4 autres communes rejoignaient cette intercommunalité, contribuant à créer le District de la Vallée de l’Ariège. En 2001 et 2002 l’intercommunalité s’enrichissait encore de 2 communes et le district se transformait en « District de la Vallée d l’Ariège ». En 2004, 2 communes encore rejoignaient cet ensemble qui représente donc 10 communes, dont Auterive est la commune principale.

Cet ensemble intercommunal qui compter maintenant 12 317 habitants prenait enfin le statut de Communauté de Communes, en janvier 2001 et choisissait la TPU comme régime fiscal 

On peut dire que l’accent est mis par cette Communauté de Communes, sur le développement industriel avec un Pôle industriel et artisanal de 80 ha sur  Auterive et Miremont, ou sur l’assainissement.

Cette  intercommunalité n’a pas jusqu’ici le développement culturel pour préoccupation essentielle. Elle n’a pas non plus pris la compétence tourisme. 

Mais l’intercommunalité a tenu compte des perspectives ouvertes par la loi du 13 août 2004 dite « loi Raffarin » qui permet de partager des compétences entre communes et  communauté de communes.

Pour ce qui concerne la culture, on trouve parmi les compétences partagées, dont l’intérêt communautaire a été défini :

· Construction, entretien et fonctionnement d’équipements rattachés à la politique de l’enfance,

· Equipements futurs à caractère culturel, sportif, bénéficiant aux usagers de l’ensemble du territoire

Ainsi l’intercommunalité peut-elle par exemple  compléter le centre de loisirs d’Auterive par un centre aéré intercommunal ou contribuer au financement de l’équipement de diffusion culturelle de Auterive.

Auterive, la commune principale de l’EPCI

Cette commune, chef lieu de canton de 8400 habitants,  couvre à la fois la ville haute, centre historique avec l’église Saint-Paul (inscrite à l’Inventaire supplémentaire des Monuments Historiques) la manufacture royale, la halle, la mairie et le cœur de la ville médiévale avec ses ruelles anciennes, ses maisons à colombages et fenêtres à meneaux, et la ville basse, sur l’autre rive de l’Ariège.

La commune est engagée dans une mutation forte, aux plans de l’économie et de la démographie.

A noter parmi les équipements socioculturels et culturels : 

· Le Centre social ( ex foyer de jeunes et d’éducation populaire ) qui emploie 12 salariés mais ne porte que peu de projets d’ordre culturel.

· Le cinéma « l’Oustal » est une salle appartenant à la municipalité et

· géré par une association depuis 1988. Les projections sont proposées environ tous les 15 jours. Ce cinéma compte plus de 30 000 entrées. L’association conduit aussi régulièrement une manifestation « Ciné-Mômes », qui s’adresse à 27 écoles du Pays/ En attendant la construction d’une salle de  diffusion  ( voir analyse du projet - chapitre « Lieux culturels ».)

La saison théâtrale est  assurée sous le patronage de la ville par l’association municipale culturelle, outil de coordination et de concertation lié au service culturel d’Auterive et qui regroupe les représentants de la municipalité et diverses associations ( union musicale, Isadora, Chorales )

Il s’agit d’une programmation d’environ 6 spectacles par an, de type «  au théâtre ce soir » proposée en attendant d’autres solutions dans la salle du cinéma qui  dispose d’une scène de 10 m x 15. 

Parmi les quelque 125 associations de la commune, il faut noter l’existence de l’union musicale et d’Isadora, centre chorégraphique  qui propose un ensemble de cours couvrant de nombreux modes d’expression ( danse africaine, classique, contemporaine, flamenco, sevillanas, hip-hop, jazz, orientale, etc…).

Parmi les évènements initiés par la municipalité de Auterive : 

La semaine culturelle en Mars ( qui alterne spectacles professionnels et amateurs dans divers domaines d’expression artistique comme la danse, le théâtre, le chant…… ).

La ville d’Auterive compte également parmi ses structures culturelles, le « musée des vieux outils », musée de société  et au sein du foyer rural un « musée archéologique » dont le propos est principalement centré sur les découvertes faites dans le secteur de la ville. 

Enfin, sur le plan du livre et de la lecture publique, la ville ne possède pas de bibliothèque-médiathèque municipale, ce rôle étant assuré par une bibliothèque associative au sein du foyer rural. Ce déficit est d’autant plus dommage, que pour une commune de cette importance, l’enjeu est essentiel, d’autant que les communes alentours n’en sont pas non plus dotées. Le rayonnement potentiel d’un tel établissement public serait donc très important. 

Analyse
On a vu que la Communauté de communes n’avait pas la culture dans ses principales  préoccupations. Toutefois, la vie culturelle n’est pas absente du territoire, du fait de la commune d’ Auterive et de par les actions d’une quarantaine d’associations majoritairement  regroupées sur Auterive, investies dans leur grande majorité dans le secteur du spectacle vivant. 
Communauté de Communes Lèze Ariège Garonne

Cette  CdC compte 4 communes et regroupe  8307 habitants. Le Vernet est son siège social. 

Du point de vue culturel, nous notons que cette intercommunalité s’est donnée parmi ses compétences, la construction, l’entretien et le fonctionnement d’équipements sportifs, culturels et scolaires. C’est dans ce cadre qu’est née la salle omnisports et un terrain de grands jeux, suite à la construction du collège intercommunal. 

La vie associative dans cette intercommunalité est dense. Plus d’une centaine de structures vivantes  y sont répertoriées.

Les structures sportives ou de loisirs  sont majoritaires, mais plus d’une quinzaine de structures culturelle se répartissent entre divers secteurs 

( musique, bibliothèques, patrimoine, danse, activités socioculturelles).

Les structures attachées à la préservation et la mise en valeur du patrimoine fournissent un travail important. 

A noter le développement important, eu égard à la population, des écoles de musique :

· Venerque-environ 210 adhérents dont 150 enfants, une douzaine d’intervenants  (et une organisation accordant de l’importance aux pratiques instrumentales  et vocales  ( orchestre hommes, quatuor de clarinettes, chorale adulte .. )

· Lagardelle/Lèze -une école de musique s’adressant à un trentaine de pratiquants

· Beaumont/Lèze - une école regroupant plus de 80 personnes

· Le Vernet Centre d’enseignement musicale et instrumental et groupe folklorique d’une vingtaine de danseurs.

Il existe des bibliothèques-médiathèques dans les quatre communes de cette CdC, le degré d’encadrement professionnel étant différent de l’une à l’autre :

· Lagardelle-2 employés communaux

· Venerque- 1 agent du patrimoine entouré de 4 bénévoles
· Le Vernet une animation assurée exclusivement par le bénévolat
· Beaumont -  le bénévolat aussi
Nous trouvons à  Venerque l’une des  rares bibliothèques-médiathèques du territoire. Cet équipement  a opté très tôt pour une politique de diversification des supports liés au livre et à la lecture et  compte également parmi les 11 bibliothèques-médiathèques du territoire, dotées d’un personnel statutaire, issu de la filière culturelle de la fonction publique territoriale. 

L’analyse

Il n’y a pas dans cette intercommunalité, de commune  qui par son rôle de centralité, répondrait aux besoins de l’ensemble de la communauté de Communes. On a plutôt l’impression d’un développement qui s’équilibre de façon assez naturelle et par une complémentarité entre les communes, résultant d’une volonté des élus de l’intercommunalité.
Communauté de Communes Garonne - Louge

Cette intercommunalité regroupe 4758 habitants, sur les trois communes de LONGAGES  CAPENS et NOE qui en est le siège. 

L’évolution de sa démographie est conforme à ce qui s’observe généralement en Pays Sud Toulousain. ( + 8,45% entre 1990 et 1999 ).

S’il existe une vie associative, (nous avons répertorié 2 chorales et une école de musique) en revanche, nous  n’avons pas trouvé de projets qui par leur importance ou leur rayonnement, pourraient relever de logiques de Pays ( ce qui ne veut pas dire qu’il ne soit pas à terme possible que des projets émergent, portés par de nouveaux arrivants) 

Sur le plan patrimonial, trois édifices sont protégés au titre des Monuments Historiques, dont la Halle-Mairie, particulièrement intéressante pour son architecture contemporaine auxquels il faut ajouter la Maison Pardailhan faite de briques et de hourdis restauré notamment dans sa distribution intérieure à l’initiale. 

Il existe une bibliothèque municipale, dotée d’un personnel bénévole et différents « points lecture », qui permettent d’irriguer l’espace communautaire équitablement. 

La Communauté de Communes quant à elle a par définition parmi ses compétences obligatoires, l’aménagement de l’Espace communautaire et le développement économique, ce qui l’a conduit à créer une ZAC.

Dans les compétences facultatives, on trouve l’environnement et la voirie.  Il n’y a pas pour l’instant d’entrées relatives à la culture, ne serait-ce qu’indirectement.
Communauté de Communes de la Louge et du Touch

La communauté de Communes Louge et Touch récemment créée est constituée de 14 communes, la principale étant   Saint Elix le château.

Elle compte 4087 habitants. 

Cette intercommunalité vit elle aussi une forte poussée démographique, surtout sur St Elix, Gratens, Marignac-Lasclares,le Fousseret.

Au plan culturel que faut-il repérer ? Bien sûr l’intercommunalité naissante n’a pas encore eu le temps de définir sa politique. Elle compte en tout cas quelques forces repérables :
· Le Château de Saint Elix, seul château renaissance du Sud Ouest de la France,  édifié entre 1540 et 1548 à la demande du secrétaire de François 1er, qui surprend  dans cette région. Ce château, réplique du château de chambord, reconstruit à l’identique après sa destruction pendant la seconde guerre mondiale, est aujourd’hui protégé au titre des Monuments Historiques. 

· La maison du tourisme de St Elix bien que difficile d’accès (voir chapitre  « OTSI Fêtes, évènements et développement culturel) mérite d’être mentionnée ici du fait de l’engagement  de sa directrice en matière d’organisation de manifestations culturelles, qu’il s’agisse de manifestations existantes (plantes rares) ou de projets (musée du costume).

· Deux manifestations importantes et originales, à St Elix le Château, 1° « l’exposition vente de végétaux rares » qui est la troisième  exposition botanique de France, dans cette catégorie organisée par la Maison du tourisme et l’association Kero’ Zen, 2° « Ballada la Lune »  installations et arts scénographiques.

· A noter sur ce territoire, le soutien qu’il faudrait apporter aux  2 bibliothèques (une seule d’entre elle est municipale) uniquement animées par le bénévolat (Sénarens et Marignac-Lasclares), gérées par les foyers ruraux. 

L’analyse. 

Si le patrimoine naturel et bâti est une richesse du territoire, Il semble que la vie associative ( du moins culturelle ) ne soit pas très dense mais qu’en revanche, cette intercommunalité, développe surtout une aptitude à l’organisation d’évènements.
Communauté de Communes du Savès

Cette  Communauté de Commune qui existe depuis Janvier 2004, a vu sa directrice arriver en Juin 2004.  On peut parler d’une structure jeune. Elle regroupe 18 communes, la principale d’entre elles étant Rieumes avec quelque 3000 habitants. 

L’intercommunalité représente   13 000 habitants.

Les élus de ce territoire insistent avant tout sur la richesse de leur patrimoine, Bérat, Rieumes, Montastruc, Poucharramet, Forgues, Savères Sajas, etc. Un travail important a été effectué dans ce domaine, notamment en ce qui concerne les sentiers de grande randonnée, les PR permettant d’ailleurs de joindre une grande partie des communes à patrimoine  significatif ( voir chapitre patrimoine). 

Sans doute est-ce à partir d’une prise de conscience de la qualité de vie existant ici, notamment en fonction de ce patrimoine naturel et bâti riche, que le président de la Communauté de Communes défend l’idée d’un développement lent, qui permette de préserver certains équilibres et l’authenticité des modes de vie. 

Au plan culturel, il faut prendre en compte ce que représente la commune centre – Rieumes, commune vivante, consciente de son rayonnement et d’où partent une grande partie des propositions culturelles. Parmi elles : 

· l’importance de la MJC de Rieumes qui constitue un pôle structurant pour les activités socioculturelles de ce territoire, 

· l’existence de structures travaillant autour du patrimoine ( ex Savès Patrimoine – voir chapitre patrimoine)

· une vie associative assez équilibrée entre diverses disciplines - théâtre, musique/ensembles vocaux/ école de musique de Rieumes,  danse,  club photo,  existence de nombreux artistes locaux (peintres, sculpteurs, artisans d’art, et d’associations artistiques  - Centre de Création Artistique Terre Blanque ».

Autres richesses culturelles repérées le musée Cap Al campestre à Lherm, la future « maison de la Terre » à Poucharramet, le goût de l’expérimentation culturelle de Mr BOYER à Bérat.

Le territoire compte 5 bibliothèques municipales (Le Lherm, Rieumes, Bérat et Beaufort, Poucharramet). Trois d’entre elles sont dotées d’un personnel statutaire, à temps plein pour animer le réseau du livre et de la lecture. Le reste des encadrements est assuré par le bénévolat. Ces bibliothèques-médiathèques ont su se développer comme des points structurants pour l’animation culturelle de leurs communes d’implantation (Rieumes : expositions artistiques, contes, théâtre, multimédia). L’origine des adhésions laissent transparaître un rayonnement important au delà de la commune (50% des adhésions sont d’une autre commune). 

L’Office de Tourisme de Rieumes devient progressivement intercommunal, avec l’acquisition de la compétence tourisme par l’EPCI.

Il mérite une bonne attention dans le cadre de cette étude,  notamment par sa capacité ( voir chapitre OTSI Fêtes- évènements et développement culturel) à coordonner, fédérer les manifestations culturelles du canton et par l’implication d’une de ses  responsables, aidée de bénévoles, dans l’importante manifestation « Martin Guerre – Pansette » qui se tient à Sajas. 

L’analyse

Le rapide parcours qui vient d’être effectué traite  consiste plus en un inventaire des richesses culturelles du Savès qu’en une analyse des rapports de la CdC et de la culture.

 Ceci vient du fait que ce jeune EPCI qui s’est notamment engagé dans des chantiers importants, notamment en matière de qualité environnementale, n’a pas la compétence culturelle. Certains interlocuteurs souhaitent que cette compétence vienne s’ajouter aux compétences existantes, notamment pour favoriser un projet de lieu de diffusion à Bérat.

En 2005, l’EPCI  a procédé à une extension de ses compétences de sorte que celles-ci s’organisent autour des axes suivants :

· Développement économique  

· Aménagement de l’espace 

· Politique du logement et du cadre de vie

· Protection et mise en valeur de l’environnement

· Tourisme

· Transports à la demande

· Chantiers d’insertion

Puis des compétences diverses parmi lesquelles le développement des NTIC et  la contractualisation dans le cadre du pays.

Rieumes

Durant cette première phase d’étude, les consultants se sont souvent croisés à Rieumes, autour de trois centres d’intérêt principaux. : « Rieumes-Info, la MJC, la bibliothèque-médiathèque.

Cette commune de 3100 habitants, lieu d’une urbanisation forte et d’un net rajeunissement de sa population n’a pas à proprement parler de politique culturelle, ( il n’y pas d’élu chargé spécifiquement de la culture )  mais à mis en place quelques outils relatifs au tourisme et à la culture et accompagne une dynamique associative :

· Médiathèque-bibliothèque très dynamique avec un encadrement professionnel( voir C-2 livre et lecture)

· Point info sur lequel nous insistons dans la mesure où il se situe comme centre de ressources et point de passage obligé de l’information et s’implique dans diverses manifestations culturelles 

· MJC qui regroupe l’essentiel des propositions d’action culturelle 

( saison de concerts, expositions, partenariats avec diverses structures dont les chemins buissonniers)

· Comité des fêtes

Une caractéristique de la commune, la capacité qu’ont les principaux acteurs de la culture et du tourisme à travailler ensemble, à bien jouer de leur complémentarité.
Communauté de Communes Volvestre

La communauté de communes Volvestre compte 27 communes et regroupe 3 cantons dont les chefs lieux sont respectivement Rieux, Montesquieu et Carbonne qui tient lieu de siège à cette intercommunalité. Elle regroupe presque 16600 habitants.

Les compétences obligatoires de cette CdC sont évidemment le développement économique, Activestre étant au nombre des réussites de l’intercommunalité,   et l’aménagement de l’espace.

A l’intérieur de cette seconde rubrique, la CdC se réserve le droit de concevoir, réaliser ou gérer des équipements communaux ou intercommunaux, ce qui peut constituer une entrée possible pour la culture. 

Parmi les compétences optionnelles nous retenons la contractualisation dans le cadre du Pays.

Si l’intercommunalité n’a pas la compétence culturelle, elle apporte tout de même un soutien  pour l’émergence de projets culturels, en se situant en tant que maître d’ouvrage délégué comme dans le cas de la médiathèque  de Laffite-Vigordane.

L’intercommunalité s’intéresse aussi à la culture par le moyen d’un travail d’information, y copris au plan culturel.

Parmi les projets repérés par le Communauté de communes pour leur capacité à s’intégrer dans des problématiques de Pays:

· Association du Moulin de Bouydou à Montbrun-Bocage. Cette structure à vocation culturelle et scientifique ( faune, flore ) située presque à la limite de l’Ariège,  réalise des travaux dans un vieux bâtiment afin de pouvoir accueillir 40 personnes. Cette opération avait été inscrite par la communauté de commune, dans le contrat de territoire.

· Le village gaulois de st Julien soutenu à ses débuts par le SIVOM de Rieux qui figure parmi les équipements à fort rayonnement et à forte fréquentation, (voir la partie patrimoine). 

D’autres projets pour lesquels l’intercommunalité essaie de débloquer ou faire avancer les dossiers : 

· Un centre d’hébergement à Montesquieu

· L’observatoire de la nature en Volvestre qui accueille 10 à 15 000 visiteurs chaque année

· L’observatoire de Latrape ( soutenu par le Sivom)

· Le projet de Maison des Métiers de l’artisanat de Lacaugne

La communauté de communes compte 9 bibliothèques-médiathèques municipales. Elles se situent dans les communes principales de la communauté de communes et irriguent bien le périmètre intercommunal (Carbonne, Lafitte Vogordane, Lavelanet de Comminges, Longages, Montbrun Bocage, Montesquieu Volvestre, Rieux, Saint Sulpice sur Lèze, Salles sur Garonne). Elles sont par contre inégalement dotées en personnel, puisque seulement 4 d’entre elles sont administrées par un personnel statutaire. Celle de Carbonne reste assez exemplaire en terme de dotation en personnel, d’activités proposées au public et de rayonnement.

Une communauté de Communes et 3 bourgs à prendre en compte.

La communauté de Communes Volvestre présente une particularité par rapport aux autres intercommunalité du Pays du Sud Toulousain : elle compte trois communes chef lieux de canton : Carbonne, Rieux et Montesquieu.
Carbonne la commune principale de l’EPCI

La commune de Carbonne, qui regroupe plus de 4600 habitants et s’approche rapidement des 5000, n’inscrivait pas autrefois la culture parmi ses priorités. 

Il semble qu’à partir des années 92-93, alors que la bibliothèque ne comptait plus que 80 lecteurs, une politique culturelle ait  progressivement émergé, politique résultant d’un va et vient entre théorie et expérience de terrain. La reconstruction s’est opérée à partir de la bibliothèque inaugurée en 1995. C’est le plus souvent à partir de la lecture, que se repositionnent les différents volets des politiques culturelles dans les collectivités locales, et cela est logique.  

Dès la première année, la bibliothèque comptait 800 lecteurs. L’élue en charge de la culture décidait alors qu’elle serait l’embryon d’un service culturel. 

Parmi les priorités que s’est donnée la municipalité, on trouvait le festival de théâtre qui tout à la fois était ouvert aux pratiques amateur et accueillait des compagnies notamment toulousaines de très bon niveau, essayant de conjuguer diversité de l’offre et qualité de la diffusion, ce qui est l’un des leitmotiv de la municipalité, ce festival était soutenu sur la ligne d’aide à la diffusion de la DRAC. Les manifestations proposées par le Théâtre 107 étaient de l’ordre d’une dizaine par an hors l’été. 

Pour différentes raisons le « Théâtre 107 », qui en était le diffuseur s’est recentré sur des activités de formation

Il reste que probablement, l’action conjuguée de la bibliothèque, du Théâtre 107 et l’apport de diverses manifestations, l’existence aussi d’une petite salle de 200 places, dont l’acoustique est satisfaisante, ont contribué aux résultats actuels.
Au plan de la diffusion cinématographique, la programmation est assurée par « CINEFOL 31 »

Au plan de l’enseignement musical, une association a  proposé diverses prestations, pendant 2 décennies. Il semble qu’elle ait traversé une crise, que des responsables de qualité aient entrepris de la restructurer puis qu’un fine la municipalité ait choisi de reprendre le contrôle (même indirect) de la situation. L’analyse des causes de ces mutations ne relève pas de la présente étude. 

C’est donc le Théâtre 107 et la MJC qui reprennent la gestion de l’école de musique, une école très structurée et regroupant des compétences pédagogiques, dans le cadre d ‘un GIP, avec le soutien de la municipalité.

Le dernier trait dominant des activités culturelles ( en dehors des aides multiples et habituelles dans toutes les communes, aux pratiques amateur) est l’importance accordée aux arts plastiques et notamment à l’art contemporain avec l’existence d’une galerie d’art, et le musée Abbal, dont on trouvera l’analyse dans le chapitre qui lui correspond.  

Analyse et pistes de travail

Cette commune  une politique culturelle si l’on entend par là un parti pris de qualité et des priorités affichées et suivies.

Il serait intéressant, d’insérer mieux cette politique dans une perspective de développement culturel du Pays auquel cette commune pourrait beaucoup apporter et duquel, au fur et à mesure de son développement culturel, elle pourrait aussi recevoir.  

Rieux

Une commune de plus de 2300 habitants, un potentiel patrimonial très riche, une vie associative classique – Les Amis de l’Orgue, un cours privé nouvellement installé, « piano –synthétiseur- batterie », l’ensemble instrumental des jeunes du Volvestre, 2 compagnies de théâtre amateur, un foyer rural, absence de cinéma et d’équipement socioculturel,  un Office de tourisme très dynamique qui gère une salle d’expositions ouverte aux pratiques amateur,  assure des visites de ville ( et de la cathédrale) et organise diverses manifestations, la salle de la Tourasse chargé de symboles mais inadaptée au spectacle vivant alors que les acteurs du spectacle vivant rêvent de l’investir, cette commune  est dynamique au plan social comme au plan économique.

En accueillant Radio Galaxie dans des locaux dont elle est propriétaire, la commune de Rieux Volvestre contribue à faire vivre un projet qui a une importance pour l’identité et l’identité culturelle du Pays Sud Toulousain.

Montesquieu

Une commune de presque 2800 habitants. Présence et déclin du secteur agricole, renouvellement des populations arrivée progressive de  résidents travaillant à Toulouse ( une demi -heure de temps de parcours entre les 2 villes)  demandes accrues de services notamment culturels, le schéma est classique.

Dans ce contexte le tissu associatif est vivant.  Traits dominants, le cinéma avec les prestations de ciné Fol 31 mais aussi un festival de cinéma anglais en VO réalisé par une habitante de Montesquieu (son époux travaille à la BBC), l’Office de Tourisme et sa vitalité, les 31 notes, une association de sévillanne, une utilisation de la salle polyvalente par diverses associations de théâtre amateur.

Si cette petite commune n’a pas  de politique culturelle, au sens ou des priorités seraient clairement établies, elle est en tous cas en demande d’une meilleure complémentarité, d’une coordination au niveau de la CdC du Volvestre  

Approche culturelle de quelques communes hors EPCI

Parmi les communes dites « hors EPCI », 3 communes  au moins, semblent porter des politiques socioculturelles ou culturelles définies. 

Nous voulons dire  que les actions en ce domaine ne relèvent pas du  « coup par coup », en réponse aux demandes, mais qu’il existe bien une réflexion de fond sur la question du développement culturel. Nous développerons l’exemple de Cazères, Cintegabelle et Martres-Tolosane.

Cazères

Nous sommes dans une commune qui vit une croissance très rapide. 

Dès lors, des efforts importants ont été effectués vers l’enfance, les jeunes et  familles. Dans cette situation, l’une des chances de Cazères est d’avoir en quelque sorte hérité, voici 25 ans  d’un terrain de 3 ha ½ qui lui permet de garder les structures essentielles au centre ville. 

Il semble aussi que la commune se soit attachée à une relative mixité des populations de par sa politique du logement social. 

Parmi les éléments sur lesquelles peut se construire une politique culturelle : la bibliothèque/médiathèque, l’Office de Tourisme de canton, dont les responsables sont ouverts à ces questions ( notamment à la question du tourisme culturel), un beau cinéma de 220 places animé par la FOL, l’école de musique qui regroupe 7 intervenants et 115 élèves , une faculté à organiser des manifestations festives ( fête des fleurs). 

La vie associative est ici très importante ( presque une cinquantaine de structures ) mais parmi elles, on compte moins de 10 associations culturelles. Il est vrai que la Maison pour tous, qui était autrefois MJC,   répond bien à une demande d’activités socioculturelles. 

Analyse et pistes 

Nous avons rencontré des élus et des techniciens animés d’une forte volonté de construire, organiser tous les dispositifs et services nécessaires à la population et de promouvoir, faire apprécier leur commune. 

A ce stade, on peut dire que les bases d’une politique culturelle existent,  mais qu’il faudrait maintenant, si la commune veut, au sein du Pays, prendre position dans l’ordre de la culture, faire quelques choix précis et donner une place à la création contemporaine, quelle que soit la thématique dans laquelle les choix de développement seraient opérés.
Cintegabelle

Sur le plan patrimonial :

-  des édifices intéressants et protégés au titre des Monuments historiques   (église, abbaye de Boulbonne, orgue de cintegabelle, pigeonnier) 

·  le patrimoine bâti rural et le patrimoine naturel,  atouts évidents 

· une bibliothèque municipale mais dont le développement n’est pas assuré par absence de personnel qualifié à plein temps (2 bénévoles en assurent le fonctionnement). 

· Un bon positionnement au niveau des manifestations et notamment celles qui concernent de près ou de loin l’occitanie. 

· Peut-être un projet de « centre de ressources » sur la basse vallée de l’Ariège avec pour objectif la valorisation du patrimoine naturel et culturel mais le projet n’est qu’à l’état d’esquisse 

Au plan de l’action culturelle :

· La présence de l’association « Le Tracteur » dont la municiplaité veut accompagner la consolidation

et le souhait du Maire et de son adjoint à la culture, de participer à une politique de Pays.
Martres Tolosane

Martres Tolosane est une commune de 2200 habitants qui a su tirer partie depuis longtemps de ses atouts touristiques, culturels et patrimoniaux pour devenir un « cité attractive ». 

La présence de certaines industries (Ciment Lafarge, faïenceries, biscuiteries Vital-Aîné) en fait une commune bénéficiant  de moyens importants. 

La question culturelle fait, depuis longtemps, partie des priorités de cette commune. 

Les ressources patrimoniales sont importantes puisqu’elle conserve la villa Chiragan, somptueuse villa gallo-romaine, qui a révélé des pièces rares qui sont aujourd’hui conservées au musée Saint-Raymond de Toulouse. La tradition faïencière, développée au XVIIIe siècle, qui fit la richesse et la renommée de la commune ne s’est pas tarie puisque les savoir-faire sont encore préservés et transmis par 9 faïenciers qui habitent la commune.    

Cette tradition est devenue un axe fort de développement puisqu’elle est concernée par plusieurs projets initiés par la ville :
- le projet de « l’école de la céramique », qui concerne la mise en place de cursus de formations autour de la transmission des ses savoir-faire. 

- La future « maison du tourisme et du patrimoine » qui consacre à la faïence un axe central.

- Des « labels liés à l’artisanat » pour lesquels la ville postule

La vie culturelle est par ailleurs assez riche. Plusieurs manifestations sont organisées dans l’année, à l’initiative de la mairie ou d’associations qu’elle soutient. (Fête de St Vidian, salon des arts et du feu, manifestation des culturales commingeoise). 

L’office de Tourisme participe de la vitalité de la commune. A noter l’existence d’un service du patrimoine, constitué il y a un an et demi, et disposant d’une personne à temps plein.

La commune possède également une bibliothèque municipale encadrée par  deux personnes statutaires à temps plein. 

L’ Analyse 

Un dynamisme fort pour cette commune qui a su rendre son territoire attractif en jouant la « carte culturelle et patrimoniale », une certaine logique « auto centrée » dans les modes de fonctionnement de la commune, de sorte qu’aujourd’hui, avec son identité forte et ses richesses constatées elle ne constitue pas encore un point  fort structurant  pour le développement culturel  du pays du Sud Toulousain. 

Les Communautés de Communes du Pays du Sud Toulousain et la culture, éléments de réflexion.

Chaque commune du Pays Sud Toulousain, constitue  un cas spécifique et la façon dont elle peut ou non s’impliquer dans le développement culturel est à chaque fois différente. 

Plus que les intercommunalités, ce sont aujourd’hui les communes et surtout les bourgs centres-chefs lieux de cantons qui portent ou accompagnent les projets culturels, les plus importants d’entre eux jouant un rôle de centralité, c’est à dire voyant leurs équipements ou leurs manifestations fréquentés parfois jusqu’à 40% par les habitants des communes voisines, mais aussi leurs commerces qui à l’instar des équipements culturels, répondent aux besoins des communes environnantes.
On pourrait aussi évaluer le rapport à la culture, à partir des critères suivants, lesquels peuvent être croisés : 

· Rapport inexistant, aucune compétence pouvant seulement approcher les questions culturelles

· Construction entretien d’équipements, dont certains sont socioculturels

· Prise en charge du domaine du temps libre enfance et jeunesse 

    ( CLAE – CLSH – CEL )

· Prise en charge plus ou moins forte, de l’information culturelle directement ou par l’entremise d’un office de tourisme intercommunal

· Volonté politique d’organiser des manifestations culturelles, mises en œuvre par l’Office de Tourisme intercommunal

· Positionnement de la Communauté de Communes en tant que Maître d’ouvrage délégué, afin d’aider les communes à réaliser des projets culturels.

A partir de la situation actuelle, plusieurs  pistes pourraient être explorées dans la seconde phase de l’étude, c’est à dire au moment des propositions :

1. Proposer à  telle ou telle CdC de prendre l’ensemble  de la compétence culturelle ? Ce  cas de figure est   improbable, car on ne voit pas quelle logique conduirait par exemple une intercommunalité à prendre en charge les micro-associations culturelles dont le fonctionnement et le rayonnement sont de niveau essentiellement communal, et il existe aussi dans les bourgs les plus importants, des structures associatives ou non qui ont une mission clairement communale en ce sens qu’elles contribuent à l’identité même d’une commune.

2.  Définir dans certaines communautés de communes, des compétences partagées, de sorte que certains pans de la culture resteraient de niveau communal et que d’autres seraient  intercommunaux ? De cette façon, certains domaines de la culture pourraient bénéficier de soutiens plus importants  pour des missions plus larges (intercommunales), irriguant mieux les communes d’un territoire, et l’augmentation des moyens donnés pour un projet du fait de cette mutualisation, permettrait un minimum de professionnalisation donc de consolidation et d’amélioration qualitative des prestations ou des actions.


 Cette piste pourrait être explorée en seconde partie de l’étude, mais dans la perspective plus globale du projet culturel du Pays.  

IV -  Conclusion de la phase 1  

Des richesses et des fragilités 

Au plan de la culture, le Pays du Sud Toulousain considéré globalement recèle des richesses sur lesquelles il faut prendre appui et aussi des fragilités sur lesquelles il faut travailler. 

En les citant, on voit apparaître, en plus des pistes de travail « secteur par secteur », des pistes de travail plus générales pour la seconde phase de l’étude  :

Des richesses et des points forts

· Un fort potentiel identitaire qui découle d’une grande richesse, d’une grande diversité patrimoniale 

-   Parfois méconnu et de fait insuffisamment valorisé

parfois valorisé de façon satisfaisante, parfois valorisé  de façon ponctuelle et  pas toujours de façon judicieuse, ce qui pose la question de l’accompagnement notamment scientifique et technique

· Des acteurs qui se veulent  garants de la  préservation de la mémoire traditionnelle, ancestrale, rurale 

· Des acteurs, qu’il s’agisse de patrimoine ou de spectacle vivant, s’impliquant dans la transmission

· Un esprit d’ouverture 

· Ouverture pour  l’accueil des artistes  ( proximité de la capitale toulousaine, émigration, capacité d’accueil et d’intégration) 

· Ouverture et réactivité des publics de la culture pour des offres aussi  bien basiques que sophistiquées concernant les pratiques artistiques et culturelles et les publics de la culture

· Ouverture à l’interdisciplinarité

· Le goût de l’expérimentation

· Expérimentation pédagogique

· Un certain rejet de l’académisme

· Brassage des cultures

· Des demandes qui vont vers davantage de concertation, davantage de coordination, davantage de mutualisation 

· Des  initiatives prometteuses mais souvent complexes à mettre en œuvre du fait de leur originalité

Des difficultés et des fragilités. 

· Du fait de l’originalité et de la pluridisciplinarité qui règnent sur ce territoire, divers  porteurs de projets ont besoin  de conseils ou d’accompagnement, parfois de formation  soit en vue d’une nécessaire professionnalisation, soit s’agissant de professionnels déjà confirmés, d’accompagnements portant sur des disciplines ou des techniques périphériques au cœur de leur projet.

· Sauf dans quelques cas exceptionnels, les structures culturelles ont une assise économique très fragile. On pourrait dire que bien souvent le principal subventionneur de ces structures est le CNASEA

La seconde phase de l’étude devrait donc comporter un volet économique important et être orientée vers trois directions :

· La meilleure utilisation possible des mécanismes publics existant ( de nombreux acteurs culturels manquent simplement d’information à ce niveau)

· Une approche plus approfondie de la situation des emplois culturels, une vision prospective et des préconisations chiffrées

· Une évaluation de  la situation générale des entreprises sur le territoire, puis des propositions globales pour une relation  structurée, un partenariat « Pays-Entreprises-acteurs de la culture »
Sujets à approfondir 

Trois sujets sont encore  à notre avis insuffisamment approfondis et devront être traités en seconde phase de l’étude :

1° La question des publics : depuis une quinzaine d’années le Département Etudes et Prospectives du Ministère de la Culture publie tous les ans les chiffres clés de la culture. Ces références permettent de suivre d’une part les évolutions des pratiques des français dans leurs consommations culturelles et d’autre part les grandes tendances d’évolution pour les financements publics de la culture. 

Mais le questionnement dans le cadre d’une étude de Pays est à la fois plus vaste quant aux interrogations (notamment impact des politiques conduites sur les pratiques culturelles et  retombées économiques), plus limité quant à l’ère géographique à étudier, plus précis en terme d’indicateurs recherchés et susceptibles d’apporter des réponses moins fiables en raison du manque de temps de recul pour l’observation.

Si l’on peut assez bien quantifier les adhérents des bibliothèques, médiathèques, des cinémas, des équipements socio éducatifs et des écoles de musique il est plus difficile de quantifier les fréquentations des lieux du spectacle vivant (hors équipements institutionnels) en raison des tenues de billetterie souvent inexactes (billets exonérés figurant régulièrement dans les totaux de fréquentation) et des nombreuses manifestations gratuites. Concernant les pratiques artistiques, les informations transmises ne sont pas toujours fiables : nous entrons dans le secteur commercial et le champ de la concurrence (c’est le cas des écoles de danse) et pour certains ateliers, les chiffres communiqués sont quelque peu fantaisistes et cachent parfois des réalités moins glorieuses. 

Il n’est donc pas vraiment possible  d’élaborer dans le cadre d’une courte étude,  à l’échelle d’un territoire et à ce jour, les « chiffres clés » du Pays.

En revanche, en seconde partie de l’étude, les consultants pourront avec les représentations du Pays « définir le champ d’observation ou plus encore en amont, les objectifs de ces recherches ». Que veut- on analyser et pourquoi ?
A partir d’une bonne définition des  objectifs d’un tel travail d’observation, de collecte, de quantification et d’analyse, ils pourront travailler à la  définition et la mise en place des outils nécessaires à ces travaux et que le Pays pourrait mettre en place sur des temps plus longs que ceux d’une simple étude. Cette question sera d’ailleurs à relier à la question de l’évaluation des postes salariés de la culture.

2° L’insertion de certains projets dans les « Initiatives Culturelles eurorégionales » de l’Eurorégion Pyrénées Méditérranée. 

Les consultants ont cherché à joindre le « correspondant Culture » en charge de ces questions au Conseil Régional, mais en vain. Il faudra reprendre ce dossier dans la mesure ou divers projets culturels du territoire se développent dans des perspective qui relèvent d’une logique « euroméditérannéenne ». 

3° Le SCOT et le développement culturel

Le Syndicat Mixte du Pays sud Toulousain est en charge du « Schéma de Cohérence et d’Organisation Territoriale »

Le SCOT s ’organise autour de points forts :

· Auterive

· Le Volvestre- Carbonne

· Cazères ( Martes Tolosane Boussens)

· Rieumes

Ceci pose des questions à long terme à la culture :

· L’organisation des services culturels, les actions fortes doivent-ils être renforcés, concentrés sur ces grands bassins de vie 

· Ou encore l’aménagement  culturel doit-il s’effectuer presque à l ‘inverse, afin par compensation d’irriguer les zones les moins appelées à se développer ?

· Faut-il imaginer des orientations plus complexes ? ( par ex des services culturels forts sur les pôles et des outils légers pour mailler le territoire de façon fine ? 

Nous proposons de traiter ces questions  en Phase II dite des préconisations.
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Domaine�
Ressources et points d’appui�
Points faibles et lacunes�
Problématiques�
Enjeux�
�
Bibliothèques et « points lecture »�
-Bonne couverture du territoire (tous « points lecture » confondus


-Bon niveau des bibliothèques municipales existantes (BM1 - BM 2)


-Développement d’activités jeune public


-Appui scientifique et technique de la Médiathèque départementale 





�
-Sur représentation du bénévolat





-Niveau de professionnalisation inégal





-Trop peu de bibliothèques municipales à l’échelle du territoire

















�






-Prise en compte équitable du livre et de la lecture 








-Renforcement des animations proposées aux publics�
-Irrigation équitable du territoire 








-Mise en réseau des bibliothèques et points lecture








 -Professionalisation








- pour une augmentation sensible du lectorat�
�






Domaine�
Ressources et points d’appui�
Points faibles et lacunes�
Problématiques�
Enjeux�
�
























Archives�












-Présence de fonds d’archives intéressants


-Présence de Sociétés savantes qui étudient et référencent les fonds


-Forte demande pour les recherches généalogiques





�












-Faible présence de services d’archives communales


-Déficit dans l’accés aux fonds pour le public


-Déficit de connaissance exhaustive des fonds d’archives (sur le territoire et aux Archives Départementales)


-Absence d’actions éducatives


�















-Optimiser la connaissance des fonds d’archives conservés


-Travailler sur l’identité du territoire


-Valoriser les fonds (publications, études, expositions) �





















-Fondement historique du pays 


-Restitution à la population �
�









Domaine�
Ressources et points d’appui�
Points faibles et lacunes�
Problématiques�
Enjeux�
�
Musées


(musées de sociétés, beaux-arts, archéosite)�
-Diversité, authenticité, conservation des traditions





-Originalité et initiatives atypiques





�
-Précarité des emplois


-Statuts fragiles des structures  et des collections


-Déficit de réflexion muséographique et scénographique


-Déficit de politiques des publics et éducatives


-Communication sommaire et pas assez attractive


-Trop de bénévolat


-Faiblesse des moyens humains et financiers


-Manque de lisibilité pour l’avenir des structures


        


�
-Rayonnement et attractivités des structures à développer


-Accroître la connaissance de ces structures sur le territoire et ailleurs 


-Travailler sur la communication des structures 


-Exploiter le potentiel muséal dans son ensemble


-Etudier les publics « captifs » et « non captifs »


�
-Travailler sur la mise en réseau de certaines structures (musées de société). 


-Politique des publics à définir


-Transmission appropriation aux générations futures 


-Faire de l’originalité des structures un atout pour le pays


-Faire de ces structures- vecteur de mémoire- des lieux conservatoires de l’identité du pays�
�












Patrimoine immatériel�
-Fort potentiel identitaire, vecteur de valeurs communes et de savoir-faire. 





�
-valorisations isolées de chaque coutume, pratique ou savoir-faire. �
-Identifier de façon exhaustive toutes les coutumes, traditions savoir-faire�
-Réflexion ethnographique par un travail de collecte exhaustive de la mémoire « orale et écrite » 








�
�



Artisanat d’art�
-Richesse, caractéristiques communes


-Préservation des savoir-faire ancestraux


-Fort potentiel identitaire lié à la TERRE�
-Trop d’initiatives isolées de valorisation et d’études


-Méconnaissances du potentiel et des acteurs �
-Jouer la carte de l’originalité et de l’authenticité


-Prise en compte des actions d’éducation, de sensibilisation, de formation�
-Rayonnement et potentiel touristico- économique à développer


-Préservation des savoir-faire par la transmission aux générations futures�
�
Objets mobilier


(dont archéologie)�
-Diversité


-Richesse


-Originalité











�
-Méconnaissance


-Etat de conservation inégal


-Mise en péril de certains objets par manque de connaissance, et de récolement


-Déficit de politique de conservation�
-Meilleure connaissance par un inventaire exhaustif des objets protégés et non protégés. �
-Valorisation des atouts du territoire (objets)


-Assurer la pérennité de son patrimoine historique


-Préserver et travailler sur son identité�
�






archéologique





Patrimoine civil ou domestique








Domaines�
Ressources et points d’appui�
Points faibles et lacunes�
Problématiques�
Enjeux�
�












Patrimoine Bâti


�
-Diversité, richesse





-Potentiel d’attractivité





-savoir – faire traditionnels qui perdurent





-Pluralité d’acteurs et de structures





-Actions originales ponctuelles d’éducation à l’architecture 














�
-Méconnaissance





-Pas d’inventaire scientifique





-Etat de conservation inégal





-Initiatives d’étude et da valorisation trop souvent isolées





-Déficit de professionnalisation (conservation, valorisation)





-Déficit, voire absence de politique éducative de sensibilisation à l’échelle du pays�
-Meilleur connaissance pour une valorisation interne et externe au pays





-Enjeux patrimoniaux à valoriser pour une appropriation immédiate et future par les habitants





-Atouts patrimoniaux à développer pour travailler sur l’identité du territoire





-prise en compte du jeune public�
-attractivité et identité du pays à faire ressortir 





-rayonnement à jouer sur la spécificité, l’exemplarité et l’originalité





-identifier les fondements historiques du territoire





-faire du patrimoine un facteur de cohésion





-transmission aux générations futures�
�









PAGE  
155
Etude pour l’élaboration du schéma directeur d’aménagement culturel

du Pays Sud Toulousain  - Phase 1 
Cabinet Phôsphoros


_77982788.xls
Chart7

		22		14		10		60		71		45		22		26		4		22		26



Jardins remarquables

Mairies

Halles

Châteaux

Maisons

Génie civil

Pigeonniers

Archéologie

Industriel

Fermes

Moulins

typologie du patrimoine civil
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auterive

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton d'Auterive

		Auribail		Château et bâtiment de ferme						non classé		13e,17e,19e siècle

				Eglise Saint-Brice						non classé		15e,19e siècle

				Eglise Saint-Brice:mobiliers  religieux(bas-relief,maître-autl,chemin de croix)						non classé		17e,19e,20e siècle

		Auterive		Eglise Saint-Paul:Chapelle, Clocher, Nef,Chœur, Elévation		Propriété de la commune				Monument historique		13e,14e,16e,1er quart 17e, 18e siècle

				Eglise Saint-Paul:Mobilier religieux (orgue, retable, tableaux,clôture de chœur,tabernacle		Propriété de la commune				Objet historique		15e,17e,18e,19e siècle

				Objet archèologique:Amphore,grande cruche,cratère d'arezzo,statuette,fragment de bol.						non classé		1er siècle av.J.-C,début 1er siècle,1er siècle

				Vestiges de l'Eglise de Mouzens				envahi par la végétation		non classé		Moyen âge

				Chapelle notre Dame-du-Château						non classé		Moyen âge18e siècle

				Arche du vieux pont						non classé		12e,16e siècle

				Maison des Ysalguier						non classé		14e,17e siècle

				Hôtel-Dieu Saint-Jacques						non classé		14e,15e,17e siècle

				Tour Cambolas				vestiges		non classé		12e,17e siècle

				Maison du Comte						non classé		16e siècle												34

				Manufacture Royale						non classé		18e siècle												2

				Pigeonnier de la Vernière						non classé		18e,19e siècle												39

				Pont						non classé		19e siècle

				Eglise de la Madeleine						non classé		19e siècle

				Ancienne Halle aux Marchands						non classé		19e siècle

				Tableau (fondation rené Pous)						non classé		20e siècle

				Halle						non classé		année 60

				Jardin d'agrément du Château de Randal						non classé

		Beaumont -sur- lèze		Château de Vignolles		Propriété d'une personne privée				Monument historique		16e,17e siècle

				Chapelle Saint-Pierre-De-Celles						non classé		du 10e au 17e siècle

				Chapelle Saint-Pierre-De-Celles(statue)						non classé		15e ou 16e siècle

				Croix processionnelle						non classé		16e siècle

				Eglise Saint-Martial						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Martial:mobiliers religieux(plaque funéraire,chaire,vitrail)						non classé		14e, 19e siècle

				Eglise:Bas-relief		Propriété publique				Objet historique		14e siècle

		Grépiac		Statuette Gallo-Romaine						non classé		fin 1er siècle av. J.C et dèbut 1er siècle												75

				Eglise Saint-Martin						non classé		19e siècle												5

				Eglise Saint-Martin:mobiliers religieux(console,vitraux,statue)						non classé		17e,19e siècle												8

				Briqueterie Capelle		Propriété privée				non classé		depuis 18 e siècle

				Pont				vestiges		non classé		19e, 20e siècle

		Labruyère-Dorsa		Eglise Saint-Saturnin						non classé		19 e siècle

				Eglise Saint-Saturnin:mobilier religieux(fragment de gargouille,tableau						non classé		14e, 18e sièce

				Eglise:Cloche		Propriété de la commune				Objet historique		1er quart 18e siècle

		Lagrâce-Dieu		Egise:Tombeau		Propriété publique				Objet historique		4e quart 13e siècle

				Pigeonnier						non classé		17e siècle

				Ancien moulin à vent						non classé		17e siècle

				Fontaine		Propriété de la commune				non classé		18e,19e siècle

				Fontaine Saint-Jean						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		19e siècle												9

				Eglise Saint-Jean-Baptiste mobiliers religieux(clef de voûte,peinture murale,fresque)						non classé		16e,20e siècle												4

				Chapelle de Magrens

				Portail Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		16e,17e siècle

				Jardin d'agrément						non classé

		Mauressac		Eglise Saint-Barthélemy						non classé		19e siècle

				Pigeonnier						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy:mobiliers religieux(tableau,vitrail,plâtre moulé peint)						non classé		19e siècle

				Eglise:Cloche		Propriété publique				Objet historique		4e quart 17e siècle

		Miremont		Pigeonnier						non classé		18e ou 19e siècle

				Eglise Saint-Eutrope						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Eutrope(litre funéraire,bénitier,tableaustatue,orgue,chœur)						non classé		19e siècle

				Bassin						non classé		19e siècle

				Eolienne						non classé		19e siècle

				Croix des Rogations						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		20e siècle

				Pois Public						non classé		20e siècle

				Jardin d'agrément Auribal						non classé

				Place Dombes:Sarcophage		Propriété publique				Objet historique		13e siécle

		Puydaniel		Maison						non classé		15e siècle

				Pigeonnier						non classé

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		14e,16e,17e,19e siècle

				Eglise:Mobilier religieux(autel,tabernacle, retable,statues,cloche		Propriété de la commune				Objet historique		3e quart du 17e siècle

		Venerque		Mairie		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Ferme des Maurices						non classé		fin 18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		12e,15e,19e siècle

				Eglise Saint-Pierre et Saint-phébade Mobilier religieux (dessin au fusain,châsse,grille,coffret reliquaire)		Propriété de la commune				Objet historique		13e ,16e siècle

		Vernet		Eglise Saint-Lupercus						non classé		17e, 19e siècle

				Eglise Saint-Lupercus:mobilier religieux(tabernacle)						non classé		18e ou 19e siècle

				Maison de maître						non classé		18e siècle

				Château: portail						non classé		17e,18e siècle

				Pont						non classé		19e,20e siècle

				Moulin		Propriété d'une personne privée		Désaffecté		Monument historique		2e moitié du 17e siècle
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auterive
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civil

archéologique

religieux

Canton d'Auterive - répartition du patrimoine par typologies
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Canton d'Auterive - Nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 75
Patrimoine civil : 34 soit 45% du patrimoine du canton
patrimoine religieux : 39 soit 52% du patrimoine du canton
patrimoine archéologique : 2 soit 3% du patrimoine du canton

nombre total de bâtis référencés

Monuments Historiques

Objets Historiques

Répartition patrimoine protégé - non protégé

0

0

0

patrimoine religieux protégé

patrimoine civil protégé

typologie du patrimoine protégé



Cazères

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Carbonne

		Bois-de-la-Pierre		Eglise Saint-Pierre						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Pierre:vitrail						non classé		19e siècle

				Tombeau de Jallier (cimetière )						non classé		19e siècle

				Château de Tremoulet(plafond en peinture, pigeonnier)						non classé		16e, 19e siècle

		Capens		Eglise:Cloche		Propriété publique				Objet historique		17e siécle

				Eglise Saint-Etienne						non classé		16e, 19e siècle								78

				Eglise Saint-Etienne:mobiliers religieux (plat de quête,tableau,statue						non classé		16e ,19e siècle								29

				Château de Saintes						non classé		17e et 19e qiècle

				Château de la La Caze (pigeonnier						non classé		18e et 19e siècle

				Château de Capens						non classé		19e siècle

				Lavoir						non classé		19e siècle

				Pierre gravée, Clef de Linteau						non classé		19e siècle

				Jardin d'agrément du Château deCapens				Vestiges		non classé		19e siècle

		Carbonne		Pile de Pont				Vestiges dans la Garonne		non classé		13e siècle

				Maison de la Tour--du-Gouverneur						non classé		16e siècle

				Pigeonnier de Grilhon						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-François-d'Assise				Ruine		non classé		17e, 19e siècle

				Eglise Saint-Laurent		Propriété de la commune				Monument historique		14e siécle

				Château de Mancies						non classé		18e, 19 siécle

				Claveau (pierre)						non classé		17 e siècle

				Pont						non classé		18e siècle										63

				Château Moureau						non classé		19 e siècle										27

				Caves (château Moureau)						non classé		19e siècle										2

				Grille de balcon						non classé		18e siècle

				Casque d'officier de Dragon		collection particulière				non classé		19e siècle

				Halle aux Grains						non classé		19e siècle

				Armoiries des Hautpoul						non classé		19e siècle

				Tombeau de la famille Lasbugues						non classé		20e siècle

				Chalet Loude						non classé		19e siècle

				Jardin d'agrément du château de la Terrasse				Détruit		non classé

				Jardin d'agrément du musée Abbal		Propriété publique				non classé

				Statues(musée Abbal)		Propriété de l'état				non classé		2e quart 20e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(autel,tabernacle, retable,statues,cloche,console,chandelier)		Propriété de la commune				objet historique		18e siècle										14

				statue (le Préau)		Propriété de la commune				non classé		2e quart 20e siècle										6

				Eglise:mobiliers religieux(orgue,tableau)		Propriété publique				Objet historique		19e,18e siècle

		Longages		Château Sainte-Marie		Propriété d'une personne privée				Monument historique		2e moitié du 16e,19e siécle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		14e siécle

				Halle-mairie		Propriété de la commune		Désaffecté		Monument historique		1er quart 20e siècle

				Orangerie (château sainte-Marie)						non classé		19e siècle

				Ancien Prieuré						non classé		16e et 19e siècle

				Porterie de lancien couvent						non classé		18e siècle

				Pigeonnier-Lavoir						non classé		18e siècle

				Stèle Funéraire						non classé		19e siècle

				Four à Pain						non classé		19e siècle

				Soufflet de Forge		collection particulière				non classé		19e siècle

				Maison de Maître						non classé		19e,20e siècle

				Halle						Monument historique		20e siècle

				Jardin d'agrément le Prieuré		Propriété privée				non classé

				Jardin d'agrément du Château Sainte-Marie		Propriété privée				non classé

				Jardin d'agrément du Château de la Tourette				Vestiges		non classé		4e quart 19e siècle

				Jardin d'agrément du château de la Linde		Propriété privée				non classé

				Eglise:Mobiliers religieux(lutrin,clôture de chœur,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		14e,18e siècle

		Marquefave		Château des Lézat-Marquefave						non classé		18e,19e siècle

				Pigeonnier-Porche						non classé		18e,19e siècle

				Enseigne de Maréchal-Ferrant						non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(bénitier,statue,bas-relief)						Objet historique		12e,17e,18,e siècle

		Montaut		Bâtiment de ferme						non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(tableau et son cadre)		Propriété de l'état				non classé		3e quart 19e siècle

		Montgazin		Gravure sur papier dessin (Guillaume Méric De Montgazin)		collection particulière				non classé		début 19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(cloches,croix de procession)						Objet historique		16e siècle

		Noé		Eglise:mobiliers religieux(clôture de chœur,clôture de sanctuaire,sarcophage)						Objet historique		5e ou 6e siècle,1er quart 18e siècle

				Borne de Province (la pyramide)						Objet historique		18e siècle

				Château de Capèle						non classé		19e siècle

				Château de Capèle: mobiliers(tableau,cheminée)						non classé		17e,19e siècle

				Monument aux Déportés (cimetière juif)						non classé		20 e siècle

				Huile sur toile (Jacques Fauché)		collection particulière				non classé		20e siècle

				Maillots de rugbymen (musée du rugby)						non classé		20e siècle

				Maison de Pardailhan		Propriété d'une association				Monument historique		3e quart 16e siècle

		Peyssies		Eglise Saint-Barthélemy						non classé		15e,16e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy:mobiliers religieux (fonts baptismaux,tableaux,statue)						non classé		16e,17e,18e,19e siècle

		Saint-Sulpice-Sur-Lèze		Croix en fer		Propriété de la commune				Monument historique		18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		15e,16e siécle

				Mairie (Hôtel de Boutaud)		propriété de la commune				Monument historique		17e siécle

				Poterie		collection particulière				non classé		Moyen âge

				Bastide						non classé

				Couvert à arcades						non classé		16e siècle

				Hôtel de Segla						non classé		fin 16e, début 17e siècle

				Château de Puybusque						non classé		17e,18e,19e siècle

				Orangerie (parc de l'hôtel Boutaud)						non classé		19 e siècle

				Moulin à vent						non classé		19e,20e siècle

				Moulin des Burs						non classé		19e siècle

				Meules (moulin des Burs)						non classé		19e siècle

				Ferme Labat						non classé		19e siècle

				Ferme Escuns						non classé		19e siècle

				Métairie de la ville						non classé		19e siècle

				Pigeonnier						non classé		19e siècle

				Ancienne Gare		Propriété privée				non classé		20e siècle

				Faucille à javeler et billots		collection particulière				non classé		19e siècle

				Machine à distiller		collection particulière				non classé		fin 19e,début 20e siècle

				Images de complainte		collection particulière				non classé		fin 19e ou début 20e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		17e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(croix,clôture de chœur et de la chapelle,chaire àprêcher,bénitier,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,18e siècle



&L&P

Canton de Carbonne - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 90
Patrimoine civil : 63 soit 72% du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  27 soit 28% du patrimoine du canton
patrimoine archéologique : 2



Cazères

		0		0



domestique

religieux

Canton de Carbonne - Répartition du patrmoine par typologies

63

27



Cintegabelle

		0		0		0



patrimoine non protégé

Objets Historiques

Monuments Historiques

Répartition du patrimoine protégé - non protégé



Fousseret

		0		0



patrimoine religieux

patrimoine domestique

répartition du patrimoine religieux - domestique protégé



Montesqieu-Volvestre

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Cazères

		Boussens		Eglise:mobilier religieux(font baptismaux		Propriété publique				Objet historique		13e siècle

				Eglise:clocher et rue

				Cimetière(pierres sculptées,croix du monument aux morts,stèle funéraire)						non classé		16e,18e,19e siècle

				Hôtel Picard						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		20e siècle

				Peinture murale (mairie)						non classé		20e siècle

				Horloge (mairie)						non classé		restauration

				Croix de chemin														81

		Cazères		Jardin du ramier		Propriété de la commune				non classé								56

				Maison Marcailhou d'Aymeric		Propriété privée				Monuments historiques		17e siècle

				Site de Saint-Vincent-de-Couladère						Monuments historiques		Néolithique,gallo-romaine,haut moyen âge

				Croix de Darbas						non classé		15e siècle

				Château de la Labernède						non classé		15e siècle

				Gravure(Vicomte d'Ustou Saint-Michel)						non classé		18e siècle

				Pigeonnier						non classé		16e,18e siècle

				Retenue d'eau						non classé		16e siècle

				Case de Montserrat						non classé		16e siècle

				Case de Montserrat:cheminée,croix						non classé		16e siècle

				Château de Rachac						non classé		16e,20e siècle

				Chapelle des Capucins						non classé		17e et restauration

				Cloître des Capucins						non classé		18e siècle

				Fontaine du Bourguet						non classé		16e siècle

				Linteau						non classé		17e siècle

				Grotte et fontaine miraculeuse						non classé		17e siècle						137

				Pigeonnier						non classé		18e siècle						10

				Piliers (ancienne porte de la ville)						non classé		18e siècle						10

				Vestiges de l'église de Saint-Cizy				ruine		non classé		18e ou 19e siècle

				Croix de missions						non classé		19e siècle

				Croix de l'Olivier						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Maison Lomon						non classé		19e siècle

				Maison du Petit-Bateau						non classé		19e siècle

				Maison de la Blancotte						non classé		19e,20e siècle

				Halle						non classé		20e siècle

				Statue Pomone						non classé		20e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Stèle de la Base						non classé		20e siècle

				Maison Faure-Lacas		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monuments historiques		14e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(Statues,bas-relief,retable,autel,tabernacle,orgue,chasuble,croix,dalle funéraire)		Propriété de la commune				objet historiques		milieu moyen âge,13e,16e,17e,18e,19e siècle								13

		Couladère		Vestiges de four à tuiles						non classé		entre le 1er et le 4e siècle								7

				Fontaine						non classé		16e siècle

				Château						non classé		16e,19e siècle

				Eglise Saint-Vincent						non classé		16e,20e siècle

				Eglise Saint-Vincent:mobiliers religieux(buste reliquaire,statues,cuve baptismale,tableaux)						non classé		16e,17e,19e siècle

				Ancienne Ecole		Propriété de la commune				non classé		20e siècle

		Francon		Fragment d'autel Gallo-Romain						non classé		4e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(Statues,retable,autel,tabernacle,tableau,clôture de choeur)		Propriété de la commune				objet historiques		17e,18e siècle

		Lescuns		Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				objet historiques		15e,16e siècle

				Château						non classé		13e,16e siècle

		Marignac-Laspeyres		Dents de Mastodonte		collection particulière				non classé		Pléistocène récent

				Méduse (marbre)						non classé		avant 4e siècle

				Eglise Saint-Martin								14e,20e siècle

				Eglise Saint-Martin :mobilier religieuxCroix patté,linteau, armoiries						non classé		16e,18e siècle

				Eglise Saint-Martin :mobilier religieux(tableaux)		Propriété publique				objet historiques		19e siècle

				Carrefour Lafue						non classé		18e siècle

		Martres-Tolosane		Musée de Martres (donjon)						non classé		12e siècle

				Château de Thèbe		Propriété privée				Monuments historiques		4e quart 17e,18e siècle

				Site archéologique de Chiragan		Propriété d'un établissement public de l'Etat				Monuments historiques		Gallo-romain

				Croix (presbitère)						non classé		16e siècle

				Fontaine Saint-Vidian						non classé		18e siècle

				Pigeonnier						non classé		18e siècle

				Maison de Roquemaurel						non classé		18e, 19e siècle

				Château Saint-Roch						non classé		restauration

				Faïence (assiette,plat,aiguière)		Propriété de la commune				non classé		18e,19e siècle

				Croix de carrefour						non classé		19e siècle

				Croix de mission						non classé		19e siècle

				Four à faïence historique						non classé		entre 19e et 20e siècle

				Bénitier		collection particulière				non classé		20e siècle

				Cimentière Lafarge		Propriété privée				non classé		1950

				Eglise Saint-Vidian		Propriété de la commune				Monuments historiques		14e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(autel,tabernacle, retable,peigne liturgique,plaque funéraire,sarcophage,tombeau,coffrets reliquaires,colonnes)		Propriété de la commune				objet historiques		6e,11e,13e,14e,16e,15e,17e,18e siècle

		Mauran		Vestiges du château fèodal des Montpezat						non classé		14e siècle

				Oratoire						non classé		19e siècle

				Croix de carrefour						non classé		20e siècle

				Château						non classé		second empire

				Vestiges de l'église Saint-Martin						non classé		13e,14e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(cloche,croix de procession,fonts baptismaux)						objet historiques		13e,14e,17e siècle

		Mondavezan		Chapiteau						non classé		5e siècle

				Motte féodale						non classé		14e siècle

				Eglise Saint-Michel						non classé		14e, 20e siècle

				Four à pain						non classé		fin 18e siècle

		Montberaud		Château féodal						non classé		11e,13e siècle

				Moulin des Linques						non classé		18e siècle

				Eglise						non classé		20e siècle

		Montclar-de-Comminges		Fontaine publique de Castet						non classé		18e siècle

				Maison						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Hilaire						non classé		19e siècle

				Plats de quête						objet historiques		16e siècle

		Palaminy		Huile sur toile (Samuel de Palaminy)		collection particulière				non classé		20e siècle

				Tour de Guet						non classé		16e siècle

				Maison du Passeur						non classé		18e siècle

				Croix						non classé		16e siècle

				Enseigne de barbier						non classé		18e siècle

				Manoir de Juillet		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Ecole laïque d'Artigon						non classé		fin 19e siècle

				Fontaine du Bragadou		Propriété de la commune				non classé		début 20e siècle

				Château		Propriété privée				Monuments historiques

				Clocher et Chapelle		Propriété de la commune				Monuments historiques

				Jardin d'agrément du château de Palaminy		Propriété privée				Jardins remarquables		18e,19e,20e siècle

				Maison Le Roucat		Propriété privée				Monuments historiques		Renaissance

				Maison du Tilleul		Propriété privée				Monuments historiques

				Eglise:mobilier religieux(autel,tabernacle, antependium,statues,tableau)		Propriété de la commune				objet historiques		15e,16e,17e siècle

		Plagne		Outil préhisrorique		collection particulière				non classé		Paléolithique

				Vinaigrier		collection particulière				non classé		18e siècle

				Eglise de la Nativité						non classé		19e siècle

				Eglise de la Nativité mibiliers religieux (cuve baptismale,bénitier)						non classé		14e siècle

		le Plan		Maison Fourtané						non classé		14e siècle

				Moulin de Monranier						non classé		14e,19e siècle

				Maison Curiale						non classé		15e siècle

				Oratoire de la vierge						non classé		16e siècle

				Pont et digue						non classé		18e siècle

				Ancienne chapelle du couvent						non classé		19e siècle

				Croix de mission						non classé		19e siècle

				Halle						non classé		19e siècle

				Porte de la ville						non classé		17e,19e siècle

				Eglise Saint-Pierre		Propriété de la commune				Monuments historiques		16e siècle

				Boîte à musique (eglise Saint-Pierre)						non classé		18e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(statues)		Propriété de la commune				objet historiques		14e siècle

		Saint-Michel		Fossile		collection particulière				non classé		Mézoïque

				Hache Votive		collection particulière				non classé		Néolithique

				Vestiges de Château Fèodal						non classé		10e siècle

				Sceau		collection particulière				non classé		13e siècle

				Armoiries		collection particulière				non classé		14e siècle

				Reliquaire		collection particulière				non classé		15e siècle

				Chapelle Sainte-Marie						non classé		15e siècle

				Château						non classé		18e siècle

				Four (château)						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-Michel						non classé		19e siècle

				Stèle commémorative						non classé		20e siècle

		Sana		Chapiteau		collection particulière				non classé		4e siècle

				Croix (cimetière)						non classé		16e siècle

				Croix des Clauzets						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Exupère						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Exupère : mobiliers religieux (cuve baptismale,fragment de bénitier						non classé		15e,17e siècle

				Pigeonnier						non classé		19e siècle



&L&P

Canton de Cazères - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 137
Patrimoine civil :  81 soit 60% du patrimoine du canton
patrimoine religieux : 56  soit 40% du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  4



Montesqieu-Volvestre

		0		0



patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine par typologies



Rieumes

		0		0		0



patrimoine référencé

objets historiques

Monuments historiques

répartition du patrimoine protégé - non protégé



Rieux-Volvestre

		0		0



patrimoine religieux protégé

patrimoine civil protégé

répartion du patrimoine religieux - civil protégé



Feuil1

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Cintegabelle

		Caujac		Eglise Notre-Dame-de-l'Assomption						non classé		13e ou 14e,16e siècle								54

				Rue des galets						non classé		18e siècle								37

				Portail (fer forgé)						non classé		18e siècle

				Château de Sieuras						non classé		18e,19e,20e siècle

				Colombier						non classé		18e siècle

				Maison du Cap						non classé		18e,19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Puits et fontaine						non classé		19e siècle

				Château de Moussens						non classé		19e siècle

		Cintegabelle		Abbaye de Boulbonne		Propriété privée				Monument historique		17e,18e siècle

				Jardin d'agrément du Secourieu						Jardins remarquables		1er quart 18e siècle

				Jardin d'agrément du château de Baulias		Propriété privée				Jardins remarquables

				Parc de Secourieu		Propriété d'une société privée				Monument historique		18e,19e siècle

				Vestiges de l'hôpital d'Arbouville						non classé		Moyen âge

				Tour du Rempart				vestiges		non classé		13e,14e siècle

				Château de Lagarde						non classé		16e siècle

				Château de Laborie						non classé		16e siècle

				Château (le Secourieu)						non classé		14e,17e,19e siècle

				Linteau de porte						non classé		16e siècle

				Pigeonnier						non classé		18e siècle

				Rue du 14 Juillet						non classé		18e siècle

				Hôtel de Ferrol (salle à manger)		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Ferme						non classé		17e,18e,19e siècle								91

				Eglise Notre-Dame-de-Tramesaygues						non classé		18e siècle								2

				Eglise Notre-Dame-de-Tramesaygues: mobiliers religieux(boiseries,tableau,plaque commémorative)						non classé		17e,18e siècle								3

				Hotel Lafage						non classé		18e,19e siècle

				Mairie						non classé		18e,19e,20e siècle

				Pont						non classé		19e siècle

				Pont (la Grand'Borde)						non classé		19e siècle

				Château d'Ampouillac						non classé		19e siècle

				Ancienne Ecole						non classé		19e siècle

				Eglise Notre-Dame-de-la-Salvetat						non classé		19e siècle

				Tombes (cimetière)						non classé		20e siècle

				Pont						non classé		19e siècle

				Pigeonnier du Bouyssou		Propriété privée				Monument historique

				Eglise:mobilier religieux(chaire à prêcher,plaque commémorative,tableaux,orgue,cloche,fonts baptismaux)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e,18e siècle

		Esperce		Jardin d'agrément du château d'Esperce						Jardins remarquables												3

				Eglise Daint-Barthélémie						non classé		16e siècle										2

				Château						non classé		16e,19e siècle

				Colombier						non classé		18e siècle

				Maison						non classé		17e siècle

				Maison						non classé		19e siècle

				Tombe								20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique				Objet historique		4e quart 16e siècle

		Gaillac-Toulza		Motte castrale d'Arzague						non classé		9e ou 10e siècle

				Abbaye de Calers						non classé		12e,17e siècle

				Chapelle						non classé		12e,17e siècle

				Maison						non classé		16e,17e siècle

				Ancien moulin à vent du Saquet						non classé		17e,18e siècle

				Eglise Saint-Etienne						non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Paul-de-Mornac						non classé		18e,19e siècle

				Le Couvent						non classé		18e,19e siècle

				Fontaine Saint-Julien						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Julien-de-Thezac						non classé		19e siècle

				Château de Verdaich		Propriété privée				non classé		19e siècle

				Ecole Saint-Julien						non classé		19e siècle

				Maison Dorio						non classé		19e siècle

				Caveau de la famille Faure						non classé		19e siècle

				Maison Mialhe						non classé		20e siècle

		Grazac		Eglise Saint-Sebastien						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-Sebastien: mobiliers religieux (chœur,tribune,tableau)						non classé		17e,18e,19e siècle

				Maison						non classé		17e,18e siècle

				Maison de maître						non classé		18e siècle

				Maison de maître						non classé		18e,19e siècle

				Pompe à eau						non classé		19e siècle

				Lavoir		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Presbytère						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

		Marliac		Chêne						arbres remarquables en Midi-Pyrénées		17e ou18e siècle

				Eglise Saint-Jean-Batiste						non classé		18e,19e siècle

				Eglise Saint-Jean-Batiste:mobiliers religieux(chœur,calice,bannière de procession,chaire,tableau)						non classé		19e siècle

				Croix de la Jade						non classé		19e siècle

				Presbytère						non classé		19e siècle

				Croix de Bourdette						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Le calcaire (carton pédagogique)						non classé		20e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Croix de maître Raymond						non classé		19e siècle

				Croix d'En-Bas						non classé		20e siècle

				Croix de Prim						non classé		20e siècle



&L&P

Canton de Cintegabelle- nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 82
Patrimoine civil :   49 soit 60 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  34 soit 40 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  0



Feuil1

		0		0



patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine par typologies
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Feuil3

		0		0		0



patrimoine référencé

objets historiques

Monuments historiques

répartition du patrimoine protégé - non protégé

82



		0		0



patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine civil - religieux protégé



		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton du Fousseret

		Castelnau-Picampeau		Ciboire		collection privée				non classé		17e siècle

				Livre Censier		collection privée				non classé		17e siècle

				Lutrin		collection privée				non classé		18e siècle

				Château						non classé		18e siècle						155

				Métairie du château						non classé		18e siècle						42

				Tuilerie						non classé		19e siècle						113

				Photographie (Hippolyte de Castillon de Saint-Victor)		collection privée				non classé		19e siècle

				Château Las Planes						non classé		19e siècle

				Moulin de Las Peyres						non classé		19e siècle

				Photographie (Louis Vie)		collection privée				non classé		1er quart 20e siècle								113

				Eglise:mobilier religieux(fonts baptismaux)		Propriété de la commune				Objet historique		14e siècle								42

		Casties-Labrande		Vestiges du château de Mont						non classé		13e siècle

				Eglise Saint-Jacques						non classé		16e,19e,20e siècle

				Vestiges de Moulin						non classé		17e siècle

				Métairie du château						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Pigeonnier						non classé		18e siècle

				Hangar						non classé		19e siècle

		le Fousseret		Archère						non classé		13e siècle

				Carrera Major						non classé		13e siècle

				Moulin de Camelève						non classé		14e siècle

				Fontaine de Cazac						non classé		15e siècle

				Entrée de Chapelle						non classé		17e siècle

				Pierre						non classé		17e siècle

				Chêne creux						non classé		18e siècle

				Domaine de Courens						non classé		18e siècle

				Evier		collection privée				non classé		18e siècle

				Ancienne maison de retraite Saint-Joseph		Propriété de la commune				non classé		18e siècle

				Croix de la Passion						non classé		18e siècle

				Croix de Saint-Jammes						non classé		19e siècle

				Statue (buste de l'Abbé Sicard)						non classé		19e siècle

				Promenade du Picon						Monument historique		19e siècle

				Maison "le Couvent"						non classé		19e siècle

				Loggia						non classé		19e siècle

				Ancienne Métairie						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Compoix						non classé		16e siècle

				Abattoir						non classé		19e siècle

				Château du Petit-Jouannet						non classé		19e siècle

				Siphon du canal de Saint-Martory						non classé		19e siècle

				Portail (cimetière)						non classé		19e siècle										155

				Château de la Grave						non classé		19e siècle										7

				Bascule publique						non classé		19e siècle										6

				Pont						non classé		19e siècle

				Pompe à incendie						non classé		19e siècle

				Halle centrale						non classé		19e siècle

				Atelier de forgeron						non classé		20e siècle

				Moulin à café		collection privée				non classé		20e siècle

				Collège						non classé		1912 et 1994

				Affiche (Carolus)		collection privée				non classé		20e siècle

				Château d'eau						non classé		20e siècle

				Eglise de la Nativité-de-Notre-Dame						non classé		15e,19e siècle

				Eglise Saint-Pierre-aux-Liens		Propriété de la commune				Monument historique		15e,16e,19e siècle

				Jardin d'agrément Petit Jouanet				Mauvais état		non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(stalles)		Propriété de la commune				Objet historique		17e siècle

				Eglise:tableau et son cadre		Propriété de l'état				non classé		milieu 19e siècle

		Fustignac		Maison (bois et torchi)						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-Antoine						non classé		18e,19e,20e siècle												9

				Eglise Saint-Antoine: mobiliers religieux (maître-autel,vitrail)						non classé		17e,19e siècle												4

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Machine à coudre mécanique		collection privée				non classé		20e siècle

				Tracteur		collection privée				non classé		20e siècle

				Eglise:mobilier religieux(fonts baptismaux)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e siècle

		Gratens		Moulin à eau						non classé		16e siècle

				Château						non classé		17e,18e,19e siècle

				Compoix		Propriété de la commune				non classé		17e siècle

				Maison						non classé		18e siècle

				Briqueterie Barthe						non classé		19e,20e siècle

				Croix monumentale		Propriété de la commune				Monument historique		18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		14e siècle

				Eglise:mobilier religieux(bénitier et cloche)		Propriété de la commune				Objet historique		17e,18e siècle

		Lafitte-Vigordane		Jardin d'agrément du château de Lafite-Vigordane		Propriété privée				non classé

				Château		Propriété privée				Monument historique

				Statue aux cinq visages		collection privée				non classé		Préhistoire

				Meules primitives		collection privée				non classé		Néolithique

				Tronçon de voie romaine						non classé		5e siècle

				Cheminée						non classé		16e siècle

				Pigeonnier						non classé		17e siècle

				Maison						non classé		18e siècle

				Huile sur toile (Charles de Résumat)						non classé		19e siècle

				Chapelle						non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux( cloche)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,17e siècle

				Eglise:tableau et son cadre		Propriété de l'état				non classé		19e siècle

		Lussan-Adeilhac		Eglise Saint-Paul						non classé		11e,17e,18e,19e siècle

				Sarcophage						non classé		5e siècle

				Vestiges du moulin à l'eau de Lagrange						non classé		15e siècle

				Château de Beaulieu						non classé		17e siècle

				Demeure						non classé		18e siècle

				Croix de la Passion						non classé		19e siècle

				Travail (métier à ferrer)						non classé		19e siècle

				Tracteur		collection privée				non classé		20e siècle

		Martignac-Lasclares		Jeu de quilles au maillet		collection privée				non classé		5e siècle

				Eglise Saint-Martin						non classé		12e,16e,19e siècle

				Moulin à eau						non classé		15e siècle

				Pierre sculptée						non classé		15e siècle

				Croix de procession						non classé		16e siècle

				Travail (métier à ferrer)						non classé		19e siècle

				Croix de la Passion						non classé		19e siècle

				Fontaine						non classé		19e siècle

				Portail (cimetière)						non classé		19e siècle

				Ferme						non classé		19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(croix,clôture de chœur ,croix de procession,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e,17e 18e siècle

		Montégut-Bourjac		Puits						non classé		12e siècle

				Lithographie (baron de Montagut-Barrau)		collection privée				non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Exupère						non classé		14e,18e siècle

				Maison Lacaze						non classé		18e siècle

				Ancienne maison de Jean Decap						non classé		19e siècle

				Croix						non classé		19e siècle

				Maison Piques						non classé		19e siècle

				Fer à repasser		collection privée				non classé		19e siècle

				Tracteur		collection privée				non classé		20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				Objet historique		18e siècle

		Montoussin		Ferme						non classé		16e siècle

				Château						non classé		16e,20e siècle

				Forge						non classé		19e siècle

				Batteuse		collection privée				non classé		20e siècle

				Lieuse-Moissonneuse		collection privée				non classé		20e siècle

				Eglise Sainte-Anne: retable,voûte,chapelle						non classé		16e,19e siècle

		Polastron		Eglise Saint-Michel						non classé		15e,16e,19e siècle

				Stèle (cimetière)						non classé		15e siècle

				Eglise Saint-Michel: pieta,station de chemin de croix						non classé		15e,19e siècle

				Travail (métier à ferrer)						non classé		19e siècle

				Outil agricole		collection privée				non classé		19e siècle

				Aire		collection privée				non classé		19e siècle

				Vélo Michaux		collection privée				non classé		19e siècle

		Pouy-de-Touges		Eglise Saint-Pierre						non classé		14e,16e,19e siècle

				Château						non classé		18e siècle

				Maison Dario						non classé		18e siècle

				Oratoire Saint-Jean-Baptiste						non classé		19e siècle

				Croix Notre-Dame de Pitié						non classé		19e siècle

				Vestiges deu château Haut						non classé		19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				Objet historique		16e siècle

		Saint-Araille		Château de Latour						non classé		12e siècle

				Pierre sculptée (château Latour)						non classé		16e siècle

				Eglise Saint-Germier						non classé		16e,19e siècle

				Manoir						non classé		19e siècle

				Moulin à vent						non classé		19e siècle

				Mairie		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Scie de long		collection privée				non classé		19e siècle

		Saint-Elix-le-Château		Château		Propriété privée				Monument historique		16e siècle

				Pyramide:borne Gasco-Languedocienne								17e siècle

				Jardin d'agrément du château de Saint- Elix						non classé		18e siècle

				L'Elysée						non classé		18e siècle

				Lavoir						non classé		19e siècle

				Caveau (cimetière)						non classé		19e siècle

				Bascule publique						non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Germaine						non classé		19e siècle

				Eglise:tableau et son cadre		Propriété de l'état				non classé		19e siècle

		Sénarens		Vestiges de l'ancienne Bastide						non classé		13e siècle

				Eglise Sainte-Croix						non classé		16e,19e siècle

				Relique de Sainte Perpétue						non classé		16e siècle

				Ancien couvent		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Palet Gascon		collection privée				non classé		18e siècle

				Vestiges de moulin à vent						non classé		18e siècle

				Maison						non classé		19e siècle



&L&P

Canton du Fousseret- nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 155
Patrimoine civil :   113 soit 72 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  42 soit  28 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  0
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patrimoine religieux

patrimoine civil

répartition patrimoine religieux - civil protégé



		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Montesqieu-Volvestre

		Canens		Eglise Saint-Victor						non classé		13e,19e siècle

				Eglise Saint-Victor:mobilier religieux(ostensoir)						non classé		19e siècle

				Maison de Maître						non classé		18e siècle

				Ancienne maison d'école						non classé		19e siècle

				Armoiries						non classé		13e siècle

		Castagnac		Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique				Objet historique		16e siècle

				Jardin d'agrément du château de Castagnac						non classé

				Ancien moulin à vent						non classé		14e siècle						78

				Eglise Saint-Sébastien						non classé		15e,16e,19e siècle						26

				Sacristie de l'eglise Saint-Sebastien:agrafe de porte,lanterne de procession						non classé		entre 13e et 14e,19e siècle

				Puits						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Maison de maître		Propriété privée				non classé		19e siècle

				Ecole communale						non classé		19e siècle

				Tracteur						non classé		20e siècle

				Château		Propriété privée				Monument historique		Moyen âge,15e,16e,18e,19e siècle

		Gouzens		Eglise Saint-Pierre-Aux-Liens						non classé		13e,18e siècle

				Eglise Saint-Pierre-Aux-Liens:vitrail,statue						non classé		19e siècle

				Ecole						non classé		19e siècle

		Lahitère		Eglise del'Assomption-de-Notre-Dame						non classé		15e,17e siècle

				Eglise del'Assomption-de-Notre-Dame:mobiliers religieux(parement de procession,brûloir à encens,icône)						non classé		19e siècle

				Château Algis						non classé		19e siècle

				Tambour de crieur public		Propriété de la commune				non classé		19e,20e siècle

				Affiche commémorative		Propriété de la commune				non classé		20e siècle

				Ancienne forge						non classé		17e siècle

		Lapeyrère		Eglise de la Nativité-de-la-Vierge-et-de-Saint-Aubin						non classé		16e,17e,19e siècle

				Eglise de la Nativité-de-la-Vierge-et-de-Saint-Aubin:mobiliers religieux(statue,plaque funéraire de la famille de Sers,tableau,vitrail)						non classé		16e,18e,19e siècle												104

				Corbillard						non classé		19e siècle												7

				Métairie						non classé		16e siècle												1

				Cheminée (château d'Aulix)						non classé		17e siècle

				Maison de Maître						non classé		18e siècle

				Râteau Fanneur		collection privée				non classé		20e siècle

				Château d'Aulix						non classé		17e siècle

		Latour		Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		16e,18e siècle

				Ferme						non classé		18e,19e siècle

				Tableau commémoratif		Propriété de la commune				non classé		20e siècle

				Moissonneuse-Lieuse						non classé		20e siècle

				Plan Terrier		collection privée				non classé		18e siècle

		Massabrac		Vestiges de moulin à vent						non classé		17e siècle

				Croix de Mission						non classé		18e siècle

				Drapeau révolutionnaire		Propriété de la commune				non classé		18e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Martin						non classé		15e,18e,19e,20e siècle												4

				Eglise Saint-Martin:mobiliers religieux (armoiries,litre funèbre)						non classé		Moyen âge												4

				Eglise Saint-Martin:cloches						Monument historique		19e siècle

		Montbrun-Bocage		Chapelle Notre-Dame						non classé		10e,20e siècle

				Vestiges de Château						non classé		13e,15e,17e siècle

				Halle						non classé		15e siècle

				Rue des moines						non classé		Moyen âge,16e,18e siècle

				Peigne et Massette		collection privée				non classé		19e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		1er,12e,15e siècle

				Maisons des Moines		Propriété privée				Monument historique

				Eglise:mobiliers religieux(peintures,cloche,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,19e  siècle

		Montesquieu-Volvestre		Château de Palays		Propriété privée				Monument historique		15e,16e siècle

				Eglise Saint-Victor		Propriété de la commune				Monument historique		13e,16e,18e,19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(tabernacle, retable,statues,tableaux,pyxides,croix de procession)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e,17e,18e,19 siècle

				Maisons						Monument historique

				Halle						non classé		13e,16e,18e,20e siècle

				Ancien Hospice Saint-Jacques		Propriété de la commune				non classé		13e siècle

				Croix de la Chutère						non classé		13e siècle

				Moulin de Barrau						non classé		13e,16e siècle

				Moulin de Barrau:ancienne turbine,meules						non classé		19e,20e siècle

				Eglise de la Nativité-de-Notre-Dame						non classé		15e siècle

				Porte (rue de la Porte-Sensac)						non classé		15e,16e siècle

				Fenêtre à Meneaux (rue du Paradis)						non classé		15e,16e siècle

				Vestiges du château de Cardonne						non classé		16e siècle

				Ancienne maison de Goutevernisse,sa cave, son escalier		Propriété privée				non classé		16e siècle

				Moulin du Ramier		Propriété de la commune				non classé		17e ou18e siècle

				Hôtel des Marquis de la Loubère						non classé		17e siècle

				Ferme la Loubère						non classé		17e,18e siècle

				Sceau de Barthélemy Donadieu		collection privée				non classé		17e siècle

				Hôtel de ville		Propriété de la commune				non classé		17e,18e,19e siècle

				Ancienne Gendarmerie						non classé		18e,19e siècle

				Moulin d'Ebra						non classé		18e siècle

				Maison Ibos						non classé		18e siècle

				Pont						non classé		18e,20e siècle

				Lavoir de la Pichette						non classé		18e siècle

				Pigeonnier du Couloumé						non classé		18e siècle

				Vestiges du Moulin du Foulon						non classé		18e siècle

				Brique (maison de la Chutère)						non classé		18e siècle

				Ancien Abattoir						non classé		19e siècle

				Enseigne de Sabotier		collection privée				non classé		19e siècle

				Coffret d'Allumeur de Réverbères						non classé		19e siècle

				Outil à Carder (moulin du Foulon)						non classé		19e siècle

				Château de Gouyette						non classé		19e siècle

				Maison du Pesage						non classé		19e,20e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Ecole						non classé		19e siècle

				Todelha		collection privée				non classé		20e siècle

				Grilloir à Café		collection privée				non classé		20e siècle

				Plaque Publicitaire		collection privée				non classé		20e siècle

				Pots		collection privée				non classé		20e siècle

				Pont blanc						non classé		20e siècle

				Photographie (Stella Blandy)		collection privée				non classé		20e siècle

		Saint-Christaud		Pont du Diable						non classé		époque Romaine

				Donjon						non classé		11e,14e siècle

				Eglise Saint-Christophe						non classé		14e siècle

				Croix de Contrefort						non classé		16e,17e siècle

				Christ en Croix						non classé		16e siècle

				Croix de Jean Nabonne						non classé		16e siècle

				Maison Cousse						non classé		18e siècle

				Mécanisme de Moulin						non classé		18e siècle

				Château de Tersac						non classé		16e siècle



&L&P

Canton de Montesquieu - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments :  104
Patrimoine civil :  78  soit 75 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  26 soit  25 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  0
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patrimoine civil
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répartition du patrimoine par typologies
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Monuments Historiques

Objets Historiques

répartition patrimoine protégé - non protégé
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religieux

civil

répartion patrimoine religieux - civil protégé



		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Rieumes

		Beaufort		Maison				non classé		15e,19e siècle

				Fontaine				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Cabriolet		collection privée		non classé		19e siècle

				Outils Agricoles		collection privée		non classé		20e siècle

				Eglise Sainte-Marie-Madeleine :mobiliers religieux(plats de quête,chrisme)		Propriété de la commune		Objet historique		12e,16e siècle

		Bérat		Hachereau				non classé		Paléolithique

				Eglise Saint-Pierre				non classé		16e,19e  siècle

				Presbytère				non classé		16e siècle

				Fontaine		Propriété de la commune		non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Demeure:La Menardière				non classé		19e siècle

				Château				non classé		19e siècle

				Mairie		Propriété de la commune		non classé		19e siècle

				Drap Mortuaire des Libre-Penseurs		Propriété de la commune		non classé		20e siècle								176

				Pont-Aqueduc				non classé		19e siècle								58

				Portail (château)				non classé		19e siècle

				Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Monument aux Morts				non classé		20e siècle

				Cave Coopérative				non classé		20e siècle

				Poids Public				non classé		20e siècle

				Ecole				non classé		20e siècle

				Affiche pour le Journal		collection privée		non classé		20e siècle

				Peinture (Adam et Eve)		collection privée		non classé		1960

				Eglise:mobilier religieux(ostentatoir,étui,retables,calice,patène)		Propriété de la commune		Objet historique		19e siècle

		Cambernard		Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique		Objet historique		17e siècle

				Biface		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Paléolithique

				Maison hospitalière				non classé		16e siècle

				Linteau (maison hospitalière)				non classé		16e siècle

				Château				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Eglise de l'Assomption:chœur,vitrail				non classé		17e,20e siècle

				Jardin d'agrément du château de Huguerie				non classé		19e siècle

		Forgue		Castéras				non classé		10e,14e siècle										234

				Biface Quartzite Taillé		collection privée		non classé		Paléolithique Moyen										9

				Daille d'Obsturation				non classé		12e siècle										6

				Cruche				non classé		Epoque Médiévale

				Ferme				non classé		18e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Livre Terrier		Propriété de la commune		non classé		18e siècle

				Demeure				non classé		18e,19e siècle

				Claustra				non classé		18e,19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Moulin				non classé		19e siècle

				Char		collection privée		non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Marie				non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Marie:clocher,vitrail				non classé		20e siècle

				Monument aux Morts				non classé		19e siècle

				Ancienne Gare				non classé		20e siècle

				Caveau				non classé		20e siècle

		Labastide-clermont		Jardin d'agrément de l'ancienne abbaye				non classé

				Nucléus		Dépôt de fouille de Rieumes		non classé		Néolithique										16

				Eglise Saint-Loup				non classé		16e,19e  siècle										1

				Porterie				non classé		17e siècle

				Moulin à vent				non classé		18e siècle

				Clef de voûte		collection privée		non classé		13e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Château				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		18e siècle

				Dépendances (ferme du Cap-du-Bosc)				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Lavoir				non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(retables,statue,tableaux)		Propriété de la commune		Objet historique		16e,17e,18e,19 siècle

		Lahage		Hache Polie		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Amphore		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		1er siècle av. J.-C.

				Cruche de table "Pégau"		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		12e siècle

				Eglise Saint-Taurin				non classé		16e,19e  siècle

				Eglise Saint-Taurin:Fer à cheval et croix de Malte,vitrail				non classé		16e,20e siècle

				Château				non classé		18e siècle

				Grand sallon (château)				non classé		18e siècle

				Chapelle (parc du château)				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		20e siècle

		Lautignac		Douves				non classé		12e siècle

				La Tourasse				non classé		12e siècle

				Ferme				non classé		18e,19e,20e siècle

				Maison		Propriété privée		non classé		18e siècle

				Maison-Grange				non classé		18e siècle

				Eglise Sainte-Philomène				non classé		19e siècle

				Mur du cimetière				non classé		19e siècle

				Sacristie				non classé		19e siècle

				Etable-Grange				non classé		19e siècle

				Presbytère				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Piuits				non classé		19e siècle

				Stèle				non classé		20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune		Objet historique		17e siècle

		Lherm		Chapelle Notre-Dame-du-Bout-du-Pont		Propriété de la commune		Monument historique

				Eglise Saint-André		Propriété de la commune		Monument historique		15e,16e 19e siècle

				Jardin d'agrément du château de Jottes				non classé		17e 18e siècle

				Eglise Saint-André:mobiliers religieux (Harmonium,statue)				non classé		17e,18e siècle

				Eglise Saint-André:mobiliers religieux (Harmonium,statue)				non classé		18e,19e siècle

				Château des Jottes				non classé		17e,19e siècle

				Château de la Serreuille				non classé		17e siècle

				Lunette de Télégraphe		Musée Cap-al-Campestre		non classé		18e,19e siècle

				Noria		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Presse à bras d'imprimerie stanhope		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Coupé		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Alambic		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Corbillard		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e,20e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune		Objet historique		15e siècle

		Monès		Fossiles		collection privée		non classé

				Dépendance				non classé		18e siècle

				Pierre Foyère				non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Barthélémy				non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Barthélémy: autel				non classé		19e siècle

				Croix (cimetière)				non classé		19e siècle

				Vestiges de Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		18e siècle

		Montastruc-Savès		Perles de Patenôte		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		16e siècle

				Château				non classé		16e,19e  siècle

				Evier et Dourne (château)				non classé		19e siècle

				Moulin "de Vacques"				non classé		17e siècle

				Croix de Patenôtre		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		17e siècle

				Maison				non classé		17e,19e siècle

				Eglise Saint-Michel				non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Michel:bénitier				non classé		15e siècle

				Eglise Saint-Michel:plaque				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		19e siècle

				Croix (cimetière)				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

		Montgras		Cimetière des Anglais				non classé		14e siècle

				Médaille de Pèlerinage de Montserrat		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		17e siècle

				Patenôtre		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		18e siècle

				Vierge				non classé		19e siècle

				Eglise de Saint-Barthélémy:cloches et mur				non classé		17e siècle

				Ecole et Eglise de Saint-Barthélémy				non classé		19e siècle

		le Pin-Murelet		Plaque de Boucle de Ceinture		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		12e,13e siècle

				Site de Saint-Romain				non classé		12e siècle

				Eglise Sainte-Marie-Madeleine:clocher				non classé		18e siècle

				Croix				non classé		19e siècle

				Mairie-Ecole		Propriété de la commune		non classé		19e siècle

				Frise (mairie-école)				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Mur de Grange				non classé		19e siècle

				Pont				non classé		19e siècle

				Entonnoir à Gaver		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Pot à Saler		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Croc à Seau		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Motte Castrale La Moutasso				non classé		12e siècle

		Plagnole		Castrum Le Castéra				non classé		12e,13e siècle

				Ferme				non classé		18e,19e siècle

				Blutoir		collection privée		non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Moules à Brique		collection privée		non classé		19e siècle

				Rouleau		collection privée		non classé		19e siècle

				Ancienne Tuilerie				non classé		19e siècle

				Croix de la Passion				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		19e siècle

				Arrosoir Domestique		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Point Géodestique				non classé		20e siècle

				Briques Foraines		collection privée		non classé		20e siècle

				Carrelage				non classé		19e siècle

		Poucharramet		Palet-Disque		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Couvercle de Sarcophage				non classé		12e siècle

				Château				non classé		15e,17e siècle

				Cheminée (château)				non classé		18e siècle

				Maison				non classé		15e,17e,18e,19e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Limande		collection privée		non classé		17e siècle

				Chemin de Fer ou Robot à Pierre		Musée du Huchier		non classé		19e siècle

				Chef-d'Œuvre de Compagnon Charpentier		Musée du Huchier		non classé		19e siècle

				Outils de Charpentier		Musée du Huchier		non classé		19e siècle

				Croix				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		19e siècle

				Mairie				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Château de Varès				non classé		19e siècle

				Grange				non classé		19e siècle

				Jean Castaing (dessin)		collection privée		non classé		20e siècle

				Eglise		Propriété de la commune		Monument historique		12e,13e,14e,16e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(lustre,plats de quête,cloche,)		Propriété de la commune		Objet historique		16e,18e  siècle

		Rieumes		Jardin potager du château La Tour				non classé		milieu 19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(ciboire,cloche,orgue)				Objet historique		19e siècle

				Biface		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Palèolithique infèrieur

				Peson de Pêche		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Col d'Amphore		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		1er siècle av. J.C

				Col de Pot à Cuire		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		14e siècle

				Castéras de Beaupuy				non classé		12e siècle

				Maison Arexis				non classé		15e siècle

				Lettre de la Reine "Margot"		Archives municipales de Rieumes		non classé		16e siècle

				Tour de Moulin à Vent				non classé		18e siècle

				Ancienne Halle aux Grains				non classé		19e siècle

				Ancien Hôtel du Midi				non classé		19e siècle

				Ancien château d'eau				non classé		19e siècle

				Casserole dite "de Toulouse"		collection privée		non classé		20e siècle

				Brique Industrielle		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		20e siècle

				Stèle Commémorative de l'Assassinat du Commandant Delattre				non classé		20e siècle

				Chapelle Notre-Dame-de-l'Ormette				non classé		19e siècle

				Presbytère:ostensoir				Objet historique		16e,19e  siècle

		Sabonnères		Peson de Métier à Tisser		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		entre le 1er et le 4e siècle

				Douves				non classé		13e siècle

				Eglise Saint-Germain				Monument historique		16e siècle

				Eglise Saint-Germain:mobiliers religieux (cuve baptismale,peintures,porte sud)				non classé		13e,16e,19e siècle

				Ferme				non classé		18e siècle

				Ancien Couvent		Propriété privée		Monument historique		18e siècle

				Moulin à vent				non classé		18e siècle

				Vierge				non classé		19e siècle

				Croix				non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Oratoire Saint-Germain				non classé

				Le Tardan				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		17e siècle

		Sainte -Foy-de-Peyrolière		Fossés				non classé		14e siècle

				Eglise Sainte-Anne et Cimatière Salvetat				non classé		16e,19e  siècle

				Porche				non classé		18e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Mairie				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Maison et Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Halle				non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(,cloche,clôture d'autel,tableau)		Propriété de la commune		Objet historique		16e,18e,19e  siècle

		Sajas		Grange (détail)				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Puits		Propriété privée		non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Maison et Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Cadran Solaire		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Martin: mobiliers religieux (cuve baptismale,statue,vitrail)				non classé		14e,19e siècle

				Eglise Saint-Martin		Propriété de la commune		Monument historique

		Savères		Château		Propriété privée		Monument historique		17e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy		Propriété de la commune		Monument historique

				Meule à Bras		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Ferme (château)				non classé		19e siècle

				Ecuelle à Oreille Moulée		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		16e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Croix de Mission				non classé		20e siècle



&L&P

Canton de Rieumes - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments :  234
Patrimoine civil :   176 soit  75 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  58 soit  25 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  21 soit 11% du patrimoine civil
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		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Rieux-Volvestre

		Bax		Eglise Saint-Ferréol:mobiliers religieux(console,cuve baptismale,statue)						non classé		14e,19e siècle

		Gensac-sur-Garonne		Château		Propriété privée				Monument historique		18e siècle

				Eglise Notre-Dame-de-l'Assomption						non classé		14e,16e siècle

				Poids Public						non classé		19e siècle

				Papier Peint ( château)		Propriété privée				Monument historique		18e siècle

				Eglise:mobilier religieux(statue)		Propriété publique				Objet historique		14e siècle

		Goutevernisse		Croix						non classé		19e siècle

				Chapelle						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		19e siècle												27

		Lacaugne		Gargouille						non classé		13e ou 14e siècle												21

				Ancien Moulin à Vent						non classé		18e siècle

				Bouquetde Saint-Eloi						non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Marie-Madeleine						non classé		18e,19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				Objet historique		18e siècle

		Latrape		Tour Gaubert						non classé		19e siècle

				Maison de l'Archipêtre						non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy mobiliers religieux (statues,autel)						non classé		18e,19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique				Objet historique		16e siècle

		Lavlanet-de-Comminges		Huile sur Toile (Colonel Gleizes)		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Ferme les Nauzes						non classé		19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches,clôture de chœur		Propriété publique				Objet historique		17e,18e siècle

		Mailholas		Eglise:mobilier religieux(cloche,bénitier,plat de quête)		Propriété de la commune				Objet historique		5e,6e,16e siècle

		Rieux		Cathédrale		Propriété de la commune				Monument historique		13e,17e siècle

				La Tourasse		Propriété de la commune				Monument historique		14e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		15e siècle

				Maison Laguens		Propriété de la commune				Monument historique		18e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		15e,16e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		15e siècle

				Pont de Lajous		Propriété de l'état				Monument historique		17e siècle

				Halle						non classé		16e siècle

				Parchemin		Propriété de la commune				non classé		14e siècle

				Portail du Palais Episcopal						Monument historique		17e siècle

				Cathédrale Notre-Dame:salle du trésor (châsse de Saint-Cizy,chasuble,chapier)						non classé		17e,18e siècle												48

				Tour Valtan						non classé		16e siècle												8

				Moule à Briques		Musée communal				non classé		19e siècle												14

				Coiffe Gasconne		collection privée				non classé		19e siècle

				Pont d'Auriac						non classé		19e siècle

				Moulin des Donades						non classé		19e,20e

				Mairie						non classé		18e siècle

				Eglise:mobilier religieux (orgue,armoire,autel,calices,cloche,commode,croix d'autel,dalle funéraire,lutrin,statues,tableaux)		Propriété de la commune				Objet historique		14e,15e,16e,17e,18e,19 siècle

		Saint-Julien		Pigeonnier						non classé		18e ou 19e siècle

				Ancienne Ecole						non classé		19e siècle

				Plaque Commémorative						non classé		17e siècle

				Eglise:mobilier religieux(cloche,porte,tableaux)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,19e siècle

		Salles-sur-Garonne		Eglise Saint-Pierre :fonts baptismaux		Propriété de la commune				Objet historique		13e siècle												11

				Corbillard						non classé		19e siècle												11

				Ferme						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Pierre: chaire						non classé		19e siècle



&L&P

Canton de Rieux Volvestre - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments :  48
Patrimoine civil :   27 soit  56% du patrimoine du canton
patrimoine religieux :   21 soit   54 % du patrimoine du canton
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		Patrimoine du pays sud toulousain

				Nombre total d'éléments patrimoniaux référencés : 925

				Patrimoine civil : 621

				Patrimoine religieux : 304

				Part de patrimoine protégé : 124 soit 12% de la totalité des éléments référencés
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auterive

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton d'Auterive

		Auribail		Château et bâtiment de ferme						non classé		13e,17e,19e siècle

				Eglise Saint-Brice						non classé		15e,19e siècle

				Eglise Saint-Brice:mobiliers  religieux(bas-relief,maître-autl,chemin de croix)						non classé		17e,19e,20e siècle

		Auterive		Eglise Saint-Paul:Chapelle, Clocher, Nef,Chœur, Elévation		Propriété de la commune				Monument historique		13e,14e,16e,1er quart 17e, 18e siècle

				Eglise Saint-Paul:Mobilier religieux (orgue, retable, tableaux,clôture de chœur,tabernacle		Propriété de la commune				Objet historique		15e,17e,18e,19e siècle

				Objet archèologique:Amphore,grande cruche,cratère d'arezzo,statuette,fragment de bol.						non classé		1er siècle av.J.-C,début 1er siècle,1er siècle

				Vestiges de l'Eglise de Mouzens				envahi par la végétation		non classé		Moyen âge

				Chapelle notre Dame-du-Château						non classé		Moyen âge18e siècle

				Arche du vieux pont						non classé		12e,16e siècle

				Maison des Ysalguier						non classé		14e,17e siècle

				Hôtel-Dieu Saint-Jacques						non classé		14e,15e,17e siècle

				Tour Cambolas				vestiges		non classé		12e,17e siècle

				Maison du Comte						non classé		16e siècle												34

				Manufacture Royale						non classé		18e siècle												2

				Pigeonnier de la Vernière						non classé		18e,19e siècle												39

				Pont						non classé		19e siècle

				Eglise de la Madeleine						non classé		19e siècle

				Ancienne Halle aux Marchands						non classé		19e siècle

				Tableau (fondation rené Pous)						non classé		20e siècle

				Halle						non classé		année 60

				Jardin d'agrément du Château de Randal						non classé

		Beaumont -sur- lèze		Château de Vignolles		Propriété d'une personne privée				Monument historique		16e,17e siècle

				Chapelle Saint-Pierre-De-Celles						non classé		du 10e au 17e siècle

				Chapelle Saint-Pierre-De-Celles(statue)						non classé		15e ou 16e siècle

				Croix processionnelle						non classé		16e siècle

				Eglise Saint-Martial						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Martial:mobiliers religieux(plaque funéraire,chaire,vitrail)						non classé		14e, 19e siècle

				Eglise:Bas-relief		Propriété publique				Objet historique		14e siècle

		Grépiac		Statuette Gallo-Romaine						non classé		fin 1er siècle av. J.C et dèbut 1er siècle												75

				Eglise Saint-Martin						non classé		19e siècle												5

				Eglise Saint-Martin:mobiliers religieux(console,vitraux,statue)						non classé		17e,19e siècle												8

				Briqueterie Capelle		Propriété privée				non classé		depuis 18 e siècle

				Pont				vestiges		non classé		19e, 20e siècle

		Labruyère-Dorsa		Eglise Saint-Saturnin						non classé		19 e siècle

				Eglise Saint-Saturnin:mobilier religieux(fragment de gargouille,tableau						non classé		14e, 18e sièce

				Eglise:Cloche		Propriété de la commune				Objet historique		1er quart 18e siècle

		Lagrâce-Dieu		Egise:Tombeau		Propriété publique				Objet historique		4e quart 13e siècle

				Pigeonnier						non classé		17e siècle

				Ancien moulin à vent						non classé		17e siècle

				Fontaine		Propriété de la commune				non classé		18e,19e siècle

				Fontaine Saint-Jean						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		19e siècle												9

				Eglise Saint-Jean-Baptiste mobiliers religieux(clef de voûte,peinture murale,fresque)						non classé		16e,20e siècle												4

				Chapelle de Magrens

				Portail Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		16e,17e siècle

				Jardin d'agrément						non classé

		Mauressac		Eglise Saint-Barthélemy						non classé		19e siècle

				Pigeonnier						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy:mobiliers religieux(tableau,vitrail,plâtre moulé peint)						non classé		19e siècle

				Eglise:Cloche		Propriété publique				Objet historique		4e quart 17e siècle

		Miremont		Pigeonnier						non classé		18e ou 19e siècle

				Eglise Saint-Eutrope						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Eutrope(litre funéraire,bénitier,tableaustatue,orgue,chœur)						non classé		19e siècle

				Bassin						non classé		19e siècle

				Eolienne						non classé		19e siècle

				Croix des Rogations						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		20e siècle

				Pois Public						non classé		20e siècle

				Jardin d'agrément Auribal						non classé

				Place Dombes:Sarcophage		Propriété publique				Objet historique		13e siécle

		Puydaniel		Maison						non classé		15e siècle

				Pigeonnier						non classé

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		14e,16e,17e,19e siècle

				Eglise:Mobilier religieux(autel,tabernacle, retable,statues,cloche		Propriété de la commune				Objet historique		3e quart du 17e siècle

		Venerque		Mairie		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Ferme des Maurices						non classé		fin 18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		12e,15e,19e siècle

				Eglise Saint-Pierre et Saint-phébade Mobilier religieux (dessin au fusain,châsse,grille,coffret reliquaire)		Propriété de la commune				Objet historique		13e ,16e siècle

		Vernet		Eglise Saint-Lupercus						non classé		17e, 19e siècle

				Eglise Saint-Lupercus:mobilier religieux(tabernacle)						non classé		18e ou 19e siècle

				Maison de maître						non classé		18e siècle

				Château: portail						non classé		17e,18e siècle

				Pont						non classé		19e,20e siècle

				Moulin		Propriété d'une personne privée		Désaffecté		Monument historique		2e moitié du 17e siècle
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Canton d'Auterive - Nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 75
Patrimoine civil : 34 soit 45% du patrimoine du canton
patrimoine religieux : 39 soit 52% du patrimoine du canton
patrimoine archéologique : 2 soit 3% du patrimoine du canton

nombre total de bâtis référencés
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Cazères

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Carbonne

		Bois-de-la-Pierre		Eglise Saint-Pierre						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Pierre:vitrail						non classé		19e siècle

				Tombeau de Jallier (cimetière )						non classé		19e siècle

				Château de Tremoulet(plafond en peinture, pigeonnier)						non classé		16e, 19e siècle

		Capens		Eglise:Cloche		Propriété publique				Objet historique		17e siécle

				Eglise Saint-Etienne						non classé		16e, 19e siècle								78

				Eglise Saint-Etienne:mobiliers religieux (plat de quête,tableau,statue						non classé		16e ,19e siècle								29

				Château de Saintes						non classé		17e et 19e qiècle

				Château de la La Caze (pigeonnier						non classé		18e et 19e siècle

				Château de Capens						non classé		19e siècle

				Lavoir						non classé		19e siècle

				Pierre gravée, Clef de Linteau						non classé		19e siècle

				Jardin d'agrément du Château deCapens				Vestiges		non classé		19e siècle

		Carbonne		Pile de Pont				Vestiges dans la Garonne		non classé		13e siècle

				Maison de la Tour--du-Gouverneur						non classé		16e siècle

				Pigeonnier de Grilhon						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-François-d'Assise				Ruine		non classé		17e, 19e siècle

				Eglise Saint-Laurent		Propriété de la commune				Monument historique		14e siécle

				Château de Mancies						non classé		18e, 19 siécle

				Claveau (pierre)						non classé		17 e siècle

				Pont						non classé		18e siècle										63

				Château Moureau						non classé		19 e siècle										27

				Caves (château Moureau)						non classé		19e siècle										2

				Grille de balcon						non classé		18e siècle

				Casque d'officier de Dragon		collection particulière				non classé		19e siècle

				Halle aux Grains						non classé		19e siècle

				Armoiries des Hautpoul						non classé		19e siècle

				Tombeau de la famille Lasbugues						non classé		20e siècle

				Chalet Loude						non classé		19e siècle

				Jardin d'agrément du château de la Terrasse				Détruit		non classé

				Jardin d'agrément du musée Abbal		Propriété publique				non classé

				Statues(musée Abbal)		Propriété de l'état				non classé		2e quart 20e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(autel,tabernacle, retable,statues,cloche,console,chandelier)		Propriété de la commune				objet historique		18e siècle										14

				statue (le Préau)		Propriété de la commune				non classé		2e quart 20e siècle										6

				Eglise:mobiliers religieux(orgue,tableau)		Propriété publique				Objet historique		19e,18e siècle

		Longages		Château Sainte-Marie		Propriété d'une personne privée				Monument historique		2e moitié du 16e,19e siécle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		14e siécle

				Halle-mairie		Propriété de la commune		Désaffecté		Monument historique		1er quart 20e siècle

				Orangerie (château sainte-Marie)						non classé		19e siècle

				Ancien Prieuré						non classé		16e et 19e siècle

				Porterie de lancien couvent						non classé		18e siècle

				Pigeonnier-Lavoir						non classé		18e siècle

				Stèle Funéraire						non classé		19e siècle

				Four à Pain						non classé		19e siècle

				Soufflet de Forge		collection particulière				non classé		19e siècle

				Maison de Maître						non classé		19e,20e siècle

				Halle						Monument historique		20e siècle

				Jardin d'agrément le Prieuré		Propriété privée				non classé

				Jardin d'agrément du Château Sainte-Marie		Propriété privée				non classé

				Jardin d'agrément du Château de la Tourette				Vestiges		non classé		4e quart 19e siècle

				Jardin d'agrément du château de la Linde		Propriété privée				non classé

				Eglise:Mobiliers religieux(lutrin,clôture de chœur,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		14e,18e siècle

		Marquefave		Château des Lézat-Marquefave						non classé		18e,19e siècle

				Pigeonnier-Porche						non classé		18e,19e siècle

				Enseigne de Maréchal-Ferrant						non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(bénitier,statue,bas-relief)						Objet historique		12e,17e,18,e siècle

		Montaut		Bâtiment de ferme						non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(tableau et son cadre)		Propriété de l'état				non classé		3e quart 19e siècle

		Montgazin		Gravure sur papier dessin (Guillaume Méric De Montgazin)		collection particulière				non classé		début 19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(cloches,croix de procession)						Objet historique		16e siècle

		Noé		Eglise:mobiliers religieux(clôture de chœur,clôture de sanctuaire,sarcophage)						Objet historique		5e ou 6e siècle,1er quart 18e siècle

				Borne de Province (la pyramide)						Objet historique		18e siècle

				Château de Capèle						non classé		19e siècle

				Château de Capèle: mobiliers(tableau,cheminée)						non classé		17e,19e siècle

				Monument aux Déportés (cimetière juif)						non classé		20 e siècle

				Huile sur toile (Jacques Fauché)		collection particulière				non classé		20e siècle

				Maillots de rugbymen (musée du rugby)						non classé		20e siècle

				Maison de Pardailhan		Propriété d'une association				Monument historique		3e quart 16e siècle

		Peyssies		Eglise Saint-Barthélemy						non classé		15e,16e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy:mobiliers religieux (fonts baptismaux,tableaux,statue)						non classé		16e,17e,18e,19e siècle

		Saint-Sulpice-Sur-Lèze		Croix en fer		Propriété de la commune				Monument historique		18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		15e,16e siécle

				Mairie (Hôtel de Boutaud)		propriété de la commune				Monument historique		17e siécle

				Poterie		collection particulière				non classé		Moyen âge

				Bastide						non classé

				Couvert à arcades						non classé		16e siècle

				Hôtel de Segla						non classé		fin 16e, début 17e siècle

				Château de Puybusque						non classé		17e,18e,19e siècle

				Orangerie (parc de l'hôtel Boutaud)						non classé		19 e siècle

				Moulin à vent						non classé		19e,20e siècle

				Moulin des Burs						non classé		19e siècle

				Meules (moulin des Burs)						non classé		19e siècle

				Ferme Labat						non classé		19e siècle

				Ferme Escuns						non classé		19e siècle

				Métairie de la ville						non classé		19e siècle

				Pigeonnier						non classé		19e siècle

				Ancienne Gare		Propriété privée				non classé		20e siècle

				Faucille à javeler et billots		collection particulière				non classé		19e siècle

				Machine à distiller		collection particulière				non classé		fin 19e,début 20e siècle

				Images de complainte		collection particulière				non classé		fin 19e ou début 20e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		17e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(croix,clôture de chœur et de la chapelle,chaire àprêcher,bénitier,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,18e siècle
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Canton de Carbonne - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 90
Patrimoine civil : 63 soit 72% du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  27 soit 28% du patrimoine du canton
patrimoine archéologique : 2
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Montesqieu-Volvestre

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Cazères

		Boussens		Eglise:mobilier religieux(font baptismaux		Propriété publique				Objet historique		13e siècle

				Eglise:clocher et rue

				Cimetière(pierres sculptées,croix du monument aux morts,stèle funéraire)						non classé		16e,18e,19e siècle

				Hôtel Picard						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		20e siècle

				Peinture murale (mairie)						non classé		20e siècle

				Horloge (mairie)						non classé		restauration

				Croix de chemin														81

		Cazères		Jardin du ramier		Propriété de la commune				non classé								56

				Maison Marcailhou d'Aymeric		Propriété privée				Monuments historiques		17e siècle

				Site de Saint-Vincent-de-Couladère						Monuments historiques		Néolithique,gallo-romaine,haut moyen âge

				Croix de Darbas						non classé		15e siècle

				Château de la Labernède						non classé		15e siècle

				Gravure(Vicomte d'Ustou Saint-Michel)						non classé		18e siècle

				Pigeonnier						non classé		16e,18e siècle

				Retenue d'eau						non classé		16e siècle

				Case de Montserrat						non classé		16e siècle

				Case de Montserrat:cheminée,croix						non classé		16e siècle

				Château de Rachac						non classé		16e,20e siècle

				Chapelle des Capucins						non classé		17e et restauration

				Cloître des Capucins						non classé		18e siècle

				Fontaine du Bourguet						non classé		16e siècle

				Linteau						non classé		17e siècle

				Grotte et fontaine miraculeuse						non classé		17e siècle						137

				Pigeonnier						non classé		18e siècle						10

				Piliers (ancienne porte de la ville)						non classé		18e siècle						10

				Vestiges de l'église de Saint-Cizy				ruine		non classé		18e ou 19e siècle

				Croix de missions						non classé		19e siècle

				Croix de l'Olivier						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Maison Lomon						non classé		19e siècle

				Maison du Petit-Bateau						non classé		19e siècle

				Maison de la Blancotte						non classé		19e,20e siècle

				Halle						non classé		20e siècle

				Statue Pomone						non classé		20e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Stèle de la Base						non classé		20e siècle

				Maison Faure-Lacas		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monuments historiques		14e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(Statues,bas-relief,retable,autel,tabernacle,orgue,chasuble,croix,dalle funéraire)		Propriété de la commune				objet historiques		milieu moyen âge,13e,16e,17e,18e,19e siècle								13

		Couladère		Vestiges de four à tuiles						non classé		entre le 1er et le 4e siècle								7

				Fontaine						non classé		16e siècle

				Château						non classé		16e,19e siècle

				Eglise Saint-Vincent						non classé		16e,20e siècle

				Eglise Saint-Vincent:mobiliers religieux(buste reliquaire,statues,cuve baptismale,tableaux)						non classé		16e,17e,19e siècle

				Ancienne Ecole		Propriété de la commune				non classé		20e siècle

		Francon		Fragment d'autel Gallo-Romain						non classé		4e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(Statues,retable,autel,tabernacle,tableau,clôture de choeur)		Propriété de la commune				objet historiques		17e,18e siècle

		Lescuns		Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				objet historiques		15e,16e siècle

				Château						non classé		13e,16e siècle

		Marignac-Laspeyres		Dents de Mastodonte		collection particulière				non classé		Pléistocène récent

				Méduse (marbre)						non classé		avant 4e siècle

				Eglise Saint-Martin								14e,20e siècle

				Eglise Saint-Martin :mobilier religieuxCroix patté,linteau, armoiries						non classé		16e,18e siècle

				Eglise Saint-Martin :mobilier religieux(tableaux)		Propriété publique				objet historiques		19e siècle

				Carrefour Lafue						non classé		18e siècle

		Martres-Tolosane		Musée de Martres (donjon)						non classé		12e siècle

				Château de Thèbe		Propriété privée				Monuments historiques		4e quart 17e,18e siècle

				Site archéologique de Chiragan		Propriété d'un établissement public de l'Etat				Monuments historiques		Gallo-romain

				Croix (presbitère)						non classé		16e siècle

				Fontaine Saint-Vidian						non classé		18e siècle

				Pigeonnier						non classé		18e siècle

				Maison de Roquemaurel						non classé		18e, 19e siècle

				Château Saint-Roch						non classé		restauration

				Faïence (assiette,plat,aiguière)		Propriété de la commune				non classé		18e,19e siècle

				Croix de carrefour						non classé		19e siècle

				Croix de mission						non classé		19e siècle

				Four à faïence historique						non classé		entre 19e et 20e siècle

				Bénitier		collection particulière				non classé		20e siècle

				Cimentière Lafarge		Propriété privée				non classé		1950

				Eglise Saint-Vidian		Propriété de la commune				Monuments historiques		14e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(autel,tabernacle, retable,peigne liturgique,plaque funéraire,sarcophage,tombeau,coffrets reliquaires,colonnes)		Propriété de la commune				objet historiques		6e,11e,13e,14e,16e,15e,17e,18e siècle

		Mauran		Vestiges du château fèodal des Montpezat						non classé		14e siècle

				Oratoire						non classé		19e siècle

				Croix de carrefour						non classé		20e siècle

				Château						non classé		second empire

				Vestiges de l'église Saint-Martin						non classé		13e,14e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(cloche,croix de procession,fonts baptismaux)						objet historiques		13e,14e,17e siècle

		Mondavezan		Chapiteau						non classé		5e siècle

				Motte féodale						non classé		14e siècle

				Eglise Saint-Michel						non classé		14e, 20e siècle

				Four à pain						non classé		fin 18e siècle

		Montberaud		Château féodal						non classé		11e,13e siècle

				Moulin des Linques						non classé		18e siècle

				Eglise						non classé		20e siècle

		Montclar-de-Comminges		Fontaine publique de Castet						non classé		18e siècle

				Maison						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Hilaire						non classé		19e siècle

				Plats de quête						objet historiques		16e siècle

		Palaminy		Huile sur toile (Samuel de Palaminy)		collection particulière				non classé		20e siècle

				Tour de Guet						non classé		16e siècle

				Maison du Passeur						non classé		18e siècle

				Croix						non classé		16e siècle

				Enseigne de barbier						non classé		18e siècle

				Manoir de Juillet		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Ecole laïque d'Artigon						non classé		fin 19e siècle

				Fontaine du Bragadou		Propriété de la commune				non classé		début 20e siècle

				Château		Propriété privée				Monuments historiques

				Clocher et Chapelle		Propriété de la commune				Monuments historiques

				Jardin d'agrément du château de Palaminy		Propriété privée				Jardins remarquables		18e,19e,20e siècle

				Maison Le Roucat		Propriété privée				Monuments historiques		Renaissance

				Maison du Tilleul		Propriété privée				Monuments historiques

				Eglise:mobilier religieux(autel,tabernacle, antependium,statues,tableau)		Propriété de la commune				objet historiques		15e,16e,17e siècle

		Plagne		Outil préhisrorique		collection particulière				non classé		Paléolithique

				Vinaigrier		collection particulière				non classé		18e siècle

				Eglise de la Nativité						non classé		19e siècle

				Eglise de la Nativité mibiliers religieux (cuve baptismale,bénitier)						non classé		14e siècle

		le Plan		Maison Fourtané						non classé		14e siècle

				Moulin de Monranier						non classé		14e,19e siècle

				Maison Curiale						non classé		15e siècle

				Oratoire de la vierge						non classé		16e siècle

				Pont et digue						non classé		18e siècle

				Ancienne chapelle du couvent						non classé		19e siècle

				Croix de mission						non classé		19e siècle

				Halle						non classé		19e siècle

				Porte de la ville						non classé		17e,19e siècle

				Eglise Saint-Pierre		Propriété de la commune				Monuments historiques		16e siècle

				Boîte à musique (eglise Saint-Pierre)						non classé		18e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(statues)		Propriété de la commune				objet historiques		14e siècle

		Saint-Michel		Fossile		collection particulière				non classé		Mézoïque

				Hache Votive		collection particulière				non classé		Néolithique

				Vestiges de Château Fèodal						non classé		10e siècle

				Sceau		collection particulière				non classé		13e siècle

				Armoiries		collection particulière				non classé		14e siècle

				Reliquaire		collection particulière				non classé		15e siècle

				Chapelle Sainte-Marie						non classé		15e siècle

				Château						non classé		18e siècle

				Four (château)						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-Michel						non classé		19e siècle

				Stèle commémorative						non classé		20e siècle

		Sana		Chapiteau		collection particulière				non classé		4e siècle

				Croix (cimetière)						non classé		16e siècle

				Croix des Clauzets						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Exupère						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Exupère : mobiliers religieux (cuve baptismale,fragment de bénitier						non classé		15e,17e siècle

				Pigeonnier						non classé		19e siècle



&L&P

Canton de Cazères - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 137
Patrimoine civil :  81 soit 60% du patrimoine du canton
patrimoine religieux : 56  soit 40% du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  4



Montesqieu-Volvestre

		0		0



patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine par typologies



Rieumes

		0		0		0



patrimoine référencé

objets historiques

Monuments historiques

répartition du patrimoine protégé - non protégé



Rieux-Volvestre

		0		0



patrimoine religieux protégé

patrimoine civil protégé

répartion du patrimoine religieux - civil protégé



Feuil1

		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Cintegabelle

		Caujac		Eglise Notre-Dame-de-l'Assomption						non classé		13e ou 14e,16e siècle								54

				Rue des galets						non classé		18e siècle								37

				Portail (fer forgé)						non classé		18e siècle

				Château de Sieuras						non classé		18e,19e,20e siècle

				Colombier						non classé		18e siècle

				Maison du Cap						non classé		18e,19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Puits et fontaine						non classé		19e siècle

				Château de Moussens						non classé		19e siècle

		Cintegabelle		Abbaye de Boulbonne		Propriété privée				Monument historique		17e,18e siècle

				Jardin d'agrément du Secourieu						Jardins remarquables		1er quart 18e siècle

				Jardin d'agrément du château de Baulias		Propriété privée				Jardins remarquables

				Parc de Secourieu		Propriété d'une société privée				Monument historique		18e,19e siècle

				Vestiges de l'hôpital d'Arbouville						non classé		Moyen âge

				Tour du Rempart				vestiges		non classé		13e,14e siècle

				Château de Lagarde						non classé		16e siècle

				Château de Laborie						non classé		16e siècle

				Château (le Secourieu)						non classé		14e,17e,19e siècle

				Linteau de porte						non classé		16e siècle

				Pigeonnier						non classé		18e siècle

				Rue du 14 Juillet						non classé		18e siècle

				Hôtel de Ferrol (salle à manger)		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Ferme						non classé		17e,18e,19e siècle								91

				Eglise Notre-Dame-de-Tramesaygues						non classé		18e siècle								2

				Eglise Notre-Dame-de-Tramesaygues: mobiliers religieux(boiseries,tableau,plaque commémorative)						non classé		17e,18e siècle								3

				Hotel Lafage						non classé		18e,19e siècle

				Mairie						non classé		18e,19e,20e siècle

				Pont						non classé		19e siècle

				Pont (la Grand'Borde)						non classé		19e siècle

				Château d'Ampouillac						non classé		19e siècle

				Ancienne Ecole						non classé		19e siècle

				Eglise Notre-Dame-de-la-Salvetat						non classé		19e siècle

				Tombes (cimetière)						non classé		20e siècle

				Pont						non classé		19e siècle

				Pigeonnier du Bouyssou		Propriété privée				Monument historique

				Eglise:mobilier religieux(chaire à prêcher,plaque commémorative,tableaux,orgue,cloche,fonts baptismaux)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e,18e siècle

		Esperce		Jardin d'agrément du château d'Esperce						Jardins remarquables												3

				Eglise Daint-Barthélémie						non classé		16e siècle										2

				Château						non classé		16e,19e siècle

				Colombier						non classé		18e siècle

				Maison						non classé		17e siècle

				Maison						non classé		19e siècle

				Tombe								20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique				Objet historique		4e quart 16e siècle

		Gaillac-Toulza		Motte castrale d'Arzague						non classé		9e ou 10e siècle

				Abbaye de Calers						non classé		12e,17e siècle

				Chapelle						non classé		12e,17e siècle

				Maison						non classé		16e,17e siècle

				Ancien moulin à vent du Saquet						non classé		17e,18e siècle

				Eglise Saint-Etienne						non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Paul-de-Mornac						non classé		18e,19e siècle

				Le Couvent						non classé		18e,19e siècle

				Fontaine Saint-Julien						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Julien-de-Thezac						non classé		19e siècle

				Château de Verdaich		Propriété privée				non classé		19e siècle

				Ecole Saint-Julien						non classé		19e siècle

				Maison Dorio						non classé		19e siècle

				Caveau de la famille Faure						non classé		19e siècle

				Maison Mialhe						non classé		20e siècle

		Grazac		Eglise Saint-Sebastien						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-Sebastien: mobiliers religieux (chœur,tribune,tableau)						non classé		17e,18e,19e siècle

				Maison						non classé		17e,18e siècle

				Maison de maître						non classé		18e siècle

				Maison de maître						non classé		18e,19e siècle

				Pompe à eau						non classé		19e siècle

				Lavoir		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Presbytère						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

		Marliac		Chêne						arbres remarquables en Midi-Pyrénées		17e ou18e siècle

				Eglise Saint-Jean-Batiste						non classé		18e,19e siècle

				Eglise Saint-Jean-Batiste:mobiliers religieux(chœur,calice,bannière de procession,chaire,tableau)						non classé		19e siècle

				Croix de la Jade						non classé		19e siècle

				Presbytère						non classé		19e siècle

				Croix de Bourdette						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Le calcaire (carton pédagogique)						non classé		20e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Croix de maître Raymond						non classé		19e siècle

				Croix d'En-Bas						non classé		20e siècle

				Croix de Prim						non classé		20e siècle



&L&P

Canton de Cintegabelle- nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 82
Patrimoine civil :   49 soit 60 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  34 soit 40 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  0



Feuil1

		0		0



patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine par typologies

49

34



Feuil3

		0		0		0



patrimoine référencé

objets historiques

Monuments historiques

répartition du patrimoine protégé - non protégé

82



		0		0



patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine civil - religieux protégé



		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton du Fousseret

		Castelnau-Picampeau		Ciboire		collection privée				non classé		17e siècle

				Livre Censier		collection privée				non classé		17e siècle

				Lutrin		collection privée				non classé		18e siècle

				Château						non classé		18e siècle						155

				Métairie du château						non classé		18e siècle						42

				Tuilerie						non classé		19e siècle						113

				Photographie (Hippolyte de Castillon de Saint-Victor)		collection privée				non classé		19e siècle

				Château Las Planes						non classé		19e siècle

				Moulin de Las Peyres						non classé		19e siècle

				Photographie (Louis Vie)		collection privée				non classé		1er quart 20e siècle								113

				Eglise:mobilier religieux(fonts baptismaux)		Propriété de la commune				Objet historique		14e siècle								42

		Casties-Labrande		Vestiges du château de Mont						non classé		13e siècle

				Eglise Saint-Jacques						non classé		16e,19e,20e siècle

				Vestiges de Moulin						non classé		17e siècle

				Métairie du château						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Pigeonnier						non classé		18e siècle

				Hangar						non classé		19e siècle

		le Fousseret		Archère						non classé		13e siècle

				Carrera Major						non classé		13e siècle

				Moulin de Camelève						non classé		14e siècle

				Fontaine de Cazac						non classé		15e siècle

				Entrée de Chapelle						non classé		17e siècle

				Pierre						non classé		17e siècle

				Chêne creux						non classé		18e siècle

				Domaine de Courens						non classé		18e siècle

				Evier		collection privée				non classé		18e siècle

				Ancienne maison de retraite Saint-Joseph		Propriété de la commune				non classé		18e siècle

				Croix de la Passion						non classé		18e siècle

				Croix de Saint-Jammes						non classé		19e siècle

				Statue (buste de l'Abbé Sicard)						non classé		19e siècle

				Promenade du Picon						Monument historique		19e siècle

				Maison "le Couvent"						non classé		19e siècle

				Loggia						non classé		19e siècle

				Ancienne Métairie						non classé		19e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Compoix						non classé		16e siècle

				Abattoir						non classé		19e siècle

				Château du Petit-Jouannet						non classé		19e siècle

				Siphon du canal de Saint-Martory						non classé		19e siècle

				Portail (cimetière)						non classé		19e siècle										155

				Château de la Grave						non classé		19e siècle										7

				Bascule publique						non classé		19e siècle										6

				Pont						non classé		19e siècle

				Pompe à incendie						non classé		19e siècle

				Halle centrale						non classé		19e siècle

				Atelier de forgeron						non classé		20e siècle

				Moulin à café		collection privée				non classé		20e siècle

				Collège						non classé		1912 et 1994

				Affiche (Carolus)		collection privée				non classé		20e siècle

				Château d'eau						non classé		20e siècle

				Eglise de la Nativité-de-Notre-Dame						non classé		15e,19e siècle

				Eglise Saint-Pierre-aux-Liens		Propriété de la commune				Monument historique		15e,16e,19e siècle

				Jardin d'agrément Petit Jouanet				Mauvais état		non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(stalles)		Propriété de la commune				Objet historique		17e siècle

				Eglise:tableau et son cadre		Propriété de l'état				non classé		milieu 19e siècle

		Fustignac		Maison (bois et torchi)						non classé		17e siècle

				Eglise Saint-Antoine						non classé		18e,19e,20e siècle												9

				Eglise Saint-Antoine: mobiliers religieux (maître-autel,vitrail)						non classé		17e,19e siècle												4

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Machine à coudre mécanique		collection privée				non classé		20e siècle

				Tracteur		collection privée				non classé		20e siècle

				Eglise:mobilier religieux(fonts baptismaux)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e siècle

		Gratens		Moulin à eau						non classé		16e siècle

				Château						non classé		17e,18e,19e siècle

				Compoix		Propriété de la commune				non classé		17e siècle

				Maison						non classé		18e siècle

				Briqueterie Barthe						non classé		19e,20e siècle

				Croix monumentale		Propriété de la commune				Monument historique		18e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		14e siècle

				Eglise:mobilier religieux(bénitier et cloche)		Propriété de la commune				Objet historique		17e,18e siècle

		Lafitte-Vigordane		Jardin d'agrément du château de Lafite-Vigordane		Propriété privée				non classé

				Château		Propriété privée				Monument historique

				Statue aux cinq visages		collection privée				non classé		Préhistoire

				Meules primitives		collection privée				non classé		Néolithique

				Tronçon de voie romaine						non classé		5e siècle

				Cheminée						non classé		16e siècle

				Pigeonnier						non classé		17e siècle

				Maison						non classé		18e siècle

				Huile sur toile (Charles de Résumat)						non classé		19e siècle

				Chapelle						non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux( cloche)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,17e siècle

				Eglise:tableau et son cadre		Propriété de l'état				non classé		19e siècle

		Lussan-Adeilhac		Eglise Saint-Paul						non classé		11e,17e,18e,19e siècle

				Sarcophage						non classé		5e siècle

				Vestiges du moulin à l'eau de Lagrange						non classé		15e siècle

				Château de Beaulieu						non classé		17e siècle

				Demeure						non classé		18e siècle

				Croix de la Passion						non classé		19e siècle

				Travail (métier à ferrer)						non classé		19e siècle

				Tracteur		collection privée				non classé		20e siècle

		Martignac-Lasclares		Jeu de quilles au maillet		collection privée				non classé		5e siècle

				Eglise Saint-Martin						non classé		12e,16e,19e siècle

				Moulin à eau						non classé		15e siècle

				Pierre sculptée						non classé		15e siècle

				Croix de procession						non classé		16e siècle

				Travail (métier à ferrer)						non classé		19e siècle

				Croix de la Passion						non classé		19e siècle

				Fontaine						non classé		19e siècle

				Portail (cimetière)						non classé		19e siècle

				Ferme						non classé		19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(croix,clôture de chœur ,croix de procession,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e,17e 18e siècle

		Montégut-Bourjac		Puits						non classé		12e siècle

				Lithographie (baron de Montagut-Barrau)		collection privée				non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Exupère						non classé		14e,18e siècle

				Maison Lacaze						non classé		18e siècle

				Ancienne maison de Jean Decap						non classé		19e siècle

				Croix						non classé		19e siècle

				Maison Piques						non classé		19e siècle

				Fer à repasser		collection privée				non classé		19e siècle

				Tracteur		collection privée				non classé		20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				Objet historique		18e siècle

		Montoussin		Ferme						non classé		16e siècle

				Château						non classé		16e,20e siècle

				Forge						non classé		19e siècle

				Batteuse		collection privée				non classé		20e siècle

				Lieuse-Moissonneuse		collection privée				non classé		20e siècle

				Eglise Sainte-Anne: retable,voûte,chapelle						non classé		16e,19e siècle

		Polastron		Eglise Saint-Michel						non classé		15e,16e,19e siècle

				Stèle (cimetière)						non classé		15e siècle

				Eglise Saint-Michel: pieta,station de chemin de croix						non classé		15e,19e siècle

				Travail (métier à ferrer)						non classé		19e siècle

				Outil agricole		collection privée				non classé		19e siècle

				Aire		collection privée				non classé		19e siècle

				Vélo Michaux		collection privée				non classé		19e siècle

		Pouy-de-Touges		Eglise Saint-Pierre						non classé		14e,16e,19e siècle

				Château						non classé		18e siècle

				Maison Dario						non classé		18e siècle

				Oratoire Saint-Jean-Baptiste						non classé		19e siècle

				Croix Notre-Dame de Pitié						non classé		19e siècle

				Vestiges deu château Haut						non classé		19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				Objet historique		16e siècle

		Saint-Araille		Château de Latour						non classé		12e siècle

				Pierre sculptée (château Latour)						non classé		16e siècle

				Eglise Saint-Germier						non classé		16e,19e siècle

				Manoir						non classé		19e siècle

				Moulin à vent						non classé		19e siècle

				Mairie		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Scie de long		collection privée				non classé		19e siècle

		Saint-Elix-le-Château		Château		Propriété privée				Monument historique		16e siècle

				Pyramide:borne Gasco-Languedocienne								17e siècle

				Jardin d'agrément du château de Saint- Elix						non classé		18e siècle

				L'Elysée						non classé		18e siècle

				Lavoir						non classé		19e siècle

				Caveau (cimetière)						non classé		19e siècle

				Bascule publique						non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Germaine						non classé		19e siècle

				Eglise:tableau et son cadre		Propriété de l'état				non classé		19e siècle

		Sénarens		Vestiges de l'ancienne Bastide						non classé		13e siècle

				Eglise Sainte-Croix						non classé		16e,19e siècle

				Relique de Sainte Perpétue						non classé		16e siècle

				Ancien couvent		Propriété privée				non classé		18e siècle

				Palet Gascon		collection privée				non classé		18e siècle

				Vestiges de moulin à vent						non classé		18e siècle

				Maison						non classé		19e siècle



&L&P

Canton du Fousseret- nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments : 155
Patrimoine civil :   113 soit 72 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  42 soit  28 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  0



		0		0



patromoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine par typologies



		0		0		0



patrimoine référencé

Objets historiques

Monuments historiques

Répartition du patrimoine protégé - non protégé



		0		0



patrimoine religieux

patrimoine civil

répartition patrimoine religieux - civil protégé



		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Montesqieu-Volvestre

		Canens		Eglise Saint-Victor						non classé		13e,19e siècle

				Eglise Saint-Victor:mobilier religieux(ostensoir)						non classé		19e siècle

				Maison de Maître						non classé		18e siècle

				Ancienne maison d'école						non classé		19e siècle

				Armoiries						non classé		13e siècle

		Castagnac		Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique				Objet historique		16e siècle

				Jardin d'agrément du château de Castagnac						non classé

				Ancien moulin à vent						non classé		14e siècle						78

				Eglise Saint-Sébastien						non classé		15e,16e,19e siècle						26

				Sacristie de l'eglise Saint-Sebastien:agrafe de porte,lanterne de procession						non classé		entre 13e et 14e,19e siècle

				Puits						non classé		19e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Maison de maître		Propriété privée				non classé		19e siècle

				Ecole communale						non classé		19e siècle

				Tracteur						non classé		20e siècle

				Château		Propriété privée				Monument historique		Moyen âge,15e,16e,18e,19e siècle

		Gouzens		Eglise Saint-Pierre-Aux-Liens						non classé		13e,18e siècle

				Eglise Saint-Pierre-Aux-Liens:vitrail,statue						non classé		19e siècle

				Ecole						non classé		19e siècle

		Lahitère		Eglise del'Assomption-de-Notre-Dame						non classé		15e,17e siècle

				Eglise del'Assomption-de-Notre-Dame:mobiliers religieux(parement de procession,brûloir à encens,icône)						non classé		19e siècle

				Château Algis						non classé		19e siècle

				Tambour de crieur public		Propriété de la commune				non classé		19e,20e siècle

				Affiche commémorative		Propriété de la commune				non classé		20e siècle

				Ancienne forge						non classé		17e siècle

		Lapeyrère		Eglise de la Nativité-de-la-Vierge-et-de-Saint-Aubin						non classé		16e,17e,19e siècle

				Eglise de la Nativité-de-la-Vierge-et-de-Saint-Aubin:mobiliers religieux(statue,plaque funéraire de la famille de Sers,tableau,vitrail)						non classé		16e,18e,19e siècle												104

				Corbillard						non classé		19e siècle												7

				Métairie						non classé		16e siècle												1

				Cheminée (château d'Aulix)						non classé		17e siècle

				Maison de Maître						non classé		18e siècle

				Râteau Fanneur		collection privée				non classé		20e siècle

				Château d'Aulix						non classé		17e siècle

		Latour		Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		16e,18e siècle

				Ferme						non classé		18e,19e siècle

				Tableau commémoratif		Propriété de la commune				non classé		20e siècle

				Moissonneuse-Lieuse						non classé		20e siècle

				Plan Terrier		collection privée				non classé		18e siècle

		Massabrac		Vestiges de moulin à vent						non classé		17e siècle

				Croix de Mission						non classé		18e siècle

				Drapeau révolutionnaire		Propriété de la commune				non classé		18e siècle

				Mairie						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Martin						non classé		15e,18e,19e,20e siècle												4

				Eglise Saint-Martin:mobiliers religieux (armoiries,litre funèbre)						non classé		Moyen âge												4

				Eglise Saint-Martin:cloches						Monument historique		19e siècle

		Montbrun-Bocage		Chapelle Notre-Dame						non classé		10e,20e siècle

				Vestiges de Château						non classé		13e,15e,17e siècle

				Halle						non classé		15e siècle

				Rue des moines						non classé		Moyen âge,16e,18e siècle

				Peigne et Massette		collection privée				non classé		19e siècle

				Monument aux morts						non classé		20e siècle

				Eglise		Propriété de la commune				Monument historique		1er,12e,15e siècle

				Maisons des Moines		Propriété privée				Monument historique

				Eglise:mobiliers religieux(peintures,cloche,statues)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,19e  siècle

		Montesquieu-Volvestre		Château de Palays		Propriété privée				Monument historique		15e,16e siècle

				Eglise Saint-Victor		Propriété de la commune				Monument historique		13e,16e,18e,19e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(tabernacle, retable,statues,tableaux,pyxides,croix de procession)		Propriété de la commune				Objet historique		15e,16e,17e,18e,19 siècle

				Maisons						Monument historique

				Halle						non classé		13e,16e,18e,20e siècle

				Ancien Hospice Saint-Jacques		Propriété de la commune				non classé		13e siècle

				Croix de la Chutère						non classé		13e siècle

				Moulin de Barrau						non classé		13e,16e siècle

				Moulin de Barrau:ancienne turbine,meules						non classé		19e,20e siècle

				Eglise de la Nativité-de-Notre-Dame						non classé		15e siècle

				Porte (rue de la Porte-Sensac)						non classé		15e,16e siècle

				Fenêtre à Meneaux (rue du Paradis)						non classé		15e,16e siècle

				Vestiges du château de Cardonne						non classé		16e siècle

				Ancienne maison de Goutevernisse,sa cave, son escalier		Propriété privée				non classé		16e siècle

				Moulin du Ramier		Propriété de la commune				non classé		17e ou18e siècle

				Hôtel des Marquis de la Loubère						non classé		17e siècle

				Ferme la Loubère						non classé		17e,18e siècle

				Sceau de Barthélemy Donadieu		collection privée				non classé		17e siècle

				Hôtel de ville		Propriété de la commune				non classé		17e,18e,19e siècle

				Ancienne Gendarmerie						non classé		18e,19e siècle

				Moulin d'Ebra						non classé		18e siècle

				Maison Ibos						non classé		18e siècle

				Pont						non classé		18e,20e siècle

				Lavoir de la Pichette						non classé		18e siècle

				Pigeonnier du Couloumé						non classé		18e siècle

				Vestiges du Moulin du Foulon						non classé		18e siècle

				Brique (maison de la Chutère)						non classé		18e siècle

				Ancien Abattoir						non classé		19e siècle

				Enseigne de Sabotier		collection privée				non classé		19e siècle

				Coffret d'Allumeur de Réverbères						non classé		19e siècle

				Outil à Carder (moulin du Foulon)						non classé		19e siècle

				Château de Gouyette						non classé		19e siècle

				Maison du Pesage						non classé		19e,20e siècle

				Croix de Mission						non classé		19e siècle

				Ecole						non classé		19e siècle

				Todelha		collection privée				non classé		20e siècle

				Grilloir à Café		collection privée				non classé		20e siècle

				Plaque Publicitaire		collection privée				non classé		20e siècle

				Pots		collection privée				non classé		20e siècle

				Pont blanc						non classé		20e siècle

				Photographie (Stella Blandy)		collection privée				non classé		20e siècle

		Saint-Christaud		Pont du Diable						non classé		époque Romaine

				Donjon						non classé		11e,14e siècle

				Eglise Saint-Christophe						non classé		14e siècle

				Croix de Contrefort						non classé		16e,17e siècle

				Christ en Croix						non classé		16e siècle

				Croix de Jean Nabonne						non classé		16e siècle

				Maison Cousse						non classé		18e siècle

				Mécanisme de Moulin						non classé		18e siècle

				Château de Tersac						non classé		16e siècle
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Canton de Montesquieu - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments :  104
Patrimoine civil :  78  soit 75 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  26 soit  25 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  0
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patrimoine civil

patrimoine religieux

répartition du patrimoine par typologies
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patrimoine référencé

Monuments Historiques

Objets Historiques

répartition patrimoine protégé - non protégé



		0		0



religieux

civil

répartion patrimoine religieux - civil protégé



		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Rieumes

		Beaufort		Maison				non classé		15e,19e siècle

				Fontaine				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Cabriolet		collection privée		non classé		19e siècle

				Outils Agricoles		collection privée		non classé		20e siècle

				Eglise Sainte-Marie-Madeleine :mobiliers religieux(plats de quête,chrisme)		Propriété de la commune		Objet historique		12e,16e siècle

		Bérat		Hachereau				non classé		Paléolithique

				Eglise Saint-Pierre				non classé		16e,19e  siècle

				Presbytère				non classé		16e siècle

				Fontaine		Propriété de la commune		non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Demeure:La Menardière				non classé		19e siècle

				Château				non classé		19e siècle

				Mairie		Propriété de la commune		non classé		19e siècle

				Drap Mortuaire des Libre-Penseurs		Propriété de la commune		non classé		20e siècle								176

				Pont-Aqueduc				non classé		19e siècle								58

				Portail (château)				non classé		19e siècle

				Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Monument aux Morts				non classé		20e siècle

				Cave Coopérative				non classé		20e siècle

				Poids Public				non classé		20e siècle

				Ecole				non classé		20e siècle

				Affiche pour le Journal		collection privée		non classé		20e siècle

				Peinture (Adam et Eve)		collection privée		non classé		1960

				Eglise:mobilier religieux(ostentatoir,étui,retables,calice,patène)		Propriété de la commune		Objet historique		19e siècle

		Cambernard		Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique		Objet historique		17e siècle

				Biface		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Paléolithique

				Maison hospitalière				non classé		16e siècle

				Linteau (maison hospitalière)				non classé		16e siècle

				Château				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Eglise de l'Assomption:chœur,vitrail				non classé		17e,20e siècle

				Jardin d'agrément du château de Huguerie				non classé		19e siècle

		Forgue		Castéras				non classé		10e,14e siècle										234

				Biface Quartzite Taillé		collection privée		non classé		Paléolithique Moyen										9

				Daille d'Obsturation				non classé		12e siècle										6

				Cruche				non classé		Epoque Médiévale

				Ferme				non classé		18e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Livre Terrier		Propriété de la commune		non classé		18e siècle

				Demeure				non classé		18e,19e siècle

				Claustra				non classé		18e,19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Moulin				non classé		19e siècle

				Char		collection privée		non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Marie				non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Marie:clocher,vitrail				non classé		20e siècle

				Monument aux Morts				non classé		19e siècle

				Ancienne Gare				non classé		20e siècle

				Caveau				non classé		20e siècle

		Labastide-clermont		Jardin d'agrément de l'ancienne abbaye				non classé

				Nucléus		Dépôt de fouille de Rieumes		non classé		Néolithique										16

				Eglise Saint-Loup				non classé		16e,19e  siècle										1

				Porterie				non classé		17e siècle

				Moulin à vent				non classé		18e siècle

				Clef de voûte		collection privée		non classé		13e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Château				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		18e siècle

				Dépendances (ferme du Cap-du-Bosc)				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Lavoir				non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(retables,statue,tableaux)		Propriété de la commune		Objet historique		16e,17e,18e,19 siècle

		Lahage		Hache Polie		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Amphore		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		1er siècle av. J.-C.

				Cruche de table "Pégau"		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		12e siècle

				Eglise Saint-Taurin				non classé		16e,19e  siècle

				Eglise Saint-Taurin:Fer à cheval et croix de Malte,vitrail				non classé		16e,20e siècle

				Château				non classé		18e siècle

				Grand sallon (château)				non classé		18e siècle

				Chapelle (parc du château)				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		20e siècle

		Lautignac		Douves				non classé		12e siècle

				La Tourasse				non classé		12e siècle

				Ferme				non classé		18e,19e,20e siècle

				Maison		Propriété privée		non classé		18e siècle

				Maison-Grange				non classé		18e siècle

				Eglise Sainte-Philomène				non classé		19e siècle

				Mur du cimetière				non classé		19e siècle

				Sacristie				non classé		19e siècle

				Etable-Grange				non classé		19e siècle

				Presbytère				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Piuits				non classé		19e siècle

				Stèle				non classé		20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune		Objet historique		17e siècle

		Lherm		Chapelle Notre-Dame-du-Bout-du-Pont		Propriété de la commune		Monument historique

				Eglise Saint-André		Propriété de la commune		Monument historique		15e,16e 19e siècle

				Jardin d'agrément du château de Jottes				non classé		17e 18e siècle

				Eglise Saint-André:mobiliers religieux (Harmonium,statue)				non classé		17e,18e siècle

				Eglise Saint-André:mobiliers religieux (Harmonium,statue)				non classé		18e,19e siècle

				Château des Jottes				non classé		17e,19e siècle

				Château de la Serreuille				non classé		17e siècle

				Lunette de Télégraphe		Musée Cap-al-Campestre		non classé		18e,19e siècle

				Noria		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Presse à bras d'imprimerie stanhope		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Coupé		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Alambic		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e siècle

				Corbillard		Musée Cap-al-Campestre		non classé		19e,20e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune		Objet historique		15e siècle

		Monès		Fossiles		collection privée		non classé

				Dépendance				non classé		18e siècle

				Pierre Foyère				non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Barthélémy				non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Barthélémy: autel				non classé		19e siècle

				Croix (cimetière)				non classé		19e siècle

				Vestiges de Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		18e siècle

		Montastruc-Savès		Perles de Patenôte		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		16e siècle

				Château				non classé		16e,19e  siècle

				Evier et Dourne (château)				non classé		19e siècle

				Moulin "de Vacques"				non classé		17e siècle

				Croix de Patenôtre		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		17e siècle

				Maison				non classé		17e,19e siècle

				Eglise Saint-Michel				non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Michel:bénitier				non classé		15e siècle

				Eglise Saint-Michel:plaque				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		19e siècle

				Croix (cimetière)				non classé		19e siècle

				Monument aux morts				non classé		20e siècle

		Montgras		Cimetière des Anglais				non classé		14e siècle

				Médaille de Pèlerinage de Montserrat		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		17e siècle

				Patenôtre		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		18e siècle

				Vierge				non classé		19e siècle

				Eglise de Saint-Barthélémy:cloches et mur				non classé		17e siècle

				Ecole et Eglise de Saint-Barthélémy				non classé		19e siècle

		le Pin-Murelet		Plaque de Boucle de Ceinture		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		12e,13e siècle

				Site de Saint-Romain				non classé		12e siècle

				Eglise Sainte-Marie-Madeleine:clocher				non classé		18e siècle

				Croix				non classé		19e siècle

				Mairie-Ecole		Propriété de la commune		non classé		19e siècle

				Frise (mairie-école)				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Mur de Grange				non classé		19e siècle

				Pont				non classé		19e siècle

				Entonnoir à Gaver		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Pot à Saler		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Croc à Seau		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Motte Castrale La Moutasso				non classé		12e siècle

		Plagnole		Castrum Le Castéra				non classé		12e,13e siècle

				Ferme				non classé		18e,19e siècle

				Blutoir		collection privée		non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Moules à Brique		collection privée		non classé		19e siècle

				Rouleau		collection privée		non classé		19e siècle

				Ancienne Tuilerie				non classé		19e siècle

				Croix de la Passion				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		19e siècle

				Arrosoir Domestique		collection privée		non classé		19e,20e siècle

				Point Géodestique				non classé		20e siècle

				Briques Foraines		collection privée		non classé		20e siècle

				Carrelage				non classé		19e siècle

		Poucharramet		Palet-Disque		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Couvercle de Sarcophage				non classé		12e siècle

				Château				non classé		15e,17e siècle

				Cheminée (château)				non classé		18e siècle

				Maison				non classé		15e,17e,18e,19e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Limande		collection privée		non classé		17e siècle

				Chemin de Fer ou Robot à Pierre		Musée du Huchier		non classé		19e siècle

				Chef-d'Œuvre de Compagnon Charpentier		Musée du Huchier		non classé		19e siècle

				Outils de Charpentier		Musée du Huchier		non classé		19e siècle

				Croix				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Ecole				non classé		19e siècle

				Mairie				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Château de Varès				non classé		19e siècle

				Grange				non classé		19e siècle

				Jean Castaing (dessin)		collection privée		non classé		20e siècle

				Eglise		Propriété de la commune		Monument historique		12e,13e,14e,16e siècle

				Eglise:mobiliers religieux(lustre,plats de quête,cloche,)		Propriété de la commune		Objet historique		16e,18e  siècle

		Rieumes		Jardin potager du château La Tour				non classé		milieu 19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(ciboire,cloche,orgue)				Objet historique		19e siècle

				Biface		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Palèolithique infèrieur

				Peson de Pêche		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Col d'Amphore		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		1er siècle av. J.C

				Col de Pot à Cuire		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		14e siècle

				Castéras de Beaupuy				non classé		12e siècle

				Maison Arexis				non classé		15e siècle

				Lettre de la Reine "Margot"		Archives municipales de Rieumes		non classé		16e siècle

				Tour de Moulin à Vent				non classé		18e siècle

				Ancienne Halle aux Grains				non classé		19e siècle

				Ancien Hôtel du Midi				non classé		19e siècle

				Ancien château d'eau				non classé		19e siècle

				Casserole dite "de Toulouse"		collection privée		non classé		20e siècle

				Brique Industrielle		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		20e siècle

				Stèle Commémorative de l'Assassinat du Commandant Delattre				non classé		20e siècle

				Chapelle Notre-Dame-de-l'Ormette				non classé		19e siècle

				Presbytère:ostensoir				Objet historique		16e,19e  siècle

		Sabonnères		Peson de Métier à Tisser		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		entre le 1er et le 4e siècle

				Douves				non classé		13e siècle

				Eglise Saint-Germain				Monument historique		16e siècle

				Eglise Saint-Germain:mobiliers religieux (cuve baptismale,peintures,porte sud)				non classé		13e,16e,19e siècle

				Ferme				non classé		18e siècle

				Ancien Couvent		Propriété privée		Monument historique		18e siècle

				Moulin à vent				non classé		18e siècle

				Vierge				non classé		19e siècle

				Croix				non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Oratoire Saint-Germain				non classé

				Le Tardan				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		17e siècle

		Sainte -Foy-de-Peyrolière		Fossés				non classé		14e siècle

				Eglise Sainte-Anne et Cimatière Salvetat				non classé		16e,19e  siècle

				Porche				non classé		18e siècle

				Maison				non classé		18e siècle

				Mairie				non classé		19e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Maison et Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Halle				non classé		19e siècle

				Eglise:mobilier religieux(,cloche,clôture d'autel,tableau)		Propriété de la commune		Objet historique		16e,18e,19e  siècle

		Sajas		Grange (détail)				non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Puits		Propriété privée		non classé		19e siècle

				Ferme				non classé		19e siècle

				Maison et Pigeonnier				non classé		19e siècle

				Cadran Solaire		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Martin: mobiliers religieux (cuve baptismale,statue,vitrail)				non classé		14e,19e siècle

				Eglise Saint-Martin		Propriété de la commune		Monument historique

		Savères		Château		Propriété privée		Monument historique		17e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy		Propriété de la commune		Monument historique

				Meule à Bras		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		Néolithique

				Ferme (château)				non classé		19e siècle

				Ecuelle à Oreille Moulée		Depôt de fouilles de Rieumes		non classé		16e siècle

				Maison				non classé		19e siècle

				Puits				non classé		19e siècle

				Croix de Mission				non classé		20e siècle



&L&P

Canton de Rieumes - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments :  234
Patrimoine civil :   176 soit  75 % du patrimoine du canton
patrimoine religieux :  58 soit  25 % du patrimoine du canton
dont patrimoine archéologique :  21 soit 11% du patrimoine civil
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		LOCALISATION		DESIGNATION		STATUT JURIDIQUE		ETAT		TYPE DE CLASSEMENT		EPOQUE

		Canton de Rieux-Volvestre

		Bax		Eglise Saint-Ferréol:mobiliers religieux(console,cuve baptismale,statue)						non classé		14e,19e siècle

		Gensac-sur-Garonne		Château		Propriété privée				Monument historique		18e siècle

				Eglise Notre-Dame-de-l'Assomption						non classé		14e,16e siècle

				Poids Public						non classé		19e siècle

				Papier Peint ( château)		Propriété privée				Monument historique		18e siècle

				Eglise:mobilier religieux(statue)		Propriété publique				Objet historique		14e siècle

		Goutevernisse		Croix						non classé		19e siècle

				Chapelle						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Jean-Baptiste						non classé		19e siècle												27

		Lacaugne		Gargouille						non classé		13e ou 14e siècle												21

				Ancien Moulin à Vent						non classé		18e siècle

				Bouquetde Saint-Eloi						non classé		19e siècle

				Eglise Sainte-Marie-Madeleine						non classé		18e,19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété de la commune				Objet historique		18e siècle

		Latrape		Tour Gaubert						non classé		19e siècle

				Maison de l'Archipêtre						non classé		18e siècle

				Eglise Saint-Barthélemy mobiliers religieux (statues,autel)						non classé		18e,19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches		Propriété publique				Objet historique		16e siècle

		Lavlanet-de-Comminges		Huile sur Toile (Colonel Gleizes)		Propriété de la commune				non classé		19e siècle

				Ferme les Nauzes						non classé		19e siècle

				Eglise:fonderie de cloches,clôture de chœur		Propriété publique				Objet historique		17e,18e siècle

		Mailholas		Eglise:mobilier religieux(cloche,bénitier,plat de quête)		Propriété de la commune				Objet historique		5e,6e,16e siècle

		Rieux		Cathédrale		Propriété de la commune				Monument historique		13e,17e siècle

				La Tourasse		Propriété de la commune				Monument historique		14e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		15e siècle

				Maison Laguens		Propriété de la commune				Monument historique		18e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		15e,16e siècle

				Maison		Propriété privée				Monument historique		15e siècle

				Pont de Lajous		Propriété de l'état				Monument historique		17e siècle

				Halle						non classé		16e siècle

				Parchemin		Propriété de la commune				non classé		14e siècle

				Portail du Palais Episcopal						Monument historique		17e siècle

				Cathédrale Notre-Dame:salle du trésor (châsse de Saint-Cizy,chasuble,chapier)						non classé		17e,18e siècle												48

				Tour Valtan						non classé		16e siècle												8

				Moule à Briques		Musée communal				non classé		19e siècle												14

				Coiffe Gasconne		collection privée				non classé		19e siècle

				Pont d'Auriac						non classé		19e siècle

				Moulin des Donades						non classé		19e,20e

				Mairie						non classé		18e siècle

				Eglise:mobilier religieux (orgue,armoire,autel,calices,cloche,commode,croix d'autel,dalle funéraire,lutrin,statues,tableaux)		Propriété de la commune				Objet historique		14e,15e,16e,17e,18e,19 siècle

		Saint-Julien		Pigeonnier						non classé		18e ou 19e siècle

				Ancienne Ecole						non classé		19e siècle

				Plaque Commémorative						non classé		17e siècle

				Eglise:mobilier religieux(cloche,porte,tableaux)		Propriété de la commune				Objet historique		16e,19e siècle

		Salles-sur-Garonne		Eglise Saint-Pierre :fonts baptismaux		Propriété de la commune				Objet historique		13e siècle												11

				Corbillard						non classé		19e siècle												11

				Ferme						non classé		19e siècle

				Eglise Saint-Pierre: chaire						non classé		19e siècle



&L&P

Canton de Rieux Volvestre - nombre total de bâtis référencés et répartition par typologies

Total de bâtiments :  48
Patrimoine civil :   27 soit  56% du patrimoine du canton
patrimoine religieux :   21 soit   54 % du patrimoine du canton
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		Patrimoine du pays sud toulousain

				Nombre total d'éléments patrimoniaux référencés : 925

				Patrimoine civil : 621

				Patrimoine religieux : 304

				Part de patrimoine protégé : 124 soit 12% de la totalité des éléments référencés
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Jardins remarquables
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